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HISTOIRE 
D U 

PARAGUAY. 
LIVRE DIX- SEPTIEME. 

ç, SOMMAIRE. 
ÏTUATZON des défaites, au Paraguay, 

Dom Diegue de los Reyèsp nommé G ou- 
verneur du Paraguay ; qui il était ; fin 
caraêlere. Sa conduite à l'égard des princi¬ 
paux Hqbitans de VAjfomption. Il fi 
fait un Ennemi dangereux. Complot contre 
lui. Il en fait arrêter les Chefs. Ils lui 
intentent un Procès criminel à VAudience 
roiale de la P lata. Cette Cour nomme un 
Juge pour informer contre lui.. Qui fut ce 
Juge, Il part pour le Paraguay. U fi 
prévient contre les défiâtes. Le Juge infor¬ 
mateur arrive 'à VAjfomption. Ce qui fi 
paffe à fin entrée dans cette Capitale. En 
qud équipage il y entre. Son emportement 
contre le Doien de la Cathédrale. Plu- 
fieurs Efpagnols tués fins fis yeux par 
les Guaycurus, Sa conduite en cette ren¬ 
contre. Il commence le$ informations contre 
h Gouverneur , & on lui déféré le Couver- 
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i SOMMAIRE 
nement. Dom Diegue ejl dépofé. Super¬ 

cherie d’Antequera. Indigne trait fait au 

Gouverneur. Violences & fourberies d’An¬ 

tequera. Il travaille à s’enrichir. Comment 

il s’y prend. Ses fcandales & fes injuftices. 

Dom Diegue je. fauve à Buenos Ayrès. 

Violences d’Antequera à ce Jujet. Dili¬ 

gences du Viceroi pour remédier à ces dé- 

Jordres. Sa Lettre à l’Audience roiale ; 

réponfe de cette Cour. Dom Diegue part 

pour l’Ajfomption. Supercherie d’Ante¬ 

quera. U envoie des Trouppes pour arrêter 

Dom Diegue. Sécurité de ce Gouverneur. 

Il fe retire à propos. C are fier e du Provï- 

Jeur de l’Evêché. Mcfure que prend Ante- 
quera pour empêcher que les nouvelles Pro¬ 

vifons de Dom Diegue ne lui foient f- 

çnifiées. Afiion indigne qui le déshonoré. 

jl fait femhlant de vouloir abdiquer le 

Gouvernement. Nouvelles informations 

contre Dom Diegue ; violences exercées 

à cette occapon. Antequera marche vers 

les Frontières avec des Trouppes. Inquié¬ 

tudes des Jéfuites. Antequera retourne d 

F Ajfomption , après avoir pris fes sûretés 

par rapport aux Indiens des Ré du fiions du 

Parafa. Mort fubite de Dom jojeph d’A- 

valos. Nouvelles fourberies d’Antequera. 

Son avarice & fa vie diffolue. Un Reli¬ 

gieux fait fon éloge en Chaire. Arrêt de 

L'Audience roiale des Charcas. Ordre dis 

Viceroi y & ce qu’il répond à l’Audience 

roiale des Charcas. Comment fes ordres 

Junt reçus à TAjJomption. Mejures pnfes 

par le Viceroi pour leur exécution. La ré- 
folution tfl prie 4 T Ajfomption de n’y pas 
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obéir. On les fg ni fie à Antequera ; il les 
prend, & ce qui en arrive. Ses fureurs apres 
les avoir lus. Il fait enlever Dont Diegue 
a Corrientès, & le fait enfermer dans un. 
cachot. La Ville de Corrientès reclame 
contre cette violence. Lettre des Partifans 
d Antequera à VEvêque de Buenos Ay- 
rès. Ils adreffent un Manifefle au Roi. 
T)om Balthafar Garcia eft envoie pour les 
réduire. Comment Antequera empêche qu il 
ne fou reçu à VAffomption. Motifs de 
ce refus^ d’obéïfjance. Dom Balthasar re¬ 
tourne à Buenos Ayrès. Antequera envoie 
du fecours au Gouverneur de Buenos Ay- 
res y quelle étoit en cela fa politique^ Lettre 
du Gouverneur de Rio de la Plata au 
Roi. Nouveaux ordres du Viceroi. Ca¬ 
rotter e du C oadjutenr de VAffomption. Dom 
Balthasar Garcia Ros part pour le Para¬ 
guay avec main-forte. Antequera le fait 
fommer de fe retirer. Fourberies quüemt 
ploie pour faire foulever la Ville de l3Af 
fomption y & -pour rendre les Jéfuites 
odieux. Il chaffe ceux-ci de leur College. 
Rétrattation deplufieurs de ceux qui avoient 
fgné l Edit de leur Banniffement. Ante- 
qüera marche avec une Armée contre Dom 
Balthasar. Il harangue fes Trouppes 
Inaction des deux Armées. Antequera veut 
faire affaffiner Dom Balthasar y & ce qui 
lui fait manquer fan coup. Confiance ex- 
cejfive de Dom Balthasar. Rufe d’Ante¬ 
quera pour attirer dans un pierre les In- 
diens des RéduBions. Défaite & faite de 
DomBalthaiar. Perte des deux côtés. Deux 
Jefaites faut faits Prifonniers. Comment 
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4 Histoire^ 

ils font traités. Jujlice de Dieu contre uri 

de ceux qui les avoient le plus maltraités. 
Comment les Indiens Prifonniers font trai¬ 

tés. Antequera paroît fe repentir d’avoir 

chaffè les Jefuïtes. Il veut fe rendre Maî¬ 

tre des Réductions du Parana. Ses vues 

dans cette Entreprife. Fuite des Indiens 

de quatre Rèdullions. Inhumanité de Dom 

Ramon de las Llanas. Antequera & fes 

Trouppes ravagent le Territoire des Ré¬ 

ductions. Son entrée triomphante à l’Af- 

fomption. Arrivée du Coadjuteur à l’Af- 

fomption. Il reçoit la rétractation du Mef- 

tre de Camp général & d’un Régidor , qui 

avoient fgnè le Banniffement des Jéfuites, 
Lettre de ce Prélat au Roi. Effet que pro¬ 

duit fa préfence. On tache de Vindifpofer 

contre les Jéfuites. Le Gouverneur de Rio 

de la P lata reçoit ordre de Je tranfporter 

au Paraguay. Il en donne avis au Coad¬ 

juteur & à Antequera. Les Rebelles ef- 

faient de gagner le Coadjuteur , qui engage 

plufieurs à fe foumettre. Antequera promet 

d’en faire autant. Le Gouverneur de Rio 

de la P lata fe laiffe amufer par les Chefs 

des Rebelles. Antequera levé de nouveau le 

rnafque. Embarras ou il fe trouve. 

1717-19. D Epuis la fin des perfécutions cjue 
J , les Jéfuites avoient effuïées dans la Provin- 

^l\ikes°de !a ce de Paraguay , de la part de Dom Ber- 
îùovincc de nardin de Cardenas , & de tous ceux que ce 
Paraguay. Prélat avoit fu engager dans fon parti, ou 

qui vouloient profiter de cette occafion 

pour indifpofer contre eux la Cour de Ma¬ 

drid 5c le Confcii roïai des Indes ? cçs Re-? 



t>u Va r aguay, Liv. XVIL 5 

Ügieux y jouilîoient d'une paix , qui pa- *T y [ j-19, 
roiiroit devoir être d’autant plus durable * 
quelle étoit en bonne partie le fruit des 
fervices que leurs Néophytes a voient ren¬ 
dus à cette Province , des Bénédictions 
que Dieu répandoit fur leurs travaux Apos¬ 
toliques 5 de ce qu’ils n'épargnoient rien 
pour Soulager les Palpeurs, ou pour Sup¬ 
pléer à leur défaut , quand l'Evêque qui 
manquoit fouveht de Prêtres ? avoir recours 
à eux & de la confiance des Habitans de 
la Ville & de la Campagne , qui trouvaient 
en eux tous les Secours Spirituels dont ils 
avoient befoin , les Pauvres Surtout , aux¬ 
quels v iis étoient d’uns grande reffource 
dans tous les tems. 

Mais il y avoit toujours dans un affez; 
grand nombre de PerSonnes un fond d'in- 
difpofîtion contre eux , au Sujet de leurs 
Néophytes, qu’ils étoient venus à bout ce 
fouftraire au Service perfonnel, Sc dont le 
nombre augmentoit à mefure que l'Evan¬ 
gile faifoit de nouveaux progrès parmi les 
Infidèles. A ne regarder cependant cet ac~ 
croiiTement du Roïaume de Dieu , que 
par les yeux d’une Sage politique, rien n'e- 
toit plus avantageux à la Province. Le Roi* 
Son Confeil 3 les Evêques, les Gouverneurs* 
& tous les vrais Citoïens , étoient perSua- 
dés que ç'étoit Sur-tout le Privilège accor¬ 
dé aux nouveaux Chrétiens des Jéfuites * 
qui rendoit leurs EgliSes fi floriffantes * 
&: que le Seul abus des Commandes fe- 
roit toujours un obfbicle inSurmontable 
a la converfîon de tous les Peuples 
de ces Provinces , qui n'en feroient pas 
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1717-1^. excmPts* Mais l’intérêt perfonnel , tou- 
iours plus écouté que le bien public & que 

\ honneur de la Religion , continuoit à faire 

envifager, à bien des Gens, les Rédudions 

gouvernées par les Jéfuites, comme larui- 

ne de leurs Familles, parcequ’clles les pri- 

voient du fervice des Indiens, qu’ils re- 
gardoient comme leur patrimoine. 

Dans cette difpofition des efprits, on n’at- 

tendoir,fur-tout dans cette Province, qu’une 

occafîon de fufciter de nouvelles affaires à 

ces Religieux, & d’enfevelir la liberté de 

leurs Néophytes fous les ruines de leurs Ré¬ 

pudions. Le dépit de quelques Particuliers , 

1 ambition démefurée d’un Homme , une 

fuite fnguliere d’événemens inattendus , 
ne tardèrent point à l’amener par des voies 

affcz indiredes d’abord, & produisent une 

des plus étranges perfécutions que ces Mif- 

fîonnaires aient jamais effuïées, rempli¬ 

rent la Province de confufion & de trou¬ 

bles , & l’entramerent dans une révolte , 

qui auroit infailliblement caufé fa perte 

entière, fï les Barbares qui l’environnoient 
avoient fu en profiter , & fi ces mêmes 

Néophytes , qu’on vouloir à quelque prix 

que ce fut réduire en fervitude , n'avoient 

été une barrière que les Rebelles ne pu¬ 

rent jamais forcer , & un fecours toujours 
prêt pour défarmer la rébellion. 

"Nouveau On attendoit depuis long-tems un Gou- 
Conveîneur verneur du Paraguay , lorfqu’on y apprit 
du Paraguay, avec quelque furprife que le Roi avoit nom- 
qui il éioit. ^ pour remplir cette place , Dom Diegue 

de los Reyès. C’étoit un Gentilhomme. 

d’Andaloulîe , né au Port de Sainte-Marie 



*7*7’*& 

du Paraguay. Lïv. XVÎÏ. 7 

près de Cadix , Si qui s’étoit établi à l’Af- 

fomption, ou il exerçoit la Charge d’Al- 

calde Provincial. Il avoit la réputation 

d’Homme d’honneur, &: Ton caraétere doux 

& pacifique le faifoit allez généralement 

aimer 5 il setoit bien allié au Paraguay , 

& on le voïoit avec plaifir occuper une 

Place , qui lui donnoit du crédit. Mais 

bien des Gens, qui fe croïoient fupérieurs 

à lui pour la naifiance &: pour les fervices ÿ 

ou qui occupoient des Charges plus confidé- 

râbles , 11e purent digerer de le voir tout- 

d'un-coup élevé fi » haut. Quelques - uns 

vouloient même s'oppofer à fa réception y 

fur ce qu’ils prétencloient qu'il étoit con- 

tre les Loix qu'un Habitant d’une Ville 

èn devînt le Gouverneur : mais le Roi avoit 

levé cet obftacle dans les provifions qu'il 

avoit envolées à Dom Diegue,. & il fut allez 

paifiblement reconnu pour Gouverneur. 
Les oppofitions qu'il n’igmora point vs^ conduite 

quon avoit voulu faire a fa récep-“ 

tion , lui firent comprendre qu'il devoir habitahs de 

également éviter de faire trop fentir à lal’Affoinpdoa 

NoblefTe , & à toutes les Perfonnes en 

Charge, l’autorité dont il étoit revêtu, & 

de s en rendre trop dépendant, au rifque 

de fe dégrader. Mais il ne prit peut-être 

pas le jufte milieu entre ces deux partis 

extrêmes; & il paroit qu’il porta un peu 

trop loin la rélerve en traitant avec cer¬ 

taines perfonnes, dans la crainte quelles 

n’abufaffent delà confiance pour fe rendre 

nécefiaires &: qu’il leur fit trop çonnoître 

qu’il pouvoir fe pafTcr de leurs confeils. Il 

èn uiâ fur-tout ainfi avec le Régidor Doiiï^ 

A iiij 
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*717-20. d’Avalos , dont le crédit, que lui 
avoient acquis fa grande capacité dans les 

affaires, & le talent fupériéur qu’il avoir 

de leur donner le tour qu’il vouloit, l’a¬ 

voir mis en pofTeffion de faire palier fes 

avis potir des loix , fous les précédens Gou¬ 
verneurs. 

Ufe fait un ^ n.e vouloit pourtant pas fe faire un 
Ennemi dan* Ennemi d’un Homme fi dangereux & fi ac- 
ÿcreux, crédité, & il crut pouvoir fe l’attacher en 

lui offrant la Lieutenance de Roi , qui étoit 

vacante. Mais d’Avalos , qui avoit déjà 

pénétré fes fentimens à fon égard , refufa 

Ion offre avec hauteur. Ce n’etoit pas qu’il 

crût cette place au-deffous de lui , mais il 

ne vouloit pas la recevoir d’un Homme , 

qu’il étoit peut-être déjà réfolu de perdre, 

ou du moins auquel il auroit été engagé 

par honneur & par devoir, à s’attacher, 

s’il l’avoit reçue de fa main. Dom Diegue 

rie fit pas femblant d’être piqué de ce re¬ 

fus , quoiqu’il lui fît connoître ce qu’il 

avoit à craindre du Régidor. Celui-ci de 

fon côté conclut de l’offre que lui avoit 

faite le Gouverneur , & de la maniéré dont 

il avoit reçu fon refus , qu’il le craignoit, 

& chercha toutes les occalions de le cha¬ 

griner. Il s’en préfenta bientôt une, & il ne 
la manqua point. 

Un de fes Amis n’aïant pu obtenir une 

grâce, que Dom Diegue ne crut pas de¬ 

voir lui accorder fans faire une injuftice, 

il parut fur cela un Mémoire fort inju¬ 

rieux contre lui, & il ne douta point que 

d’Avalos n’en fût l’Auteur ; mais il diffi- 

*mla , & n’en eut pas plus d’attention k fe 
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faire des Amis. Il ne fin pas meme allez y““ 

réflexion que vis-à-vis d’un Homme du ca- 

raétere du Régidor , il ne fuffit pas d'avoir 

des intentions droites , & qu'il ne pouvoit 

trop s'obferver , rien n'étant plus ordinaire 

que de voir les démarches les plus inno¬ 

centes, fi habilement empoifonnéer, qu'elles 

palîemt pour criminelles. D’Avalos de fon 

côté ne negligeoit rien pour fe faire un 

parti, & il y acquit entre autres un Gen¬ 

tilhomme Bifcaïen, nommé Dom Jofeph 

de Urrunaga , qui ne lui cédoit guerre en 

capacité, & qui venoit de s’allier avec les 

Pamilles les plus distinguées de la Pro¬ 
vince. 

Ce fut encore un Acte de Juftice, qui ConfpïrarîQn 
attira au Gouverneur ce nouvel Ennemi. coatre bü. 

Le Beau-frere d’Urrunaga voulut acquérir 

un terrein qui apartenoit à une pauvre Veu¬ 

ve, & n’aïant pu l’engager à le lui vendre , 

il fe mit en devoir de l’y contraindre. Elle 

eut recours à Dom Diegue , qui la main¬ 

tint dans la poffeflion de fon bien. Urru¬ 

naga en fut fi irrité , qu’il alla chez lui 

accompagné de Dom Jofeph d'Avalos, &: 

que l’im & l’autre, après l’avoir outragé 

de paroles, de la maniéré la plus indigne , 

le menacèrent de lui faire perdre fon Gou¬ 

vernement. Le peu de reÔentiment qu’il 

lit paroître de cette infolence , lui attira 

une nouvelle infulte : Dom Antoine Ruiz 

de Arrellailo, Gendre du Régidor, aïant 

auffi effuïé un refus de fa part, le traita 

avec encore plus d'indécence. 

Il 11e crut pas alors devoir porter la II en fait 

modération plus loin , & ne couvant dou- âLT^rer l£s _ 

A y" ehefs* 
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ter qu’il n’y eût un complot formé contre 

lui y il fit arrêter d’Avalos & Urrunaga , 

& les mit entre les mains de la Juftice. 

le premier fut enfermé dans le Château 

d’Arracufana, & le fécond eut fon Logis 

pour prifon. Arrellano n’attendit point 

qu’on vînt à lui, & fe mit en lieu de fu¬ 

reté. Cependant le Gouverneur ne favoit 

pas encore tout ce qui fe tramoit contre 

Jui^ & il n’en fut inftruit que quand il ne 

lui fut plus poflible de parer les coups qu’on 

fe préparoit à lui porter. A la vérité le coup 

de vigueur, qu’il venoit de faire, étonna 

fes Ennemis , qui ne l’en avoient pas cm 

capable , mais il ne les déconcerta point $ 

& ils s’arrêtèrent beaucoup moins à fe dé- 

s fendre , qu’à le mettre lui*même fur la 

défenfive. 
Ils lui inten- Soit qUqj e(it eu l’imprudence de ne pas 

cèsC criminel Prcnt^re jultes mefures pour empêcher 
à l’Audience cluJ^s n eufi^nt aucune communication en- 
iGiale. tre eux, ou de permettre à leurs Amis de 

les voir, il efl certain qu’ils fe concertè¬ 

rent , & lui intentèrent un Procès crimi¬ 

nel à l’Audience roïale des Charcas. Il 

contenoit fix chefs d’acculations, auxquels 

ils donnèrent un tour & des couleurs, qui 

ne pouvoient manquer de faire une gran¬ 

de iniprefiion fur cette Cour fouveraine, 

d’autant jplus qu’on y avoir joint un Mé¬ 

moire très bien fait, qui fut porté à la 

Plata par Arrellano , lequel dans la crainte 

de ne pouvoir pas fe fouftraire long-tems 

aux diligences du Gouverneur, avoit pris 

le parti de fe réfugier dans cette Ville. 

Il ne voulut gouttant pas p ré fente r lui- 
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ihême ce Mémoire , il le fit préfenter par ' 
Thomas de Cardenas, Parent de fa Femme; 7 1 ~ 9' 

& la Cour Faïant lu , ne parut pas d’abord Cetre CoiJc 
..r r/ x .. - r 1 r i t- nomme un de 
ditpolee a envoier miormer lur les Lieux , fes /Membres 

comme on le lui demandoit. Mais Carde- pour infor- 
nas intrigua S bien , & repréfenta fi vi- mer contre Je 
vement -le prétendu danger qu’il y avoir de C^uveoaeur* 
différer de remédier aux maux extrêmes - 
dont la Province de Paraguay étoit mena¬ 
cée , qu’il vint à bout de faire nommer un 
Juge Informateur, qui fe tranfporta à l’Af- 
fomption ; & le malheur fut que le choix 
tomba fur le feul Membre de FÀudience 
totale , qui en devait être exclus. 

C’efë le trop célébré Dom Jofeph de An- Quel ^ 
tequeraSc Cailro,Chevalier de FOrdre d’Al- 
cantara , dont le Pere > après avoir été Oy- 
dor de FAudience roïaie de Panama,avoir été 
nommé Procureur Fifcal, c’eft-à-dire Pro¬ 
cureur Général, de celle des Charcas. Com¬ 
me il paffoit par Lima pour fe rendre à la 
Plata, fa Femme y accoucha de et Fils, 
auquel il St donner de très bonne heure la 
plus belle éducation que puiffe recevoir un 
jeune Homme, que fa naiffance & les fer- 
tices de fon Pere pouvoient éleVèr aux 
plus grands Emplois. Il lui St faire fous fes 
yeux fes premières études au College des 
Jéfuites de la Plata. Il Fenvoïa enfuite à 
Lima, ou après avoir fait fa Philofophie 
au grand College de la Compagnie de Je-* 
fus , il étudia en Droit. Avec beaucoup 
d’efprit, une heureufe mémoire, une ima¬ 
gination très vive, il ne pouvoit pas man-' 
quer de faire un très grand progrès dans ; 
tentes les Sciences .auxquelles il fut ap^' 
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1717-ip. H paroît même que fon goût pour 
les plus belles connoiifances ne lui permit 
pas de fe borner à celles qui lui étoienc 
preferites. 

Mais fon Pere , après avoir travaillé à 

perfectionner en lui les talens qu’il avort 
reçus de la nature , n eut pas le tem$ de 

former fon cœur , & de lui infpirer fes 

vertus. Il efpera fans doute que ne lui laif- 

ianr pas de biens , avec un efprit fi culti¬ 

vé, les exemples de vertus qu’il lui avoit 

donnés , joints au fouvenir de fes fervices, 

il ne lui feroit pas difficile de réparer les 

breches que fon défintéreflement avoit fai¬ 
tes à la fortune de fa Famille. Dom Jofeph 

entra en cfFet dans le monde avec tout 

ce qui^ eft nécçffaire pour y parvenir à tout 

ce qu’il pouvoir prétendre. Il perfuadoit 

par fon éloquence, par l’opinion que l’on 
avoit de fon favoir 5 8c fur-tout par un 

talent d’inlînuation qu’il avoit au fouve- 

rain dégré ; mais pour fon malheur 8c 
pour celui de l’Etat, il joignoit à tant de 

belles qualités une ambition qui ne connoif- 

foit point de bornes, une folle pafïion de 

s’enrichir, une vanité & une confiance , 

qui le firent tomber dans les plus grands 

excès que puifle enfanter la plus aveugle 
préfomption. 

Il étoit déjà parvenu , dans le tems dont 

nous parlons , a l’emploi de Procureur Fif- 

cal, Proteéleur des Indiens dans l’Audien¬ 

ce roïale des Charcas, 8c le Roi l’avoit 

honoré du collier de l’Ordre d’Alcantara. 

Mais, quoiqu’il y eut des appointemens af- 

kz. confidc râbles attachés à la place qu’il 
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occupoit, Toit qu’ils ne fuiTent pas toujours 
exaéiement païés , ou qu’ils ne fulfent pas * 
liihïfans pour la dépenfe qu’il faifoit , 
n'aïant point de patrimoine , il paroîtquïl 
n'étoit point alors à fon aife, 6c que c’étoit 
pour le mettre en état de relever fa fortu¬ 
ne , que Dom Diegue Marcillo de Aunon5 
Archevêque de Lima , 6c Viceroi du Pé¬ 
rou , lui avoit envo'ié des Provifions pour 
fuccéder à Dom Diegue de los Reyès ? 
quand ce Gouverneur auroit fini fon tems , 
fe faifant fort fans doute de faire agréer 
cette difpofîtion au Roi Catholique. 

Il navoit plus beaucoup à attendre : Pu» 
fage étant alors de ne pas lailfer les Gou¬ 
verneurs plus de cinq ans dans ces Provin¬ 
ces. Mais ce terme lui parut encore trop 
long , 6c dès qu'il vit 1*Audience roïale ré- 
folue à envoïer un Juge Informateur au 
Paraguay, il follicita cette commiffion. Il 
eh: étonnant qu’il ignorât qu’il ne devoir 
pas l'obtenir, 6c il eft plus fiirprenant en¬ 
core qu'il l'ait obtenue. L'Audience roïale 
en la lui accordant ne fit pas réflexion à une 
Loi qu'elle ne devoit pas ignorer , 6c qui 
défendoit expreffement d'envoïer, pour in¬ 
former contre un Gouverneur , celui qui 
devoit lui fucceder : 6c rien ne prouve mieux 
la fageffe de cette Loi, que ce que nous 
allons voir. 

Dom Jofeph de Antequera ne perdit pas il pattpoï®* 
un moment pour fe rendre à PAffomption : le Paraguay* 
il partit de la Plata dès qu'il eut reçu fa 
Commiffion , qui étoit datée du quinzième 
de Janvier. 172 1. Il étoit affez mal équi¬ 
pé 3 mais quand il fut arrivé à Santiago 
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1711-2.9. du Tucuman , quelques perfonnes , pou^ 
qui on lui avoic donné à la Plaça des Let¬ 
tres de créance , lui fournirent tout ce qui 
lui manquoit pour continuer fon voïa^e 
& paroître à l’AfTomption avec l'équipée 
qui convenoit. En paffant par Santafé fil 
y trouva des Particuliers 5 qui jugeant Poe- 
canon favorable pour trafiquer leurs Mar¬ 
chandées au Paraguay ? les lui confièrent 5 
& firent avec lui un traité à fon avantage. 
De-la il prit d’abord fon chemin par terre 5 
& eut la curiofîté de voir quelques Réduc¬ 
tions , qui ne 1 eloignoient pas beaucoup 
de fa route, & ou .on lui rendit de grands 
honneurs : mais Dom Antoine de "uiloa 
s eit trompé , quand il a dit qu’il avoit une 
Commiffion^ fpéciale de l’Audience roïalc 

On le P°ur ^es v^ter- 
vient contre ^cs Millionnaires le firent efcorter par 
les Jéfuices. une trouppe de leursNéophytes , chargés de 

toutes fortes de provisions & de rafraîchiC- 
femens, & il arriva le dernier jour de Juillet 
à l’endroit oiile Tebiquari faitia féparation 
des Provinces de Paraguay & de Rio de la 
Plata. Il y trouva le Regidor Dom Jofeph 
d’Avalos , avec quelques-uns de fes Amis , 
qui lui apprirent que Dom Diegue de-los 
Reyès étoit dans les Réductions du Pata- 
na , dont il faifoit la vifîte , & à cette 
occafion lé Regidor lui dit beaucoup de 
chofes contre les Jéfuites. Ces Religieux 
dont le fort étoit d’étre toujours mal dans- 
Pefprit des Ennemis de toute autorité lé¬ 
gitime , partageoient avec Dom Diegue- 
la haine de ceux qui avojént conjuré Ja 
perte de .ce- Gouverneur. ;rQn cattucençw; 
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■même à l’Affomption à renouveller les 
anciennes calomnies, dont on avoit vou¬ 
lu noircir leur réputation , & nous appre¬ 
nons par la Lettre de Dom Pedre ïaxar- 
do 5 Evêque de Buenos Ayres 5 datee du 
10 Mai de cette année , que j'ai déjà ci¬ 
tée , Sc qui eft adreffée au Roi Catholique , 
quelles étoient déjà répandues dans fon 
Diocèfe. „ 

Dom Jofeph d’Avaîos avoit donné les ^ Il arrive à 
ordres pour faire préparer au Juge Infor-1 Aflompti©» 
mateur un grand repas dans une Métairie 5 

qui appartenpit à une Dame de fes Paren¬ 
tes. Cette Dame s'y étoit rendue pour 
en faire les honneurs ; mais lorfque la 
Compagnie y arriva 5 elle venoit d expirer 
d'une faufle couche 5 & il fallut loger ail¬ 
leurs. Le lendemain Dom Jofeph fit fou 
entrée à rAffomption au bruit de plufieurs* 
décharges de canon ; mais il fut arrêté au 
milieu d’une rue par le Convoi funebre de 
la Dame dont nous venons de parler : 
les applaudiffements du Peuple fe trouvè¬ 
rent confondus avec le fon lugubre des 
Cloches , & la Multitude, accoutumée à ti¬ 
rer des préfages de tout 3 raifonna beau¬ 
coup fur ces deux contre-tems. 

Mais la conduite d’Antequera , & la ma- son emporte* 
niere dont il entra dans la Cathédrale , ou ment contre 

on le conduifit d’abord , firent faire aux J« 
Perfonnes les plus fenfées, des réflexions 
qui ne furent pas à fon avantage. C'étoit 
fans fa participation quon avoit' tiré le 
canon à fon entrée dans la Ville , il avoir 
même encore fon chapeau attaché avec des 
cordons-comme il Pavait eu pendant le- 



H I S T ô I K )! 

*7*1-19 X°ia.?5> entra de la même maniéré dans 

, 8l e > quoique le Doien l’y reçût à la. 
tue du Chapitre, avec beaucoup de mar¬ 

ques de relpeds , comme il ne trouva ni 

tapis n, carreau, ni fauteuil, préparés pour 

, » “.s emporta contre cet F.ccléfiaftique , 
lequel dans la vacance du Siégé gouvernoit 

Je Diocele, d’une maniéré qui fcandalifa 

JC 1 euple , accoutumé à voir les Mi mitres 

du Seigneur conltitués en dignité, plus ref- 

pedtcs par les Perfonnes mêmes du plus haut- 

inr-t°ut dans les lieux faims. 

, eu dejours après, un parti de Guaycurus 
s approcha de la Ville à defTein d’attirer la 

Garmfon dans une embufcade, qu’il lui 

avoir dreffée de 1 autre côté du Fleuve. 

Unelques-uns de ces Barbares vinrent en- 
inite demander du fecoijrs contre des En¬ 

nemis de leur Nation , dont ils Ce difoient 

pourluivis. L artifice étoit grofiier $ cepen¬ 

dant on donna dans le piege. Plufieurs Ef- 

pagnols paflerent le Fleuve pour joindre les 

Guaycurus 5 & comme à mefure qu'ils ap- 

prochoient les Barbares s’éloignoient du 
bord, les plus Pages entrèrent en défiance , 

& s’en retournèrent : il n’y en eut que neuf 
qui continuèrent à marcher, & qui donnè¬ 

rent dans 1 embufcade, ou ils furent mafia- 

cres. Toute la Ville fut témoin de ce tra¬ 

gique accident. Antequera le vit lui-même 

de les propres yeux, jetta fon chapeau par 

terre de dépit, & dit à ceux qui étoient au¬ 

tour de lui, qu’il n'étoit pas venu pour faire 

la guerre aux Indiens , & que c’étoit aux 

Magiitrats à pourvoir à la fureté de la. Ville 
êc de la Province. 
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Les Ennemis de Doni Diegue voulurent 

cependant profiter de cette occafîon 8c de ^ 

l’abfence du Gouverneur , pour lui offrir de ^nGouyCemc- 

le reconnoître pour leur Général, 8c il ac~ menc. 

cepta leur offre. Les mefures étoient bien 

prifes pour faire comprendre aux Habitans 

que cela étoit néceffaire dans les circonflan- 

ces préfentes , 8c la proclamation fe fît fans 

que perfonne ofât s’y oppofer. Les infor¬ 

mations étoient déjà toutes dreffées , 8c 

comme à travers quelques femblans que le 

Juge Informateur faifoit du défîntéreffement 

le plus parfait, on avoir découvert que les 

préfens étoient la voie la plus fure pour 

l’amener à ce qu’on fonhaitoit de lui , les 

plus mal intentionnés contre Dom Diegue 

en profitèrent. Cependant celui-ci fut averti 

de tout ce qui fe tramoit contre lui , 8c 

partit fur le champ pour fe rendre à la Capi¬ 

tale. Mais il y arriva trop tard. Antequera 

y étoit déjà le Maître , 8c dès le lendemain 

il fut interdit de toutes fondions de fa 

Charge, 8c relégué dans un Village d’in¬ 

diens à fept ou huit lieues de la Ville, fous 
prétexte que la liberté des informations de- D. Diegue 

mandoit fon éloignement. Sa dignité exi- ^eF°iee 

geoit du moins des égards pour fa perfonne, 

8c on nJen eut aucun : la juftice vouloir 

que ceux qui s’étoient déclarés trop ouver¬ 

tement contre lui fuffent aufîi éloignés , 8c 

ils ne le furent point. Ils triomphèrent 

même indignement de fon humiliation, 8C 

il n’y eut dès lors perfonne , qui ne le re¬ 

gardât comme un Homme perdu. 
En effet, ce premier pas franchi, on 11e Supercherie 

irüivit plus aucune réglé 5 on donna aux 1 
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Ï71I-2*) informations le tour qu’on voulut, & on 
trouva e moïen de les faire fignerparun 
!. SIall£l nombre de Perfonnes, que l’Au¬ 

dience roiale, après les avoir reçftes , ne 
douta point que ce ne fût la voix publique, 
« regardoit encore plulieurs années après 

om îegue comme an Criminel convaincu 
des plus grands délits, & juftement dépofé. 
Cependant il n’avoit été , ni oui, ni con¬ 
fronte ; & le ij de Septembre le Confeil 
general de la Province s’aflembla pourmet- 
tre la dermere main à cette œuvre d’iniquité» 
par le Jugement le plus informe qui fut 
jamais. Antequera y préfenta les Provifions 
^u il avoir reçues du Viceroi pour fucceder 
a IJom Diegue, & quoique ce Gouverneur 
«eut pas encore fini fon,tems, on iuvea 
qu un Homme , fi généralement reconnu 
coupaole des plus grands crimes, ne pou- 
voit plus etre regardé comme Gouverneur. 

Vn a Soupçonné qu'Antequera avoit' 
upprime uans les Provisions ce qui y étoit 

exprimé en termes formels, quelles ne dé¬ 
voient avoir lieu qu’après que les cinq an¬ 
nées du Gouvernement de Dom Diegue 
ieroient expirées. 

Envain le premier Alcade , Dom Miguel 
jer ,rCZ ’ voulut faire valoir la Loi, qui 
defendoit qu’on fît fucceder un Juge In 
formateur au Gouverneur contre lequel il 
auroit informé. Antequera répondit lui- 
meme que cette Loi ne regardoit pas ceux 
qui a voient comme lui l’honneur d’êne 
Membres de l’Audience roïale : Torrez ré¬ 
pliqua qu’elle étoit exprefle & fans excep- 

mais il fut le feul de fon avis. Le 
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Confeil Te mit à crier que quiconque' ne 
reconnoîtroit pas le Seigneur Dom Jofeph 
de Antequera & Caftro pour Gouverneur 
légitime de la Province , feroit regardé 
comme traître au Roi & a la Patrie 5 St fur 
le champ Antequera envoïa demander à D. 
Diegue Ton Bâton de Commandant. 

Il répondit qu’il ne s'en deffaifiroit point, On arracher 

qu'on ne lui eût montré un ordre du Vice- Bâl 
roi. L'Officier lui répondit qu’il n'étoit char- to^gC Con>> 
gé que d’exécuter celui qu’il avoir reçu du mandant^, 
nouveau Gouverneur, prit le Bâton par 
force , mit des Gardes à la Maifon ou il 
étoit, St lui déclara que ces Gardes feroient 
fur fon compte. Cela fut fuivi de nouvelles 
procédures ; St pour donner plus de force 
a ce qu'on avoit fait, en meme tems qu’on 
vouloit paroître en revenir â un nouvel 
examen , on nomma à Dom Diegue un Pro¬ 
cureur , dont l’incapacité étoit notoire 5 St 
parmi les nouveaux Témoins qui furent 
ouis , ceux qui avoient dépofé en fa faveur^ 
furent fort étonnés d’apprendre que leurs- 
dépolirions le chargeoient, ce qui venoit du 
moins en partie de ce qu'on leur avoit fait' 
des queflions fi embaraffantes , que leurs 
réponfes fe trouvoient fufceptibïes d’un fens 
tout oppofé à ce qu'ils avoient voulu dire.- 
D’ailleurs on avoit aliéné de lui plufieurs^ 
de ceux qui lui étoient attachésen fai- 
fant courir de faux bruits , St quelques-uns 
de les plus zélés Serviteurs avoient été obli¬ 
gés de difparoître pour éviter les mauvais* 
traitemens qu'on faifoit effuïer à ceux qui 
s’étoient trop ouvertement déclarés pour 
lui. 
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' 711'19‘ oado„rcP^tendjU qu il.avoit d°nné lieu pâî 
Violences '/"Prudences a une partie des griefs 

*é fourberies r . Ie chargeoit , & qu’il n'avoir pas 
«Anteyuera. fu,retemr dans fes intérêts tous ceux qui 

y etoient ; mais il eft vrai qu’on ri fou oit 
beaucoup en prenant fa défenfe, & le Lieu¬ 
tenant de Roi Dom Jofeph Dclgado en fît 
une tnfte expérience. Antequera^ je ne fais 
fous quel pretexte le fît mettre au cachot, 
ou il mourut de mifere au bout de deux ans 
dans de très grands fentimens de Religion 
Au refte ces violences, aufli bien que les 
procedures contre D. Diegue, fe faifoient 
avec de très grandes formalités & un air de 

dè0dAermef " C1UI '?p0w0ie"c a bien du mon- 
p. A mefure que les dépolirions chargeoient 

liCCA ’ 0n.V010|C le Informateur 
prendre un air tnfte, & fe plaindre de la 
dure neceftité où il fe voïoiî de perdre un 
Homme, qu il auroit été charmé de pou- 
vou fauver. Dom Jofeph d’Avalos dcYon 

le°Pmc'aV°It d°nnt UnC tournure> & tout 
le Procès etoit conduit avec tant d’artifice, 
qu il n elt pas étonnant que tant de per- 
fonnes y aient été trompées, & qu'il fallût 
dix ans a 1 Audience roïale de Lima , qui 
fut chargée dans la fuite de revoir tout le 
i roces, pour démêler cette trame, & faire 
lortir de ce labyrinthe l’innocence de Dom 
Diegue de los Reyès. 

à “ parlies pour Tpi*5 ^ T Pr0Cès «anC parties pour la Plata, le nouveau Gouver¬ 
neur ne voiant plus perfonne qui fut en état 
de rien entreprendre contre fon autorité 
longea feneufement à remplir fes coffres; 
* comme ii croit bien réfolu d’y emploie*: 



pu Paraguay. Liv. XVII. zi 

tous les moïens, que la place qu’il occupoit --» 
lui rendoit faciles , il commença par faire - 
bailler le prix de l’herbe de Paraguay, afin 
de Pacheter à bon marché , 8c de l’envoïer 
vendre au Pérou. Pour cela il défendit d’en 
faire fortir une feule arrobe de la Province 
fans fa permifiion, fans excepter même 
celle qui étoit pour le compte du Roi, 8c 
il ne le permettoit qu’à ceux qui l’achetoient 
pour lui. Il en ufa de même à l’égard de 
toutes les autres denrées , qui étoient de 
quelque valeur. 

A cet indigne monopole , dont on n'ofoitSes injuftkes, 
pas même fe plaindre , il joignit les fcan- 
dales les plus crians. Un Religieux lui avoir 
apporté des Marchandifes du Pérou 5 il l’é¬ 
tablit fon Faéieur , 8c lui fit dreffçr une 
Boutique, où l’on voïoit un Prêtre 8c un 
Régulier connu pour tel, quoiqu'il fût en 
habit de Laïc, étaler 8c vendre publique¬ 
ment. 11 y avoir à l'Affomption un Couvent 
de fon Ordre, dont le Supérieur emploïgt 

j inutilement toute fon autorité pour l’obliger 
à faire ceffer ce fcandale , & n'aïant pu rien 
gagner fur lui par cette voie , il fe prépa¬ 
ient à en emploïer de plus efficaces. Mais 
Antequera, apres lui avoir fait les plus 
grandes menaces, s’il paffoit outre , voïant 

| qu'il ne s’en étonnoit pas beaucoup, de 
concert avec le Provifeur qui gouvernait * 

I Ie Diocèfe, il fit perdre au Monaflere plu- 
! lïeurs Efclaves, fous prétexte qu’on les 
! nialtraitoit fins aucun fujet. 
| Cependant Dom Diegue de los Reyès Dom Diegue 
louftroit fa captivité Sf les mauvais trai-jfc fauve à 
temens qu’on y ajoutait ? avec une ap-Bjenos 
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1711-2.9- Parente infenfibilitc qui choqua Tes Enne- 
7 * mis 3 ou les inquiéta 3 & il fut averti qu’on 

fongeoit à la rendre encore plus dure. Sur 
cet avis il réfolut de s'en tirer à quelque 
prix que ce fut3 & il y réuffit. On a cru 
qu’il avoit trouvé moïen de gagner quel¬ 
ques Gardes 5 ce qui eft certain 3 c'eft que 
s'étant déguifé en Efclave 3 il paffa au 
milieu d'eux pendant la nuit s qu'il n'alla 
pas bien loin fans trouver des Chevaux 
qui l'attendoient 3 & qu'il courut fans 
prefque s'arrêter, jufqua la première Ré¬ 
duction du Parana 5 qu'il s'embarqua en- 
fuite & fe rendit à Buenos Ayrès 3 réfolu 
de paffer en Efpagne pour y implorer la 
juftice du Roi. 

Antequera fut au défefpoir 3 lorfqu’il 
apprit cette évafîon 3 d'autant plus qu'il 
fut quelque tems fans pouvoir découvrir 
ce que fon Prifonnier étoit devenu. Quel¬ 
ques-uns lui dirent qu'il étoit à l’AiTomp- 
tion chez les Peres de la Merci 3 & il fit 
environner cette Maifon de Soldats: d'au¬ 
tres l'afTurerent qu'il étoit dans le College 
des Jéfuites ; mais il eut bientôt des avis 
certains qu'il avoit tourné vers les Réduc¬ 
tions du Parana 3 & il fît partir en dili¬ 
gence un Courier 3 avec ordre de fe faire 
donner ^ main-forte pour l'arrêter quelque 
part qu'il fût s mais il étoit déjà embarque 
lorfque le Courier arriva à la première 
Réduction. Pour didîper fon chagrin il 
fît vendre à l’encan tous les biens du 
Gouverneur 3 & après avoir pris de bon¬ 
nes mefures pour empêcher qu'011 n'y mît 
i'enchcre, il en acheta fous des noms em- 

/ 
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pruntés ce qu’il y avoit meilleur, au prix 
qu'il voulue. 

Il confifqua enfuite tous ceux des per- 
fonnes qu'il favoit être encore dans les in¬ 
térêts de Dom Diegue , fans aucun égard 
pour les Privilèges qui afluroient à leurs 
Femmes leurs douaires 8c leurs reprifes. 
Pour juftifier ces violences , Fes Emif- 
Paires inondèrent la Province d'Ecrits, 8c 
firent retentir la Capitale de difeours fort 
injurieux au Gouverneur. On n'ofoit plus 
même en dire du bien , de peur d’être 
traité en Ennemi du Roi & de l'Etat ; tan¬ 
dis qu’on étoit afiiiré d'obtenir tout ce 
qu'011 fouhaitoit, en louant la fagefie 5 
l'équité 8c le défintérefiement de celui 
qui occupoit fa place, & bientôt les Jé* 
faites furent avertis qu’on ne doutoit point 
qu'ils n’ eu fient favoriféfon évafion. 

Dom Diegue de fon côté apprit en arri¬ 
vant a Buenos Ayrès des nouvelles qui 
l'engagèrent à renoncer au vcarge d’Efpa- 
gne. Elles portoient que l'Archevêque de 
Lima, Yiceroi du Pérou, 11'avoit pas plutôt 
été infiruit de la Commifiion donnée à 

I Dom Jofeph de Antequera par l'Audience 
roiaie des Charcas , 8c des premières dé¬ 
marches de ce Juge Informateur, qu'il 

! .avoir fait drefier de nouvelles provifions, 
datées, du feizieme de Février 1712, qui 

; rétablifibient le Gouverneur dépofé dans 
| fon Gouvernenement, jufqu’à ce que Sa 

Majefié lui eut donné un Succefieur ; 8c 
qu'il avoit évoqué à fon Tribunal le Pro¬ 
cès intenté contre lui, annullé toutes les 
procédures faites à l’Afiomption, déclaré 

1722-2^. 

Violences 
d’Antequera 
à ce fujet. 

Diligences 
du Viceroi 
pour remé¬ 
dier à tous 
ces défordres. 
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*"1711-5 O nu^e ^ la prffe de po/Teflion dit 
‘ ~J' Gouvernement du Paraguay par Dom Jo- 

feph de Antequera , & ordonné qu’il fortîc 
au plutôt de cette Province. Dom Diegue 
reçut peu de jours après la confirmation de 
ces avis , par les nouvelles provifions qui 
lui furent remifes de la part du Yiceroi. 

Sa Lettre . Seigneur , par une Lettre datée dit 
à l’Audience vingt & un de Mars de la même année, 
roiale. écrivit à l’Audience roïale , qu’il étoit fort 

furpris quelle ajoutât plus de foi aux Mé¬ 
moires, aux Informations & aux Procé¬ 
dures faites par un Homme , qui s’étoit 
intrus dans le Gouvernement d’une Pro¬ 
vince contre toutes les loix, avoit fait fans 
autorité le procès à un Gouverneur , & ôfé 
le^dépofer, qu’aux inftrudlions des per- 
fonnes les plus refpe&ables, telles qu’é- 
toient l’illuftrifljme Evêque de Buenos Ay- 
rès, les Supérieurs Eccléfiaitiques & Régu- 
guliers, & les Peres de la Compagnie, 
sa qui dans ces Provinces , comme par-tout 
sa ailleurs, fe diftinguent dans toutes, tes 
» occafions par leur zele pour la Religion 

& pour l’Etat : vérités qui font de no- 
« toriété publique, & que le feul Dont 
w Jofeph de Antequera ofe attaquer par 
s» des Ecrits pleins de calomnies , parccque 
55 ces Religieux n’approuvent point fes 
53 attentats, Sc ne penfent point comme lui 
3> fur le compte de D. Diegue de los Reyès. 

Réponfe L’Audience roïale, dans la réponfe 
de l’Audience qu’elle fit au Viceroi, après l’avoir affuré 
roiale. de ia droiture de fes intentions dans tout 

ce qu’elle a fait au fujet de la Province de 
Paraguay, protefla qu’elle n’avpit ajoïîté 

foi 
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foi à rien de ce que Dom Jofeph de Antc- 
qucra lui avoir écrit contre les Peres de 
la Compagnie , enclierit encore fur les 
éloges que fon Excellence faifoit de ces 
Religieux , & après avoir rapporté ce qui 
avoit pu prévenir Antequera contre eux y 
ajouta qu il auroit du faire réflexion qu'il 
ne faut pas aifément croire, quand il s'a¬ 
git de perfonnes d'une fi grande vertu 
ce que la palnon fait avancer pour les dé¬ 
crier. Mais le malheur du Paraguay fut 
que cette Cour fouveraine demeura perliia- 
dee que Dom Diegue de los Reyès étoit 
convaincu des crimes énoncés dans fon 
Procès ; qu’on en avoit impofé au Yice- 
roi^ pour en obtenir l’ordre qui le réta- 
blifloit dans fon Gouvernement, de que 
fon Excellence avoit été trompée par des 
perfonnes qu’elle ne çonnoiffoit pas aflez* 
Sa prévention en faveur d'Antequera , 
qu’elle ne croïoit pas l'auteur des calom¬ 
nies que lui reprochoit le Viceroi, fut 
caufe qu'elle n’ouvrit les yeux fur fes ex¬ 
cès ? qu après qu’il eut boulverfé toute la 
Province. 

D'autre part Dom Diegue, aïant réçu 
fes nouvelles Proviflons , fe perfuada 
trop aifément qu'Antequera n'oferoit pas 
s'oppofer aux ordres du Viceroi, & reprit 
fans délibérer le chemin de l'Alfomption. 
Mais il de voit lavoir que fbn Ennemi 
étoit trop avancé pour reculer, & qu'il 
n avoit guère plus à craindre en refilant 
ouvertement d'obéir, que pour les excès 
ou il s’étoit déjà porté. En effet, Ante¬ 
quera n eut pas plutôt été inftruit du cou- 

Tm ? V, $ 

1711-2.9. 

Dom Diegue 
parc pour 

î’Aflompcion 

Supercherie 

d’Àntequer^ 
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,. . — çenu des dépêches du Viceroi , qu’il com- 
1721-15?. niença par répandre dans le Public, quelles 

étoient fuppofées. Pour le prouver il afi- 
fembla le Corps de Ville , 6c produifit une 
Lettre qu’il avoir reçue en 1710, du Vi- 
ceroi, mais qu’il ne difoit pas être de la 
même date , que (es provifions pour le 
Gouvernement du Paraguay , lefquelles ne 
dévoient valoir qu’après que Dom Diegue 
de los Reyès auroit fini Ton te ms. 

. , . Ec pareequ’on pouvoir lui objeéter que 
trouSJs°pouL- ces Provifions étoient révoquées par celles 
ai-rcier Dom que Dom Diegue veiioient de recevoir, 6c 
Piegue. par conféquent que la Lettre qu’il prefen- 

toit ne prouvoit rien , il ajouta que cette 
Lettre étoit poibérieure aux nouvelles pro¬ 
vifions de Dom Diegue : 6c il en avoit en 
effet changé la date dans la copie qu il 
en produifit. Il ne trouva aucune difficulté 
à perfuader des Gens , dont la caufe 6c les 
intérêts ne pouvoient plus être fepares 
des Tiens j 6c afiuré d’en être foutenu, il 
fit dès le jour même partir en diligence le 
Capitaine Ramon de las Llanas, digne ini- 
tr^nent de toutes Tes fureurs , avec deux 
cents Hommes pour aller au-devant de 
Dom Diegue avec ordre de 1 arrêter, 

sécurité de Ce Gouverneur avoit pris ion chemin par 
ce Gcuvcr-|a Province d’Uruguay, 6c pendant Ta 
*euc' route il avoit écrit "des Lettres fort polies 

à Antequera 6c à plufieurs perfonnes, pour 
leur donner avis de (a marche. Il n en reçut 
aucune réponfe, 6c il n'en continua pas 
moins Ton voïàge avec autant de fécurité , 
que s’il n’avoit eu rien à craindre. Toute 
ta fuite 6c fou équipage fe réduifoiçnt a. 
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quelques Domeftiques , à quelques Indiens '*77;-“ 
des Réductions , chargés de provifions , & I711-2-?* 
à trois chariots, qui portoient Ton baga¬ 
ge. Il arriva enfin à Tabati ? ou les Domi- 
niquains de rAfîomption avoient une Mé¬ 
tairie , qui n’efl qu’à vingt - cinq lieues 
de la Capitale du Paraguay, & ce fut là 
qu'il eut les premiers avis qu’il y avoit un 
ordre de .l’arrêter. Il apprit même que 
Dom Ramon de las Llanas , & Dom Jo- 
feph de Arcé Alcalde de la Sainte Her- 
mandad, étoient proches de-là avec des Sol¬ 
dats pour le même fujet. 

x il compiit qu'il n’avoit pas un moment neft averti 
à perdre pour fe mettre en fureté : il re-qu’oti veut 
brouffa chemin fur-le-ckamp , & gagna l'arrêter, 
prefque feul la plus, prochaine Réduction 
du Parana. A-peine étoit-il parti de Ta- n fe raUvea 
bati5 que Dom Ramon y arriva avec fa 
Trouppe. On eut beau lui dire que Dom 
Diegue venoit d'en fortir , on ne le perfua- 
da point. Il commença par faire fouetter 
les Indiens, qui avoient conduit les cha¬ 
riots, pour les obliger à dire oiiiiétoit 5 il y 
en -eut^ même un qui eut plufieurs bleffures 
à la tête & un bras caffé : n'en n’aïant pu 
rien tirer, il fit fouiller par-tout. DomAu- 
guftin de los Reyès , Fils du Gouverneur ^ 
qui étoit Diacre , & qui étoit apparemment 
venu jufques-là au-devant de fon Pere, &: 
le Pere Jofeph de Fris , Dominiquain , qui 

| étoit le Chapelain du lieu , furent indi- 
I gnement traités. Ramon , après avoir char- 
! gé celui-ci d’injures atroces, le frappa à 
la tête avec la croffe de fon fufil, le mena- 

; ça de le faire pendre ; s’il ne lui ouvroit 
B ij 



i8 Histoire 

-- l’Eglife , où il croïoit trouver Pom Diegite, 
1711-12. & oii il remua tout jufqucs fous l’Autel 

pour le chercher. 
Défefpcré de l’avoir manqué il fe faifît 

des chariots , fît monter dans un le Perc 
Pris, 8c dans un autre Dom Auguftin , 
commanda aux Indiens de les Cuivre, 8c re¬ 
prit avec eux le chemin de l’Aifomption. 
Quand il n’en fut plus qu’à cinq lieues , 
il renvoïa le Pere Dcminiquain ; mais alors 
l’Alcalde Dom JoCeph de Arcé aïant dé¬ 
couvert que c’étoit Dom JoCeph Cavallero 
Baçan , Curé d’Yaguaron , qui avoir averti 
Dom Diegue qu’on venoit pour l’arrêter , 
8c lui avoir fourni des Chevaux pour Ce 
fauver , il le conduifît priConnier à l’Afîomp • 
tion , où Antequera lui fît faire fon procès 
par le Provifeur de l’Evêché , lequel le for¬ 
ça de renoncer à fa Cure. 

Carier* du * Ce Provifeur étoit le Licencié Dom Al- 
provi^ur de fonfe Delgadillo, Chanoine de la Cathé- 
Vtvùchc, drale, lequel avoir Cucccdé dans cette char¬ 

ge à Dom Jean Gonzalez Melgarejo, qui 
s’en étoit démis , pareequ’il ne pouvoir 
pas l’exercer librement Cous le Gouverne¬ 
ment préfent. Delgadillo, moins ferupu- 
lcux & entièrement dévoué à Antequera , 
avoit pris Ca place , que perfonne ne lui 
envioit. C’étoit un efprit fourbe 8c Cou¬ 
ple , tel qu’il en falloir à Antequera pour 
violer librement toutes les immunités dç 
l’Eglife. C’eft l'idée que nous en don¬ 
ne l’Evêque Coadjuteur du Paraguay , dont 
nous parlerons bientôt. Cependant Ante¬ 
quera ne put ignorer long-tems que Dom 
’JDiegue aYpit trouvé le moien. de fairç vç- 
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pandre à l’AfTomption plufieurs copies de 
Tes nouvelles Provifions , & qu’elles com- 
mençoient à y c au fer quelques rumeurs 
mais il répondit à ceux qui lui en parlè¬ 
rent , que jufqu’à ce qu’on lui en montrât 
l’original, il avoit droit de les regarder com¬ 
me fuppofées y èc parcequ’il craignoit 
qu’on n’en reçut quelque copie légalisée en 
bonne forme , il fit arrêter toutes les Let¬ 
tres qu’on écrivoit dans les Provinces , ou 
qu’011 en recevoit, fans faire réflexion que 
cela même étoit un des principaux chefs 
d’accufation , dont il avoit chargé dans fes 
informations le Gouverneur. Mais il fe 
croïoit tout permis , parceque perforine 
n’avoit l’aflurance de le contredire. 

Une Dame des plus refpe&ables de îa 
Ville , & pour fou rang & pour fa vertu, 
s’étoit intéreffee pour Dom Diegue , &: 
n’en avoit pas fait myftere : il s’emporta 
contre elle jufqu’à la menacer de la per¬ 
dre ^ mais comme elle étoit extrêmement 
belle , fon reffentiment fit bientôt place 
dans fon cœur à une autre paillon , dont 
il fut encore moins le maître , qu’il ne 
lavoit été de fa colere. Il crut fans doute 
l’avoir allez intimidée pour ne la point 
trouver difficile } il lui fit parler par un de 
fes Confidens , qui ne lui rapporta que des 
refus accompagnés de grandes marques 
d’indignation, &; il 11’eut point de honte 
de lui défendre de fortir de chez elle, allé¬ 
guant , pour juftificr un tel traitement , 
l’intérêt qu’elle prenoit ouvertement au 
malheur de Dom Diegue : mais 011 étoit 
trop inftruit de les pourfuites, pour prendre 

Anteqnera 
fait a i ét-ic 
toutes les let¬ 
tres. 

A&ion in« 
digue .la 
déshonora. 



Tl fairfem* 
Haut cie vou 
Joli abdiquer 
je Gouverne¬ 
ment. 
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le change ; & le voile dont il avoit voulu 
couvrir la caufe de Ton dépit , ne fervit 
<ju*a rendre publique Ton infamie. 

Cette aventure le chagrina , & lui fît 
faire des réflexions qu’il n'avoit pas encore 
fa>es fur le perfonnage qu'il jouoit. Il ne 
pouvoit pas fe difhmuler que les Provisions 
de Dom Diegue ne fufTent réelles & en 
bonne forme, & il y avoit des momens, 
où il n etoit pas allez aveugle pour fe faire 
illulîon au point de fe flatter de fe main¬ 
tenir dans la place qu’il avoit ufurpée y 
fans fe rendre coupable d’un crime qui ne 
fe pardonne point. Mais comme il ne pou¬ 
voit fe réfoudre à la quitter , il chercha 
un expédient pour fe tirer d’affaire , fans 
trop s’engager. Il le communiqua à fon 
Confeil fecret comme une penfée fur la¬ 
quelle il n’avoit point encore pris de réfo- 
lution. dd II eft certain, leur dit-il, que dans 
3d des Provinces fî éloignées de la Cour, 
3D on peut faire au Roi même jufqu’àtrois 
33 repréfentations avant que d’exécuter fes 
33 ordres : or, à combien plus forte rai- 
33 fon le peut-on faire à un Viceroi ? Puis 
fans attendre leur réponfe , il ajouta que 
toutes réflexions faites , il vouloit s’en 
tenir à ce qui avoit été décidé par les deux 
Chapitres ( i ) ; que c’éjoit eux , qui l’a- 
Voient choifi pour leur Gouverneur , & que 
c’étoit à eux à voir s’il y avoit de la fù- 

(i) Le Chapitre fccu- 
lier eft compofé des Al- 
caldes ôedes Régidors. 

Le Chapitre eccléfîafti- 

que l’eft des EcclcliaiH- 

ques , qui à raifon de 

leurs dignités entrent 

dans le Confeil de la 
Ville. 
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retc pouf eux à rétablir un Gouverneur oui 
ne leur pardonnerait jamais de l'avoir dé- 

pofé. 
Il affembla enfuite tout le Confeil, 8c 

après lui avoir communiqué les nouvelles 
Provisions de Dom Diegue, il fît un long, 
difcours , dans lequel il protefta d abord 
qu’il ivavoit accepté le Gouvernement , 
que pour délivrer la Province de l’état 
violent , ou l’avoir réduite Ton Gouver¬ 
neur. Il déclara en fuite qu’il ne croioit pas 
pouvoir fe difpenfcr de fe retirer, pour obéir 
aux ordres du Viceroi ; mais qu’il ne fe 
croïoit pas moins obligé d’avoir cet égard 
pour tant de Gens de bien, & de fîdeles 
Serviteurs du Roi , qui lui avoient fait 
l’honneur de le choifîr pour leur Gouver¬ 
neur , de ne point les abandonner fans 
leur confentement au reffentiment d’un 
Homme, qui leur ferait païer bien cher 
ce qu’ils avoient fait contre lui. 

L’Alferez roïal Dom Denys de Ota’zu , 
8c le Régidor Dom Jean Cavallero de Anaf- 
co , qui n’avoient jamais approuvé la con¬ 
duite que l’on avoir tenue à l’égard de 
Dom Diegue, furent d’avis qti’on ne pou¬ 
voir fe difpenfer fous aucun prétexte d’o¬ 
béir au Viceroi ; mais le plus grand nom¬ 
bre , après avoir beaucoup exagéré les 
maux qu’auroit à Souffrir la Province, fî 
Dom Diegue étoit rétabli dans fon Gou¬ 
vernement , conclut a faire de fortes repré- 
fentâtions au Viceroi, 8c à obliger le Sei¬ 
gneur Dom Jofeph de Antequera 8c Caf- 
tro, de continuer aies gouverner, en at¬ 
tendant la réponfe de fon Excellence. Cet 

B iiij 
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avis prévalut 8c Antequera fe rendit. 
Quelques jours après, Otazu & Cavaî- 

lcro de Analco furent interdits* de l'exer¬ 
cice de leurs Charges. Le premier foutint fa 
difgrace avec la même fermeté, qui la lui 
avoir attirée : le fécond, qui avoit déjà été 
fort maltraité,& qui fe voïoit ruiné fans ref- 
fource,s'il ne faifoit au moins femblant de fe 
prêter à ce qu'on exigeoit de lui, témoi¬ 
gna qu'il fe rendoit à l’avis du plus grand 
nombre, 8: fut rétabli ; mais il alla fur-le- 
champ proteiler devant le Juge Eccléfiafti- 
que, cju’il ne l’avoit fait que pour fe fouf- 
traire à la perfécution , 8c n'être pas réduit 
a l’aumône. Alors Antequera,pouvant comp¬ 
ter plus que jamais fur fes Partifans , pouf- 
la les chofes Ci loin, qu'ils en furent tous 
effraies, 8c que Dom Jofeph d’Avalos dit 
un jour allez haut. « Cet Homme fe pré- 
33 cipite , je ne fais pas trop où il abou- 
33 tira. cc 

Cependant on n’avoit pu apporter au Vi- 
ceroi d’autres motifs pour lui faire agréer 
la liberté qu'on prenoit de lui faire des re¬ 
montrances , que la crainte des malheurs , 
dont le rétabliflement de Dom Diegue 
ne pouvoit manquer d'être fuivi ; & pour 
perfuader à fon Excellence que cette crainte 
étoit bien fondée , on travailla à de nou¬ 
velles informations. Mais on n'y garda au¬ 
cune réglé : Dom Diegue y fut peint avec 
les couleurs les plus noires 5 & quelques-uns 
aïant refufé de les ligner , furent mis en 
prifon , les fers aux piés, attachés deux à 
deux par une longue chaîne, fans pouvoir 
communiquer avec perfonne , pas même 
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avec ceux qui leur portaient à manger , 
& qui le leur faifoient tenir par une fenê¬ 
tre. Au bout de quelques jours , on leur 
envoïa deux Eccléfiafliques pour leur per- 
fuader de fe rendre à ce qu’on fouhaitoit 
d’eux : Tun étoit le Provifeur Delgadillo , 
l'autre le Doïen de la Cathédrale , qui avoir 
eu un accès de démence, & n’en étoit pas 
bien revenu. Le Provifeur voulut, dit- on , 
leur perfuader que le Viceroi étoit mort 5 
mais ils n’en voulurent rien croire. 

Antequera ne laiffoit pourtant pas d'être 
fort inquiet. Dès Tannée précédente il avoir 
appréhendé que Dom Diegue ne revînt à la 
tête d’une armée d’indiens des Réductions, 
pour fe remettre en poffeflion de Ion Gou¬ 
vernement ; & le bruit courut en effet peu 
de rems après , qu’il y avoir déjà huit mil¬ 
le Hommes tout prêts à marcher fous fes 
ordres. Il voulut donc prendre les devants , 
& marcher de ce côté-là avec mille Hom¬ 
mes des meilleures Trouppes de la Pro¬ 
vince ; & arrivé près du Tebiquari, il écri¬ 
vit aux Néophytes des Lettres , par lef- 
quelles il leur défendoit fous les plus terri¬ 
bles menaces de forcir de chez eux, ce qui 
les étonna d'autant plus qu’ils ne penfoient 
à rien. 

Ce fut auffi alors qu’il commença à ne 
plus fe contraindre à l’égard des Jéfuites, 
qu’il favoit bien ne pas approuver fa con¬ 
duite, mais qui fe comportoient avec beau¬ 
coup de circonfpeétion au fujet de tout ce 
qui fe paffoit. De fon côté , il croïoit que 
s’il fe déclaroit contre eux, comme avoir 
fait Dom Bernardin de Cardenas, il atti- 

B y 
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~JT7Trefoit bien des gens dans Ton parti; &: s3il 
; * gardoit encore quelques me Cures avec eux 

il ne laiffoit point ignorer Ces 'diCpofitions 
à leur égard. Ces Religieux le voïant campé 
au delà duTebiquari, où il donnoit à Ces Sol¬ 
dats toutes Cortès de licence, appréhendoient 
fort qu’il ne paffat cette Riviere 3 & que 
fes Trouppes avançant juCqu*aux Réduc¬ 
tions 5 & y cauCant les mêmes déCordres y, 
la néceffité d'une julfc déCenCe n’engagéât 
une guerre civile 3 dont les Cuites ne pou- 
voient être que très funelfes : ils lui écri¬ 
virent donc une Lettre fort polie 3 pour le 
prier de prévenir ce malheur. 

Antequera H leur & ^lir Ie champ une réponCe plei¬ 
ne retire. ne d’inveélives contre eux & contre Dom 

Diegue : cependant ii leur promit qu’il n’i- 
roit pas plus loin ; mais il leur déclara 
que fi eux & leurs Indiens refuCoient d’o¬ 
béir au moindre de Ces ordres 3 il iroit leur 
apprendre qu’on ne s’oppoCoit pas impuné¬ 
ment à fes volontés. Il décampa peu de 
jours après 3 & reprit la route de l’AfTomp- 
tion. Bien des gens attribuèrent Ca retraite 
à la crainte qu’il avoit eue d’être attaqué 
par ces braves Indiens ; & il eft certain 
que fi Dom Diegue de los Reyès Ce fut 
trouvé alors dans les Réduéiions du Para- 
na 3 il ne lui auroit pas été fort difficile d’y 
lever un affez grand nombre d’indiens , 
qui auroient d’autant plus aifément enlevé 
Ton Ennemi 3 que celui-ci ne faifoit garder 
aucune difeipline à Ces Soldats. 

11 prend fes Antequera, avantf que de décamper > 

fcr^oct aav avo^ rïianc4*c les Corrégidors 3 les Alcaldes 
incüens & les Officiers de guerre des quatre Ré- 
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aurions les plus proches du Tebiquan. 

Les Pères François de Roblez & Antoine 

de Ribera les conduifirent à Ton Camp , & 

J’affurerent qu’il ne fe feroit aucun mou- 

yement dans toutes leiifs Bourgades, ians 

un ordre exprès du Roi , ou des Tribu¬ 
naux fupérieurs. Il fît fembiant de le con¬ 

tenter de cette promeffe ; mais il voulut 

encore que les Indiens la lui fifîent en leur 

propre nom ; & il les embarana 11 l°rt 

par les quefîions qu’il leur fît 5 qu intimi¬ 

dés d’ailleurs par Tes menaces & par le 
ton dont il les faifoit , ils ne favoient plus 

à la fin ce quils difoient, & qu’un d’eux 

en eut pendant plufîeurs jours lelpnt 

aliéné 
Dom Jofeph d’Avalos l’avoit accompa- ^ott dc J^v 

gné dans ce volage, & a-peine setmt-on 

remis en marche pour retourner a 1 Aliomp- 

tion ? qu’il fat frappé d’une apoplexie qui 

l’emporta en deux jours , fans avoir eu 

un inftant de connoifîance. Ceux qui le re¬ 

grettèrent le moins furent les Complices 
de fes fureurs : car, outre que les liaifons 

que forme le crime , ne fauroient produi¬ 

re une amitié fîneere, tous, ôu etoient 

jaloux de fon crédit , ou ne trouvoient pas 

bon qu3il en abufat pour les maitrifeiv 

D’autre part ceux , qui le déteftoieiit com¬ 

me le premier auteur des maux dont la Prû~ 

vince étoit affligée , rfétoient pas,fans quel¬ 

que efpérance que par la fupériorixé de 

fôn .efprit, & par Tafcendant qu3il avoir 

fat celui de l’Ufurpateur , il Lempecheroit 

de pouffer La rébellion auüi loin qu il a fait- 

depuis. Les Jéfuites en particulier crurent 
B vj. 
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1715-25;. ^V?‘r (IucIclllc fiijctde le regretter, parce- 
guUrmnaga.qui ks liai(rJt parp’/ff-on^ 

fJrlTr P<lr fa mj°rC à Ia ^CC dL1 ConfdI 
» |Un Part:l> dont ils prévoïoicnt tout 

ce qu ils avoient à craindre. 

/ Ce ‘IJ11 occupoit le plus alors ce Confeil „ 
etoit de^ dre/Ier des Mémoires pour les 
envoier a l'Audience roïale des Charcas ; 
j)VS. comi^e Antequera craignoit que les 
Jeiuites 11 înformalfent cette Cour fupé- 
neure de bien des chofes , qui auroient 
pu 1 mdifpofer contre lui, il n omit rien 
pour les regagner, & commença par leur 
piotelter qu’il n avoir rien écrit contre eux 
m contre leurs Néophytes. Ils favoient 
men ce qu ils en dévoient croire : ils étoient 
meme mftruits qu’aïant voulu engager plii- 
fieurs perfonnes en place à ligner ce qu'il 

comPte , trois lavoient 
— retule d abord , que deux s étant à la fin 

rendus, le feui Otazu avoir perfifté dans 
ion refus, & que cette fermeté étoit entrée 

. Pour be^couP dans fa difgrace. 

& fa vJediC- r LeU1 e'tx?îî jefolue dans ce Confeil 
fo.ue. iecret, & on failoit fous main des infor¬ 

mations contre eux. Mais tant de foins 
noccupoient pas tellement Antequera „ 
qu il ne penfat aufli a profiter de toutes les 
occasions qui fe préfentoient de s'enrichir, 
* d affouvir l’infame paflion qui le ren- 
ûok la terreur de toutes les honnêtes Fem- 

de ydle- E1Ies n etoient pas même 
a 1 abri de fes pourfuites dans les Eglifes 
m au pie des Autels; & il couvroit fî peu 
ton libertinage, que quand il fe trouvoit 
dans des Alfemblées , où il y avoir des 
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personnes dufexe, il ne fe cachou point 

pour faire à celles qui lui plaifoient davan 
ta<re, des avances qui auroient fait rougir 

les" moins vertueufes , (àns faire îefiexio 

que cela feul fuffifoit pour lui aliéner les 

premières Familles de la Province. Il & 

même bien étonnant que parmi une Na¬ 

tion , qui porte plus loin qu aucune aune 

la délicateffe en ce point , un Homme- 

oui gardoit fi peu de mefures, ait trou¬ 

vé le moïen de fe faire un fi grand nom¬ 
bre de Pamfans, 8c d’engager prefque tou¬ 

te une Province dans la révolté. Rien ne 

prouve mieux l’afeendant que les pallions 

de s’enrichir & de s’élever ont pris fur tou- 

tes les autres. 
Mais on avoir encore moins cru que 

l'aveuglement put aller jufqu a une eipece 

de fanatifme. On entendit un jour tran- 

quillement un Religieux , qu’Antequera 

avoir amené ou fait venir de la Plata., 

qui palfoit pour fon Confelfeur, & qui prê¬ 

chant dans la Cathédrale pendant 1 Oda- 

ve du Saint-Sacrement, emploia la meil¬ 

leure partie de fon Sermon a relever les 
grandes qualités & les vertus emmentes de 

fon Pénitent, ajoutant qu’il etoit dans une 

fi o-rande confidération à la Cour, que le 

Roi lui avoit offert la Viceroiaute du Pé¬ 

rou ; mais qu’il l’avoit refufee par modeitie, 

& lui avoit préféré l’emploi de Protefteur 

des Indiens dans l’Audience roiale des Char- 

cas, pareequ’il lui donno.it. plus d occa 
fions d’exercer fa tendre Sc compauflante 

charité , envers les plus malheureux des 

Hommes, 

i7 
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Trop de Gens étoient intérêts à ce 
quon penlat ainfi dans le Public, pour ne 

flsSdoPPr°UVerrCertîUe d'foit Ic Prédicateur: 
1 donnèrent fi bien le ton à la multitu- 

fonnent d/IT 1r"d n°mbre<lcs Auditeurs 
voir d d' • ^S nfe e" remerdant Dieu d’a- 
voir donne a la Province un fi digne Gou¬ 
verneur. A ces applaudi/Ternens, qui flat- 
teient beaucoup 1 Ufurpateur, fuccéda quel- 

tems"10p£' dC pfUS r°lide : °" re9ut> Peu de 
d ‘ rbPrCS » un, Arrêt de l’Audience roïale 

es Charcas , date du 3 de Mars 1713 
qui ordonnott que par provifion, & en at¬ 
tendant que le Viceroi, à qui cette Cour 
avoir envoie les informations faites k l’Af- 

ÏTT DOm Di^UC’ eÜr déclaré par fon canal ks intention?, perfonnen’o- 
at entreprendre de rien changer au Gou¬ 

vernement prient de la Province, fous 
peine de dix mille écus d’amende , avec 
pnere & injonftion au Juge Eccléfiaftique 
oe punir feverement le Dodeur Dom Jean 
Cavalière Baçan , Curé d’Yaguaron, pOUr 
les délits dont il étoit convaincu 

L’Audience roïale ne prétendoît nulle¬ 
ment que les ordres du Viceroi ne dûlfent 
avoir leur exécution , que quand ils au- 
lotent pafTe par fon canal , & elle s’eft 
expliquée fur cela dans les termes les plus 
ormels, quand elle fut inilruite qu’on abu- 

ioit de cette ctaufe ; mais elle fe tenoit 
ailuree, comme elle l’a auffi protefté dans 
un autre Arrêt dont nous parlerons en fon 
tems, que dans une affaire dont elle étoit 
laifie & qm étoit de fa compétence , le 
Viceroi ne decideroit rien fans lui en don- 
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ner avis. Elle jugeoit d’ailleurs qu’un 
Homme de Ton Corps ? Sc auftï inftruit que 
letoit Dom Jofeph de Antequera , ne s'a~ 
viferoit pas de donner à la claufe dont il 
étoit queftion un fens fi oppofé à Tes in¬ 
tentions , Sc fut capable d'en abufer ? com¬ 
me il fit. Car non-feulement il l’entendit 
dans le fens que cette Cour fupérieure a 
toujours défâvoué 5 mais il entreprit en¬ 
core de perfuader à toute la Province de 
Paraguay y que l’Audience roïale étoit y 
dans la matière préfente ? fupérieure au Vi- 
ceroi, & qu'elle étoit très bien fondée à 
prétendre que fans fon attache rien de ce 
qui étoit expédié dans toute l'étendue de 
fon relfort de la part de fon Excellence 5 
ne pouvoir avoir aucune autorité. La preu¬ 
ve qu'il en donnoit ? eft que tous les Ar¬ 
rêts des Audiences totales fe rendoient au 
nom du Roi , Sc commençoient par ces 
mots : D. Louis par la grâce de Dieu Roi 5 
&c. Sc que les Edits du Viceroi commen¬ 
çoient par ceux - ci : Dom Fray Diego 

Morcillo. 
Par malheur cette faufie interprétation • Ordre dt. 

fut long-tems ignorée à Lima & à la Pla- Viceroi. 
ta , ou on n auroit pas manqué ? fi on y 
en avoit été inftruit ? de s’expliquer de 
façon à ne laifier aucun fubterfuge à An¬ 
tequera. Il arriva donc que le Yiceroi ? qui 
foupçonnoit quelques Membres de l'Au¬ 
dience roïale de foutenir un ^Homme de 
leur Corps ? ne jugea pas à-propos de don¬ 
ner aucune connoiïfance à cette Cour des 
ordres qu'il envoïoit à l'Afiomption 5 qu'en 
même tems il ne la chargeât de veiller à 
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"i713-.it>. *cur cx^cution , d'autant plus qu’il étofs 
fort choqué de ce qu’elle avoit reconnu 
Antequcra pour Gouverneur du Paraguay , 
quoiqu’il fût inhabile à occuper cette pla¬ 
ce 5 après avoir exercé la Commiflïon de 
Juge-informateur contre celui auquel il 
fuccedoit, & il perfilla à vouloir qu’il re¬ 
tournât à la Plata pour y reprendre l’exer¬ 
cice de fa Charge 5 fous peine de huit 
mille livres d’amende. 

Antequcra Cet ordre étoit accompagné d'un autre , 

uTSZFV1?™* <Ilie Dom Diegue de los Reyès 
calomniateur ^cefTamment reconnu au Paraguay en 
îles Jéiuites. qualité de Gouverneur , & l’Audience roïa- 

le fut chargée de tenir la main à ce qu'il 
fût exécuté. Ce fécond ordre fut fuivi d’u¬ 
ne Lettre , par laquelle le Viceroi donnoit 
avis a cette Cour 3 qu’aïant communiqué 
au Perre Garriga ? Vifîteur des Jéfuites du 
Paraguay , tout ce qu’Antequera avoit 
avancé contre les Religieux de (a Compa¬ 
gnie ? ce Pere y avoit répondu d'une ma¬ 
niéré fi folide 5 qu'il n'étoit refié aucun 
doute , ni à lui ? ni à l’Audience roïale de 
Lima , que cet Homme ne fut un calom¬ 
niateur. 

Le Viceroi,avant que d’écrire cette féconde 
Lettre à l’Audience roïale desCharcas5 en 
avoit reçu une de cette Cour ? qui lui mar- 
quoit qu'elle jugeoit néceffaire de rappeller 
Antequera du Paraguay , puifqu’il y avoit 
terminé l’afkire , qui étoit l’objet de fa 
Commiflïon. Il répondit que le véritable 
motif de fon rappel devoit ctre la condui¬ 
te qu’il avoit tenue dans cette Province, 
& les troubles dont il 1 avoit remplie 3 ce 
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qui ne feroit pas arrivé ? ajoûtoit-il3 fi on - 

avoir fait attention à la Loi qui défend 

de charger d'informer contre un Gouver¬ 

neur ? celui qui eft: dcfliné pour lui fucce- 

der. Il lui marquoit enfuite fes griefs con¬ 

tre quelques-uns de fes Membres 5 &: dé- 

claroit qu’il en informeroit Sa Majefté. 

L’Audience roïale lui fit au fujet de ces 

plaintes toute la fatisfa&ion qu’il pouvoir 

fouhaiter ? & l’affura qu’elle n’avoit donné 

aucune croïance à ce qui avoir été écrit 

du Paraguay au défavantage dès Miffion- 

naires , & qu'elle étoit charmée que foa 

Excellence & l’Audience roïale de Lima 

rendiifent la même juftice à ces Reii- 

gieux. 
Il s'en fallut bien que les ordres du Vi- 

ceroi ? dont nous venons de parler 3 fu fient 

reçus à l’AfTomption comme i’avoient été 

les Lettres que ce Seigneur avoir écrites à 

l’Audience roïale des Charcas. Antequera 

entra en fureur au premier avis qu’il en 

eut, protefta qu’il étoit réfolu de fe main¬ 

tenir dans fon Gouvernement malgré tou¬ 

tes les dépêches qui pouvoient venir de 

Lima ; & il faut avouer que cette réfolu- 

tion , & toute la conduite qu’il a tenue 

depuis , purent fort bien avoir donné lieu 

à ce qu’on a publié dans la fuite , qu’il ne 

vifoit à rien moins qu’à fe faire Souverain 

du Paraguay. Il prit même le parti de n’a¬ 
voir plus aucune communication avec l’Au¬ 

dience roïale des Charcas , dont il comprit 

qu’il ne pouvoir déformais efperer aucune 

protection. 
Les ordres du Yiceroi portoient : i% 

171 
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<îuf Pom Dicglie de los Reyès , & ceux 
. clui à Ton occafîon avoient été privés de 

fifto?en°t C°l«leurs ,C,!;ar?cs ’ y fullcnt r"ablis ma‘S 
ordres du Vi-avec derenfe au Gouverneur de connoîtrc 
•eroi. des eau Tes de ceux qui avoient contribué à 

fa deffitution , cette connoiffance devant 

etre réfervée à la Juflice ordinaire. x°. Que 

les biens confîfqués par Dom Jofeph de 

Antequera fulfent reflitués aux Propriétai- 

taires. 30. Que lui-même fortît inceffam- 

ment de la Province de Paraguay , & vînt 

çomparoître en perfonne devant fon Tri¬ 

bunal fans paffer par la Plata ; qu’il y ap¬ 

portât les minutes de tous les Edits qu'il 

avoit fait publier, & qui dès lors étoient 

déclarés nuis & abufifs ; & le tout fous pei¬ 
ne de dix mille écus d'amende. 

,= Mcfures du Pour affurer l’exécution de ce s ordres, le 

viceroi les avoit adrefles à Dom Baltha- 

lion. zar Garcia Ros, Lieutenant de Roi de Rio 
de la Plata, & qui avoit été Gouverneur 

du Paraguay , auquel il donna tous les 

pouvoirs néceffaires pour leur exécution, 

lui enjoignant de les faire publier, fi-tôt 

qu’il les auroit reçus , dans la grande Place 

de Buenos Ayrès 5 & comme il pouvoir ar¬ 

river que cet Officier ne fût point en état 

de fe tranfporter au Paraguay, le Viceroi 

lui en avoit fubflitué jufqu'a trois autres. 

Mais pareeque cette commiflîon n’étoit pas 

fans péril , il y avoit quatre mille écus 

d’amende pour ceux qui refuferoient de s'en 

chargerfans une exeufe légitime. Le Vice- 

. roi déclaroit en fuite que fi quelque Officier 

de guerre ou de juftice avoit la hardieffe 

d’apporter le moindre obftack à l'exécution 
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de Tes ordres, outre une amende propor- 

tionnée à la grandeur de fon délit , il fe- 

roit deflitué de Ton emploi , & banni de 

toutes les Provinces dépendantes du Pé¬ 

rou. 
Dom Balthasar , ou celui qui à Ton dé¬ 

faut feroit chargé de cette Commiffion , 

étoit autorifé, âu cas qu’il y eût à crain¬ 

dre quelque réfitiance à l’exécution de ceS 

ordres , à fe faire prêter main-forte par¬ 

tout où il le jugeroit à-propos 5 &c de peur 

qu’Antequera & fes Complices ne prétex¬ 

taient pour réfuter d’obéir, la crainte d’ê¬ 

tre expofés au reffientiment de Dom Die- 

gue, s’il étoit rétabli dans fon Gouver¬ 

nement avec main-forte , celui qui devoir 

exécuter les ordres du Viceroi, devoir com¬ 

mander en chef dans ta Province jufqu a 

ce que le calme y fut entièrement rétabli. 

Cette dépêche étoit datée du S de Juin, 

& n’avoit point été communiquée a l’Au- 

dience roïale des Charcas. 
Le choix de Dom Balthazar Garcia Ros 

pour une Commiffion de cette importance 

étoit d’autant plus judicieux , que tout le 

tems que cet Officier avoir gouverné la Pro¬ 

vince de Paraguay, il s’y étoit attiré i’efti- 

me & la confiance de tout le monde ; mais 

Antequera fut encore perfuader à la plu¬ 

part des Habitans de cette Ville que ce fe¬ 

roit la même chofe pour eux de l’avoir 

pour Commandant, que Dom Diegue pour 

Gouverneur, parcequ’ils étoient amis inti- 

' mes, & que d’ailleurs ils n’avoient rien à 

efperer du premier, & qu’ils avoient tout 

à craindre du fécond. La réfolution fut 
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1713-19. donc de "e recevoir ni l’un , ni Tau- 
tre, m qui que ce fût qui vînt de la part 
du Viceroi ; mais cette réfolution fut tenue 
Iccrete , jufqu’à ce que les Provilîons de 
Dont Diegue , & les ordres du Viceroi , 
dont on navoit aucune conûoidance, que 
par des Lettres particulières , euiTent etc 
notifies dans les formes. 

Diegue av°ir adre/Té fes Provilîons 
Provilîons de j Au§u^in 5 &n Fils , lui recommsn- 

Diegue,&: °ant iur-tout de bien prendre fes mefures 
ce qui en ar- pour empêcher qu’Antequera ne pût nier 
WVC* quelles lui eu(Tent été notifiées : & voici 

celles qu il prit. Le 50 de Juillet les Eco¬ 
liers des Jéfuites dévoient faire dans la 
Place du College de l’AfTomption une ef- 
pece de tournoi après les premières Vêpres 
de Saint Ignace , dont la Fête fe célébré le 

^<rramaU1> &Antequera avoit promis d’y 
affilier. Il y vint en effet avec plufieurs 
des Officiers & des Principaux de la Ville, 
& Dom Augulfin de los Reyès crut l’oc- 
cafion favorable pour exécuter ce qui lui 
avoit ete preferit. Dès qu'il eut apperçu An- 
tequeia , il s approcha de lui , accompagné 
de deux Ecclefîafliques , lui montra les dé¬ 
pêches du Viceroi en faveur de fon Pere, 
& lui demanda une Alfemblée de la Mai- 
fon de Ville, pour les lui préfenter. 

Antequera prit les dépêches , s'emporta 
contre les trois Eccléfiaftiques, les fît en¬ 
fermer dans la Sacriitie de la Cathédrale, 
5c les y retint trois jours. Quelques-uns 
de ceux qui 1 accompagnoient lui fuggere- 
îent que les Jéfuites pouvoient bien avoir 
engage Dom Auguftin à profiter de l’occa- 
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fion pour lui préfenter publiquement les dé--. 
pêches du Viceroi dont il étoit chargé , 171î l9* 
afin qu'il n’en put prétendre caufc d'igno¬ 
rance. Ce foupçon réveilla d'abord toute 
fa haine contre ces Religieux ; mais le Pere 
Paul Rellivo , Reéleur du Collège , lui 
aïant protefté que ni lui, ni aucun Jéfuite 
n’avoit rien fu du deflein de Dom Au- 
guftin de los Reyès, & ce Pere étant gé¬ 
néralement reconnu pour un Homme plein 
de droiture & d’une grande probité , il 
parut s’appaifer. 

Cependant la leéhire des dépêches du Sa fureur à îa 
Viceroï avoit augmenté les tranfports de ^es 
fureur 011 il étoit entré lorfqu'on les lui y^oi? * 
préfenta , & il déchargea fa colere fur Dom 
François de Arcé, qui étoit un des Officiers 
fubftitués à Dom Balthazar Garcia Ros* 
au cas qu’il 11e pût fe tran(porter au Para¬ 
guay. Il confifqua tous fes biens , le fie 
conduire fur un méchant Cheval qui n’a¬ 
voit qu'un bât , au lieu de felle , dans un 
Château , & l'y retint prifonnier tant qu'il 
fut le Maître de la Province. Mais fa plus 
forte pafTion étoit d'avoir Dom Diegue en 
fa puiffance, & il paroifîoit bien réfolu 9 
s'il pouvoit y réuffir , de s'çn défaire 6c de 
s'emparer de tous fes biens. 

Ce Gouverneur s’étoit arrêté dans une il fait enfer* 
Réduélion des Guaranis, ou il avoir reçu mer D. Die- 
une Lettre du Roi, qui lui témoignoit être g11^ '-ans 
très fatisfait de toute fa conduite , & i'ap- Chaceau’ 
prouvoit dans des chofes mêmes dont on 
lui faifoit des crimes dans les informations 
dreifées contre lui. Comme il vouloir ren¬ 
dre publique cette piecç > il jugea à-propos 
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cl y joindre une copie de Tes nouvelles Pro- 
vifions , légalifée pardevant Notaire , Sc 
pour cela il Te rendit À Corrientès , où il 
comptoit de n'avoir rien à craindre de Tes 
Ennemis, pareeque cette Ville eft du Gou¬ 
vernement de Rio de la Plata. Mais Amè¬ 
nera ne fut pas plutôt indruit qu'il y étoit, 
qu'il remplit deux Barques de Soldats, 
dont il confia la conduite à fon fidele Ra- 
mon de las Llanas, avec ordre de lui 
amener Dom Diegue. Il comptoit d’autant 
plus fur le fuccès de cette entreprife , qu'il 
avoit de bonnes correfpondances à Cor¬ 
rientès. 

Ramon en arrivant dans cette Ville , 
commença par dire qu'il avoit des dépê¬ 
ches fort importantes à rendre à Dom 
Diegue ; Sc comme ce Gouverneur écoit 
dans l'impatience d'apprendre quel parti 
on avoit pris à l’Affiomption au fujet des 
ordres du Viceroi, Ramon ne trouva au¬ 
cune difficulté à fe faire conduire chez lui. 
Il s’y rendit la nuit du 18 d’Août, Sc il 
y fut fuivi de près par trente Hommes bien 
armés , qui à la faveur des ténèbres péné¬ 
trèrent jufqu'à la Chambre od Ramon 
s'entretenoit avec Dom Diegue , l’enleve- 
rent fans ré fi dance , fai firent tous fes pa¬ 
piers, l’embarquerent en robbe de chambre, 
comme il étoit, firent force de rames , Sc 
arrivèrent en peu de tems à l'Affiomption. 
Antequera fit fur-le-champ enfermer fon 
Prifonnier dans un cachot fermé d'une 
grille de fer, Sc attacher par une groffie 
chaîne qui lui tenoit la poitrine fort fer^ 
jrée. Il choiiit enfuite pour le garder ceux 
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qui étoient les plus intéreifés à ne le pas - 
lailfer échapper, 8c il leur donna pour 7 * 
Commandant Dom Ramon, qui empê- 
choit fouvent qu’011 lui portât à manger, 
& permettoit aux Gardes de lui faire tous 
les outrages qu'ils vouloient. 

On apprit à Buenos Ayrès avec autant f* 
d'étonnement que d’indignation un fi grand ciame 
attentat, 8c le Magiftrat de Corrientès cette yioleii- 
n’attendit point les ordres du Gouverneur ce. 
de la Province pour faire ce qui étoit de 
ion devoir 5 il envoïa à f Affomptionun de 
Tes Membres pour fommer Antequera de 
remettre Dom Diegue en liberté, & pour 
fe plaindre qu’on eut ofé l’enlever dans 
une Ville qui ne dépendoit point de la 
Province de Paraguay 5 mais ce Député 
étoit un Partifan fecret des Ennemis du. 
•Prifonnier, 8c s’acquitta de fa commiflïon 
en Homme qui n'en avoit pas fort à 
cœur le fuccès 5 Antequera de Ton côté fit 
à la Lettre du Magiftrat de Corrientès la 
réponfe la plus haute 8c la plus £ere, 8c 
elle fut envoïée au Viceroi, avec lePro* 
cès-verbal de l’enlevement de Dom Diegue. 

On étoit à l'Affomption dans l'attente Lettres 
de ce qu’Antequera feroit de fon Prifon-4;* Parti_î?s 
mer : mais avant que de le reioudre lui* le ^ pEvêque de 
parti qu'il avoit à prendre, il vouloir re- Buenos Ay^, 

cevoir la réponfe à une Lettre qu’il avoit r^s* 
écrite à l'Audience roïale des Charcas, 
pour juftifîer la démarche qu’il venoit de 
faire. Elle ne vipt point, 8c fes Partifans 
attribuèrent ce flence aux intrigues des 
Jéfuites ; ils écrivirent à l'Evêque de Bue¬ 
nos Ayrès 3 Dom Pedre Fxardo3 une Lettre 
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* toute femblable à celle qu’ils lui avoient 
7 • écrite deux ans auparavant , & dont il 

avoir informé le Roi, par celle que nous 
avons déjà rapportée. Ils y joignirent un 
Manifefte imprimé de Dom Bernardin de 
Cardenas contre ces Religieux , & un Mé¬ 
morial du Frere Villalon , fon Procureur à 
Madrid , croïant apparemment que ce 
Prélat ignoroit que ces deux Ecrits avoient 
été rejettés avec indignation par le Corn- 
feil roïal des Indes , & flétris par le Saint- 
Office, comme remplis de calomnies avé¬ 
rées. Ils partaient au/fi dans leur Lettre , 
de Dom Diegue de los Reyès , comme du 
plus méchant des Hommes, crioient à 
l’injuftice contre les Tribunaux du Pérou, 
qui s’oppofoient aux bons defléins de Dom 
Jofeph de Antequera , dont ils faifoient le 
plus magnifique éloge, & tomboient en- 
fuite fur les Indiens des Réduélions, qu’ils 
dépeignoient comme des Bêtes féroces, 
conduites par des Pafteurs ennemis de toute 
autorité légitime. 

leur Mani- Mais , comme ils ntafoient fe flatter de 
fcfteauRoi. faire changer de fentiment à ce Prélat, 

apres avoir rendu publique la Lettre qufils 
lui écrivoient, ils adrelferent au Roi un 
Manifefte, daté du 10 de Novembre , au 
nom de tout le Chapitre Séculier de l’Af- 
fomption , dans lequel après avoir rappelle 
tout ce qutan avoit jamais écrit de plus 
violent contre les Jéfuites , ils fupplioient 
5a Majefté de ne regarder les informations 
qu’elle pouvoit recevoir de l’Evêque de 
Buenos Ayrès , que comme l’effet de Ta- 
vçugle préjugé de ce Prélat en faveur de 

ces 
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ccs Religieux. Puis parlant des Gouver-—, 
neurs de la Province de Paraguay, qui 
avoient précédé Dom Jofeph de Anteque- 
xa, ils ne craignoient point de dire que 
la plupart avoient violé toutes les Loix, 
pillé le Tréfor roïal, & opprimé les Peu¬ 
ples ; que Dom Jofeph de Anrequera étoit 
prefque le feul, qui fe fût montré digne 
d’occuper cette place , & que par fon zelc, 
fa prudence, & fon défintérelfement , il 
étoit plus capable qu’aucun autre de dé¬ 
dommager cette malheureufe Province des 
pertes qu’elle avoir faites & des maux 
qu’elle avoir foufferts. Ils fmiffoient en 
la conjurant de ne lui point donner d’autre 
Gouverneur que lui, d’ôter aux Jéfuites 
leurs Rédu&ions, d’en abandonner fept 
aux Habitans pour les tenir en Commande* 
& de deiliner les autres au fervice de cette 
Capitale , qui en avoir un extrême befoin. 
Ce Manifeile courut aulfi tout le Paraguay 
& toutes les Provinces voifines ; mais il 
eft fort douteux qu’il ait jamais été pré- 
fenté au Roi, ni à fon Confeil des Indes. 

s Cependant Dom Baîthazar Garcia Rps Dom Baîtha- 
! n’eut pas plutôt appris ce qui venoit de zar ^trive à 

fe paffer au Paraguay, qu’il fe prdfa de Corriswès* 
j s y rendre, & dés qu’il fut arrivé à Cor- 
; rientès, il écrivit une Lettre commune au 
Chapitre Séculier , & d’autres particulières 

,à Dom Jofeph de Antequera , aux Alcal- 
des & aux Régidors en exercice , pour leur 
donner avis de fa commifTion. Tout ce 
qu’elles produifirent , fut qu’Antequera* 
apres avoir reprefenté de nouveau aux 
îiabitans de 1 Alfomption ce qu’ils avoiejit 

Tome K x q 
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à craindre de l’arrivée de ce Commandant 
avec des Trouppes , leur fit obferver que la 
défenfe qu’avoit faite l’Audience roïale 
des Charcas de rien changer dans le Gou¬ 
vernement préfent de la Province fub- 
fîftant encore , puifque cette Cour fouve- 
raine ne l’avoit pas révoquée , il n’y avoit 
point de sûreté p£ur eux à recevoir Dom 
Balthazar, dont les Provifions n’avoient 
point fon attache. 

Mais , comme il ne vouloit pas qu’on 
pur lui imputer le refus qu’on leroit d’o¬ 
béir au Vice.roi, il requit qu’on en délibérât 
dans une Ad emblée généralej & il fut 
arrêté dans fon Confeil fecret, que quand 
il y auroit propofé le fujet de la délibéra- -i 
tion , on le prieroit de le retirer pour laif- 
fer à chacun la liberté de dire fon avis. 
L’afTemblée fut indiquée pour le treizième 
de Décembre , & les ordres furent envoïés 
au Provifeur de l’Evêché, aux Supérieurs 
des Réguliers , & à tous ceux, qui avoient 
féance dans les Chapitres Eccléfiaftiques 
& Séculiers, de fe trouver à la Maifon de l 
Ville au jour Sc à l’heure marqués ; mais i 
il y a bien de l’apparence qu’il n’y parut i 
aucun Ecclédaftique. 

Dom Jofeph d’Antequera ouvrit la féan- I 
ce par un difeours fort étudié , dans le- 1 
quel il affeéta une grande indidérence pour 
retenir ou pour abdiquer le Gouvernement ÿ 
qu’on l’avoit, difoit-il, obligé d accepter, jfl 
Il pria enfuite tout le monde de dire li- I 
brement ce qu’il penfoit , fans aucun 
égard pour fon intérêt perfonncl qu il 
étoit très difpofé à facrifier au bien pu- j 
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blie, & de n’avoir en vue que le fervice-— 
de Dieu, celui du Roi, & l’avantage de 
la Province. Il infifta beaucoup fur ce 
dernier article, & reprefenta en peu de 
mots les mconvcniens de rous les jpartis 
3“ on Pourr°ir prendre. Des qu’il eut fini 
Dom Antoine Ruiz de Arellano, qui titok 
le premier Alcalde, le pria de fe retirer, & 
il lortit auflî-tôt. 

> L Alferc^ l'oïal , Dom Denys de Otazu 
a qui on n’avoit pû ôter que l’exercice de 
la Charge , parla le premier, & dit qu’il 
ne lm Pa roi doit pas qu’on pût, ni qu’on 
dut, îefufer d obéir au Viceroi. Mais il 
lut le feul de fon avis ; tous les autres 
opinèrent a ne point reconnoître d’autre 
Gouverneur, ni aucun Commandant, que 
celui qm etoit en exercice, avant qu’on 
eut fait de très humbles remontrances au 
Viceroi & qu o„ eût prié fon Excellence, 
li abfolument elle en vouloir envoier un 
autre , de le choifir dans l'Audience roïale 

es Charcas, ou du moins hors des trois 
Provinces du Tucuman, de Rio de la Plata, 

°ès c*ue tout ie monde eut parle, on fit prier Dom Jofeph de 
Antequera de rentrer; & d’abord il ietta 
fon Bâton de Commandant au milieu de 
la Salle ; mais on le conjura de le repren¬ 
dre , & de continuer à gouverner la Pro¬ 
vince , ;ufqu'a ce que le Viceroi lui eût 
donne un SuccelTeur tel qu’on avoir déli- 
bere de le lui demander. 

Les Particuliers qui avoient reçu des 
Lettres de Dom Balthazar^ y répondirent 

eofulte» & mandèrent que hnouvdle ^ 
Ci) 
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'— -de fon arrivée à Corrientès avec des Troup- 
? pes avoit jette l'allarme dans la Province, 

& qu'on ne pouvoir dans les circonftances 
prélentes l'y recevoir fans i'expofer aux 
plus grands malheurs, dont les luîtes fe- 
roient infailliblement prejudiciables au 
fervice de Sa Majcffé 5 qu ils le prioient 
de leur envoïer une copie des depeches 
qu'il avoit reçues du Yiceroi, afin qu'ils 
puffent s'expliquer , en écrivant à fon Ex¬ 
cellence, d’une maniéré convenable , & 
que pour laiffer à l’orage, dont on etoit 
menacé , le tems de fe diffiper , il etoit a 
propos qu'il différât d'entrer dans la Pro¬ 
vince. Antequera lui écrivit à-peu-près lur 
le même ton, & toutes ces Lettres etoient 
datées du 16 de Décembre. , 

__ Dom Balthazar les reçut comme il etoit 
1714-19. fur le point de paffer le Tebiquari, & il 
D. Balthazar répliqua fur-le-champ qu’il alloit a 1 A - 
rttourne à fomption y expliquer lui-meme les ordre9 
Buenos Ay- yiceroi, & favoir plus précifément ce ■ 
Iès* qu’on avoit à y oppofer. Ceux qui lui avoient 

écrit, rechargèrent par une Lettre du troi¬ 

sième de Janvier 172.4) & <lul ^ut enc,ore 
fanée par les Alcaldes qui venoient d ciir 
trer en exercice pour cette annee. Ils y 
joignirent les délibérations des trois Con- 
feils qu’on avoit tenus fur cette affaire, &: 
une fommation au nom de Dom Joleph de 
Antequera de fortir de la Province , au cas 
qu'il y fut entré, s’il ne vouloir pas en¬ 
courir la peine de l’amende portée par 
l’Arrêt de l’Audience roïale des Charcas , 
daté du j de Mars de l'année precedente. 
Le paquet lui fut remis par le Çapitams 
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Conzalo Ferreira, Alcalde de la Sainte 'TTi^T^T 
Hermandad , a la tête de cent Hommes ' ' 
bien armés; & comme il 11’avoit avec lui 
que très peu de monde , il ne jugea pas à 
propos de fe commettre avec des Gens -, 
quil voïoit difpofés à ne garder aucunes 
mefures. 

Il prit donc le parti de retourner a Buenos 
Àyrès 5 & dans la crainte qu’il ne vînt en 
penfée aux Rebelles de vouloir fe rendre 
maîtres des Réductions du Parana, il s’y > 
rendit, & propofa de renforcer celles qui 
étoient les plus expofées , de quelques Dé~ 
tachemens de celles qui étoient les pies 
éloignées.Mais le Pere delà Rocca, Provin¬ 
cial des Jéfuites, qui y faifoit actuellement 
fa vifite , le pria de confidérer'que le moin¬ 
dre préparatif de guerre qu’on verroit faire 
à ces Néophytes, ferviroit de prétexte à 
Dom Jofeph de Antequera pour effectuer la 
menace qu’il avoit faite de chader les Jé¬ 
fuites de leur College , &. de les livrer aux 
Guaycurus, d leurs Indiens prenaient les 
armes contre lui. 

Sur ces entrefaites , Dom Bruno-Maurice Anteqn^ra 
de Zavala , Maréchal de Camp des Anmées envoie du fe- 

du F.oi Catholique, & Gouverneur de Rio cou^s auGojj^ 
de la Plata , qui ne doutoit apparemment Bueno^A^re* 
pas que Dom Balthazar ne commandât dansCOntrelesPor- 

la Province de Paraguay , y avoit envoïétugais. 
demander du fecours contre les Portugais, 
qui menaçoient le pofte de Monts Video, 
le feul Fort qui refiât aux Efpagnols fur le 
bord oriental du Fleuve , depuis que par le 
Traité d’Utrecht Philippe Y avoit été obligé 
de céder la Colonie du Saint-Sacrement au 
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1714-19. de Portugal. On prétendoit à la Cour 
deLifbonne, que par cette ceffion toute la 
Côte , qui s'étend depuis les anciennes limi¬ 
tes du B refil, en tournant jufqu’à la Colo¬ 
nie du Saint-Sacrement , faifoit partie du 
Brefil meme. On n'en convcnoit pas à Ma¬ 
drid, & il avoit été ordonné au Gouverneur 
de Rio de la Plata de fortifier Monte Video, 
pour aflurer la navigation du Fleuve. Les 
fortifications de ce Porte n'étoient pas en¬ 
core bien avancées, & les Portugais étoient 
venus en force pour s'y loger. 

Sa politique Antequera jugea i'occafion favorable pour 
en cela. fe défaire de rous ceux dont il fe défîoit , 

en même tems qu’il marquoit un grand zele 
pour le fervice du Roi. Il fit un afTez gros 
Détachement, qui partit pour Buenos Ayrés ; 
& afin qu'on ne crut pas que ce fccours eût 
afîbibli fes forces, il affe<rta de publier qu'il 
avoit encore cinq mille Hommes de bonnes 
Troupes, bien difpofes à le maintenir dans 
fon Gouvernement, & qu’il en trouveroit 
beaucoup plus pour fe rendre maître des 
Rédu&ions du Parana, quand il le vou- 
droit. 

On ne parloit déjà plus à rAffomption 
que de cette entreprife : l’efpérance d’avoir 
part à la dirtribution, qu'on devoit faire 
de tant d'indiens, donnoit tous les jours de 
nouveaux Partifans à Antequera, des Eccle- 
haftiques même & des Religieux n’aïant pas 
honte de faire leur Cour à l'Ufurpateur en 
blâmant la conduite des Millionnaires, pour 
profiter de la ruine de leurs Eglifes. On n’a 
pu favoir fi les Troupes auxiliaires du Pa¬ 
raguay arrivèrent aifez à tems pour avoir 
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part à la délivrance de Monte Video ; ce . 
qui eft certain, c’eft que dès le mois de ' * * 
Mai de cette année , un grand nombre des 
Indiens des Réductions travailloient aux 
fortifications de cette Place , ce qu’ils ont 
continué de faire jufqu’à ce qu’elles aient 
été achevées. Voici ce que D. Bruno-Mau¬ 
rice de Zavala en écrivit au Roi, le 2.8 dû 
meme mois (1). 

S I R É, 

33 Je dois rendre ce témoignage à Votre lettre du 
33 Majefté , que dans toutes les occafions Gouverneur 

33 où l’on a eu befoin d’emploïer les Indiens pja^° 
33 Tapez , qui font fous la conduite des catholique» 
33 Peres de la Compagnie , foit pour des 
33 Expéditions militaires, foit pour tra- 
33 vailler aux fortifications des Places, j’ai 
33 toujours trouvé dans ceux qui les gouver- 
33 lient une activité furprenante 8c un zele 
33 ardent pour votre fervice. Un nombre de 
33 ces Indiens , ainfi que je le mande à 
33 Votre Majefté , font actuellement occu- 
33 pés aux ouvrages qui fe font à Monte 
33 Video , &: ils avancent ces travaux avee 
33 une promptitude & une vivacité qu’on 11e 
33 croirait pas , fi on 11e le voïoit, fe con-^ 
33 tentant pour leur falaire, d’alimens grof- 
33 fiers qu’on leur diftribue chaque jour. 

33 Je n’ai garde d’exagerer , quand je 
33 parle à Votre Majefté ; & j’oie bien l’af- 
33 furer que fi nous n’avions pas eu le fe- 
33 cours de ces Indiens , les fortifications 
33 qu’on avoir commencées à Montevideo.* 

(i) Lettres Edifiantes, Tome XXII. 

C iiij 
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7724-xp. ” & ^ forterefle de cette Ville ( 1 ), n’au- 
35 roient jamais été achevées , les Soldats, 
33 les Ouvriers Efpagnols , & les Indiens du 
33 voifinage, qui travaillent à la journée, 
33 étant incapables de foutenir long-tems 
33 cette fatigue. Ces derniers font adez, 
33 pon&uels les trois ou quatre premiers 
M jours 5 après quoi ils veulent être païés 
33 d’avance. Qu’on leur donne de l'argent, 
33 ou qu’on leur en refufe, ils quittent l’ou- 
33 vrage & s’enfuient. La paredè &C l’amour 
33 de la liberté font tellement enracinés 
33 dans leur ame, qu’il ell impodible de les 
33 en corriger. 

33 II y a une différence infinie entre ces 
30 lâches Indiens, & ceux que conduifent 
33 les Millionnaires de la Compagnie : on 
33 ne peut exprimer avec quelle docilité & 
33 quelle confiance ceux-ci fc portent à ce 
33 qui eft du fervice de Votre Majeifé , ne 
33 donnant aucun fujet de plainte ni de 
93 murmure 5 fe rendant ponéluellement 
33 aux heures marquées pour le travail 5 fans 

-as jamais y manquer ; édifiant d’ailleurs tout 
» le monde par leur piété & par la régu- 
®3 larité de leur conduite , ce qu’on ne peut 
93 attribuer après Dieu , qu’à la fageflè de 
33 ceux qui les gouvernent. Audi le Seigneur 
33 Evêque de cette Ville m’a-t-il fouvent 
» affuré que toutes les fois qu’il a fait la 
>3 vifïte de ces Midions , il a été charmé de 
33 voir la dévotion de ces nouveaux Fideles 
33 de l’un & de l’autre fexe , & de leur 
39 dextérité dans tous les ouvrages manuels. 

33 Quoique quelques Perfonnes mal in- 
(1) De Buenos Ayrès. 
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*> tentionnées, foit par jaloufie , Toit par 
33 d’autres motifs, tâchent de décrier le 
33 zele & les intentions les plus pures d’une 
33 Compagnie , qui rend partout de fi grands 
33 fervices, & en particulier dans l’Ame- 
33 rique , ils ne viendront jamais à bout 
33 d’obfcurcir la vérité de ces faits, dont 
33 il y a une infinité de témoins. Ce que 
33 j’en dis à Votre Majefté , n’eif pas pour 
33 exalter ces Pères, mais pour lui rendre 
33 un compte fincere , tel qu’elle a droit de 
33 l’attendre d'un fidele Sujet, & pour la 
33 prévenir fur les faufies imprefiions que 
33 la malignité & les artifices de certaines 
33 Gens voudroient lui donner, en renou- 
33 vellant des plaintes & des accufations , 
33 qu’elle a tant de fois méprifées. 

33 J'ajouterai à Votre Majellé , que les 
3» Indiens des trois Peuplades établies aux 
33 environs de cette Ville feraient bien plus 
33 heureux , fi dans la maniéré de les gou- 
33 verner 011 fuivoit le plan & la méthode 
33 qu’ont tracés les Peres de la Compagnie 
33 dans leurs Millions. Ces trois Peuplades 
33 font peu nombreufes, cependant ce font 
33 des dilfentions continuelles entre les 
33 Curés, les Corrégidors & les Alcaldes * 
33 & ce n’eih pas pour moi une petite peine 
33 de trouver des Curés qui veuillent en 
33 prendre foin : le grand nombre de ceux 
33 qui ont abandonné ces Cures , dégoûtent 
33 prefque tous les Eccléfiaftique que je 
33 voudrois y envoïer. C’eft uniquement, 
33 Sire , pour fatisfaire à une de mes prin- 
33 cipales obligations, que j’expofe ici les 
» fervices importans que rendent les Indiens 

C y 

i?2- f-2.9. 
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» Tapez (1), qui font fous la conduite des 
33 Peres Jéfuites, dont Votre Majelté con- 
33 noît rattachement plein de zele pour 
33 tout ce qui cft de Ton 1er vice. Je ne doute 
33 point qu’elle ne leur faite fentir les effets 
33 de fa clémence & de fa bonté roïale. 
33 Pour moi , je ne cefferai de faire des 
33 vœux pour la confervation de Votre Ma¬ 
ss jefté , qui efl: fi néceftaire au bien de ta 
33 Chrétienté. A Buenos-Ayrès , ce 18 de 
33 Mai 1714. 

D. Bruno-Maurice de Zavala. 

Ce même Gouverneur avoit reçu depuis 
peu une Lettre du Viceroi, datée de l’on- 
zieme de Janvier, par laquelle ce Prélat 
lui donnoit toute fon autorité pour rétablir 
l’ordre & la fubordination dans la Province 
de Paraguay : mais lorfque ces dépêches lui 
furent renduesfa préience étoit encore 
néceftaire à Buenos Ayrès, Sc comme fur 
ces entrefaites Dom Bafthazar Garcia Ros 
y arriva , Dom Bruno-Maurice de Zavala 
le chargea, fiiivant le pouvoir qu'il en 
avoit , de la Commiflion dont il ne pou- 
voit pas s’acquitter : il lui ordonna donc 
de fe difpofer à partir incefîamment pour 
PAlfomption ; & la première penfée dur 
Coadjutcur de l’Evêché du Paraguay , ar¬ 
rivé depuis peu du Pérou , fut de profiter 
de Toccafion , pour fe rendre dans le Dio- 
cèfe qui lui étoit confié. 

(1) J’ai déjà averti Rédu&ions de l’Uruguay, 

qu’on donnoit fouvent quoique les Tapez, n’en 

ce nom aux Indiens des foient qu’une partie. 
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Dom Jofeph Palos 5 c’étoit le nom de ce * , 1 r 

Prélat, va faire dans cette Hiftoire un per- 
fonnage fi digne de fon caradere 5 que j’ai Cara&ere (*u ; 
cru néceffaire de le bien faire connoitre 
d’avance : je n’en dirai rien que fur le té- tjoiv 
moignage de D. Jofeph Peralta , de l’Ordre 
de Saint Dominique 5 Evêque de Buenos 
Ayrès, 8c qui eft mort nommé à l’Evêché de 
la Paz, un des plus illuftreS Prélats qui aient 
paru dans ces Provinces. Dom Jofeph Palosy 
né à Morilla dans le Roïaume de Yalence 5 
entra jeune dans l’Ordre de Saint François , 
y proteffa avec diilindion la Philofophie 8c 
la Théologie y s'acquitta avec honneurdef 
Emplois les plus importans, gouverna pref- 
que toutes les plus grandes Maifohs ypaffa 
au Mexique & de-là dans plufieufs Provin¬ 
ces de P Amérique méridionale y ou il fut 
chargé des plus grandes affaires y 8c ilaVo.it 
enfin obtenu la permiffion de fe retirer dans 
Une des Rédudions Indiennes y qtie les 
Peres de Saint François gouvernoient dans 
les Montagnes qu’on appelle el Cerro de 
la Sal 3 ou 3 tout occupé du falut des Ames 
& de fa propre fandification 3 croïant n'être 
connu de perfonne à la Courr d’Êfpagne 9 

| il fut font étonné d’apprendre que le Roi 
Tavoit nommé Evêque titulaire de 'tatillum 

dans la Mauritanie ? 8c Coadjuteuf dé TAf- 
! fomption du Paraguay 5 dont l’Evêque étoit 

retenu en Efpagne par des infirmités habi¬ 
tuelles 5 qui ne lui permirent jamais de voir 

I fon Eglife. 
Le zele que Dom Jofeph fît parôitfê pouf 

| rétablir Tordre 8c la fubordination dans une’ 
Province qu'il trouva révoltée contre tout^ 

£- % 
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autorité' divine & humaine , & le bonheur 
qu’il eut d’y réuffir après des travaux im- 
menfes5 firent penfer le Roi Catholique à 
lui offrir un Siégé beaucoup plus confidé- 

; mais il fup- 
mourir dans 

fon Eglife , qui étoit devenue pour lui une 
Epoufe de fang , & il mourut en effet très 
pauvre le Vendredi-Saint de Tannée 1758, 
aïant dépenfé tout ce qu’il avoit à fectmrir 
les nécefhteux , à embellir & à enrichir fa 
Cathédrale , quJil avoit trouvée dégarnie 
de tout jufquJà Tindécence. 

D. Balthazar ^a première nouvelle qu’il apprit en ar- 
retoume au rivant à Buenos Ayrès , 011 il s’étoit rendu 
Paraguay : le après avoir été facré au Pérou , fut que Dom 
c°a'J)ll^ur Balthazar Garcia Ros y faifoit fes prépara¬ 

fer avec lai. r^s 5 Pour a^er r(^uire ou P°rce 
les Rebelles du Paraguay à rentrer dans leur 
devoir. Ce Général fouhaitoit fort de faire 
le voïage avec lui. Mais le Prélat ne crut 
pas qu^il convînt à un Evêque de faire fa 
première entrée dans fon Eglife avec un 
appareil de guerre. Il voulut même engager 
Dom Maurice de Zavala à furfeoir les exé¬ 
cutions militaires , jufqu'à ce qu’il eût porté 
des paroles de paix à fes Ouailles , comme 
il convenoit de faire a un bon Pafteur ; 
mais le' Gouverneur lui aïant répondu qu’il 
y alloit de fa tête d’apporter le moindre 
retardement à Inexécution des ordres du Vice- 
roi , il prit le parti de n’accompagner Dom 
Balthazar, que juG^u'à la Réduction des 
Rois , qui elf la plus proche de Buenos 
Ayrès , où ils arrivèrent le 10 de Juin. 

De - là Dom Balthasar écrivit au Pere 
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Thomas de Rofa , Supérieur général des I7i4_T^7 
Réductions* de lui choifir deux mille In- Fo’cesdeD< 
diens , & de faire enforte que le premier Balthazat. 
d’Aout il les trouvât fur le Tebiquari avec 
leurs armes * leurs munitions, & leurs pro- 
vidons pour deux mois. Il envoïa par le 
même Courier un ordre au Lieutenant de y 
Roi de Corrientès „ Dom Jérôme Fernande^ 
de tenir deux cents Efpagnols prêts à mar¬ 
cher au premie-r avis , & il comptoir encore 
fur les Milices de la Villa & du St-Efprit ; 
mais une maladie épidémique qui regnoit 
dans ces deux petites Villes, ne lui permit " 
point d'en tirer plus de cinquante Hommes, 
qui le joignirent malgré les défenfes d'An- 
tequera- Plufïeurs autres Efpagnols fe ren¬ 
dirent auprès de lui, lorfqu’ils le furent aiî 
rendez-vous , & la plupart étoient des Ha- 
bitans de l'Affomption, qui en étoient 
fortis fecretement, pour fe fouftraire aux 
violences des Chefs de la rébellion. 

Dom Balthazar, en arrivant fur le Te- Antequera le 
biquan , y avoir trouve les deux mille In- de retirer^ 
diens qu’il avoir demandés ; & la nuit du 
5 d’Août, il paffa la Riviere à leur tête 
fans que Ramon de las Llanas, qui étoit à » 
l'autre bord avec deux cents Elommes, 
ofât faire le moindre mouvement pour s'y 
oppofer. Mais s'étant retiré dans une Mé¬ 
tairie , qui étoit allez proche de-là , il s'y 
cantonna , & envoïa fommer D. Bathazar 
au nom d’Antequera , en vertu de l'Arrêt 
de l’Audience roïale desCharcas , du de 
Mars 1715 , de fortir de la Province de 
Paraguay. Le Général fit le cas qu’il dévoie 
faire de cette fommation 5 & Ramon en^ 
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1714-1$. vo*a ^ur_le“champ à l’Affomption donner 
avis de ce qui fe paffoit., & demander de 
nouveaux ordres. 

Fourberie Son Courier arriva le 7 d’Août à l’Af- 

pour Tendre ^°mption 5 & Antequera fit aufli-tôt tirer 
les Jéfuites un couP canon pour aflembler les Trou- 
odieux. pes. Mais comme il vit que les Habitans 

ne fe preffoient pas beaucoup de prendre 
les armes 5 il fit courir le bruit qu’il avoit 
en main une Lettre de Dom Balthazar, par 
laquelle il menaçoit les Habitans > s'ils fai- 
foient la moindre réfiifance, de réduire 
rAfTomption en cendres , de pafler tous les 
Hommes au fil de l’épée > & de livrer les 
Femmes & les Filles aux Indiens des Ré¬ 
ductions ? fuivant la promeffe qu’il en avoit 
faite aux Jéfuites : il a bien eu dans la fuite 
Fallu rance de répéter la meme cliofe dans 
une Lettre qu’il écrivit de fa Prifon de Lima 
au Coadjuteur du Paraguay, & dans un 
Mémoire apologétique qu’il fit imprimer, 
où il cite deux perfonnes qui lui a voient 
dit & affuré la même chofe , & qui ont 
protefté de n'avoir jamais rien dit de fem- 
blable. Cependant cet artifice , qui naturel¬ 
lement devait engager toute la Ville à re-- 
cevoir Dom Balthazar , lui réufïit, parce- 
qu’il s'étoit bien affuré des Chefs du Peuple- 
& du Corps de Vilfe. Quant à ce qu’il ajoû^ 
toit fur les Jéfuires , il avoit fes vues. Il 
falloit les rendre odieux pour a durer le 
fuccès d’un projet qui lui rouloit depuis 
long-rems dans latête& dont nous allons 
voir l’exécution. 

les Jéfuites X/empreffemcnt avec lequel on courut 

PA^nipüon aux armcs de beaucoup fes efpérances. 
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Ceux mêmes, qui jufques-là étoient de¬ 
meurés fideles au Roi, prirent parti dans 
Tes Troupes : la crainte d’être confondus 
avec les Rebelles les engagea malgré eux 
dans La rébellion , Sc alors Antequera fe 
crut affez fort pour faire tête à Dom Bal- 
thazar. Le jour fut pris pour marcher contre 
Lui, Sc ce jour là même il parut un Edit,- 
qui portoit que de ravis des Régidors , des 
Alcaldes Sc de tout le Chapitre Séculier, il 
etoit ordonné aux défaites de fortir de la' 
Ville dans trois heures. Ce terme parut mê¬ 
me encore trop long à quelques-uns , qui' 
furent d'avis de ruiner à coups de canon le 
College Sc l’Eglife de ces Peres, s’ils ne for- 
toient (ur-le-champ ; mais Antequera ne 
goûta point ce confeil. 

, L’Edit ne fut pas plutôt figniné aux Jé- 
fuites, que leur Reéleur l’alla trouver , Sc 
en préfence de tout le Chapitre Séculier f 
qui étoit encore affemblé dans fou logis y 
Lui montra les Lettres-patentes de l’ére&ion 
du Collège y Sc plufeurs Cédules roïales r 
ou il étoit défendu de les en faire fortir fans: 
un ordre exprès de Sa Majedé ; mais il ne” 
voulut rien voir, ni rien entendre. Deux 
autres tentatives que le Re&eur fit encore , 
ne produiïirent que de nouvelles fomma¬ 
tions de fortir avant que le terme marqué 
dans l'Edit fût expiré 5 Antequera prétendant 
avoir répondu d'avance à tout ce que les 
Jéfuites pourraient lui repréfenter, en di- 
fant dans fon Edit que ces Religieux met- 
toient lb trouble dans la Province ; que 
c'étoit eux qui avoient appellé D. Baltha¬ 
sar pour y mettre tout à feu Sc à fang 5 . Sc 
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■ qu’il y avoit des ordres exprès du Roi de 
chalîer les Ecclélîaftiques & les Religieux 
perturbateurs du repos public. 

On fit aurti-tôt ranger des Troupes fous 
les armes dans la Place, & à cette vue Dom 
Antoine Gonzalez de Guzman, Vicaire gé^ 
néral^ du Diocèfe & Curé de la Cathédrale , 
qui s’étoit trouvé préfent à la fetonde fom- 
maticn faite aux Jéfuites , alla prendre le 
Saint-Sacrement dans leur Eglife, & le porta 
dans la fienne , tous les Jéfuites fuivant 
deux à deux avec un cierge à la main. Ils 
étoient à peine rentrés dans leur Collège , 
qu’on leur vint faire une troifieme fomma- 
tion, avec menace , s’ils différoient davan¬ 
tage à fe retirer , de les enfevelir tous fous 
fes ruines. Ils fortirent fur-le-champ , n’em¬ 
portant avec eux que leur Crucifix oC leurs 
Bréviaires. Ils traverferent ainfi une partie 
de la Ville au milieu d’une foule de Peuple 
accouru à ce fpeél^cle , & parmi laquelle ils 
curent la confolation de voir le plus grand 
nombre témoigner par leurs larmes & leurs 
foupirs un regret bien fincere de leur dé¬ 
part. 

Ils fe rendirent d’abord à une Métairie 
qu’ils avoient allez près de la Ville , & y 
relièrent deux jours. Dom Alfonfe Delga- 
dillo les y alla viliter , Sc leur dit que s'il 
avoit été à l’AlTomption le jour qu’ils en 
fortirent, il n’auroit pas fouffert la violence 
qu’on leur avoit faites il ajouta qu’ils fe- 
roient bien de mettre fous fa fauve-garde 
tout ce qu’ils ne pouvoient emporter avec 
eux , & les artura que perfonne n’y touche- 
roit. Il fît pluSj il ligna l’atteflation du Cha- 
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pitre de la Cathédrale , dont nous parlerons 
bientôt. Cependant le Reéleur du College, 
aïant accepté avec reconnoiffance Ton offre, 
eut bientôt lieu de s’en repentir, Delga- 
dillo s’étant comporté dans cette Métairie 
comme auroit pu faire un Homme apotié 
par Antequera pour la piller. 

De-la ces Religieux furent obligés de 
prendre des chemins de traverfe pour gagner 
les premières Réductions du Parana, Lorf- 
qu'ils eurent fait environ vingt-lieues, le 
Pere Reftivo leur Reéteur écrivit au Doïen 
& au Chapitre de la Cathédrale, pour les 
prier de vouloir bien lui envoïer une attefta- 
tion lignée du Chapitre, de la violence 
qu’on lui avoir faite & à fes Religieux, 8c 
qui fût en même tems un témoignage ju¬ 
ridique de leur innocence. Il n'eut aucune 
peine à l’obtenir. Le Doïen en envoïa en- 
fuite au Viceroi une particulière datée du 
même jour, 8c ces deux pièces fe trouve¬ 
ront dans les Preuves. 

Il y eut même des Regidors qui avoient Retra&atio» 
figné l’Edit du bamiilfement des Jéfuites,^ ceux^qS 
lefquels lignèrent les deux atteftations, avoient {igné 
retraéterent leur fignature , demandèrent l’Edit, 
pardon à ces Religieux 8c fabfolution des 
cenfures qu’ils croïoient avoir encourues , 
protestant de la néceffité ou ils s'étoient 
trouvés d'agir contre leur confcience 8c 
contre leurs propres fentimens par la crain¬ 
te d'être entièrement ruinés, comme ils 
l'auroient été en effet s'ils avoient refufé 
ce qu'011 exigeoit d’eux. 

Cependant Antequera , fe croïant fort 
affuré de la Capitale par le départ des J6? 
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fuites, partit le même jour, qui étoit le 
fcpt d’Août , pour fe rendre fur la fron¬ 
tière avec toutes fes Trouppes, après avoir 
donne ordre à celui qu’il laifioit pour com¬ 
mander pendant fon abfence dans la Ville, 
de faire étrangler publiquement fur un 
échafiaut Dom Diegue de los Reyès , fi l’on 
apprenoit qu'il eût été défait par l'Armée 
de Dom Balthazar, & de ne laifier en vie 
aucun de fes Parents : il avoit âufii pris 
fes fûretés pour lui* fi ce malheur lui arri- 
voit, & de bonnes mefures pour fe fauver p 
ou à la Plata ou au B refil. Son Armée étoit 
compofée d’Efpagnols, d'indiens, de Mu¬ 
lâtres , de Métis , & de Negres * qui fai- 
foient environ trois mille Hommes. C'é- 
toit une des plus nombreufes qu’on eût 
peut-être levées jufques-la dans cette Pro¬ 
vince 5 tous les Efpagnols qui pouvoient 
porter les armes ,• âvoient ordre de s’y ren¬ 
dre , fous peine de confîfcation de leurs 
biens & de punition corporelle comme 
traîtres à la Patrie ; mais il s’en falloir bien 
que tous s'y fu fient rendus. 

Dès qu’il eut joint fes Trouppes il les' 
harangua, & toute fa harangue ne fur qu’u^ 
ne déclamation contre Dom Balthazar , 
contre lesjéfuites &c contre leurs Indiens. 
Il finit en promettant aux Efpagnols de 
leur diftribuer, après que la guerre feroit 
finie , tout ce qu'ils trouveraient dans le 
Collège dont il n’avoit pas permis qu’on 
enlevât rien, tout le butin qu’on feroit 
dans le Camp ennemi , Sc dans les Réduc¬ 
tions du Parana , dont il comptoir bien 
de fe rendre le Maître, & il déclara que 
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les Indiens feroient diftribués aux Officiers --- 
& aux principales Familles de PAffiomp- I714~z9- 
tion. Il fut écouté avec beaucoup de plai- 
fir , quand il eut ceffié de parler ; l’air 
retentit d’acclamations & d’éloges. Quoi¬ 
qu’il fût déjà nuit, on fe remit en marche, 
& comme le Général ne faifoit garder au» 
cune difcipline, fes Trouppes firent par¬ 
tout des dégâts & commirent des défor- 
dres , qu’011 auroit peine à croire. 

L’Alguafil Major, Dom Jean de Mena 9 Ce qui'effi. 
étoit refté dans la Capitale , & Dom Jo- pêche que la 
feph de Antequera 11e pouvoir compter fur Sentence de 
perfonne plus que fur cet Officier. Il lui m°rtre 
avoit fpécialement recommandé de 11e point Dieguenefoft 
fouffrir qu’on différât à exécuter la Sen- exécutée» 
tence qu’il avoit portée contre Dom Die- 
gue de ios Reyès, il ne tint point à ku 
qu’elle ne fût exécutée d’abord : il n’eut 
pas même de honte d’inftruire le Bourreau 
de la maniéré, dont il devoit s’y prendre 5 
mais le Sergent Major , Dom Sébaftien 
Ruiz de Arrellano, qui commandoit dans 
la Ville, ne permit point qu’on en vînt à 
l’exécution avant que d’avoir reçu un nou¬ 
vel ordre d’Antequera , auquel il écrivit 
que fon fentiment étoit de ne pas aller 
trop vîte dans une affaire fi délicate. Sa 
Lettre fît faire à Antequera des réflexions , 
qu’il fut étonné de n’avoir pas faites plu¬ 
tôt, & il manda à l’Alguafll Major de ne 
rien précipiter. Il arriva enfin à la vûe du 
Camp de Dom Balthazar , lequel aïant 
apperçu dans la première trouppe un dra¬ 
peau blanc , crut qu’elle venoit fe joindre 
à lui 5 mais il ne fut pas long-tems da&$- 
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cette erreur. Il envoïa enfuite à cette Ar¬ 
mée un Officier pour y notifier Tes Provi- 
fions & les Ordres du Viceroi. Mais Ante¬ 
quera le fit arrêter, & ne lui permit pas 
d’exécuter fa commifTion. Un momenr 
après il fit tirer une volée- de canon qui 
ne fit aucun mal, & par la maniéré dont 
cette artillerie étoit fervie , Dom Baltha¬ 
sar comprit quelle ne l’incommoderoit 
pas beaucoup. Il voulut faire montre de la 
fienne , & Antequera en porta le même ju¬ 
gement. Audi n’étoit-ce de part & d’autre 
qu’une bravade. Le deffein d’Antequera , 
en s’approchant de fi près de Dom Bal- 
thazar, étoit d’attaquer les Indiens, qu’il 
comptoir de furprendre ; mais aïant recon¬ 
nu qu’ils étoient avantageufement poftés , 
ilg^cula d’une lieue, fortifia fon Camp & 
drefia fon canon de telle forte, qu’on ne 
pouvoit l’attaquer par aucun endroit fans 
y être expofé. Cela fait, il permit à l’Of¬ 
ficier de Dom Balthazar de s’en retourner, 
& lui dit de répondre à fon Général , qu’il 
n’étoit pas venu avec une Armée pour 
lire des Ecritures, mais pour décider par 
un combat le différend qui étoit entre 
eux. 

Il eut alors nouvelle que Dom Jofeph 
Armendaris , Marquis de Caftel-Puerté, 
étoit arrivé à Lima en qualité de Viceroi 
du Pérou , & il en fit paroître beaucoup 
de joie. Elle ne devoit pas être bien fin- 
cere , s’il connoiffoit ce Seigneur ; mais 
il eut été dangereux pour lui de laiffer pa¬ 
roître que cette nouvelle lui caufât quel¬ 
que inquiétude. Il craignoit déjà de trou- 
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ver plus de réfiftance de la part de fou En- 
nemi , qu’il ne convenoit à Tes affaires, 
de il forma le delfein de le faire affadiner. 
Il ne chercha pas long-tems un Homme 
capable d’une action fi noire 5 un Cavalier 
s’offrit à lui rendre ce fervice , s’il vouloit 
lui donner un bon Cheval pour fe fauver 
après avoir fait le coup , & Antequera le 
prit au mot. 

Ce Scélérat , en arrivant au Camp de 
Dom Balthazar , dit qu’il venoit fe rendre 
au Général, & ajouta qu’il avoit des cho- 
fes très importantes à lui communiquer. 
On le crut fur fa parole, de on le lailfa 
paffer. Avant que d’entrer chez le Géné¬ 
ral , il plaça fon Cheval de maniéré qu’il 

; pût fauter deffus après avoir exécuté&fc 
projet , & c’eft ce qui le fît échouerrük 
Soldat , aïant vu entrer chez le Général 
un Homme, qu’il ne connoiffoit pas, de 
qui laifîoit fon Cheval tout bridé à la por- 

*te , entra en quelque foupçon , emmena 
j le Cheval, & en mit un autre à la place. 

L’AfTalfin, après quelques momens de con- 
verfation, voulut voir fî fon Cheval étoit 
encore où il l’avoit laiffé , de voïant qu’on 
l’avoit changé , de que celui qu’011 lui avoir 
fubftitué n’avoit ni felle , ni bride , fe 
douta qu’on fe défioit de lui , fe retira 

' fans faire de bruit, Se difparut. Dom Bal- 
1 thazar , à qui on communiqua le foupçon 

qu’on avoir eu, le jugea mal fondé : mais 
i il fut bientôt mifrüit du danger qu’il avoir 

couru i de ce qui eff étonnant , il ne fq 
! 4éfa point de la fauffe confidence , qqç 
| l-ui avoir faite ce prétendu E)éfertw? 
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Cet Homme lui avoit afTuré que dans 
l’Armée d'Antcquera, il y avoit quantité 
d'Officiers & de Soldats très attachés au 
fervice du Roi 5 & que fi on en venoit à 
une adion , la plupart palleroient de Ton 
côté. Il le crut , pareequ’il étoit fort porté 
à le croire fur ce qu’il avoit connu des 
fentimens de la plupart des Habitans de la 
Province tandis qu'il en étoit Gouver¬ 
neur , & il ne fe tint pas alfez fur fes gardes. 
Il attendoit toujours les Soldats , quil 
avoit demandés au Commandant de Cor- 
rientes j il n avoit encore avec lui que 
peu d'Efpagnols & les deux mille Indiens 
des Rédudions, lefquels , comme je l’ai 
déjà remarqué plufieurs fois, ont befoin , Sid ils^ ont affaire à des Trouppes ré- 

s , d'avoir quelques Officiers Efpa- 
gnols, pour bien garder leurs rangs , & pour 
combattre avec ordre. Ceux-ci de leur cô- ! 
té , ne voïant aucune apparence qu'on en 
vînt fitôt aux mains , quittoient fouvent 
leurs pofles , fans qu’on y trouvât à redire , 
pour aller fe baigner dans la Riviere ; & fi 
Antequera en avoit été inftruit, il n’auroit 
pas manqué une fi belle occafion d'atta- * 
quer fon Ennemi : mais il s'en préfenta 
bientôt une autre , & il en profita. 

L^s Indiens, qui naturellement font fans 
défiance , & qui voïoient la fécurité où 
étoienc les Efpagnols, s’imaginèrent bien¬ 
tôt que de part & d’autre on n'avoit pas a 
envie d'en venir aux mains , & s’accoutu¬ 
mèrent à fortir du Camp par petites Troup- , 
pes ; & comme on ne paroiffoit pas le 
îjrouYer mauvais, infenfiblement la cutio 
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lité les porta à s’approcher de celui des En¬ 
nemis. Antequera qui s’en apperçut , dé¬ 
fendit de courir fur eux , & quelques-uns 
s’enhardirent à y entrer; on les mena au 
Général, & il leur fit amitié. Il connoif- 
foit trop leur attachement au fervice du 
Roi pour tenter leur fidélité ; d’ailleurs 9 
il vouloit en attirer un plus grand nom¬ 
bre , & voici ce qu’il imagina pour y 
'réuilir. 

Il commença par leur dire qu’il étoit du 
moins aufli bon Serviteur du Roi fon Maî¬ 
tre , que ceux qui lui faifoient la guerre ; 
& pour les en convaincre, il les avertit 
que le vingt-cinquieme du mois, jour de 
la naiffance de Sa Majefté , §c auquel 011 
célébré la Fête de Saint Louis, dont elle 
portoit le nom (1), & dont elle defcen- 
doit, il fe préparoit à faire dans fon Camp 
fie grandes réjouifiances. Il les exhorta en- 
fuite à en faire aufii de leur côte , il leur 
en donna même un defiein , & ils le quit¬ 
tèrent bien réfolus de l’exécuter ; mais ils 
vouloient voir auffi celles des Ennemis , 8c 
le jour venu ils s’approchèrent tous de leur 
Camp, 

Antequera les voïant donner dans ce 
piege, les laifla venir ; & quand il les vit 
trop éloignés de leur Camp pour s’y pou¬ 
voir fauver , i} s’avança vers eux à la tête 
d’un corps de Cavalerie , marchant au pe¬ 
tit pas. Ces Indiens prirent cette marche 
pour le commencement de la Fête dont il 
leur avoit parlé, 8c continuèrent à mar- 

.{1) On ne pouvoit encore fayoir au Paraguay U 
mort de ce Prin.ce. 
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cher aufiî ; mais lorfqu’ils y penfoipnt ic 
moins , cette Cavalerie fondit fur eux le 
fabre à la main. Malgré la furprife pla¬ 
ceurs ne laiiferent pas de faire quelque ré- 
fiitance, &. d’autres coururent à leur Camp 
pour y donner avis de ce qui fe paifoit. 
Dom Balthazar monta fur-le-champ à che¬ 
val avec tous ceux qu’il put rallembler au¬ 
tour de lui , & voulut d’abord rallier les 
Indiens derrière les retranchemens , mais 
cela n’étoit plus poffible. 

Il s’avança vers les Ennemis en criant 
vive le Roi , Sc crut que. fa préfence avec 
les ordres du Viceroi a la main feroit im- 
preffion fur les Efpagnols , dont il avoir 
été fort aimé ; il parut même que piufieurs 
vouloient fe retirer, mais ils furent entraî¬ 
nés par le grand nombre , & tous fe jette- 
rent avec furie fur les Indiens , dont on 
fit un grand carnage. Alors on confeilla à 
Dom Balthazar de mettre fa perlonne en 
lureté , ce qu’il fut obligé de faire avec 
tant de précipitation , qu’il ne pût rien 
emporter avec lui, pas même fes papiers. 
Il gagna d’abord la Réduction de Saint 
Ignace , accompagné du feul Docteur Dora 
Jean Quinonès , fon Chapelain ; de-là il 
fe rendit à Corrientès , où il s’embarqua 
pour Buenos Ayrès. 

Trois cents Indiens, qui s’étoient ralliés 
avec quelques Officiers Efpagnols , fe dé¬ 
fendirent encore allez long-tems avec 
beaucoup de valeur, &: plutôt pour ven¬ 
dre chèrement leur vie, que dans fefpé- 
rance de la fauver ; mais un des Comman- 
_dans du pani Ennemi 3 touché de compaf- 
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fion de voir périr tant de braves Gens, fit-- 
fonner la retraite. Ainfi finit cette malheu- 
reufe journée, qui ne coûta cependant la 
vie qu a trois cents Indiens & à deux Ef- 
pagnols. Mais le Mettre de Camp Dom 
Luc Meigarejo & un autre Officier furent 
bielles a mort, & demeurèrent Prifonniers, 
Du cote des Rebelles il y eut vingt-cinq 
Hommes de tués , dont deux feulement 
“°'ciltr Espagnols ; mais le nombre des 
bielles fut allez confidérabie. 

Les jours fuivants on donna la chalTe DeuxJéfuites 
aux Indiens qui s’étoient cachés dans les PiiLonniçjs. 
Bois 5 & tous ceux qu'on découvrit furent 
mallacres. Lorfqu'on voulut les dépouiller 
on en trouva qui refpiroient encore , & on 
ks acheva ; mais il n'y eut que des Mu¬ 
lâtres , & autres Gens de cette efpece , qui 
le portèrent à cet excès d’inhumanité. Les 
Elpagnols ne fongeoient plus qu'à faire des 

riionniers 5 & ils en firent beaucoup. Les 
cieux Jeluites 5 qui avoient fuivi leurs Néo¬ 
phytes , furent de ce nombre. C’étoit les 
Peres Polycarpe Dufo, & Antoine de Ribe- 
ra 5 le premier étoit âgé de foixante & dix- 
fept ans , & tous les deux étoient fort 
connus a l’Alïomption, ou le Pere de Ri- 
bera avoit demeuré plufieurs années , & 
avoir eu plufieurs occafions de parler à Dom r r , A .uu uduci a nom 
loieph de Antequera. 

Ils s etoiens bien attendus l’un & Pau- 
Comment ils 

Tome at point y 
» 
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c'cft qu encore qu'ils fuffent revêtus de leur# 
habits ordinaires, Antequera feignit de ne 
pas croire qu’ils fuffent Jéfuites, & qu en 
les envoiant à l’Affomption bien efeortes , 
comme Prifonniers , il manda au grand 
Vicaire Dom Antoine Gonzalez de Guz¬ 
man d’examiner s’ils étoient véritablement 
Prêtres 8c Religieux de la Compagnie , 
comme ils le difoient , & au cas qu ils ne 
le fuffent point, de les remettre au Com¬ 
mandant de la Ville pour être punis com¬ 
me ils le méritoient. Il ajoûtoit dans fa 
Lettre que quels qu’ils fuffent, il ne vou- 
loit pas qu’on leur permit d’entrer dans le 
Collège. . 

juflice de Le grand Vicaire , qui les connomoit 
Dieu fur un depuis long-tems , n’omit rien pour les 
de ceux qui dédommager des mauvais traitemens qu’ils 

Maltraités6111 avoient reçus dans le chemin : toutefois , 
* pour fe mettre en réglé avec Antequera , 

il fit dreffer un Procès-verbal, qui conlta- 
toit leur Etat ; il leur permit enfuite de 
dire la Meffe dans une Eglife qui etoit 
proche de fon logis, où il les retint touc 
le tems qu’ils furent dans la Ville, & com¬ 
me il lui revint qu’on vouloit perfuader 
au Peuple qu’on ne pouvoit aflifter à leur 
Meffe fans encourir l’excommunication 5 
pareequ’ils avoient ete , difoit-on , arre¬ 
tés dans une Armée qui faifoit la guerre 
au Roi , il déclara publiquement ^le con¬ 
traire, 8t ils s’apperçurent bientôt qu’on 
les voioit volontiers dans la Ville. 

Mais ce .qu’on apprit dans le meme tems 
qu’il leur étoit arrivé dans le chemin, 8c 
dont ils n’<ivoient parlé à perfonne, donna 
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a tout le monde une grande eftime de leur 
vertu. Sur la route qu’on leur avoit fait 
prendre, il y a une Chapelle dédiée à la 
Sainte Vierge: un de leurs Gardes faifant 
femblant de vouloir la faluer d un coup de 
moufquet ? coucha en joue le Pere Dufo 5 
les Camarades ? qui s’en apperçurent 5 l’ar- 
reterent ? 8c alors levant fon mouiquet en 
1 air ? Di c’eft en l'honneur de la Mere de 
33 Dieu , dit-il, que je vais tirer ce coup , 
53 puifque vous ne voulez pas qu’il foie 
33 P°ur ce vieux Jéfuite auquel je Pavois 
« deftiné ». Mais le fufil lui creva dans 
la main 5 la gangrené s’y mit, 8c il en 
mourut peu de jours après. 

. °n avolt c°n^uit à l’AfTbmption cent Comment les 

cinquante Indiens Prifonniers 5 8c pen- Indiens Pri- 

dant tout le chemin on ne leur avoit épar- fonciers foni 

gnc, ni les injures , ni les coups. En at- traicés- 
tendant qu ils lervilTent à décorer le triom¬ 
phe des Vainqueurs, on les laiffa prefque 
nus expofés à toutes les injures de l'air par 
un très mauvais tems, & fans prefque leur 
donner à manger, de forte que tous au- 
roient péri de mifere , fi quelques pauvres 
Femmes ne les avoient affiftés: en cachette. 
Enfin ils furent donnés en qualité d’Efcla- 
ves à ceux qui avoient marqué plus de zele 
pour le fervice du Parti dominant ; & on 
peut bien croire que ceux qui étoient de¬ 
venus leurs Adaitres les ménagèrent d’au— 
tant moins, qu'ils pouvoient craindre de 
ne les pas garder long-tems : auffi en mou¬ 
rut-il un grand nombre. 

Antequera ne s’étoit pas oublié lui-ihê- 
ffie en faifant le partage du butin qu’il 

Dij 
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—1-— avoit trouvé dans le Camp Efpagnol. Les 
1714-19. Liyres qUe ies 4eux Jéfuites avoient appor- 

Amequeia ttis avec cux ? & tout ce qui appartenoit à 
rarou fe re Dom Baithazar , lui avoient été réfervés. 

d airé les Té- ^ avoit fur-tout recommandé que tous les 
l'uia-sde'lcur papiers lui fuflent remis ; & aïant apper- 
Cpliçge. çu une Lettre du Pere Reftivo a Dom Bal- 

thazar , il n’eut rien de plus pteffé que de 
la lire , efperant d'y trouver de quoi jufti- 
fier fa conduite à l’égard des Je luîtes. Mais 
il fut bien étonné de n’y voir que des ex¬ 
hortations à la paix , 6c à préférer la voie 
de la douceur 6c de la conciliation à la ri¬ 
gueur 6c à la force. Il ne put même s’em¬ 
pêcher de dire à ceux qui fe trouvèrent pré- 
fents : Nous avons été bien vite en ch af- 
fant ces Religieux de leur Collège. 

Il fit faire enfuite l’inventaire de tous 
les autres effets de Dom Balthazar , 6c on 
l’a accufé d’avoir fupprimé quelques-uns 
de fes papiers, dont il étoit de fon interet 
que perfonne n’eut connoiffance. Il fe peut 
t la vérité bien foire qu’on ait mis fur fon 
compte bien 'des chofes, auxquelles il n’a 
jamais penfé 5 fon malheur eft qu il s en 
étoit montré capable , 6c ce qui eft certain 5 
c’eft qu’il n’a jamais parlé de ce que con- 
tehoient ces Papiers , qui furent perdus, 
dans les Edits qu’il publia depuis, 6c que 
ces Edits i mêmes il ne voulut pas les laïf- 
fer dans le Greffe de la Maifon de Ville 
dé I’Affomption 3 lorfqu’il en fortit pour 
n’y pas retourner , quoique le Notaire 
roïal, Jean Ortiz de Vergara , qui faifoit 
l’office de Greffier en Chef ^ l’en eut juri¬ 
diquement requis pour jfa décharge, afofi, 
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qu'il le déclara peu de tems après au Coad¬ 
juteur , lorfque ce Prélat l’interrogea par 
ordre des Tribunaux Supérieurs fur bien 
des choies qui le pallerent au fujet du ba- 
niflement des Jéfuites , & de la guerre du 
Tebiquari (1). Au relie fi Antequera fut 
étonné de ne pas trouver dans la Lettre du 
Pere Rellivo ce qu'il y cherchoit, il ne le 
lut pas moins d'y voir qu’il y avoit un or¬ 
dre du nouveau Viceroi de l’envoïer prifon- 
nier à Lima. 

Il ne fit cependant aucune difficulté de 
la montrer à quelques-uns de fes plus inti¬ 
mes confidents, Sc il leur ajouta qu'il étoit 
plus réfolu que jamais de fe maintenir 
dans Ton Gouvernement, quoi qu’il en put 
arriver 5 que Ton defTein etoit de fe ren¬ 
dre maître des quatre Réduélions qui 
étoient les plus proches dtrParama * Sc d'en 
chaffer les Habitans pour avoir ofé pren¬ 
dre les armes contre lui. Le Mellrede Camp 
général, Dom Sébaflien Fernandez Mon- 
tiel, & quelques autres n'approuverent pas 
cette Entreprife , & s’y oppoferent de tout 
leur pouvoir ; mais le plus grand nombre 
s'étant déclaré pour le femiment du Géné¬ 
ral , il y perfifla. La feule précaution qu'il 
prit * & qu'il prenoit toujours dans les af¬ 
faires de grande importance , de ne rien 
faire qu'à la requifition du Confeil , fut de 
fe faire préfenter une Requête au nom de la 
Province , pour fe tranfporter dans les Ré¬ 
duélions , & pour en foumettre les Habi¬ 
tans au fervice des Particuliers, qui méri- 

(1) La copie de cet interrogatoire effc dans les 
Pièces. 

D iij 

îî vent fa 
rendre maître 
des Réduc¬ 
tions du Pa- 
rana. 
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1714-11). 5°jent ^en ^tre gratifiés 5 & à celui du Pu¬ 
blic. , Ceft ce qu’ont dépofé avec ferment 
le Regidor Dom Jean Cavallero de Ana(- 
co, & le Notaire roïal, qui avoit drefie 

Sc vues dans 3 ^eclué.te ,Par f°n ordre- 
cette Expcdi- 11iav°Lt /5eux Vlies en celtli la premie- 
uüu. j'e > de chafier les Jéfuites de ces Millions * 

la leconde , d’ôter aux Néophytes les ar¬ 
mes a feu 3 dont les Tribunaux fupérieurs 
jfugeoient alors plus néceflaire que jamais 
de leur conferver l’ufage, vu la fituation 
ou le trouvoit la Province de Paraguay. 
Mais c etoit cela même , qui engageoie 
Antequera a vouloir défarmer cette mili¬ 
ce, doiK il comprenoit mieux que perfon- 
ne ce qu'il avoit à craindre ; & les mêmes 
raifons le portoient aufli à leur ôter leurs 
Palceurs, dont il étoit bien perfuadé que 
réloignement feroit bientôt fuivi de la dif- 
lîpation du Troupeau. Il en eut bientôt 

» • 1 . unc preuve, qui acheva de l’en convaincre. 

diensdes qua- . Plemier avis <lue 1« Indiens des Ré- 
tre Réduc- ductions dont il vouloit s'emparer, eu- 
tions. rent de fa marche , tous fe difperferenty 

partie dans les Réductions où ils n’avoient 
rien a craindre de fa part , & partie dans 
les Bois & fur les Montagnes ; & cette dif- 
perfion fe fit avec tant de précipitation , que 
plufieurs périrent de fatigue , & qu’il y eut 
des Femmes enceintes , que la mifere Sc la 
fraïeur firent avorter en chemin. Comme 
il approchoit de Sainte-Foi , le Pere Félix 
de Villa Garcia, qui avoit la direction de 
cette, Eglife, alla au-devant de lui dans 
1 efperance. de l’engager à ne point pouf¬ 
fer plus loin fon relfentiment. Il en fut re* 
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\u d’abord avec hauteur, mais enfuite fa ”^7717^7 
vertu & fa modeftie l’adoucirent un peu 5 
& lui attirèrent même de fa part quel¬ 
ques politelïes auxquelles il ne s’étoit pas 

attendu. ^ ïHiirniamtl 
Ramon de las Llanas fuivit de près fon de p^moa de 

Général à Sainte-loi; il avoit été envo'ïé jas Lte&as. 
à la Villa pour y faire exécuter l’Arrêt de 
mort, qu’Antequera avoit prononcé contre 
le Mettre de Camp qui y commandoit > 

nommé Dom Théodofe de Vilalba 5 lequel 
avoit été fait prifonnier en allant joindre 
Dom Balthasar avec fes Milices , & dont 
il avoit reconnu la fidélité au fervice du 
Roi par une de fes Lettres , qui s’étoit 
trouvés parmi les papiers?de ce Générai. 
Le cruel Ramon lui fît expier ce préten¬ 
du crime , de la maniéré la plus barbare. 
Il le tint toute une nuit attaché par les 
piés à un poteau, lui fît les outrages 6c les 
reproches les plus fangîans , que Vilalba 
fouffrit avec une impatience véritablement 
chrétienne ; il lui refufa un Confeffeur 
qu’il demandent avec inftance, en lui di» 
Tant de faire un A été de contrition , & de 
fe confetter à Dieu : il ne voulut pas mê¬ 
me lui laifîer la liberté de déclarer par 
écrit, pour l’acquit de fa confcience, quel¬ 
ques dettes , qu’il avoit contraélées , & il 
fe hâta de le faire arquebufer , dans la 
crainte qu’Antequera ne lui envoïât un 
contre-ordre, comme il étoit déjà arrivé 
à l’égard de quelques autres Officiers. En 
effet, Àntequera apprit avec quelque cha¬ 
grin la mort de Vilalba, & ne voulut pas 
même qu'on fut qu’il l’avoit condamné > 

D iiij 
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\>14-19. ma*s on |l cn douta point, quand on eut? 
appris qu’il n’avoit fait aucune répriman¬ 
de a Ramon. 

Amequera Cependant la fuite des Indiens des qua- 

Cl,'rj0ns : ce tfe avo^c ^ort dérangé fes pro- 
qui s’y paire. jets ? eut-ü que parcequ’elle le mettoit 

hors d'état de tenir la parole qu’il avoir 
donnée a fes Soldats, de leur abandonner 
le butin qu’ils pourroient faire dans ces 
Bourgades. Mais ce qui le chagrinoit beau¬ 
coup plus 5 étoit de ne pouvoir dégager 
la promeffe qu’il avoit faite aux Officiers 
& aux principaux Habitans de l’Alfomp- 
tion , de leur diftribuer les Indiens des Ré¬ 
pudions : aufli les premiers commencèrent* 
ils^a murmurer , & il craignit beaucoup 
qu ils n’abandonnaflent fon parti. Le Mef- 
tre de ^Camp Fernandez de Montiel voulut 
alors rengager à n’aller pas plus loin 3 & 
a ne pas toucher aux Maifons des Indiens 
fugitifs. Ses confeils furent mal reçus , &c 

les Flatteurs du Général étoient d’avis qu’il 
le dépouillât de fa Charge; mais dans la 
f tuation où il fe trouvoit , il 11’ofa fe faire 
un Ennemi d’un Homme , qui étoit fort 
ellimé des Trouppes. 

Il prit même le parti de faire au moins 
femblant de vouloir regagner les Néophy¬ 
tes , & il traita avec aifez de douceur le 
petit nombre de ceux qui étoient reliés 
avec^le Millionnaire. Plulieurs des Fugi¬ 
tifs s’étoient cantonnés fur une Montagne 
voiline de Sainte-Foi, où il n’étoit pas en 
état de les forcer : il leur envoïa dire qu’il 
ne fongeoit nullement à leur faire aucun 
tort y & que tout ce qu’il exigeoit d’eux ^ 
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ctoit qu’ils le reconnufTent pour leur Gou- ~ 
verneur. Mais il n’auroit rien gagné fur 
des Gens qui n'avoient que trop de preu¬ 
ves de fa mauvaife foi, fî le Pere de Villa 
Garcia, craignant qu'il ne fe portât à quel¬ 
que violence , n'eût perfuadé à une cen¬ 
taine de Familles de revenir. Le Général 
les reçut allez bien, leur donna par écrit 
plufîeurs réglemens nouveaux ; dépofa les 
Officiers qui étoient en exercice , Sc en 
nomma d’autres qui n'en eurent jamais que 
le titre , Sc ne fe portèrent pas meme 
pour tels. 

De Sainte-Foi il paffia à Sainte-Rofe , 
ou le Pere François de Roblez le reçut , 
comme le Pere de Villa Garcia avoit fait 
à Sainte-Foi. La première chofe qu’il dît 
à ce Millionnaire, fut qu'il prétendoit que 
les Néophytes parafent tous les frais de la 
guerre, où ils avoient eu la témérité de 
s'engager. Le Pere répondit qu'il ne s'y op~ 
poferoit pas ; mais qu'il falh/itT qu'un Ju¬ 
ge , nommé par Sa Majefté même, dont 
ces Indiens étoient Valfaux Sc Tributaires, 
les y eût condamnés. Il lui fît enfuite obfer- 
ver qu'avant que de rien exiger de ces 
Gens-là, il falloir qu’ils fulfent tous réunis 
dans leurs Bourgades, Sc qu’ils n'y rentre- 
roient que quand on leur aurait donné des 
affiirances de n'y être point inquiétés. ^ Car 
33 Seigneur , ajoûta-t-il, comment voulez- 
33 vous que des Indiens, à qui le travail 
-as de leurs mains fournit à-peine le nécef- 
33 faire pour vivre , pour entretenir leurs 
33 Familles, Sc pour païer leur Tribut, 
33 trouvent encore de cpioi fatisfaire à ce 

D y 
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^1714-15?. 99 cluc vous demandez, tandis cjue la craiil- 
te de vos armes les tient éloignés de 

» chez eux , & hors d'état de cultiver 
3o leurs terres ? 

Il Te retire, Cette réponfe, à laquelle il ne s’étoit pas 
& ce qui l’y attendu, l’embarrafla. Il fut quelque tems 
oblige. fans répliquer , puis il dit qu'il leur don- 

neroit du tems pour fatisfaire à ce qu'il 
demandoit ; & quelques momens après on 
fut aflez furpris de lui voir prendre fubite- 
ment la réfolution de retourner à l’AfTomp- 
tion. Il partit même dès le lendemain ma¬ 
tin fans fe donner le tems de rien pren¬ 
dre : mais l'étonnement cefla, lorfqu’on 
fut qu’il avoit été averti fecretement la 
veille au foir , que cinq mille Indiens 
etoient en marche pour venir au fecours 
de leurs Freres. Dom Balthazar les avoit 
mandés avant fa défaite , pour renforcer 
fon armée. Ils avoient appris en chemin 
le malheur qui lui étoit arrivé , & que leurs 
Freres avoient été faits Prifonniers : ils fe 
promettoient bien de les tirer de l’efclava- 
ge, & ils n’étoient déjà plus qu’à douze 
lieues de Sainte-Rofe. Antequera comprit 
qu'avec le peu de monde qu’il avoit il ne 
pouvoit manquer d'être enlevé, s'il les at- 
tendoit ; mais il ne favoit pas que les Mil¬ 
lionnaires qui les accompagnoient, & qui 
ne le croïoient pas h proche , leur avoient 
fait rebroufler chemin. 

Ses Trotippes Juftlucs-la Soldats d’Antequera n’a- 
ravagent les volcnt pas caufe de grands dommages aux 
environs des Indiens ; mais quand ils virent qu’on les 
Réductions, faifoit fortir les mains vuides des Réduc¬ 

tions , ou ils avoient compté de s’enrichir , 
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ils déchargèrent leur dépit fur les Habita- |724_lfy" 
tions de la Campagne , & par-tout ou ils 7 ^ 
pafferent ils en laifierent des marques , 
dont les Rédu&ions fe fentirent long-tems, 
fur-tout par la perte qu'elles firent des 
Chevaux & des Beftiaux , qui paifioient 
dans les Prairies fans être gardés de per- 
fonne, la fraïeur , 8c le défaut de pré- 
voiance, dont on n’avoit pu encore gué¬ 
rir ces Néophytes , 11e leur aïant pas per¬ 
mis de fonger à les mettre en lieu de 
fureté. 

Antequera en arrivant à l’Afidmption y Antequera. 
trouva tout préparé pour lui faire une ré-entre à l’Af- 
ception qui fût digne d’un Yainqueur. Mais^omPtion en 
on en dut avoir bien honte , quand on fut tl‘ioniP^e,i 
que fon retour étoit une véritable fuite. 
On avoit drefie dans toutes les rues où il 
devoir palier des Arcs de triomphe ornés 
de trophées, & fur lefquels on voïoit les 
drapeaux pris à la Journée du Tébiquari. 
C’étoit bien indignement triompher de fon 
Maître : mais ce qui indigna fur-tout ceux 
a qui il reftoit encore quelque fentiment 
de refpeét pour leur Souverain, ce fut de 
voir un Soldat, qui marchoit le premier , 
portant un étendart où étoient les armes 
du Roi, 8c qui fembloit prendre plaifir à 
le traîner dans la boue. Le Triomphateur y 
après avoir traverfé à cheval la plus grande 
partie de la Ville, fe repailfant des acclama¬ 
tions d’une Populace aveuglée 8c féduite, fe 
rendit à la Cathédrale, ou il entra au fon de 
toutes les cloches , y fit remercier Dieu 
d’une Viétoire , dont il devoit rougir, 8c 
expofer Tes drapeaux y qui conftatoient fa 
jebellion. D vj 

\ 
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^714-10. Jamais peut-être la Capitale du Para* 
guay 11 avoit fait paroitre une joie plus uni- 
vcrfelle : mais tous ne la faifoient pas écla¬ 
ter pour le meme fujet. Les plus fidèles 
Serviteurs du Roi, furtout les Parents &c 
les Amis de Dom Diegue de los Reyès , 
ejui connoifloient l’efprit vain de fon En¬ 
nemi , fe flattoient qu’il ne voudroit pas 
faire fucceder aux cris de joie les pleurs 8c 
les gemiffemens , & croïoient trouver dans 
cette vi&oirc , qu’ils détefloient, de quoi 
fe ralfurer fur le fort du Gouverneur Pri- 
fonnier , perfuadés que celui qui avoit or¬ 
donne fa mort au cas qu’il fût vaincu, fe 
contenteroit de l’avoir mis hors d’état de 
lui nuire , & ne voudroit point en le faifant 
périr, fe rendre irréconciliable un nombre 
de Gens, parmi lefquels il fe pourroit trou¬ 
ver quelqu’un , qui vengeroit fa mort ; 8c 
leur efpérance ne fut point trompée. 

Le jour fuivant tout l’appareil du triom- 
Il fait faire pbe fut changé en uïie pompe funebre - 

pour ceux (IU1 ne flatta Pas moms vanité du Vain¬ 
cu i aveient queur, que fon triomphe. Il ordonna un 
été tués à la Service folemnel pour le repos des Ames 
guerre. de ceux qui avoient été tués en combat¬ 

tant pour lui. Il fallut obéir ; mais il eft 
à croire que le Célébrant, en offrant le 
Sacrifice pour ceux qui pouvoient en pro¬ 
fiter , eut beaucoup plus en vue ceux qui 
avoient répandu leur fang pour le fervice du 
Roi-, que ceux qui avoient péri les armes à 
la main contre celui de Sa Majefté. Cet a&e 
de Religion fi mal placé fut bientôt fuivi d’un 
trait de rigucur,qui deshonnora le Vainqueur 
dans rcfprit des honnêtes Gens }8c qui ne lui 
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£coit pas néceffaire pour afferhiir Ton au¬ 
torité. Il envoïa faifu* les femmes & les 
Tilles des Habitans de la Villa, qui avoient 
joint Dom Balthazar, & il les fit enfer¬ 
mer dans un Château , d'où elles ne for¬ 
ment qu’après des inftances réitérées du 
Coadjuteur. 

Nous avons vu que ce Prélat n'avoit 
pas jugé à-propos de paroître à l'Affomp- 
tion avant que d'être inftruit de la ma¬ 
niéré dont les ordres du Roi y feroient 
reçus 3 & quel feroit le fuccès de l'Expé- 
dition de Dom Balthazar. Il s étoit arrêté 
dans les Réductions 3 en avoit vilîté plu- 
fieurs, & y avoit adminiftré le Sacrement 
de la Confirmation à un grand nombre de 
Néophytes. Il étoit encore occupé de ces 
faintes fondions 5 lorsqu'il apprit le ban- 
niffement des Jéfuites 3 la marche d’Ante- 
quera à la tête d'une Armée , la défaite 
de celle du Roi ? & la fuite du Général. 
Il crut alors ne devoir plus différer de fe 
rendre à fon Egiife ; & Antequera apprit 
à fon retour de PAfîomption , qu'il s’y 
acheminoit avec très peu de monde ? par 
des chemins détournés & prefque impra- 
tiquables. 

Dès qu’il fut qu’il s’approchoit 5 il alla 
avec le Corps de Ville au-devant de lui ? 
jufqu'à une Habitation qui n’eff qu’à deux 
lieues de la Capitale & tout fe paffa dans 
cette entrevue avec beaucoup de politeffe 
de part & d’autre. Toute la Compagnie y 
relia deux jours , & le troifîeme elle con- 
duifit l’Evêque à l’Aflomption ? ou on lui 
rendit tous les honneurs qui lui étoient 

. ■„-!> 
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efi: reçu? ôc fa 
conduite à 
fon arrivée* 
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*714-15. c\us*. ^ n’oublia rien les jours fuivantspouf 
s'attirer la confiance de tout le monde 3 8c % 
dans une Lettre quil écrivit au Roi quel¬ 
que tems après , il difoit à Sa Majefté , 
qu’il travailloit à s’inftruire de tout ce qui 
s'étoit palTé dans la Province depuis le 
commencement des troubles ? mais qu'il le 
faifoit avec beaucoup de précautions 8c de 
fecret, tant pour ne pas expofer ceux à qui 
il s'adrefloit , que pour ne pas prévenir 
contre lui les Chefs de la révolte 3 qu'il 
ne faifoit même connoître à ceux-ci ce 
qu’il penfoit de leur conduite , qu'autant 
que fon devoir l'y obligeoit , 8c qu'alors 
même il le faifoit avec tous les ménage- 
mens, 8c toute la modération qui conve- 
noient à fon caraétere. 

Réclamation Ce qui avoit fai>tout fait connoître 

tion du Mc? la Héceflité d’en ufer ainfi , fut la décou- 
tre de Camp verte qu’il ht des moïens qu’on avoit 
général & emploies pour engager dans la révolte ceux 
li unRegidor. mêmes qui le détefloient le plus. Dès le 9 

de Septembre le Meftre de Camp général y 
Dom Martin de Chavarri, étoit allé trou¬ 
ver le Yiceroi général 5 accompagné du 
Notaire Eccléfiaftique, 8c avoit réclamé 
contre toutes les fignatures qu’Antequera lui 
avoit extorquées pat les plus grandes me¬ 
naces. On en trouvera l’Aéle dans les Preu¬ 
ves 3 & on y verra que tous les Edits dont 
nous avons parlé , n'avoient été publiés 
que fur des Requêtes qu'Antequera com- 
pofoit lui-même , qu'on forçoit tous ceux 
qui étoient en place de ligner , & qu’il fe 
faifoit enfuite préfenter en leurs noms. 

Le Régidor Dom Jean Cavallero de Anaf-r 
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Co, qui avoit long-tems réfifté à Tes vio¬ 
lences , & ne s’étoit rendu qu’après avoir 
efTuïé une rude prifon , &: s’être vu au mo¬ 
ment de perdre tous fes biens , ne tarda 
pas non plus à préfenter au Coadjuteur une 
Requête pour le fupplier de le relever des 
cenfures qu’il croïoit avoir encourues, en 
lignant, contre fa volonté & malgré les 
les remors de fa confcience , tout ce qui 
avoit autorifé Antequera dans Tes Entre- 
prifes contre l’obéiffance due aux Tribu¬ 
naux fupérieurs, contre le fervice du Roi 
& les immunités Eccléfiaftiques. Le détail 
où il entre fur tout cela prouve jufqu’oii la 
tyrannie avoit été portée ; mais la loumif- 
lion de ces deux Officiers fit juger au 
Coadjuteur que le mal n’étoit pas fans re~ 
mede. 

La cliofe du monde qu’il avoit le plus 
à cœur , étoit le rétabliffement des Jéfuites 
dans leur Collège 5 mais les obftacles qu’il 
y prévoïoit lui parurent infurmontables 
pour le préfent. Il ne crut pas même de¬ 
voir procéder alors par les cenfures contre 
ceux qui avoient violé les immunités Ec~ 
cléfîaftiques , & attenté fur les droits du 
Souverain , en contribuant au banniffement 
de ces Religieux.C’eft ce qu’il manda au Roi,, 
par une Lettre du 2 Oéîobre , en lui en- 
voïant les informations qu’il avoit faites 
fur la maniéré dont les Jéfuites avoient 
été chaffés, & fur les difpofitions 011 étoient 
Antequera & fes principaux Partifans a fou 
égard. 

>3 Leur obftination fur ce point eft telle , 
& difoit-il 3 qu’il n’eft pas poffible à la rai- 

1724-1^, 

lettre 
Coadjuteur 
au Roi, 
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« Ton , à la vétité , à la jultice de fe fair* 
-'3 jour dans leur efprit. Il n’y a aucun 
33 moïen de les engager à ouvrir les yeux 
33 pour voir, ni les oreilles pour entendre 
33 la defolation 6c les gémilTemens de la 
33 plus grande partie des Habitans delaVille 
33 6c de la Province entière , qui par l’ab- 

33 fence de ces Peres fe trouvent egalement 
33 dépourvus des fecours fpirituels 6c tem- 
w porels , qu’ils avoient accoutumé d’en 
33 recevoir , outre que leurs bons exem~ 
33 pies & leurs inftrudions dans une Yil- 
33 le , où régné un grand débordement de 
»3 mœurs , étoient prefque l’unique ref- 
33 fource de l’Evêque pour procurer la pâ- 
33 ture à Ton Troupeau, 6c Ton unique con- 
a» folation. 

33 Je ne dis rien , Sire, dont je ne fois 
« parfaitement inftruit. J’ai vû de mes yeux 
os ce qui fe palTe dans leurs Millions ; je 
03 fais que dans cette Capitale on les voïoit 
33 partout , dans les rues 6c dans les Pla- 
33 ces publiques , faire aux vices une guer- 
03 re implacable 6c continuelle. Je fais 
os qifils n’ont d’Ennemis , que. ceux que 
os leur zele pour le falut des Ames incom- 
03 mode , 6c qui n’ont pu faire dans leurs 
33 Milfions ce qu’ils font tous les jours 
33 dans les Paroilfes Indiennes delfervies 
os par des Eccléliaftiques , 6c par des Reli- 
03 gieux de mon Ordre , dont les Habi- 
os tans font en Commande , 6c dont les 
03 Commandataires , qui ne le font qu’au- 
03 tant qu’il plaît aux Gouverneurs, & qui 
»3 ne peuvent s’alTurer de les polféder long- 
*> tems , les chargent d’un travail li. coati* 
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53 nuel , qu’ils patient les années entières 
»» fans entendre la Melle , ni s’acquitter 
m des autres obligations que l’Eglife im- 
« pofe à Tes Enfans* Lors même qu’ils 
oo leur donnent pour cela quelque relâche i 
oo & leur permettent de faire un tour dans 
>9 leurs Maifons , ces Malheureux ne peu- 
w vent en profiter pour vaquer à leur fa- 
a» lut, parcequ’alors les Gouverneurs les 
95 chargent de corvées ? d’od il arrive en- 
m core queue pouvant prefque jamais tra- 
oo vailler pour eux-mêmes & pour leurs 
» Familles , ils manquent fouvent du né— 
oo cefiaire, qu’on ne leur fournit pas. 

oo Or les Gouverneurs , encore moins 
oo les Particuliers, ne peuvent pas en ufer 
» ainfi à l’égard des Indiens, qui font fous 
95 la conduite des Peres de la Compagnie 5 
55 grâces à la piété de Votre Majefté 8c de 
99 les auguftes Prédécelfeurs, & voilà pour- 
oo quoi on refpire parmi eux cette odeur 
95 de fainteté , 8c qu’on y admire cette 
99 innocence de mœurs , dont j’ai déjà ren- 
99 du compte à Votre Majefté. Voilà pour 
99 quoi les Temples du Seigneur y font 
59 ornés, tous les exercices de Religion s’y 
99 pratiquent avec tant d’ordre 8c de fplen- 
59 deur : c’eft que leur Néophytes y em~ 
99 ploient tout ce qu’ils recueillent des fruits 
99 de leur travail, 8c dont ils peuvent ab- 
»5 folument fe parte r ; c’eft qu’eux & leurs 
99 Pafteurs s’y réduifent au pur nécefiaire 
95 pour leur Lubfiftance 8c leur entretien 9 
99 8c c’eft de quoi, Sire , j’ai cru qu’il étoit 
99 de mon obligation de rendre témoigna- 
9» ge à Votre Majefté. 
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€>n tâche de 
rindifpofer 
contre les Jé- 
fuites. 

9® Histoire 

Dom Jofeph Palos écrivit enfuite 3 
i Audience roiale des Charcas pour fe 
plaindre de toutes les Violences d’Ante- 
quera (1) > & joignit à fa Lettre celle qu’il 
avoir reçue du Pere Jean de Garai, Prieur 
du Couvent des Peres Dominiquains de 
1 AfTomption , avant qu’il fût arrivé à cette 
Capitale , avec la réponfe qu’il y avoit 
faite. Cependant, quoique ce Prélat n’eût 
encore travaillé qu’à éteindre le feu de la 
révolté , & n’eût fait aucun ufage de fon 
autorité , que quand il n’avoit pu s’en dif- 
penfer fans trahir fon devoir, on ne fut 
pas long-tems fans s’appercevoir de quelle 
utilité étoit fa préfence dans la Ville. Le 
Peuple, retenu par lerefpeéf que lui înfpi- 
roient fon caraétere & fa vertu , parut bien¬ 
tôt reprendre un air de fubordination & 
de docilité , qu’on ne connoiffoit plus de¬ 
puis quelques années. Les Chefs de la ré¬ 
bellion en furent allarmés, & pour faire 
celfer un calme, dont ils craignoient les 
fuites, ils imaginèrent tout ce qu’ils purent 
pour perfuader à la Multitude , que lesJé- 
fuites formoient quelques delfeins contre 
la Ville; mais le Coadjuteur, qui s’apper- 
çut qu’elle commençoit à prendre l’allar- 
me, s’appliqua fi bien à la rafTurer, qu’il 
y réuflit- 

Alors on mit tout en ufage pour le pré¬ 
venir lui-même contre ces Religieux. Cha¬ 
que jour on voïoit éclore quelque nou¬ 
velle calomnie, qui faifoit toujours beau¬ 
coup d’impreflion fur le Peuple : les faits 

(1) Voïcz l'Arrêt de l'Audience roïale des Char- 
Cas , ou ces Lettres font inférées. 
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mêmes, dont la faulfeté avoit été publi- ^7^ 
quement reconnue , laiffoient dans quel- 7 
ques efprits un levain de prévention , dont 
ils ne revenoient point, & qui les difpo- 
foit à donner croïance à de nouvelles im- 
poftures, très peu de Perfonnes étant dans 
une afliete allez tranquille pour diftinguer 
les motifs' qui faifoient parler certai¬ 
nes gens. Par bonheur la première ma¬ 
chine , qu’on avoit fait jouer pour faire 
changer de fentiment au Prélat 5 n’avoit 
fervi qu’à lui faire connoître de quoi étoient 
capables ceux qui Pavoient drelfée 5 Sc à 
le mettre encore plus en garde contre, tout 
ce qui fe débitoit. 

Alfez peu de tems après fon arrivée à 
l'Alfomption la Pemme de Dom Alfonfe 
Gonzalez de Guzman vint en grand habit 
de deuil, & toute éplorée ? fe jetter à fes 
piés, & le fupplier d'obliger les Jéfuites 
à la dédommager de la perte qu'elle avoit 
faite de fon Mari, alTafïiné . difoit-elle 9 
par les Indiens de la Rédu&ion de Sain¬ 
te-Foi 3 lorfqu’il palfoit par cette Bourga¬ 
de pour porter à fa Seigneurie illuftriflfime 
des dépêches de fon Beau-frere, qui étoic 
Vicaire général & Provifeur du Diocèfe. 
Les Millionnaires ? ajoûtoit-elle, avoiend 
caché le Cadavre , mais il venoit d’être 
découvert par des Efpagnols > & d’autres 
avoient reconnu dans une Métairie ? ap¬ 
partenante à ces Peres , le Cheval fur le¬ 
quel le Défunt étoit parti de l’Afïomp- 
tion. Le Prélat n’oublia rien pour la con- 
foler , Sc lui promit de lui faire rendre 
juftice j mais dans le tems que cette 
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>714-1?. ç *e. débitoit avec plus d’a/Turance, ou 
fut bien furpris de voir arriver Guzman 
plein de fanté , & il le fut bien plus lui- 
mème de trouver fa Femme en deuil, 

le Couver- Tândis que tout cela fe paffoit au Para- 

deUkPbri0 gUay ’ ?n y re^ut des nouvelles guidon, 
teçoicun or-jerent beaucouP àpenfer à bien du Mon- 
dre de fe ren- , ' nouveau Viceroi du Pérou n’avoic 
dre au Para- rien eu de plus prelfé en arrivant à Lima, 
fcuay* que de travailler à rétablir l’ordre & la 

fubordination dans la Province de Para¬ 
guay , & comme s’il eut prévu le mauvais 
fuccès de l’Expédition de Dom Balthazar 
Garcia Rcs, par une Lettre datée du hui¬ 
tième de Juillet, cinq femaines avant la 
déroute de ce Général , il avoit dépéché 
un Courier à Dom Bruno Maurice de 2a- 
vala , pour lui ordonner de fe tranfporter 
en perfonne à l’AfTomption avec des forces 
fuffifantes pour réduire les Rebelles , de 
lui envoïer fous une bonne garde Dom 
Jofeph de Antequera , & d’établir par 
p rovifîon dans cette Province un Gouver¬ 
neur , tel que le demandoient les circonf- 
tances ou elle fe trouvoit. 

Il avoit chargé le meme Courier d’une 
autre Lettre adreffée au Pere de la Roc¬ 
ca, Provincial des Jéfuites, par laquelle 
il le prioit & lui enjoignoit d’envoïer au 
Gouverneur de Rio de la Plata, ie nombre 
de Soldats Indiens qu’il lui demanderoit ; 
ce qui fut exécuté avec la plus grande di¬ 
ligence, & Dom Bruno n’en apporta pas 
moins pour fe mettre en état d’exécuter 
les Ordres qu’il venoit de recevoir. Mais 
tandis qu il faifoit fes préparatifs il crm» 
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ievoir donner avis de fa Commifïion à 
)om Jofeph de Antequera & au Chapitre 
iéculier de l’Aflomption , aufii-bien que 
le la permilfion que lui donnoit Ton Ex- 
•ellence de pardonner à tous ceux qui ren- 
reroient de bonne grâce dans leur devoir, 
i écrivit en même tems au Coadjuteur , 
*our lui faire part des mefures qu’il pré¬ 
voit pour pacifier la Province ; & dès que ce 
brélat eut reçu fa Lettre, il l’envoïa par 
on Secrétaire à Antequera , qui délibé- 
*oit déjà avec fon Confeil fecret fur le 
ontenu de celle qui. lui étoit adrefifée. 

La promefie du Viceroi avoit fait quel¬ 
le imprefiion fur plufieurs des plus cou- 
>able£ ; mais les excès où ils s’étoient 
portés depuis la date de fà Lettre , leur 
bfpiroient plus de crainte , que cette pro- 
nefle ne leur donnoit de confiance , & ils 
jie pouvoient fur-tout croire que ce Sei¬ 
gneur leur pardonnât le banniüemenr des 
éfuites. Ne pouvant donc fe décider fur 

je parti qu’ils avoient à prendre , ils char¬ 
gèrent Dom Ramon de las Lianas d’aller 
rouver le Coadjuteur , & de voir s’il no¬ 
tait pas polfible de le gagner à leur Parti, 
kamon , qui ne doutoit de rien , & qui 
ugeoit des autres par lui-même, ofa bien 
|aire au Prélat une fi étrange propofition ; 
[nais la maniéré dont elle fut reçue lui fit 
omprendre à quel point l’Evêque en étoit 
>ffenfé. 

Dom Jofeph Palos, après lui avoir fait 
entir toute l’indignation que lui avoit 
aufée fa hardieife, lui paria avec tant 
h bonté , & en même tems avec tant de 

1714-2,2, 

Les Rebeîîei 
effaient d© 
gagner le Co^ 
adjuteur à 
leur parti. 
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fieurs des Re¬ 
belles à fia 
foumçtire. 
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force fur la profondeur de l'abyme qnê 
lui & fes Complices fe creufoient fous leurs 
pies , que fur Ton rapport tous , ou du 
moins la plupart de ceux qui lavoient dé¬ 
puté , après que le Coadjuteur eut levé 
quelques difficultés qui les arrêtoient en¬ 
core , parurent fincerement réfolus à fe 
foumettre. Les deux Régidors en exercice , 
Dom Antoine Ruiz de Arrellano , & Dom 
Jofeph de Urrunaga, les plus coupables 
de tous , & deux des premiers auteurs de 
tout le mal, promirent une obéiffance en¬ 
tière aux ordres du Viceroi, quelque parti 
que prît Antequera , & firent cette pro- 
mefie les deux genoux en terre aux piés du 
Coadjuteur, qui les releva, les embraffa 
tendrement, les arrofa de fes larmes, 8c 
leur donna toutes les afiurances de pardon 
qu'ils pouvoient fouhaiter. 

Cette démarche des deux Officiers ; 
qui après Dom Jofeph d'Avalos avoient 
le plus contribué aux malheurs de Dom 
Diegue de los Reyès , chagrina beau¬ 
coup Antequera ; il ne fut occupé pen¬ 
dant plufieurs jours qu a ranimer fon ;par¬ 
ti chancelant , en promettant de prendre 
de fi bonnes mefures, qire le Gouverneur 
de Rio de la Plata ne feroit point reçu 
dans la Ville : mais l'Evéque réuffit beau¬ 
coup mieux à déconcerter toutes fes intri- ’ 
gués ; de forte que craignant de fe voir 
abandonné de tout le Monde , après une 
allez longue conférence qu’il eut avec le 
Prélat, il lui donna fa parole qu'il fe fou- 
mettroit à tout ce que les Tribunaux fu- 
périeurs exigeroient de lui. Il écrivit , 
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me à Dom Bruno Maurice de Zavala , “ 
1 qu’il pouvoit venir à l’Affomption quand 
I il voudroit, & qu’il y feroit reçu , non- 
feulement fans aucune oppofition , mais 
encore d’une maniéré , dont il auroit tout 

! lieu d’être fatisfait. Tout le Chapitre Sécu- 
liet lui fit la même proteftation par une 
Lettre commune. Arrellano 5c Montiel ne 

i fe contentèrent pas de l’avoir (ignée , ils 
en écrivirent Te particulières , ou ils pro- 
teftoient qu’ils n’avoient paru fe prêter à 

; une partie de ce qui s’étoit fait contre les 
réglés, que pour être plus en état de fervir 
Sa Majefté. 

Il y a des circonftances, ou la fageffe de- Dom Brun© 
mande qu’on faffe au moins femblant de laiflè tram» 
croire innocents des Coupables qui pour- J^efspaJe 

I roient faire encore bien du mal fi on re- rcbeXIioEi-, 
fufoit de recevoir leur foumiffion , comme 
il eft fouvent de la prudence de laiffer le 
chemin libre à un Ennemi qui fe retire , 8c 
à qui le défefpoir peut donner des forces 
capables de faire repentir de l’avoir pouffé 
à bout ; mais pour n’y être pas trompé , il 
eft befoin d’un grand difeernement , 8c de 

I bien connoître à qui l’on a à faire. Dom 
| Bruno, qui étoit la droiture même, il le fut 

pour n’avoir pu.fe perfuader qu’on ne vou- 
îoit que lui tendre un piege. Sur les fimples 
Lettres des deux Régidors, qu’il reçut en 
chemin, il déclara publiquement qu’il ne 
doutoit point de leur innocence , 8c il re^ 
connut un peu tard qu’il s’étoit trop preffé 
de croire qu’ils agiffoient de bonne foi. 

Il n’avoit pas jugé aufli favorablement 
de la fouqiiffion d’Antequera ÿ pareequ’il lç 
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*771TT^7 conno^oit mieux , 8c parcequ’il favoir 
bien qu'il n’avoit promis de le recevoir à 

Plurxî;î l’A^omption que dans un moment, où fe 
que jamais croiant far le point de fe voir abandonné 
i ne point de la plupart de Tes Partifans, il défefpé- 
obéir. roit de pouvoir l'empêcher d’y être reçu. 

En effet Antequera dépofa bientôt toute 
crainte j car , aïant fait obferver aux prin¬ 
cipaux Officiers de la Ville, que les ordres 
du Viceroi, adreffés au Gouverneur de Rio 
de la Plata , n'avoient point paffé par le ca¬ 
nal de l’Audience roïale des Charcas , l’im-, 
preflion que parut faire fur eux cette ré¬ 
flexion , le détermina à ne rien tenir de ce 
qu'il avoit promis. 

^Embarras où Pour engager davantage fes Partifans 
gfetrouve. à ne point fe féparer de lui, il s'attacha 

fur-tout a leur perfuader que Dom Bruno 
ne leur pardonneroit jamais d'avoir fait 
enlever Dom Diegue de los Reyçs dans une 
Ville de fon Gouvernement, non plus que 
d'avoir chafle de l’Affomption les Jéfuites^ 
dont le Gouverneur fe déclaroit en toute 
occafion le Panégyrifte, & qu'ils avoient 
grand tort de compter fur les promefles du 
Coadjuteur, qui netoient pas moins dé¬ 
voué à ces Religieux , & dont toutes les 
démarches ne tendoient qu'à perdre ceux 
qui avoient eu part à leur banniflement : - 
mais il ne raffura point le plus grand nom¬ 
bre , que la crainte avoit faifis. Il voulut 

• enfuite convoquer une affemblée générale , 
comme il avoit fait au fujet de la marche 
de Dom Balthazar 5 mais les Régidors Dom 
Martin de Chavarri , & Dom Jean Caval- 
fçro 4e Anafco , foutenus d’Arrellano 

d’Vrrunaga j 
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d'Urrunaga, firent échouer ce projet. 

Ne pouvant donc plus compter fur tous 
ceux qu’il croïoit avoir engagés de ma¬ 
nière^ ne pouvoir plus reculer, il fe tourna 
du coté des Militaires, avec d’autant plus 
de confiance, que Ramon de las Llanas 
lui avoit déjà répondu de l’Alguazil Major 
Dom Jean de Mena, fon-Gendre, du Ser¬ 
gent Major Dom Joachim Ortiz de Zaraté , 
& d'un autre Officier nommé Fernand de 
Curtido. Mais les Régidors, Cavallero de 
Anafce, & Martin de Chavarri, foutenus 
d Arrellano & de Montiel, avoient pris les 

j devants, & pas un Officier n’ofa fe décla¬ 
rer. Il ne lui reftoit plus que d’inventer 
quelque nouveau moïen d’allarmer le 
Peuple, Sc il fit répandre le bruit que deux 
Armees de Guaranis & de Charuas con¬ 
duites par les Jéfuites, fe préparoient à 
faire une irruption dans la Province. Quel¬ 
que mal imaginée que fût cette fable, là 
fraïeur faifit d’abord la Populace : mais le 
iCoadjuteur i’aïant obligé d’envoïer quel¬ 
ques Détachemens à la découverte, & y 

aïant lui-même envoie des Perfonnes , fur 
lefquelles' il pouvoit compter, le retour 
ides uns & des autres, fans avoir rien vu , 
rétablit par-tout la tranquillité. 

Le dépit qu eut Antequera de voir en¬ 
core cette mine éventée , le mit en fureur 
contre les deux Régidors, qu’il trouvoic 
par-tout en fon chemin , & qui de concert 
avec le Coadjuteur rompoient toutes fes 
piefures. Il lui vint en penfée de les faire 
mettre en prifon ? & de leur faire païer 
amende de dix mille écus, pour avoir 

Tome V\ £ 
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contrevenu à l’Arrêt de l’Audience roïale des 
Charcas,dont nous avons vu qu'il s'étoic 
plus d’une fois fi avantageufement fervi : 
mais leur parti étoit trop fort, 6c il avoir 
trop à craindre du Coadjuteur, pour tenter 
un coup de cet éclat. Il jugea plus à pro-* 
pos de fe rapprocher de ces deux Officiers, 
afin de fe rendre Maître de l’Eleélion des 
Alcaldes , qu’on étoit fur le point de faire 
pour l’année 1715 ou l'on alloit entrer , 
6c il vint à bout de faire tomber le choix 
fur Ramon de las Llanas 6c fur Joachim 
Ortiz de Zaraté , les deux Hommes fur qui 
il pouvoit compter davantage. 

Fin du dix-feptieme Livre. 
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Cdmment Antequera reçoit la Jienne. Il 

rétratte tout ce quil a dit & écrit contre les 

Jéfuites. Il demande un Jèfuite pour Je dif- 

pofer à la mort y & de quelle maniéré il 

s*y prépare. Tumulte d Lima. De quelle 

maniéré Antequera efl conduit aufupplice. 
La [édition augmente. Antequera efl tué 

d’un coup de fufelpar ordre du Viceroi.il 

meurt dans de bons fentimens. Le Viceroi 

lui fait couper la tête fur Téchafaut apres 

fa mort. Dom Jean de mena efl en fuite' 

décapité. 

J)O m Bruno Maurice de Zavala I72.5-1 
étoit encore à Buenos Ayrès , où quelques 
affaires preiiantes 1 avoient retenu plus arrive ^ co£» 
long-tems qu’il ne s’y étoit attendu ^ Sc r^niès. 
il n’en put partir que les premiers jours 
de B année 1-715 , n’en aïant pu tirer qu’un 
détachement de cinquante Soldats. En 
paffant à Santafé , il engagea un Officier 
nommé Dom Martin de Barua 5 natif de 
Bilbao à le fuivre , & forma dès-lors le 
deffein de le nommer Gouverneur du Pa¬ 
raguay ? fuivant le pouvoir qu’il en avoit 
reçu du Viceroi, lorfqu’il auroit pacifié 
cette Province. Il reçut enfuite fur fa route 
plufieurs avis qu’on fe préparoit à lui dif- 
puter le paffage du Tebiquari, Sc quoiqu’il 
n’en crut rien, il jugea néanmoins à pro¬ 
pos d’ordonner qu’on lui tînt prêts deux 
cens Hommes de Milice ; mais il ne vou¬ 
lut pas que fix mille Indiens, qu’on avoit 

E iij 
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lèves par fon ordre dans les Réduirions , ta 
joignirent avant qu’il les eut mandés. 
v l^es °>n fut à l'AfTomption fon arrivée 
a Corrientês > Antequera fécondé des nou¬ 
veaux Alcaldes, trouva enfin le moïen de 
perfuader à bien des Gens que D. Bruno 
regardoit tous les Habitans de la Capitale 
comme des Rebelles , puifqu'il marchoit 
avec des Trouppes, & qu'il n’attendoit 
pour entrer dans la Province, que l'arrivée 
de plufieurs Barques remplies d’armes & de 
munitions. Il engagea enfuite le Chapitre 
Séculier à adrefler au Coadjuteur une Sup¬ 
plique exhortatotre , pour le prier de per¬ 
fuader au Gouverneur de Rio de la Plata 9 
de ne point entrer à main armée dans la 
Province. La Supplique fut préfentéc à 
l'Evêque par le premier Alcaîde D. Ramon 
de las Llanas, qui faifoit jouer tous ces 
reports à l’inftigation d’Antequera, lequel 
ne paroiffoit Ce mêler de rien , & attendoit 
a prendre fon parti félon les occurrences. 
Son defîein ctoit, fi Dom Bruno vouloir 
venir a PAfTomption avec des Trouppes, 
de lui difputer tous les paffages , fous pré¬ 
texte que cette Ville n'avoit point mérité 
qu'on la traitât en Ennemie , 8c s'il congé- 
dioit fes Trouppes , d’agir comme il con- 
viendroit à fes intérêts. 

Le Coadjuteur répondit à Ramon qu'il 
etoit fort étonné de la démarche de ceux 
qui lavoient envoïé vers lui, & qui lui 
donnoient par-là lieu de juger qu'ils avoient 
des deffeins bien oppofés à leur devoir : 
puis , faifant reflexion que s’il refufoit ab- 
folument de fe prêter à ce qu’on fouhai^ 
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toit de lui, les Mal-intentionnés pour- 
roient bien fe porter à quelque extrémité 
fâcheufe , il promit à l’Alcalde d’emploïer 
fes bons offices pour obtenir de D. Bruno 
qu’il n’entrât dans la Ville qu'avec fes 
Gardes. Mais, fur ce que Ramon lui avoit 
dit comme une nouvelle qui couroit dans 
la Province, que le Roi avoit envoïé des 
ordres bien diffère ns de ceux, dont le 
Gouverneur de Rio de la Plâta étoit char¬ 
gé de la part du Viceroi, & que Sa Ma- 
jeiïé avoit même annuité fa Commifiion , 
il lui fit fi bien comprendre la faufieté de 
ce bruit, qu'il tf eut rien a répliquer. Le 
Prélat le fit même convenir que, tout ce 
qu’on pouvoir faire de mieux dans l’état 
ou croient les chofes, étoit d'envoïet re- 
nouvelkr à Dom Bruno les alTuraoees qu'on 
lui avoit données d'une obéilfance prompte 
& entière. 

Il parla fur le même ton à ceux qui le 
lui avoient député ; Sc ils écrivirent fur le 
champ au Gouverneur de Rio de la Plata , 
qui! ne trouveroit parmi eux que de fideles 
Serviteurs du Roi , qu'ils le recevroient 
comme le méritoit un Homme de fon rang 
chargé des ordres du Viceroi 5 mais qu'ils 
le fupplioient de les vifiter en Pere , St non 
en Général d’Armée qui auroit des Enne¬ 
mis à combattre , ou des Rebelles à châ¬ 
tier. Dom Bruno répondit â cette Lettre , 
qu’il ne croïoit point avoir befoin d’une 
Armée pour s'ouvrir l'entrée de la Pro¬ 
vince , mais qu’il feroit contre la décence, 
qu’on l'obligeât à congédier le détache¬ 
ment qui l’avoir fuivi depuis Buenos Ay- 

E iiij 
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“ j _ “2 9 l^s J & ^5 renvoïer les Barques , dont il 
' " ay°^t/pour retourner avec plus de 

sûreté & de promptitude dans Ton Gou¬ 
vernement quand il auroit terminé les 
affaires qui 1 avoient obligé d’en fortir. 

Nouveaux Antequera crut pouvoir encore parer ce 
bruns repan- dernier coup 3 en donnant cours à une nou- 

lever°lePeu- £C^e ^ avoit inventée pour forti- 
p!e. **cr ce^e de la rétractation des pouvoirs de 

Dom Bruno. Pour mieux couvrir Ton jeu y 
il n’en publia point toutes les particularités 
a la fois 5 il feignit de ne les apprendre que 
fucceflivement j & il commença par dire 
qifun de fes Domeftiques étoit en chemin 
pour lui apporter des dépêches du Viceroi y 
qui le continuoient dans fon Gouverne¬ 
ment y & qu’il étoit déjà arrivé à Cordoue. 
Peu de jours après il dit en confidence à 
quelques Perfonnes, que ce qui obligeoit le 
Viceroi à révoquer les pouvoirs qu’il avoit 
donnés à Dom Bruno, c’étoit qu’il avoit dé¬ 
couvert la fuppofition des Edits qu’on avoit 
publiés fous le nom de fon Prédécefleur , 
& qu’ils étoient l’ouvrage du Secrétaire de 
ce Prélat , lequel avoir été condamné com¬ 
me Fauflaire à avoir la main coupée. Enfin 
il dit tout haut que le Gouverneur de Rio 
de la Plata étoit rappellé en Efpagne, 
que fon SuccefTeur-étoit déjà en chemin. 

Ces nouvelles, difoit-il, lui venoient de 
Santafé ; & il s’étoit fait rendre les lettres 5 
où on les lui mandoit y par de prétendus 
Couriers qu’il apoftoit, & qui les lui ren- 
doient devant beaucoup de monde ; il les 
ouvroit , paroifToit furpris de ce quelles 
contenoient y les donnoit à lire à ceux qui 
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fc trouvôient avec lui, & il ne venoic à 
pcrfonnc la moindre penfée d'y foupçonner 
de la fupercheiie. Tous ces Gens-là étoient 
fes Complices, & on révoque rarement en 
doute ce qui flatte de l'impunité. La réponfe 
de Dom Bruno arriva pendant ce manege : 
Ramon queflionna beaucoup le Courier pour 
lavoir s'il n'avoit rien oui dire à Corrien- 
tès de ce qu'on écrivoit de Santafé 5 & cet 
homme lui dit qu'il n’en avoit oui parier 
qu’en approchant de l’Aflomption. 

Alors cet Alcalde* le rappellant ce que lui 
avoit dit le Coadjuteur au fujet des nouvel¬ 
les qu'on inventait tous les jours à deflein 
de remuer le Peuple, demeura perluadé que 
celles-ci venoient de la même lource : mais- 
c étoit une de ces Ames perverfes , qui fe 
livrent au crime par goût , & qui ne fe plai- 
Lent que dans le trouble & dans le défordre. 
Antequera , qui le connoiffoit , qui avoir 
befoiïi d’un Homme de ce caraéàere , & qui 
lavoit qu'il ne fe refuferoit à rien de ce qu’il 
lui propoferoit3 lui fît prendre un habit de 
guerre ? lui mit en main un bâton de Com¬ 
mandement , & lui ordonna d’aller faire la 
vifite de tous les Châteaux des environs de 
la Capitale , & de faire enforte que Dom 
Bruno 11e pût s’en rendre le Maître.- 

Quoiqu’il lui eût recommandé un grand 
fecret , le Coadjuteur fut bientôt inftruit du 
fujet de fon départ, & envoïa le Doéleur 
Jean Fernandez, Chanoine de la Cathé¬ 
drale & Curé de Tabati, oii étoient les 
principales Milices de la Province , pour 
engager fes Paroiffiens , dont il étoit fort 
aiméà n’obéir qu’aux ordres de D. Bruno» 

R v 

te Coadju¬ 
teur rompt 

encore toutes1 
fes mefures,- 

Mandement- 

de ce Prélat»* 
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•- Maurice de Zavala. Ils le promirent, & 
1715-iy. ^amon ^tant allé peu de jours-après dans 

certe Bourgade , pour faire prendre les ar¬ 
mes aux Milices , perfonne ne voulut l’écou¬ 
ter. Le Prélat crut alors qu il etoit tems 
d'emploïer les armes fpirituelles pour con¬ 
tenir dans les bornes de la fou mi dion un 
Peuple qu*on travailloit fans celfe a ré¬ 
volter. Il adembla fon Chapitre , & de fon 
avis il publia un Mandement , par lequel 
il déclaroit que quiconque exciteroit le 
moindre mouvement, qui tendroit a em¬ 
pêcher que le Gouverneur de Rio de laPlata 
ne fût reçu dans la Ville , feroit excommu¬ 
nié par le fait , comme violateur du ferment 
de fidélité , que tout fujet eft cenfe avoir 
fait à fon Souverain. 

Une lettre de Dom Bruno, qu’on reçut 
s’embarque^ peu de jours après la publication de ce Man- 
fur le Para- dement , & qui étoit datee du premier de 
guay. Mars, acheva de mettre en évidence la 

faufïeté des bruits qui fe répandoient , & 
de faire perdre à Antequera le peu qui lui 
reftoit de crédit. Il s3en apperçut d’abord, & 
Comprit qu’il ne devoit plus fonger qu à 
fe mettre en lieu de fureté. Il fit équiper 
trois chaloupes, il y embarqua environ 
qiarante Soldats bien armés, & avant que 
de s’embarquer lui-même, il alla trouver j 
le Mettre de Camp Montiel, pour lui per- 
fuader de le fuivre : pour cela il lui montra 
une lettre, qu’il venoit, difoit-il, de re- j 
cevoir de Santafé , & qui portoit que la 
révocation de la commillion de D. Bruno j 
fauvoit la vie à Montiel, que ce Gouver¬ 
neur étoit réfolu de faire étrangler fur un 

échafaut. 
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Cet Officier n'avoit pas a-beaucoup-prês 
approuvé toute la conduite d’Antequera 5 
mais il i'avoit bien fervi en plufieurs occa- 
fions , & il l’avoit fuivi dans fon expédition 
contre Dom Balthazar Garcia Ros. C'étoit 
un crime capital, & moins encore pardon¬ 
nable pour lui, que pour bien d'autres, 
à raifon de fa Charge : il ne put fe raffiner 
fur les promeffies de Dom Bruno & du Coad¬ 
juteur , & ne fit pas aflfez réflexion qu'en 
fuivant Antequera dans fa fuite , il s'ex- 
cluoit lui-même de la grâce de l'amnifiie 
folemnellement promife à quiconque ren- 
treroit dans le devoir. L'AlguaMl Major 
Dom Jean de Mena s’embarqua aufll avec 

Antequera : mais il avoir beaucoup plus de 
raifon de craindre , que Montiel ; il voulut 
même fuivre jufqu’au bout la fortune de 
fon Général, & nous verrons ce qui en 
arriva. 

Ces deux hommes pouvoient être d’au- Ce qui en¬ 

tant plus utiles à Antequera, que depuis ?a§e„Monue* 
peu il avoit donné au premier l’emploi de a e ulvre% 
Procureur de la Milice , & au fécond celui 
de Procureur de la Province, &. que ces 
deux titres leur donnoient une grande au¬ 
torité. Antequera engagea auffi quelques 
Bourgades Indiennes des environs de l'Af- 
fomption à lui envoïer quelques-uns de leu^s 
Alcaldes ; &. fon deflein étoit de compofer 
de tous ces Officiers une efpcce de Cour 
dejuftice, pour veiller, difoit-dl, aux in¬ 
térêts des Indiens , dont il étoit le Protec¬ 
teur dans tout le reflbrt de l'Audience Roïa- 
le des Charcas : mais il les prenoit en effet 
çcmme des otages ? qui lui répondroient 

E vj 
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menaces. 

Dom Bruno 
fait fon en-’ 
trée à i’Af- 
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de la fidélité de leurs Bourgades ; car il ne 
renonçoit nullement au Gouvernement du 
Paraguay, où il fe flattoit que l'Audience 
Roiale, dont) il étoit Membre, le réta^ 
bliroit. 

Il fit meme avant que de partir une nou¬ 
velle lignification au Chapitre Séculier de 
l'AfTomption de l'Arrêt de cette Cour Su¬ 
périeure , dont il s'étoit toujours fi fort pré¬ 
valu; & après lui avoir déclaré quen bif¬ 
fant entrer Dom Bruno-Maurice de Zavala 
dans la Province, & en recevant de lui un 
Gouverneur, ils encourroient toute la peine 
de l'amende portée par cet Arrêt : il me¬ 
naça encore de tout le poids de fon indigna¬ 
tion tous ceux qui refuferoient de le recon- 
noître pour leur Gouverneur. Il laifia aux 
deux Alcaldes en exercice des inftruétions 
fecretes pour trouver les moïens de fermer 
à Dom Bruno l’entrée dans la Province , on 
fi la chofe n'étoit pas poffible, pour lui 
faire trouver tant d’obftacles à tout ce qu’ri 
voudroir faire , qu’il fut contraint de s’en 
retourner fans avoir pu exécuter fa Com- 
miiîion. Enfin il s'embarqua le cinquième 
de Mars emmenant avec lui deux Efclaves, 
qu'il avoir obligé les PP. de Saint Domini¬ 
que à lui vendre ; mais l'un d'eux étant 
tombé mort à fes pieds en entrant dans 
Ja Chaloupe , il renvoïa l’autre à fes anciens 
Maîtres. 

Il crut devoir confoler le peuple, qui 
étoit accouru en foule pour le voir partir, 
& il lui affura qu'il ne tarderoit pas à le 
revoir triomphant de tous fes Ennemis, & 
rétabli avec honneur dans fon Gouverne* 



D¥ Paraguay. Lîv. XVIII. 105) 

ment par le Viceroi, du nom duquel on 
abufoit pour le perfécuter. Dès qu’il fut ' * 
parti, on en donna avis à Dom Bruno , & 
on l’avertit qu’il avoit donné le bâton de 
Commandement à Dom Ramon de las Lia- 
nas. Cet Alcalde fe promettoit bien d’en 
faire l’ufage, pour lequel on le lui avoit 
remis ; mais le Coadjuteur ? qui le faifoit 
veiller de près, rendit innutiles- toutes fes 
intrigues , &: l’obligea même de porter le 
bâton à Dom Bruno , qui approchoit de la 
Ville, & qui y fît fon entrée le 29 d’A- 
vril. 

Il vouloit dès le même jour aller à la ^ fait for tir 
prifon, où étoit Dom Diegue de los Reyès, Diegue01* 
pour l’en faire fortir : mais on lui confeilla nomme’ u* 
de différer un peu5 afin d’éviter un éclat Gouverneur, 

de la part de ceux ? qui s’étoient le plus 
hautement déclarés contre ce Gouverneur. 
Le deuxième de Mai il envoïa notifier fes 
ordres au Chapitre Séculier, qui les reçut 
avec refpeél : tous promirent de s'y confor¬ 
mer 5 & pour preuve de la fîncérité de leur 
promefle , ils lui envoïerent le dernier Edit 
de Dom Jofeph de Antequera, par lequel 
il leur défendoit de le recevoir dans la Ville. 
Alors il ne douta plus que tout le monde 
ne fût rentré dans le devoir ; il déclara le 
choix qu’il avoit fait de Dom Martin de 
Barua pour gouverner la Province en atten¬ 
dant que. le Roi eût difpofé de cette place, 
& il alla tirer Dom Diegue de fa prifon : 
mais par le confeil du Coadjuteur il lui re¬ 
commanda de ne point fortir de chez lui 
& de ne recevoir même aucune vifîte 5 qu’il 
ricût entièrement rétabli fa fanté fort aité- 
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rce par une prifon de vingt mois, & qu'il 
ne fut en état de partir pour Buenos Ayrès , 
ce Prélat jugeant encore cette précaution 
néceffaire pour la tranquillité de la Ville. 
Les Officiers, que le Chef de la révolte 
avoit deditués ou privés de l’exercice de 
leurs Charges, furent rétablis; les biens 
furent rendus à ceux qu’on en avoit dé¬ 
pouillés, & les particuliers , qui s'étoient 
retirés à la campagne pour fe fouftraire à 
la perfécution , ou pour ne pas être expo- 
fés à fe rendre complices de les Entreprifes 
criminelles , furent avertis de retourner 
chez eux. 

Dom Bruno voulut enfuite faire païer 
l'amende de quatre mille écus, impofée par 
le Viceroi à ceux qui s'étoient ouvertement 
oppofés à l'exécution de fes ordres ; mais le 
Coadjuteur l’engagea à furfeoir jufqu a ce 
que fon Excellence eut répondu ^ la Lettre 
qu'il lui avoit écrite en leur faveur. Ainli 
rien ne le retenant plus au Paraguay, il 
partit pour retourner à Buenos Ayrès , après 
avoir fait recevoir Dom Martin de Barua en 
qualité de Gouverneur. Le Coadjuteur pro¬ 
fita de cette occalion pour informer le Roi 
de l'heureux fuccès de cette grande affaire : 
& j'ai cru que je ne pouvois me difpenfer de 
Rapporter fa Lettre en entier, quelque longue 
qu'elle foit, parcequ'elle peut fervirde preu¬ 
ve & d’éclairciffement à. ce que j'ai dit des 
troubles de cette Province. 

SIRE, 

J'ai l'honneur de rendre compte à 
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« Vôtre Majefté de l’état lamentable oit “ 
=>5 j’ai trouvé ce Diocèle en y arrivant, par 3 ' 
» les excès & les injuftices du Protcdear Co^eeiSu 
« des Indiens de votre Audience roïale de au ^oij 
» Chuquifaca (i) , Dont Jofeph de Ante- 
99 quera , nommé Juge Informateur contre 
oo le Gouverneur de cette Province , & de 
« fes Adhérants. Ils font tels , qu’on peut 
35 dire fans exagération qu’ils ont eu pour 
33 Auteurs des "hommes qui paroiffoient 
33 avoir entièrement perdu l’ufage de la 
33 raifon , vu la maniéré dont ils ont pro- 
30 cédé contre toutes les Loix divines SC 
33 humaines, jufqu’à prendre les armes 
93 contre le Lieutenant de Roi Dom Baltha- 
30 zar Garcia Ros , pour l’empêcher de figni- 
33 fier l’ordre du Viceroi de ces Roïaumes \ 
33 à détruir fon armée, dont ils ont fait 
33 périr dix-huit cents Indiens Sc plufieurs 
33 Efpagnols ; 8>C à chaffer de leur College 
33 les Religieux de la Compagnie de Jefus5 
33 en faifant dreffer une batterie de canon 3 

^ ^contre cette mailon & contre I Eglife 5 
33 pour les obliger d’en fortir. 

oa Le principal Auteur de ces facriléges 
93 & tyranniques attentats a été le fufdit 
» Dom Jofeph de Antequera, qui pour fe 
oo maintenir dans le gouvernement qu’il 
oo avoit ufurpé , a fu gagner plufieurs des 
oo Membres du Chapitre Séculier, du Corps 
oo militaire , & des principaux Kabitans de 
oo cette Ville , en promettant de leur don» * 
oo ner pour Efclaves les Indiens des feptPeu- 
oo plades , qui font fous la conduite des PP» 

(i) J’ai déjà dit que c'cli le premier nom qu’a 
porté la Ville de la Plata. 
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7-w.29# ” ^ Compagnie & de mettre ces même# 
^ / 3 ~ * a3 Bourgades fous celle des Prêtres Séculiers, 

33 En cela , Sire , il n’avoit pas feulement 
*3 pour objet de fe maintenir dans le gou- 
33 vernement maigre les ordres du Viceroi 

mais encore de s’enrichir en peu de tems- 
» par des voies illicites & tyranniques aux 
33 dépens des pauvres Habitans ; ce qui fe 
33 manifefte tous les jours par les plaintes 
33 de ceux-ci 3 & par les tréfors incroïa- 
33 blés qu’il a amalfés en h peu de tems y 
33 comme on le peut voir par la faille qui 
33 en a été faite par les ordres des Tribu- 
33 naux fuperreurs. 

33 Les effets de ces troubles fcandaleux 
33 font l’extrême pauvreté où la Province 
33 eif réduite , & la ruine prefque totale 
33 du fpirituel : car l’exil des PP. de la 
33 Compagnie a fait celfer l’inftrudion de 
33 la je un elle & la pratique des bonnes 
33 œuvres , que ces fervents Miniftres du 
» Seigneur entretenoient par leurs exem- 
33 pies & par leurs prédications; L’ennejni 
3o commun s’eff fervi de Dom Jofeph de 
33 Antequera & de fes Complices 3 pour faire 
33 ce ravage ; & c’eft ce qui m’oblige de 
33 faire entendre les cris que je poulie dans 
33 l’amertume de mon cœur jufqu’au thrône 
33 de Votre Majefté pour en obtenir le re- 
33 mede. 

33 Les moïens qu’a emploies D. Jofeph 
33 de Antequera pour parvenir à chalfer ces 
33 Peres , ont été les plus iniques que puilfe 
33 fuggerer la plus maligne palfion : ç’a été 
» de faire des informations remplies de 

fauffetés & de calomnies contre eux 3 & 
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*' Contre les Indiens qui font fous leur , 
95 conduite en vertu des Decrets de Votre f 
33 Majefté & de Tes Auguftes Aïeux, d'ÿ 
33 mettre de faulfes figna'tures, contre lef- 
33 quelles plulîeurs ont réclamé ; ce qui fe 
33 prouve encore par d’autres informations 
33 de là part de ceux mêmes du Clergé Sé- 
33 culier qui avoient coopéré à cette oeuvre 
33 d'iniquité , & qui feront envolées à Votrè 
33 Majefté dans fon Roïal & Suprême Con- 
33 feil des Indes , & aux Tribunaux Supé- 
33 rieurs de ces Roïaumes ; 8C quoiqu'il ne 
33 foit pas nouveau dans cette malheur eufé 
33 Province de voir éclore des informations 
33 pleines de fîéHons, dont lés Auteurs ont 
33 été convaincus par les Miniftres que 
33 les auguftès Ancêtres de Votre Majefté 
33 avoient envoïés pour éclaircir les faits , 
33 & qui Ont découvert les impoftures énor- 
33 mes de ces informations calomnieufes , 
33 perfonne n’a jamais porté fi loin la har- 
33 dieffe, que Dom Jofeph de Antequera 
33 & fes Adhérans dans les imputations 
33 qu'ils ont faites à des Hommes Apofto- 
33 liques , qui ne s’épargnent en rien pout 
33 procurer la gloire de Dieu , pour le fer¬ 
as vice de Votre Majefté & pour le bien de 
33 fes Sujets. 

33 H fuftït 3 Sire, de dire que Dom Jofeph 
as de Antequera & ceux de fa faéHon fe font 
as vantés de n'avoir en vue dans leurs infor- 
33 mations que le fervice de Votre Majefté , 
as qui, félon eux , demande qu’il n’y ait 
ss point d’autres Pafteurs des Indiens, que 
as des Prêtres Séculiers , & que ces Indiens 
» fbient donnés en commande aux Habiv 



’* tans de cette Ville, afin qu'ils s’en fer- 
^ vent, non feulement pour le commerce 
« de l’herbe de Paraguay , à moitié de pro- 
>3 fit , & pour la culture de leurs champs y 
53 mais encore comme d’Efclaves : ils ajou- 
55 tent qu’il eft néceflaire d’augmenter leur 
55 tribut, de les obliger à païer les décimes, 
55 & d’empêcher qu’ils ne portent l’herbe à 
55 Santafé , comme ils ont fait jufqu’ici en 
53 vertu des ordres des Rois Catholiques 
53 pour avoir de <juoi païer leur tribut, ce 
53 qu’ils ont toujours fait pon&uellement 
53 jufqu’à préfent. 

>3 Or fur tous ces points je puis afïurer 
33 avec toute la fmcérité , dont je ne dois 
»3 pas m’écarter, vu le cara&ere dont je 
39 fuis revêtu, furtout dans une matière fi 
5> grave, que fi ceux qui tiennent ce lan- 
M gage. avoient entrepris la deftru&ion 
33 totale de toutes ces Do&rines, & des 
33 Miffions de la plus florilfante chrétienté, 
55 & la plus utile pour Votre Majefté, 
33 qu’elle ait dans toute l’Amérique , ils ne 
33 pouvoient pas choifir un moïen plus effi- 
33 cace. En effet , je fais certainement que 
53 ce qui a entièrement ruiné les Peuplades 
sa Indiennes, qui font gouvernées dans le 
33 fpirituel par des Eccléfiaftiques & des 
33 Religieux de mon Ordre , ce qui les a 
53 dépeuplées au point qu’on n’y voit plus 
33 que de pauvres Veuves ? dont les Maris 
33 font morts par l’excès du travail dont 
33 leurs Commandataires les avoient char- 
33 gés, Sc ce qui fait que des Femmes font 
33 des années entières fans voir leurs Maris, 
» c’eft le fruit des Commandes. Car il eft 
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« vrai de dire en premier lieu 5 que tel eft ““ 
|m le fort de tous les Indiens qui y font ' ' 
P5 fournis 5 qu’il faut qif ils paient aux Com- 
|:>> mandataires la moitié de l'herbe & des 
« autres denrées qu'ils recueillent. Voilà ce 
” qui a rendu leurs Bourgades prefque dé- 
13 fertes : &c il ne faut pour s’en convaincre, 
w que comparer leur état préfent, à celui 
iM où elles étoient fous les premiers Com-* 
» mandataires : on a bien de la peine à y 
» compter les habitans par dixaines^ où 

autrefois on les comptoir par centaines. 
| =» En fécond lieu il eff évident que de 
» vouloir obliger les Indiens des Réduc- 

j>5 tions à païer les décimes v far quoi on 
> m’a fait les plus grandes inftances , ce 
5 feroit nuire beaucoup à leur confervation 
5 & à leur accroiffement. La preuve que 
3 j’en ai, eft que ceux qui font dirigés par 
3 des Prêtres Séculiers & par des Religieux 
3 de S. François, ne les ont jamais paiées, 
5 & que cependant leurs Bourgades font 
> dépeuplées au point que j’ai dit. J'ajoute 
j* qu'il feroit dangereux de vouloir aggra- 
* yer leur joug, parcequ'avec toute leur 
> induilrie , le zele & i’ceconomie des Jé- 
> fuites , tout ce qu’ils peuvent faire, effc 

de païer le tribut qui leur a été impofé. 
Rien n'eÙ: plus frivole que ce qu'on a 

‘ ùit jufqu ici pour appuïer le fentimenc 
contraire , & il n’a d'autre fondement 
que la paillon de s’enrichir. 
^ Quant à vouloir empêcher ces Indiens 

!’ de porter à Buenos Ayrès ou à Santafé 
douze mille arrobes de l'herbe ? cela n'a 
point d’autre motif que la mauvaife vo- 
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33 lonté de quelques Habitans de cette Ville? 
» & je le prouve par deux raifons. La pre- 
» miere cft que ces douze mille arrôbes ne 
m préjudicient en rien au commerce des- 
33 Efpagnols de cette Province , celle du 
3> Paraguay étant d’un bien phis grand prix 
33 que celle qui fe recueille clans les Réduc- 
33 tions. La fecônde , que ces Indiens ne 
»3 pourroient ni païer leur tribut, ni ache- 
33 ter du vin pour les MelTes , des ornemens' 
33 pour leurs Eglifes, du fer, ni autres* 
33 chofes dont ils ne peuvent fe palier, fi 
33 on ne leur permettent pas de vendre cette 
33 quantité d'herbe. Au relie leurs Eglifes* 
33 font auffi grandes , aulli belles , aulTi bien” 
33 ornées que les Cathédrales du Pérou ; 
33 je dis du Pérou , car j'ai trouvé celles de 
33 l’Affomption lî mal-propres , 8c avec des* 
33 ornemens lî indécens , que j'ai été obligé 
36 de les brûler, & j^en ai acheté à mes1 

33 frais d’aulïi riches 8c d’aulfi décens qu’au- 
33 cuns qu'on puilfe voir au Pérou. 

33 Enfin , Sire , il eft notoire que ce qui 
33 a principalement engagé Dom Jofeph de' 
33 Antequera 8c ceux de fon parti à chalfer 
33 les Jéfuites de leur College, n’a point 
ato été ce qu’ils ont hautement publié, que 
33 ces Religieux troubloient la tranquillité 
sa publique, 8c qu'ils trahilfoient Votre 
33 Majefté. Ils cherchoient par ces énormes 
33 calomnies à colorer aux yeux du Peuple 
33 leur relfentiment contre ces Peres, pour 
w avoir fourni des Indiens armés au Lieu- 
33 tenant de Roi D. Balthazar Garcia Ros ? 
33 comme fi d'obéir au Viceroi 8c au Gou- 
33 verneur de Buenos Ayrès, c’étoit trou* 
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iô3 bler la paix & fe rendre coupable de 
I 33 trahi Ton : mais on vint à bout par ces 

33 difcours de fafciner les yeux de la Mul- 
IP3 titude , 8c de l’empêcher de voir la diffé- 
! rence qu'il y avoit entre les mœurs de 

33 ces Hommes pailionnés, & celles de ces 
133 laints Religieux, dont les bons exemples 

33 auroient pu leur fçrvir de frein pour les 
33 empêcher de tomber dans les excès énor*- 
33 mes odjls fe font livrés. 

33 II eft envore vrai que Dom Jofeph de 
33 Antequera trouva un grand nombre des 
33 Habitans de cette Ville affez difpofés à 

jj 33 le féconder, parcequ'ils avoient hérité 
33 de leurs Ancêtres une grande averfion 
os des Jéfuites, pour s'être oppofés à ce 

j 33 qu'on fournît au fervice perfonnel tant 
33 de milliers d’indiens qu'ils avoient con- 
33 vertis à notre Sainte Religion , fachant 
33 la maniéré dont on traitoit ceux qui 
33 étoient en commande 5 c’eft-a-dire , com- 
33 me des Efclaves 8c des Bêtes de charge , 

| 33 l’ardeur de leur zele ne pouvant founrk 
33 cette tyrannie. Il y a cent ans qu'on fait 
33 cps plaintes, qui ont produit tant d’in- 
33 formations calomnieufes. Les Habitans 
33 de cette Ville en ont cçnt fois reconnu 
33 l’injuftice 8c la faulfeté 9 8c il eft tems * 
33 Sire, que Votre Majefté fafie celfer c.e 
03 defordre 8ç réprime la hardiefie des Ca- 
33 iomniateurs, de peur que l’impunité dont 
33 ils ont joui jufqu’à préfent ne les préci- 

! 33 pire dans la damnation éternelle, & pour 
33 procurer enfin à des Hommes vraiment 
« Apoftoliques une tranquillité durable, 
33 dont ils n’ont encore pu jouir depuis 
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» hecle, qu'ils font fans celle traînés aux 
« Tribunaux , & occupés à défendre leur 
« innocence, l’honneur de leur Compagnie, 
33 & leurs pauvres Indiens contre les per- 
33 fécutions continuelles des Habitans du 
33 Paraguay. 

33 Je pâlie de ces objets odieux à des cho- 
33 fes plus confolantes , & j'annonce à Vo- 
3» tre Majelfé l’agréable nouvelle de la 
33 pacification de cette Province fans efftH 
33 lion de fang , par la bonne conduite du 
33 Maréchal de Camp Gouverneur de Rio 
33 de la Plata , Dom Bruno Maurice de 
33 Zavala , qui par l’ordre prelfant de Dom 
33 Jofeph Armendaris, Marquis de Calfel 
»3 Fuerté, votre Viceroi, y eif venu avec 
33 des forces fuflifantes , aïant fous fes or- 
33 dres plus de huit cents Efpagnols & en- 
33 viron fix mille Indiens des Réductions 
33 qui font fous la conduite des Peres de la • 
33 Compagnie, lefqucls en auroient aug- 
33 mente le nombre s'il en avoit été be- 
33 foin : mais la bonté divine a difpofé les 
33 chofes avec tant de douceur , que le 
33 Maréchal de Camp a été reçu fans difïi- 
33 culté, & qu’il n’en a trouvé aucune à 
as exécuter les ordres du Yiceroi, de forte 
33 qu'il n'a pas été nécellaire de tirer un 
3î feul coup de moufquet. 

33 II eft vrai que j’avois apporté tous 
33 mes foins pour amollir ces cœurs endur¬ 
as cis, & que j’étois venu à bout de per- 
33 fuader à tous l’obéifTance qu'on doit à 
» ceux qui repréfente immédiatement la 
»j perfonne de Votre Majefté. J'avoisauffi 

réufli à obliger Dom Jofeph dç Ante- 
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>5 quera de fe retirer avant l’arrivée du I72c-xq 
| « Maréchal de Camp, convaincu que j’é- 
« tois, que s’il refloit dans la Ville, la 

197 tranquillité ne s’y rétabliroit pas fans 
133 qu’on en vînt aux mains. Je remercie 

33 le Seigneur , comme je le dois , d’un 
>3 fuccès fi peu attendu , & j’en félicite 
33 Votre Majefté , dont je prie Dieu de 

! 33 prolonger les années & d’augmenter les 
133 Domaines , pour le bien de la Chrétien- 
i33 té. A l’Afiomption du Paraguay , ce 
« vingt-cinquieme de Mai 1715. 

Ir. Joseph , Evêque de Tatulium * 
Coadjuteur du Paraguay. 

L’Audience roïale des Charcas avoit dé- 
!ja écrit à ce Prélat au fujet du bannifle- 
ment des Jéfuites,& adrefTé au Chapitre 

! Séculier une Provifion en forme de Sena- 
tus-confulte , portant un ordre de rétablir 
ces Religieux dans leur College. Le Coad- 

j juteur, dans la réponfe qu’il fit à cette Cour 
Souveraine , & qui eft datée du même 
jour que fa Lettre au Roi, lui manda que 

;| fes ordres avoient été reçus unanimement 
lavée foumiflîon 8c promefles d’obéir à Son 
Altetfe, aufli-bien qu’aux ordres de l’Ex- 

| cellentiffime Seigneur le Viceroi de ces 
! Roiaumes $ mais il ajoutoit qu’il ne croïoic 
pas qu’il fut encore tems de rappeller les 

I Jefuites a 1 Alfomption , & cela pour deux 
j raifons 5 3, La première , qu’il falloit au- 

33 paravant détruire les calomnies , par lef • 
quelles on s’étoit attaché à noircir l’éclag 

35 que jettoit une Compagnie fi fainte & 
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J72,5~29* 33 fî fage , donc on a entrepris de faire 
« pafler les dignes Sujets pour des Hom- 
33 mes qui trahilToient le Roi , pour les 
w Perturbateurs de l’Etat , pour les Au- 
33 teuxs de la guerre du Tebiquari , ce que 
33 Votre Altede pourra voir dans les Edits 
3» publiés contre eux. La fécondé , parce^ 
33 que ces Peres fe font adrefles pour avoir 
33 juftice , non-feulement à Votre Altefle , 
33 mais encore au Suprême Confeil des In- 
?3 des 9 & au Souverain Pontife, & qu’ils 
33 font bien réfolus de ne pas rentrer dans 
33 leur College fans un ordre de leur Gé- 
33 nérah Cependant je ferai connaître à 
33 leur Provincial le zele que Votre AR 
s» telle témoigne pour leur rétablilTement. 
Dans une autre Lettre qu'il écrivit trois 
jours après celle-ci, &: qui partit dans, le 
même paquet, il difoit : >3 Depuis que j'ai 
33 fermé ma Lettre, j’ai été averti de la 
.33 part du Chapitre Séculier , qu’il avoit 
33 délibéré de repréfenter àVotre Altelfelcs 
33 motifs qui le déterminoient à ne pas 
.33 confentir que je foliicitaflp, ainfi qu’il 
33 en étoit convenu avec moi, auprès du 
cc Provincial des Jéfuites le retour de fes 
33 Religieux dans leur College , & j'ai 
33 cru devoir avertir Votre Altelfe de ce 
33 changement, &c. 

la Révolte Effectivement cette paix , dont l’Evêque 
recommence.avoit félicité le Roi Catholique , n’étoir 

qu'un calme trompeur, qui fut bientôt fui- 
vi d'une tempête beaucoup plus violente 
encore que celle qu'on avoit crue appaifée, 
& le Gouverneur de Buenos Ayrès en eut 
quelque fpupçon avilit fon départ du Pa¬ 

raguay ; 
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raguay : il en fit même dês-lors confiden-— 
: ce à quelques Perfonnes. Peut-être efpe- 
I roit-d que le nouveau Gouverneur , qu'il 

venoit de donner à cette Province , fe re- 
| -glant fur les inflruétions qu'il lui avoir 
iaiffées 5 affermiroit Ton ouvrage ; mais il 
ne tarda point à reqonnoître qu’il avoir 

! fait un mauvais choix. On étoit étonné 
qu'il n’eut point parlé du rétabliffement 
des Jéfuites} mais outre qu’il n'avoit fur 
cela aucun ordre du Yiceroi , il favoit que. 
le Coadjuteur avoit porté cette affaire au 
Tribunal de l'Audience roïale , & que cette 

i Cour Suppérieure paroifioit lavoir fort à 
cœur. t 

En effet, dès quune première Lettre de Arrêt de 
j ce Prélat 5 laquelle étoit datée du quatrie- rAudicnqe 
me de Novembre de l'année précédente, roiaie°j 
tut arrivée a la Plata, le Fifcal (i) Dom 
Pedro Vafquez de Velafco en fit le rapport 

! a la Cour , laquelle faifant droit fur fes 
Conclufions , donna les ordres les plus pré¬ 
cis en conféquençe. Son Arrêt fe trouve¬ 
ra dans les preuves avec quelques autres 
pièces qui y font inférées. Ce qui furprend 
dans fon Requifitoire , c'eft qu'il y fUp- 
pofe toujours Dom Diegue de los Reyes 
convaincu de tous les crimes , dont fes En¬ 
nemis 1 avoient accufé ; qu'il regarde la 
deftitution du Cure d Yaguaron comme 
(faite dans toutes les réglés, & qu'il pré¬ 
tend que Dom Jofeph de Antequera avoir 
eu droit de confifquer les biens patrimo¬ 
niaux de Dom Auguftin de los Reyès 
quoique ces biens lui eulfent fervi de Titr| 

(C) C’eft-à-dire le Procureur Général. 
Tome y p 
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pour être ordonné Diacre. C eft a quoi le 
Coadjuteur répond par fa Lettre du 25 de 
Mai, que j'ai déjà citée , & qu’il faut lire 
dans les preuves. 

Il eft en effet fort étonnant que Dom 
Pedro Vafquez de Yelafco, dans le meme 
difeours, où il parle'de la révolte d’Ante- 
quera & du b an ni (Terne nt des-Jéfuites , 
comme de deux attentats fans exemple & 
que rien ne pouvoit juftifier , il ne lui loit 
pas feulement venu à l’efprit de le loup- 
çonner d’avoir audi prévariqué au fujet de 
Dom Diegue , de Dom Auguftin , & du 
Curé d’Yaguaron, qui fut pleinement jus¬ 
tifié dans la fuite. Auffi y a-t-il bien de 
l’apparence , que ce fut ce refte de préven¬ 
tion de l’Audience roïale des Charcas en 
faveur d’Antequera , qu’elle paroinoit tou¬ 
jours regarder comme aïant été Gouver¬ 
neur légitime du Paraguay > qui engagea 
le Viceroi à lui ôter 3 comme nous le 
verrons bientôt 3 toute connoiffance des 
affaires préfentes du Paraguay. 

On ne peut cependant rien de plus tort 
que la maniéré dont elle s’exprime dans I011 
Arrêt contre Antequera au fujet des deux 
articles dont je viens de parler ? lur a 
mauvaife interprétation qu’il avoir donnée 
à fon Arrêt du treizième de Mars 1723 , 
& fur la maniéré indigne , dont il avoit 
traité les Peres de Ribera & Dufo , qui 
s’étoient trouvés avec leurs Néophytes 
dans le Camp de Dom Balthazar Gaicia 
Ros 5 ajoutant qu elle étoit fort furprife 
qu’il ne lui eût point rendu compte des 
taifons tju’ii avoit sues de fe porter a ces 
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extrémités. Mais dès-lors Antequera n’é- 
1 toit plus à l’Affomption pour exécuter Tes 
1 ordres, dont il avoir été inftruit plutôt qu’il 
n’auroit pu l’être s’il n’en étoit point 

j parti. 
Car le Courier qui en étoit chargé , 

aïant appris en pafîant par Cordoue qu’il 
! étoit dans cette Ville , & ne Tachant ap¬ 
paremment point la caufe de Ton départ de 
l’AfTomption , lui porta le paquet, quoi- 
qu'il ne fut pas à Ton adreffe. Il l’ouvrit; 
i& après avoir lu tout ce qu’il contenoit, 
|il y inféra en le refermant une Lettre pour 
|fes plus intimes Confidens ; & il y a bien 
jde l’apparence que tout ce que nous al¬ 
lons voir fut l’effet des inftru&ions qu’il 
leur donnoit. Ce qui eft certain , c’efl que 
(le Coadjuteur, a qui 1 Audience rofale avoit 
écrit en conformité de ce quelle mandoit 
au Corps de Ville , après avoir fait rece¬ 
voir l’Arrêt a Ton Chapitre, envoïa fom- 
;iner le Chapitre Séculier de s’y confor¬ 
mer. Il le promit d’abord , mais deux Ec- 
pléfîafliques, Partifans déclarés d’Anteque- 
a, intriguèrent fi bien, que quand ü fut 
lueftion de délibérer , il fut réfolu à la 
pluralité des voix de faire de fortes repré- 
ientations àj’Audience roïale. Ainfi l’auto- 
iite de ce i ribunai, qu on avoit fait tant 
valoir pour refufer d’obéir aux ordres du 
: iceroi, ne fut plus refpeétée , quand il ne 
ut plus poffible de s’en fervir pour entre- 
lenir la révolte. 

Cette conduite produifit néanmoins un 
bon effet dans le public : elle détrompa 
ïien des gens ? a qui on avoit lu perlua* 

r ij 

1716-19, 

A&ion har¬ 
die d’Ante- 
qutra. 
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*-— der qu’il ne s'étpit rien fait contre les 

2716-1}). j^fujtcs 5qUe du confentement de l’Audien- 
On publie ce roja^# Mais alors les Ennemis de ces 

rjue les Jefm- p fermer la bouche à ceux qui 
res ne veulent ; 5. . . n s 
pas renrrcr les redemandoient avec muance , s avw 
dans leurCol- ferent de publier qu’eux - mêmes refu¬ 
se» foient abfolument de rentrer dans leur Col¬ 

lege ? 8c qu'inutilement les Tribunaux Su¬ 
périeurs entreprendroient de les y obliger. 
Quantité de perfonnes le crurent , 8c le 
Pere de la Rocca fe crut obligé d’écrire au 
Viceroi & l’Audience roïale, qu’on leur en 
impofoit : il fit plus , il alla trouver le Gou* 
verncur pour lui demander s'il n’avoit point 
reçu de dépêches qui le regardaient , 6c 
four lui déclarer qu'il feroit toujours très 
difpofé à faire tout ce que fon Excellence 
exigeroit de lui 8c de fes Religieux. 

Dom Martin de Barua lui répondit qu'il 
n’avoit reçu aucun ordre du Viceroi au fu- 
jct des Peres de la Compagnie : mais cette 
démarche du Provincial, qui n'en avoit 
point fait myftere ? déconcerta beaucoup 
ceux qui affeéfoient de répandre le bruit 
dont nous venons de parler. Ce fut bien 
pis encore ? quand peu de tems après on 
fut qu’il venoit d'arriver un ordre du Vi¬ 
ceroi , plus preflant encore que celui de 
l'Audience foïale ? de rétablir fans aucun 
retardement les Jéfuites dans leur Colle¬ 
ge. Il y a bien de l'apparence que ce Seir 
gneur avoit ignoré l'Arrêt de l’Audience 
roïale , lorfqu'il envoïa fon Edit ; car il 
eft certain qu'avant que de l’envoier , il 
avoit interdit à cette Cour toute conr 
noilfancc des affaires du Paraguay ? Scc'cft 
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ice que nous apprend la réponfe qu'elle fît 172,6-19. 
|au Pere de la Rocca. 

Des ordres fi précis embarafterent le Gou- Nouveau 

jverneur, qui n’avoit déjà que trop laifTé Gouverneur 

jconnoître Tes fentimens à l’égard des Jé- Pouf 
fuites, contre lefquels il étoit dès-lors oc- e araguay. 

jCupé à compofer des Mémoires , dont nous 
jparlerons dans la fuite , mais qui avoit 
Ifes raifons pour ne pas fe déclarer ouver¬ 
tement. Ce qui augmenta encore fon em- 
|baras , c'eft que quelque tems après , il reçut 
june Lettre d'un de les Amis Ru Pérou, qui 
'lui mandoit que le Yiceroi étoit fort en 
jcolere , de ce que perforine ne pouvant 
(ignorer combien il avoit à cœur le réta- 
jbliflement des Jéfuites à l’Alfomption 9 

jni les ordres quil avoit donnés pour celay 
on n'y avoit eu aucun égard. Onluiajou- 
toit même que fon Excellence menaçoit 
[de punir exemplairement quiconque s'op- 
jpoferoit à l’exécution de fes volontés. Mais 
^peut-être fut-il alors informé que le Roi 
avoit difpofé du Gouvernement, qu'il ne 
Itenoit que par Provifions , & que n’aïant 
plus rien à craindre du Yiceroi, il pou- 
voit impunément rélifter à fes ordres , ou 
jdu moins gagner du tems & venir à bout 
de les éluder. 

Ce qui eft certain , c'eft qu’en cote que quj q 
cette' difpofition de Philippe Y n'ait pas Projet qu’il 

eu fon effet, elle tint encore plus d'un an envoie au 

Dom Martin de Barua dans l’incertitude ^ 
de fon fort, & qu'il crut pouvoir en pro¬ 
fiter , aufti bien que de la crainte imagi¬ 
naire d'un loulevement, qu’il faifoit beau¬ 
coup valoir, pour ne pas prelfer l’exécu- 

E iij 
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tion des ordres du Yiceroi. Le Gouver¬ 

neur , nommé par Sa Majefté, étoit un Ca¬ 

pitaine de Cavalerie de la Garnifon de 

Buenos Ayrès, qui s'appelloic Dom Bar- 

thelemi de Aldunaté , Homme à projet, 

qui avoit écrit en Efpagne pour en propo¬ 

ser un au Confeii Roial des Indes , fur le¬ 

quel il fondoit Pefpérance d'une grande 

fortune. U s'étoit infatué des grandes ri- 

cheffes des Jéfuites du Paraguay & de leur 

empire fouverain fur les Indiens des Ré¬ 

ductions , 8c il s'étoit avancé jufqu’à dire 

qu’il avoit enfin découvert leurs Tréfors , 

dont on avoit jufques-là fait tant de re¬ 

cherches inutiles. L'aflurance avec laquelle 

il écrivoit, perfuada fi bien quelques Per- 

fonnes qui avoient du crédit à la Cour, 

qu'elles lui firent obtenir le Gouvernement 
du Paraguay. 

Dès qu’il eut reçu fes Provifîons , il écri¬ 

vit^ au Confeii roial des Indes pour lui ex- 

pofer fon projet ( i), lequel confiftoit : 

i°. A établir des Corrégidors Efpagnols 

dans toutes les Réductions des Jéfuites , 

où il y avoir, difoit-il, cent cinquante mille 

Indiens qui ne païoient rien au Roi, & de 

charger ces Corrégidors de lever le Tribut 

fur le même pié, que le païoient tous les' 

Indiens de la JurifdiCtion du Pérou. 20. A 

permettre à tous les Efpagnols de faire le 

commerce dans toutes les Réductions ; 8c 
il prétendoit que de ce qui en reviendroit 

à la Caille roïalç , il y auroit de quoi en¬ 

tretenir la Garnifon de Buenos Ayrès 8c 
( 1 ) Voiez le commencement du Décret de Philippe 
du Décembre j 745. 
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toutes les Trouppes du Chili. 3°. A eta- I72.é-i^. 

I blir à l’Afiomption un Bureau ou 1 on por- 
teroit tout ce que les Indiens des Réduc¬ 

tions feroient obligés de parer en denrces 

pour leur Tribut, &. qui de-là feroit en- 

voïé à Santafé pour y être change en ef- 

peces. 4°. A donner de bons ordres aux 
1 Corrégidors d’examiner ce qui étoit du 

pour le palfé , Sc qui , félon lui , mpn- 

! toit à de grandes fommes , en laiüant 
néanmoins aux Gouverneurs le droit d’en 

juger. 
^Sur ce projet, il fe tint en préfence du Ordres dtf 

Roi le 17 de Mars 1716 un Confeil des Roi en con?- 

Indes, après lequel Sa Majefté fit expedier eclueilce° 

le vingt & unième de Mai des Cedules 

roïales adrelfées aux Gouverneurs du Pa¬ 

raguay & de Rio de la Plata, par lefquel- 

les il leur étoit ordonné que fe réglant fur 

les Loix établies dans tous fes Domaines 

du Pérou , ils eulfent foin de recouvrer les 

taxes £: les Tributs qui n avoient point été 

paies par les Indiens , chacun dans fou 

reflort 3 de s’informer pourquoi le recou¬ 

vrement n’en a voit pas été fait , Sc d e» 

donner avis au Viceroi , qui de fon cote 

auroit foin de vérifier les faits, veilleroit 

fur la conduite des Gouverneurs en ce point* 

& tiendroit la main à l’exécution de la pré¬ 

fente Ordonnance. 
Aldunaté n’étoit plus Gouverneur du Pa- Aldunat£ 

raguay, lorfque ces Cedules arrivèrent à VeidfonGotf* *,1 ,i rc • j-i vernement. 
Buenos Ayres : une méchante arraire qu il 

avoit eue dans cette Ville , lorfqu il fe dif- 

pofoit à fon départ pour l’Aflomption 9 
avoit d’abord fait fufpendre fon voïage# 

P iiij 
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ijz6-io. & révoquer enfuîtes fes Provifions. Par-fa* 
Dom Martin de Barua reftoit en poflefliorr 

du Gouvernement du Paraguay , jufqua 
ce que le Roi nommât un autre Gouver¬ 

neur ; & toujours perfuadé qu'il pouvoir 

différer, pour les 'raifons que nous avons 

dites, lexécution des ordres du Viceroi au 

fujet du rétabliffement des Jéfuites, il fe 
flattoit qu’on lui fauroit bon gré de n'a¬ 

voir pas expofé la Province à une nouvelle 

révolté , en voulant précipiter ce qu'on 

pouvoit remettre à un tems plus favo¬ 
rable. 

le Roi or¬ 

donne le ré- 
ïablifTemen-c 
des Jéfuites , 

fouftrait 
Rs Réduc¬ 
tions du l'a¬ 
ra n a à la Ju- 
rifdiétion des 
Gouverneurs 
fiu Paraguay. 

Ce-qui retar¬ 
de le rétablir 
fement des 
Jéfuites. 

Il n’y a cependant gueres d'apparence 
qu’il ait cru de bonne foi ce que certaines 

Gens debitoient, que le Roi avoit témoi¬ 

gne beaucoup de joie de la défaite de Dom 

Balthazar Garcia Ros & du bannifïement 

des Jefuites , & promis de récompenfer 

ceux qui y avoient eu part. En tout cas 

ces bruits dont on amufoit le Peuple cef- 

ferent bientôt par l'arrivée d'une Cedule 

roïale , qui ordonnoit qu’on remit incef- 

famment les Jéfuites en pofTefTion de leur 

College, & que les Réductions du Para¬ 

fa fuiTent fouftraites jufqu’à nouvel ordre 

à la JurifdiCtion du Gouverneur du Para¬ 

guay , & foumifes à celle du Gouverneur 

de Rio de la Plata , comme celles de la 
Province d’Uruguay. 

Cependant le Pere de la Rocca n’avoit 

pas manqué d’informer le Viceroi de fon 

entretien avec Dom Martin de Barua. Le 

Coadjuteur lui avoit écrit par la même 

voie pour fe plaindre des obflacles , qui 

nailfoient tous Les jours au rétabliffemsiis 
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des Jéfuites ; les Regidors D0111 Denys de 

Otazu, Dom André Benitez , Dom Jean 

I Cavallero de Anafco , & Dom Martin 

Chavarri qui étoit auffi Mettre de 

Camp Général , s’étoient joints au Prélat 

pour le meme fujet ; mais le parti oppofé 

qui s'en douta , envoïa de Ton côté à ce 

Seigneur de nouvelles informations toutes 

remplies de calomnies atroces contre ces 
Religieux , dans l’efpérance que le Marquis 

de Cattel Fuerté, rebuté de tanrd'oppoli- 

! rions , renonceroit à fon dettein. Ils fe 

trompèrent : le Yiceroi après avoir répon¬ 

du au Coadjuteur & aux Regidors , pour 

| les remercier de leur zele , écrivit à Dom 

! Martin de Barua en ces termes. 

« Dans le tems que je croïois les Pe- 

! *> res de la Compagnie en poiTeflion de 

33 leur College de l’AfTomption , dont ils 

33 ont été facrilégement & violemment 

33 chattes par Dom Jofepli de Antequera, 

33 j’apprens que mes ordres n’ont point été 

33 exécutés , & cela par les menées de 

33 quatre ou fix Particuliers , qui veulent 

33 honorer leur réfiftance du fpécieux pré- 

33 texte de conferver la paix & la tranquil- 

33 lité de la Province : mais nulle raifon 

! 33 ne peut balancer celles qui exigent le 

33 rétabiittement d'une Société, qui dans 

w ces Roïaumes a converti à la Religion 

! 35 Catholique un h grand nombre d^ïnfi-- 

| 33 deles, & qui a été traitée d’une manie-* 

33 re fi indigne. Je vous ordonne donc 

! 33 qu'auttî-tôt que vous aurez reçu la pré- 

I 33 fente, vous difpoliez toutes chofes pour 

! » les- rétablir- avec, tout l’éclat queJaiÿiÊ 

3 y 

1716-1$. 

1717-19.. 

lettre dsÿ 
Vice roi à D. 
Martin- de 
rua. 
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" 53 tice demande ; car il convient que ce9 
33 Religieux aïant été challés publique- 
«3 ment 6c avec opprobre , leur retour foit 
»3 accompagné de tout ce qu'il y a de plus 
33 capable de faire une pleine & entière 
a» fatisfaétion à une Compagnie illuftre, 
33 d’infpirer aux Peuples la vénération 
33 qu’ils lui doivent, 6c de rétablir parfai- 
33 tement fon crédit. 

m Vous aurez donc foin de communi- 
33 quer cet Ordre au R. P. Ignace de Or- 
33 tega , Provincial actuel de ladite Com- 
*> pagnie ; de lui mander le jour qui fera 
33 choifi pour fon exécution ; d’en faire 
33 part au Chapitre Séculier , 6c de dépo- 
33 fer l’original de la préfente dans l’Ar- 
33 chive de la Maifon de Ville, pour en 
33 perpétuer la mémoire. Que li quelque 
33 Membre du fufdit Chapitre , par voie 
33 de repréfentation , ou autrement ,-direc- 
» tement ou indirectement , s’avifoit de 
33 s’y oppofer , vous commencerez par le 
33 fufpendre de l’exercice de fa Charge , 
33 vous faihrez enfuite fes biens, 6c vous 
33 me l'enverrez prifonnier avec une bon- 
33 ne efeorte, à fes frais ; vous en uferez 
*3 de meme à l'égard de tout Particulier, 
33 quel qu'il foit , 6c fâchez que c'elt un , 
33 ordre abfolu , qui ne fouffre ni inter- I 
33 prétation , ni exeufe. Mais pour vous . 
33 mettre en état de l'exécuter , je vous K 
33 donne tous les pouvoirs nécerfaires, la 
33 préfente vous autorifant à annuller tou- f 
33 te délibération contraire, 6c couchéer; 
33 fur les Regiltres du Chapitre Séculier. ^ 
33 Dieu vous conferve plufteurs années. 
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5» A Lima le 3 de Septembre 172.7. Le - 
33 Marq. de Castel Fuerte : & par I^1 
33 le commandement de Son Excellence ^ 
33 Monfeigneur le Marquis de Caftel Fuer- 
33 te, Dom Joseph de Muzica, Secre-' 
33 taire de Sa Majefté & de la Chambra 
33 de Son Excellence. 

Le Viceroi, dans les réponfes qu5il lit au 
Coadjuteur Sc aux quatre Regidors , les re- 
mercioit de leur zele pour une caule û 
julfe , & donnoit en particulier au Mef- 
tre de Camp Général toute l’autorité né- 
cefiaire pour Inexécution de Tes ordres , au. 
cas que le Gouverneur ne fût point en 
état de s’acquitter de ce qui fui étoit pref- 
crit , ou qu’il ne s3y portât pas avec la 
promptitude qu3il lui avoir recommandée. 
Il envoia des duplicata de toutes ces dé¬ 
pêches à Dom Bruno Maurice deZavala,, 
en lui enjoignant de prêter main-forte , 
s’il en étoit befoin , ou au Gouverneur 
du Paraguay , ou au Meftre de Camp Gé¬ 
néral. Toutes celles qui étoient envoïées 
en droiture, étoient adrefiées au Coadju¬ 
teur , <jui les rendit lui-même fur-le-champ 
le 13 Février 1718. 

Dom Martin de Barua ne pouvoit plus E)e quelle" 
différer d’obéir, fans fe démafquer , ce qu’il nja!Vere 
vouloit fur-tcut éviter, & il prit le p'arti onC’ 
de faire de benne grâce ce dont il ne pou¬ 
voit plus fe difpenfer. Il dit au Coadju¬ 
teur , que fon Excellence feroit contente 
de la maniéré dont fes ordres feroient exé¬ 
cutés. Il afiigna le Mercredi de la femai- 
ne fuivante , dix-huitieme de Mars , pour' 
la réception des Jéfuites : il chargea en^ 
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fuite îe Mettre de Camp Général d’avertir 
tout le Chapitre Séculier de fe trouver le 
lendemain chez lui entre fept 8c huit heu¬ 
res du matin ; 6c tous s’y étant rendus , le 
Notaire roïal y fît la leéture de la Lettre 
du Viceroi. Tous fans délibérer promirent 
de faire tout ce qui leur ferait preferit par 
le Gouverneur, & il fut dreffé un Aéte de 
cet acquiefcement. Urrunaga fît d’abord 
quelque difficulté de le figner , mais fe 
voïant feul, il fîgna à fon rang les deux 
copies qui en furent faites pour être en¬ 
volées , l’une au Viceroi , 8c l’autre au 
Provincial des Jéfuites , qui la reçut le 
dix-fept. Ce Pere écrivit au Gouverneur , 
par le même Courier , qu’il avoit déjà nom¬ 
mé tous les Sujets qui dévoient occuper 
le College, 8c que lui-même tiendrait la 
place du Reéteur 3 lequel étoit trop éloigné 
pour fe rendre le lendemain à l’Attbmp- 
rion. 

Le même jour fe Mettre de Camp Gé¬ 
néral eut ordre de commander deux cents 
Cavaliers , la Compagnie des Lanciers à 
cheval, 8c les Réformés de la garde du 
Gouverneur, pouis fe trouver le jour fui- 
vant à fîx heures du matin à la porte de 
la Ville ; 8c le Sergent Major , Dom An¬ 
toine Gonzalez Guerra , fut chargé de te¬ 
nir prêtes deux Compagnies d’infanterie r 
8c de mettre la grotte Artillerie en état. 

Le dix-huit à l’heure marquée, le Gou¬ 
verneur monta en carotte, 8c fuivi de fes 
Gardes, des Réformés, 8c d’une Compa¬ 
gnie de Cavalerie * paffa chez le Coadju¬ 
teur 7 qu’il trouva dans fou carotte accom^ 
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* ©affilé de trois calèches, dans 1 une defquelies 
et01 eut le Provifeur, Dom Antoine Gon- 

I *z.alez de Guzman , 6c le Doéleur Dont 
Jean Gonzalez Melgarejo, Chanoine de la 
Cathédrale j les deux autres étoient vuides, 

I Le premier Alcalde en fervice, Dom An¬ 
toine Ruis de Arrellano , 6c le Notaire 
roïal Dom Jean Ortiz de Vergara étoient 

! dans un autre caroffe ; plufieurs des Prin¬ 
cipaux de la Ville Envoient à cheval, êc 
tout le cortege fe rendit a l'endroit où les 

1 Trouppes avoient ordre de fe former. On 
1 marcha de-là en très bon ordre jufqu a la 
1 Chapelle de Saint Laurent , qui apparte- 
^ noit au College , 6c qui eft éloignée # de: 
! quatre lieues de la Ville. C*etoit-la qu on 

étoit convenu que les Jéfuites fe trouve- 
i xoient. 
! Vers les neuf heures , comme on n’en 

étoit plus qu à un quart de lieue, on les 
rencontra qui venoient au-devant de 1E- 
vêque 6c du Gouverneur, lefquels defcen- 
dirent de leurs carofles , dès qu'ils les eu- 

j rent apperçus. Les complimens finis de part 
6c d’autre , on remonta en carofTe : le Pro¬ 
vincial entra dans celui du Gouverneur y 

, le Supérieur des Millions dans celui de PE- 
! vêque1, les autres dans les deux calèches' 

qui étoient vuides, 6c dans un fécond ca— 
i roffe. On alla ainfi jufqu à la Chapelle, où* 
i P on fît une priere , puis on entra dans^ 

l’hofpice, où I on dîna. Vers les deux heu- 
res 011 en partit dans le même ordre. A 

! trois quarts de lieues de la Ville , a 1 endroit- 
où l’on va recevoir les nouveaux Gouver¬ 
neurs , tout le- chapitre Séculier parut ; w 
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defcendit de carofle; les Jéfuites y furent 
complimentés ; enfuite tout le monde mon¬ 
ta a cheval, le Provincial 8c tous Tes Reli¬ 
gieux marchant les premiers. 

On entra cians la Ville au bruit du ca¬ 
non, & on trouva dans la petite place de 
la Cathédrale toute la Cavalerie rangée en 
Elcadron, & un Peuple infini. On dépen¬ 
dit de cheval au grand Portail, où étoient 
le Doïen Dom Sébaflien de Vergas Ma- 
chuca , le grand Archidiacre Dom Mat¬ 
thias de Sylva, les Supérieurs des Réguliers 
avec toutes leurs Communautés , 8c tout 
le Clergé en furplis. On entra dans l’E- 
glife au Ton des cloches de toute la Ville., 
& on chaiita le Te Deum. Les Prières fi¬ 
nies , le Coadjuteur revêtu de Tes Habits 
Pontificaux tira du Tabernacle le Saint 
Sacrement dans la Cuflode, qtfon y avoit 
depofé lorfque les Jéfuites furent enaffés , 
de le porta proceffionnellement à l’Eglife 
du College, toutes les Trouppes étant 
rangées fur fon paffage fous les armes, 8c 
les tambours battant au champ. 

Cela fait, le Provincial fit fes remerci- 
mens au Prélat, au Gouverneur 8c à tous 
les Officiers qui avoient fuivi la Proceffion. 
Dom Martin de Barua , après l’avoir re¬ 
mis en poffieffion du College, fe retira 
fans lui permettre , ni à aucun de fes Re- ; 
ligieux, de le reconduire chez lui, quel¬ 
ques inftances qu’ils lui en Ment. Le Coad¬ 
juteur en ufa de même , mais il invita le 
Gouverneur & les principaux Officiers à 
une Mefîe folemnelle qu’il devoit chanter 
ie lendemain daas l’Eglife du College 3 8c à 
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un grand dîner qu’il devoit donner enfuite ^ 
au Réfectoire. Ce même jour dix-neuf , on 
drefla le Procès-verbal de cette réception , 
& il fut couché le vingtième fur les Re- 
giftres de la Maifon de Ville : le vingt- 
cinquième , on en donna une copie lega- 
lifée au Provincial des Jéfuites. ^ 

Sur ces entrefaites, on vit arriver a 
l’Aflomption un Juge roïal envoie par le Conciute* 
Viceroi, pour informer fur la conduite de «pAntequera 
Dom Jofeph de Antequera pendant tout à Cordoue, 

le tems qu’il avoir été dans cette Province. 
Mais avant que de voir les fuites de ces 
informations , l’ordre de l’Hiftoire de¬ 
mande que je reprenne le récit du voiage 
8c des aventures de cet Homme célébré. 
Après qu’il eut defeendu le fleuve fans s’ar¬ 
rêter en aucun endroit, il Te fit débarquer 
à dix lieues au-deffus de la hauteur de 
Santafé , & arriva prefque feul par des 
chemins détournés à Cordoue , fans avoir 
pu être joint par ceux que le Gouverneur 
de Rio de la Plata avoir mis à fes trouves 
pour l’arrêter. Il y reçut d’abord les vifites 
des Principaux de la Ville , qu’il n’entre¬ 
tint gueres que de fes griefs contre les Jé¬ 
fuites , tombant même fouvent dans des 
contradictions, qui furent très bien re¬ 
marquées, & qui lui firent beaucoup de 
tort dans l’efprit de ceux qui l’entendirent. 
Il compofa auffi des Mémoires contre ces 
Religieux ; il les fit répandre dans toute la 
Province du Tucuman : mais ils n’y furent 
pas trop bien reçus , ils furent même flé¬ 
tris par le Vicaire du Saint Office. 

A ces emportemens il joignit des tra^ 
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vers qui achevèrent de le décréditer: Il 
paroifloit dans les Eglifes tantôt habillé en 
Procureur Fifcal Proteéleur des Indiens 
dans^ l'Audience roïale des Charcas, & 
tantôt en habit de guerre, un bâton de 
Commandement à la main , & toujours fe 
iaifant rendre les honneurs dûs à ces Di- 
gnités : mais cela dura peu. Il fut bientôt 
contraint de fe tenir renfermé dans le Cou¬ 
vent de Saint François , parcequ’il apprit 
que Dom Ignace de Ledefma, qui com- 
mandoit dans la Ville, avoir reçu du Vi- 
ceroi un ordre de s'affurer de fa Perfonne : 
il s’apperçut même au bout de quelques 
jours que fon afyle étoit environné de Gar¬ 
des. Il écrivit au Marquis de Nero Gou¬ 
verneur de la Province, qui faifoit fâ réfi- 
dence à Salta , Homme à-peu-près de 
même caraélere que lui, & qui peu de 
tems apres fut dépouillé de fon Gouverne¬ 
ment, pour le prier d'ordonner à Ledefrpa 
de lui laifTer la liberté de fe rendre à la 
Plata. 

Le Gouverneur fit ce qu'il fouhaitoit, & 
ufa même de menaces pour obliger le Com¬ 
mandant de le laifTer partir ; mais Ledef¬ 
ma , qui avoir des ordres fupérieurs, conti¬ 
nua de les fuivre , il faifit même pour 
trois mille écus d argenterie & de meubles, 
qui arrivèrent à Cordoue pour Antequera , 
& qui furent reconnus pour appartenir à- 
Dom Balthazar Garcia Ros, à qui il les 
envoi a par la première occafion. C'étoit 
une partie du butin qu’Antequera avoir fait 
dans la Tente de ce Général à la journée 
du. Tebiquari,- Ce coup lui fut très fenfiT 
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'Me, mais beaucoup moins que la fuite i-jxyif* 
I de Lopez de Carvailho fou Secrétaire , qui 
depofa juridiquement bien des choies con¬ 
tre lui devant Ledefma , & en fuite devant 

j l’Ecrivain du Roi à Buenos Ayrès. Peu de 
tems après il fut instruit qu’on avoit pu- 

; blié a fon de Trompe par tous les carre- 
| fours de Cordoue un ordre du Viceroi, qui 
! le déclaroit proferit, avec promefie à qui- 
1 conque le livreroit vif ou mort de quatre 
| mille écus, & de deux mille pour celui 
i qui découvriroit la retraite , & donneroit 
! moïen de l’arrêter. L’argent étoit déjà 
j même dépofé entre les mains d’un riche 
j Banquier ou Négociant nommé François 
de Villa-monte. 

Sur cet avis il fe cacha dans un coin II Ce fauve 
! de l’appartement des Novices , où la arrive à 
iumiere même du jour lui étoit fiufpeéie, p*ata* 

I & le moindre bruit qu’il entendoit le fai- 
; fiToit de fraïeur. Ce fut bien pis, lorfqu’il 
fut que le Viceroi avoit. envoïé un nouvel 
ordre de le tirer par force du Monaftere , 

! pareequ’étant criminel de Leze-Majefté ,, 
il n’avoit pas droit de jouir de cet afyle,. 

jll comprit alors qu’il étoit perdu, s’il ne 
I trouvoit pas le moïen de s’échapper. O11 
a publié qu’au fortir du Couvent il fut 

1 reconnu quoique déguifé , & apparemment 
| pendant la nuit, par quelques-uns de fe&: 
! Gardes qui en avertirent leur Officier , 
| lequel fit femblant de ne pas entendre ce 
! qu’on lui difoit & le laiffia paffer. Ce qui 
eft certain , c’eft qu’étant fortï de la Ville * 

ij il fe cacha fi bien, qu’on ne put le trou¬ 
ver, & que par des chemins détournés Ü 
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arriva fans aucune rencontre fâcheufe à \i 
-19* Plata. 
arrêté II étoit toujours perfuadé que l'Audien- 
oie à ce roïale prendroit fa caufe en main , ou 

du moins qu’il feroit en sûreté dans cette 
Ville 5 Sc aiant eu ordre de comparoître 
devant la Cour, il s’y préfenta avec un 
air de ‘confiance qui la choqua beaucoup. 
Le Préfident lui demanda ce qu'il avoit à 
dire pour excufer toutes les extravagan¬ 
ces qu'il avoit faites au Paraguay : il ré¬ 
pondit qu’il n’avoit rien fait que fuivant les 
infini étions qu’il avoit reçues de la Cour. 

Quoi I reprit le Préfident ? la Cour 
w-vous a ordonné de chafTer les Peres de la 
33 Compagnie de leur College , de mar- 
33 cher avec une Armée contre les Troup- 
33 pes de Sa Majefté , Sc de palier au fil 
33 de l'épée rn fi grrnd nombre d’indiens , 
33 Sc des Efpagnols mêmes qui fervoieuc' 
» dans ces Trouppes. Il voulut répliquer , 
mais le Préfident lui impofa filence > le' 
configna au Corrégidor avec ordre de le 
conduire les fers aux piés au Potofi, ce qui 
fut exécuté. 

Le Corrégidor du Potofi, auquel il fut 
remis 3 s'étant contenté de le faire garder 
dans une maifon particulière , en fat répri¬ 
mandé ; Sc Antequera fut enfermé dans 
la p ri (on 3 où écoit déjà l’Alguafil Major 
du Paraguay Dom Jean de Mena ? Sc quel¬ 
ques autres de fes Partifans ? qui étoient 
venus l'attendre à la Plata , aufli perfuadés 
que lui qu’il n'y avoit rien à craindre pour 
eux 3 Sc qui y avoient été arrêtés Sc con¬ 
duits au Potofi. Cependant Antequera n’a-- 
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voit point encore perdu l’efpérance de fe 
juftifîer, & ne manquoit aucune occafion 
d'inve&iver contre les Jéfuites. L’ordre 
étant arrivé de le faire partir pour Lima, 
il demanda au Corrégidor une garde pour 
la sûreté de la perfonne, difant que fans 
cette précaution les Jéfuites pourroient 
bien le faire affaiTmer en chemin , parce- 
qu’ils avoient lieu de craindre qu’il ne les 
fît connoître à Lima pour ce qu’ils étoient. 
3D Vous aurez des Gardes , lui dit le Gor- 
33 régidor, non pour vous garantir des 
33 Affaflins , mais parceque je dois m’affu- 
33 rer de vous. 

Pendant tout le voïage il ne parloir, 
d’autre chofe , que de la crainte que les 
Jéfuites avoient qu’il n’arrivât à Lima, 
alfurant même que ces Religieux avoient 
promis trois mille écus à quiconque le 
feroit mourir fur la route. Il prétendoit 

! ^ufli qu’ils avoient intercepté deux de fes 
Lettres qu’il écrivoit au Viceroi, & il en 
remit une troilieme au Commilîaire des 
Peres de Saint François , qu’il rencontra 
en chemin, & qui lui promit de la rendre 
en main propre à fon Excellence. Il tint 
parole , & le Viceroi l’aïant lue , dit ace 
Religieux qu’il avoit reçu les deux autres 3 
que les foupçons d’Antequera fur ce point 
n’étoient pas mieux fondés que toutes les 
autres chimères qu’il s’étoit mifes dans la 
tête, & que s’il ne lui avoit point fait ré- 
ponfe , c’efl qu’un Criminel n’en devoit 
point attendre de fon Juge. 
• Il arriva à Lima au mois d’Avril 1716, Sc 
la curiofité fit aller au-devant de lui une 

iji6- 
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171^-15?. Gens qui vouloient, difoient-ifs. 
Il ariiveàV°^j C5C ^ommÇ qu’on affuroit avoir pré- 

Lima y liber- tcnt*LI lu faire Roi du Paraguay. Il n'avoit 
rc qu’on lui far malheur pour lui que trop donné lieu 
donne. a ces bruits, Ôc on ne fait pas même trop 

ce qui leroit arrivé , s’il avoir pu empê¬ 
cher Dom Bruno Maurice de Zavala d’en- 
trer^dans cette Province, & de fe rendre' 
Maître des Réductions 5 mais il n'eft pas 
vrai qu’il ait pris le Titre de Roi du Para¬ 
guay fous le nom de Dom Jofeph premier. 
Le Marquis de Cartel Fuerté le fît d’abord 
conduire dans la Prifon du Roi, où pendant 
Près de cinq ans il eut la même liberté que 
s il eut été logé dans un Hôtel garni, al¬ 
lant ou il vouloit, non-feulement dans la 
Ville, mais encore à la Campagne. Une 
Perfonne de diftindion m'a même afîuré 
qu'il lui avoit plus d’une fois prêté fachaife 
pour ces promenades. 

Sa tranquil- Bien des Gens ne comprenoient point 

oulielkécoTt PourcTloi L1 ne profitoit pas de cette liberté 
iondée. P0?.r , /auver 5 mais outre qu'il favoit 

qiTil étoit fuivi de près ( & certainement 
on ne peut douter que le Viceroi n'eût 
pris les plus juftes précautions pour empê¬ 
cher qu’il ne lui échappât ), il étoit très 
perfuadé qu’on ne pouvoit avoir aucune 
preuve contre lui. Il eut même l'afîurancc 
de parler fur ce ton à l’Archevêque de Lima 
Prédécefîeur du Marquis de Cartel Fuerté, 
& qui devoit le connoître mieux que per¬ 
fonne. Ce Prélat lui témoignant un jour 
fa furprife de ce qu’il ne profîtoi* pas de 
la liberté qu’on lui laifToit, il lui répondit 
que fa conlcience ne lui reprochoit rien , 
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Sc qu’il viendroit aifément à bout de dé--- 

malquer Tes Accufateurs , & de bien faire 

connoître fes Ennemis. 

Deux chofes fur-tout lui infpiroient cette 

confiance : la première étoit le nombre 

infini de Mémoires & de Procédures qu’il 

avoit faits, & Part avec lequel il les avoir 

dreflés. La fécondé , le talent qu’il pof- 

fedoit au fouverain dégré de perfuader tour 

ce qu’il vouloit, par le tour qu’il favoit lui 

donner. Il commença par débiter que la 

lource de tout ce qu’on avoit publié contre 

iui, venoit de ce qu’aïant eu commiflioit 

de PAudience roïale des Charcas, de vifi* 

ter les Réductions des Jéfuites, ces Peres 

s’y étoient oppofés en alléguant leurs Pri¬ 

vilèges ; & if eft certain que ce bruit étoit 

fi généralement répandu dans Lima, que 

bien des années après perfonne n en doù- 

toit, & que Dom Antoine de Ulloa 11’a 

point fait difficulté, dans fa Relation 

iùflorique de fon Volage à VAmérique Mé¬ 
ridionale pour la mefure de quelques degrés 

du Méridien de la Terre ? d’en parler 

comme d’un fait confiant, auquel il ne 

fait point difficulté d’attribuer- les troubles 

de cette malheureufe Province. Une feule 

Lettre du Roi Catholique 5 dont nous par¬ 

lerons bientôt 9 auroit bien fait changer 

de langage à cet Auteur , fi eftimabie d’ail- 

leurs , & qui n’eft pas le feul que le ton 

qu’avoit donné Antequera à la Capitale du 

Pérou ait trompé. 

Mais comme le Prifonnier craignoit en¬ 

core plus le Coadjuteur du Paraguay , que 

les Jéfuites p contre lefquels il étoit 
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'——-venu à prévenir toute la Ville de Lima ; 
172.6-25?-, ^ entreprit de le gagner & de lui perfua- 

der fi bien Ton innocence, que ce Prélat, 
du plus dangereux de Tes Accufateurs, fut 
obligé d’être fon Défenfeur. Il lui écrivit 
une lettre datée de fa Prifon du 4 Août 
1716, pour fe plainde de ce qu’il avoit 
écrit contre lui 8c pour juftifier fa condui¬ 
te : mais la réponfe de PEvêque, qui fut 
imprimée avec fa lettre , fut peut-être ce 
qui lui fit le plus de tort dans l’efprit de 
fes Juges, & de tous ceux qui ne s’étoient 
pas laides éblouir par fes difeours (1). 

Le Viceroi de fon côté appréhendoit 
beaucoup d’être chargé du Procès crimi¬ 
nel d’un Homme qui avoit féduit & mis 
dans fes intérêts la plus grande partie de 
la Capitale du Pérou ; & avant même que 
le criminel fut arrivé dans cette Ville, il 
avoit fait les plus fortes inftances auprès 
du Roi pour obtenir qu’il fût envoïé en 
Efpagne pour y être jugé. Philippe V y 
avoit confenti , mais ce Prince changea 
bientôt d’avis , & lui écrivit l’onzieme d’A- 
vril 1716 une lettre dont voici la fubftan- 
ce ; & qu’on trouvera dans les preuves. 

Lettre du Roi APr^s avoir rapporté fort au long les 
au Viceroi du attentats commis par Dom Jofeph de An- 
Pérou. tequera & Caftro, & les principaux défor- 

dres qui en avoient été les fuites funeftes , 
Sa Majefté ajoûte *> qu’aïant appris par 
« une lettre de Dom Jofeph Palos, Coad- 

juteur du Paraguay , que par la bonne 
P» conduite du Gouverneur de Rio de la 

Plata, cette Province étoit rentrée dans 
£1) Il faut voir ces deux Lettres parmi les Preuves* 
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w le devoir , & confidérant que tout le “JT 
„ mal ne tomboit plus que fur celui qui 7 

en avoit été le premier Auteur, & fur 
33 un petit nombre de fes Complices ; que 
33 cet Homme, entraîné par un defefpoir 
33 aveugle , foulant aux piés toutes les 
33 Loix divines 8c humaines ? 8c 11e penfant 
33 qu’à fatisfaire fa padion effrénée ? 8c à 
w fe maintenir dans le Gouvernement du 
33 Paraguay , avoit foufRé dans cette Pro- 
33 vince l’efprit de révolte 5 commis plu- 
33 heurs crimes énormes , s’étoit rendu 
*»3 coupable de celui de Leze-Majefté , 8c 

33 ce qui n’étoit pas d’une moindre con- 
33 fidération, avoit chaffé de la Province 
33 une Compagnie qui a éclairé des lumie- 
33 res de l’Evangile un fi grand nombre 
33 d’Infidèles $ qu’il pourroit peut-être ar- 
33 river qu’on découvrît des chofes qui 
33 pourraient diminuer la grieveté de plu- 
33 fieurs de fes délits , mais que rien ne 
33 peut infirmer les preuves qui conftatent 
33 le crime de Leze-Majefté, ni parconfé- 
33 quent le fouftraire , non plus que fes 
33 Complices , à la peine de mort 8c 

33 de confifcation de tous leurs biens 5 
33 qu’il n’étoit donc pas néceffaire de le 
33 renvoïer en Efpagne ; qu’il étoit meme 
33 à-propos que le châtiment fe fit dans le 
33 Roïaume où les crimes avoient été corn- 
33 mis , afin qu’il en fût fait une plus 
33 prompte juftice ; que par cette raifon il 
33 ne devoit point avoir égard a ce qu il 
33 lui avoit mandé par fa dépêche du pre^ 
33 mier de Juillet 1715, d’envoïer en Ef- 
», pagne le fufdit Antequera avec toutes 
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33 les pièces de Ton Procès, qu'il vouloir 
33 qu'il l'inftruisît lui-même avec l’alfiftan- 
33 ce de l’Audience roïale de Lima ; qu’il 
33 jugeât, & qu’il fît exécuter la Senten- 
33 ce ; qu’il lui permettoit de commettre 
os telle Perfonne qu’il voudroit pour juger 
03 les incidens qui pourroient furvenir , & 
03 de lui communiquer à cet effet tous les 
os pouvoirs nécefîaires. 

Enfin comme Philippe V n’étoit pas en¬ 
core informé de la détention d'Antequera , 
il ordonnent par cette même lettre au Vi- 
ceroi de n’épargner ni les promeffes , ni 
les récompenfes pour quiconque le livre¬ 
rait à la Julfice ; puis il ajoûtoit, 33 que 
03 la fource du mal venant de ce que l’Au- 
33 dience roïale des Charcas, quoiqu’elle 
« fut informée que l’Archevêque de Lima , 
33 alors Viceroi du •Pérou , avoir donné à 
33 Dom Jofeph d'Antequera des Provisions 
33 de Gouverneur de Paraguay par intérim, 

os pour fucceder à Dom Diegue de los 
os Reyès , quand il auroit fini fon tems, 

-33 elle Pavoit nommé Juge Informateur 
33 contre ce même Gouverneur, malgré la 
33 Loi expreffe , qui défendoit de charger 
33 d'informer contre un Gouverneur celui 
33 qui devoit lui fucceder , il lui ordonnoit 
33 d’examiner quels étoient les Oydors, qui 
33 avoient eu part à cette prévarication, de 
33 commencer par les interdire , de leur faire 
33 enfuite leur Procès, & de lui en envoïer 
33 toutes les pièces , afin qu'il prononçât 
33 comme il conviendroit. 

Ordre des fa première chofe que fît le Viceroi après 
Procédures, avoir reçu ces ordres , fut de commettre 

uu 
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un Oydor de l'Audience roïale de Lima, -*-- 
dont la probité 8c les lumières étoient gé- 
uéralement reconnues , pour examiner tou¬ 
tes les charges. Mais parcequ'il fe trouva 
que plufîeurs points efïentiels ne pou voient 
être fuflifamment éclaircis que fur les lieux 
mêmes ou les chofes s’étoient pafîees, il 
jugea né de flaire d’envoïer un CommifTaire 
au Paraguay ; & à la fin de Septembre 17 27 y 

il nomma pour cette importante Commif- 
(ion Dom Mathias Anglez, qui comman- 
doit à Cordoue, & qui fut dans la fuite 
Gouverneur du Tucuman. En lui envoïaiK 
fes Inftruétions ill’autorifaà confîfquer tous 
les biens de ceux qu’il trouveroit coupa¬ 
bles de rébellion ; il lui recommanda fur- 
tout danftruire le Procès de Ramon de las 
Planas 8c de Sébaftien Fernandez de Mon- 
tiel, de les faire arrêter, & fur les faits 
elfe miels d’entendre au moins trente Té¬ 
moins. 

Dom Mathias partit de Cordoue dès CommifTaire 
qu’il eut reçu fes ordes , 8c deux jours après à TAfTora^ 
qu'il fut arrivé à l’Affomption , Ramon de cioiu 
las Llanas 8c Ortiz de Zaraté entreprirent 
de foulever le Peuple contre lui : mais fans 
s’étonner il fut contenir tout le monde 
dans le devoir. Quelques jours après , M011- 
tiel arriva, mais il fe tint caché; Ramon- 
fut arrêté, Ortiz difparut, & les informa¬ 
is fe firent avec la plus grande tranquii- 
ité. Les Accufés reeuferent tous les Té- 
noins qu’ils voulurent, mais on en trou¬ 
va fufhfamment le nombre qui avoit été 
ordonné ; 8c le CommifTaire, après [avoir 
exécuté tout ce qui lui étoit preferit, avec 

Tome K Q 
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l’approbation de toute la Ville, partit ait 
mois de Mai 1718, lailTant Ramon dans 
un Château ou il fut mal gardé , car peu 
de jours après il rentra dans la Ville, 6c 

Montiel parut en public , fans que Dom 
Martin de Barua fît meme femblant de le 
trouver mauvais. 

Le Viceroi n’cn fut pas plutôt inftruit, 
qu'il comprit la néceffité de donner un au¬ 
tre Gouverneur à cette Province , & il jetta 
les yeux fur Dom Ignace Soroeta, qui avoit 
exercé avec diftinélion l’Emploi de Corrégi- 
dor à Cufco. La difficulté étoit d'empêcher 
que ce changement ne caufât quelque nou¬ 
velle révolte à l’AfTomption 3 6c voici fur- 
tout ce qui donnoit lieu de le craindre. 
Un certain Fernand Mompo s'étoit fauvé 
des Prifons de Lima en efcaladant les mu¬ 
railles : on apprit bientôt qu'il étoit à 
l'Afibmption , & on foupçonnoit que Dom 
Jofcph d’Antequera lui avoit donné des 
Lettres de recommandation pour fes Par- 
tifans fecrets , dont en effet plufieurs lui 
firent un grand accueil , & eurent le crér 
dit de lui procurer une place dans la Mai- 
fon de Ville. Il fe difoit Avocat, quoi¬ 
qu'on doutât beaucoup qu'il eut étudié la 
Jurifprudence 3 mais il décidoit hardiment , 
& débitoit, comme une maxime confiante] 
que l’autorité de la Commune, c’eft ainfi 
_qu’il s'exprimoit, étoit fupérieure à celle C 

; du Roi même. Dans la fermentation où 
étoient les Efprits, cette maxime fut bien 
Teçue d'un certain nombre de Gens , & 
donna un grand crédit à fon Auteur. 

^Les choies-en.étoient-là > lorfque ver? 
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ht fin fie l’année 1750 , on eut à l’Af--—- -- 
fomption la nouvelle de la nomination de • I730* 
Dom Ignace Soroeta au Gouvernement du Fattioii de la 
Paraguay. Elle eau fa d’abord quelque in- Commune, 

quiétude aux Faélieux 5 mais le nouveau 
Jurifconfulte les raffina bientôt. « Il faut, 
33 leur dit-il , s’oppofer à la. réception de 
33 ce nouveau Gouverneur au nom de la 

Commune, &: on ne pourra s’en pren- 
33 dre a perfonne en particulier.cc L’expé¬ 
dient fut trouvé admirable , & la Ville fie 
trouva tout-à-coup divifée en deux partis. 
Celui des Faélieux prit le nom de la Com-° 
mune, on donna aux autres celui de Con¬ 
trebande. Les premiers fie nommèrent eux- 
mêmes Comuneros , & appellerent tout le 
r-efte Contrabandos. Comme ceux-là étoient 
les Dominants pareequ’ils étoient les plus 
hardis , ils déclarèrent d’abord qu’ils ne 
vouloient point d’autre Gouverneur que 
Dom Martin de Barua. 

On reçut dans ces circonftances une Onfaitfem- 
Lettre de Dom Ignace Soroera écrite de Fiant de vou- 
Santafé, par laquelle il donnoit avis qu’il recevoir 

ne tarderait pas de fie rendre à 1-Affonio- Ie HOUveâlî 
tion. Cette Lettre étoit écrite avec touteGouYenieur* 
la prudence & toute la politdfe qui fai- 
fioient le caraélere de Soroeta , & dans le 
même paquet il y en avoir une du Vice- 
roi , adrelfée au Chapitre Séculier & à tou¬ 
tes les Perfionnes en place , qui faifoit Lé- 
lpge de ce nouveau Gouverneur. L’une 8c 

l’autre aïant été lues dans une grande Afi» 
femblée de. la Maifion de Ville 5 Dom Mar¬ 
tin de Barua fut d’avis qu’on reçut le Gou¬ 
verneur, 8c perfonne n’opina contre fou 

G ij 
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fentiment. Il fut même arrêté qu’on fe- 
ro'it à Dom Ignace de Soroeta une Dépu¬ 
tation pour le complimenter , &: pour l’affu- 
rer qu’il feroit reçu avec refpeéf j mais tout 
cela étoit un jeu. Barua n’ignoroit point 
qu’on prenoit fous main des mefures pour 
empêcher que Soroeta ne mit le pié dans 
la Province , & que Ramon & Montiel 
couroient tous les environs de la Capitale 
pour foulever les Habitans : mais il faifoit 
femblant de n’en rien (avoir. 

Remontra,,- „ Le Coadjuteur, qui faifoit alors la Vi- 
ces du Coad- üte du Diocèfe , fut informe de ces mou- 
jutcui à Dom vemens, & retourna fut-le-champ àl’Af- 
Marcin de Ba- fompt;ion ? ou il arriva le dix-neuvieme de 

Décembre , jour de la naiflance du Roi. 
Après avoir célébré pontificalement les di¬ 
vins Myfferes dans la Cathédrale, il parla 
au Gouverneur en préfence des deux Cha¬ 
pitres & de tous les Curés de la Ville, 8c 

lui dit qu’il favoit de très bonne part qu’il 
fe formoit une confpiration, dont on ne 
pouvoir attendre que les plus grands mal¬ 
heurs } que Mompo étoit allé foulever les 
Garnifons de toutes les Places voifines 
contre le Gouverneur envoie par le Vice- 
roi ; que Dom Bernardin Martinez , qui 
commandoit dans la Vallée deTabati, 8c 

Dom Ignace Pereira, qui avoit la garde 
du Château d’Aracuagua aiTembloient les 
Trouppes qui étoient fous leurs ordres, 
& que perfonne n’ignoroit quel étoit leur 
defïèin, _ ] 

.- Barua répondit froidement que rien de 
manoeuvre de tout cela n’étoit venu à fa connoiilance , & 
Barua. qu’on en impofoit Lurtout a 1 egard de Monv* 

mim 
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po & de Pereyra, dont il étoit bien fur. 
« Monfieur , répliqua l’Evêque en fie reti- 
33 rant , vous verrez bientôt que je fuis 
33 mieux inftruit que vous ne penfez. cc 
Au bout de deux jours on apprit que les 
deux Oificiers , dont Barua fe faifoit le 
garant , approchoient de la Ville a la 
tête de trois cents Hommes. Le Gouver¬ 
neur leur envoia défendre de paffer outre* 
mais il fe fervit pour leur faire cette dé- 
fenfe d’un des plus zélés Partifans de la 
Commune : auffi n’en tinrent-ils aucun 
compte. Ils répondirent que la Commune 
avoir bien des chofes à repréfenter au Gé¬ 
néral &: au Chapitre Séculier ? & ils con¬ 
tinuèrent leur marche. 

Le vingt-huit de Décembre ils entrèrent 
dans la Ville, & Dom Martin de Barua 
leur aïant fait lignifier un ordre de fe re¬ 
tirer , tous fe mirent à crier qu’ils ne vou- 
loient point d’autre Gouverneur que lui, 
Sc qu’ils ne recevroient jamais Soroeta, 
Ils apportoient avec eux des Mémoires qui 
furent bientôt publics ^ & qui étoient rem¬ 
plis d’inveétives contre le Viceroiy contrer 
le Coadjuteur 8c contre lesJéfuites; on y 
avoir palfé toutes les bornes, & la fureur 
même paroilfoit les avoir di&és. Le défi- 
fiein des Rebelles étoit de commencer par 
exclure du Confeil les Régidors Otazuy 

Cavallero de Anafco , Benitez Sc Jean 
Gonzalez Freyré ; mais il falloit que le 
Gouverneur y confentit , & Barua com¬ 
prit alors la faute qu’il avoit faite de laifi- 
fier aller les chofes fi loin. 

Le feu! moien qui lui vint à l’efprit y 

G iij 
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17 30. p°ur fe tirer du mauvais pas 011 il fe trou- 
Il fe démet v01t cn8ag<\» fat de fe démettre du Gou- 

du Gouverne- vernemcnt j il crut qu’après cette démarche 
meut. on ne pourroit plus le rendre refponfable 

de tout ce qui arriveroir, & moins encore 
le Soupçonner d’avoir favorifé la révolte 
pour fe maintenir dans fa place. Mais elle 
ne fit qu augmenter le mal & ne convain¬ 
quit perfônne de ce quii vouloit perfua- 
der au Public. Les plus modérés lui firent 
les plus grandes initances pour l’engager 
à ne rendre le Bâton qu’à Ton Succefieur , 
en lui représentant les inconvéniens d’une 
Anarchie , dans l’état où fe trouvoit la 
Province. Ils lui firent obferver que per¬ 
sonne n avoit le pouvoir de recevoir fa 
démitfîon , ni de nommer un Comman¬ 
dant , & ils ajoutèrent que la Commune 
même penfoit ainfi. 

Ces remontrances ne paroifiant faire au¬ 
cune imprefïion fur lui, le Coadjuteur ac¬ 
compagné de fes Chanoines , des Curés 
de la Ville , & des Supérieurs des Peres 
de la Merci , de Saint Dominique & de 
Saint François , fit une nouvelle tentative 
pour le réfoudre à faire ce qu’011 fouhai- 
roit de lui, & il n’y eut aucun égard. Le 
Prélat étant encore revenu à la charge juf- * 
qu’à deux fois , il promit tout , fi on vou¬ 
loir 1 alfurer que perfônne ne s’oppoferoit 
a la Réception du Gouverneur envoie par 
le Viceroi ; mais il étoit bien perfuadé que 
la Commune n’accepteroit pas cette con¬ 
dition, & il ne vouloit, comme Soroeta 
le lui a reproché depuis, qu’engager l’Evê¬ 
que dans une Négociation dont il étoit 
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bien fût' que le Prélat ne fe chargerait 17}ffl. "" 
point, ou qu'il y echoueroit. 

Il fe flattoit auffi qu’en faifant cette pro- Le tumultes 
polîtion , il donneroit une preuve de fa augmente, 
bonne foi , à laquelle on ne pourroit rien, 
oppofer ; mais on le connôiffoit trop , pour 
prendre le change. Cependant le tumulte 
croilfoit & les Séditieux prenant pour pré¬ 
texte qu’ils n’avoient plus de Gouverneur > 

8c par conféquent perfonrie qui put les af¬ 
fûter qu’ils ne feroient point traduits aux 
Tribunaux Supérieurs , voulurent obliger 
par force Dom Martin de Barua a repren¬ 
dre le bâton. Quoiqu’ils n y eu fient point 
réufii, le Coadjuteur vint pourtant à bout 
de leur faire promettre de recevoir Soroe- 
ta, en fe faifant Caution qu’il ne les re- 
chercheroit pas fur tout ce qui s’étoit pal- 
fé 5 & aïant reçu leur parole, il les con- 
duifît à l’Eglife pour entendre la Melle qu iî 
alloit célébrer : mais ils en forment plus 
furieux que jamais, ce qu’on attribua aux 
difcours que leur tinrent quelques perfon- 
nes qui ne cherchoient qu’à attifer le feu 
de la révolte. 

Quoi qu’il en foit , ils crièrent tout 
d’une voix qu’ils ne vouloient point de 
Soroeta pour Gouverneur, qu’ils nen re- 
connoîtroient point d’autre que Dom Mar¬ 
tin de Barua, & qu’il falloir deftituer les 
quatre Régidors que Dom Bruno Maurice 
de Zavala avoir rétablis : ils voulurent me¬ 
me engager le Coadjuteur à les appuier , 
mais il rejetta avec indignation la propo¬ 
rtion qu’ils lui en firent. Il prelia enluite 
de nouveau Barua de reprendre le Couver* 

G iiij 
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j73q, ncment jufqu'à l’arrivée de Ton Succe/Teur* 
mais il ne put rien gagner fur lui, & la 
Commune n’aïanr perfonne qui pût la con¬ 
tenir ne garda plus de mefure,. Elle fit met¬ 
tre en Prifon Otazu , Freyré & quelques 
autres des plus zélés Serviteurs du Roi •> 

Ramirez n évita le meme lort que par la 
ruite. Elle ^ nomma Saldivon Meftr,e de 
Camp Général, & François de Roa Ser- 
gent^ Maj.or : elle fit élire pour Alcaldes 
de 1 année fui vante Dom Jofepli Barreyro* 
& Dom Pedre Bogarin, dont elle fe tc- 
noit fort allurée , mais qu'elle ne connoif- 
toit pas bieq. 

Enfin le Coadjuteur , apres avoir inuti¬ 
lement mis en œuvre tout ce que Ton zele 
& fa prudence lui fuggererent pour calmer 
la tempête, après avoir fait aux Fa&ieux 
les propofitions les plus capables de difli- 
per leurs^ fraieurs , qui )es précipitoient 
aans J abîme par le defefpoir du pardon > 
jufqu a leur offrir des Saufs-conduits pouf 
ceux qui voudraient paffer en Efpagne , on 
a Lima , & des Lettres pour Sa Majefté 5c 

pour le Viceroi dont il fe faifoit fort 
d obtenir une amniftie pour tout le paffé 5- 
apres leur avoir remis devant les yeux leur 
perte inévitable , s'ils refufoient fes offres, 
& le peu qu'ils avoient à efperer en per- 
fillant dans leur Rébellion , eut le chagrin 
de les lailfer dans un accès de fureur, qu'ils: 
exhalèrent en criant par toute la Ville, 
*lu d falloit de nouveau & pour toujours 
cha/Ter les Jéfuites de la Province. 

Perfonne n’étoit plus en fureté chez foi , 
tout étoit au pillage ? & ceux même de. 1& 
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faélion n’étoient pas toujours plus épar¬ 
gnes cjue les autres. Cela ne pouvoit pas 
durer dans cette violence : on perfuada aux 
principaux Chefs de la Commune de dif- 
paroître pendant quelque tems 9 afin qu’on, 
pût dire qu’ils n’autorifoient pas ces dé- 
fordres ; mais avant que de fe retirer à 
leurs Maifons de Campagne, ils poferent 
des Gardes à la Maifon du Gouverneur 
pour la fureté de fa Perfonne , difoient-ils 9 
& à la Maifon de Ville où ils avoient ren¬ 
fermé les deux nouveaux Alcaldes & les 
Régidors Arrellano, Chavarri ôc Michel 
de Garai , parcequ’ils ne vouloient pas 
confentir au bannifiement des Jéfuites ^ 
quoique quelques-uns d’eux eufTent figné 
des Mémoires remplis de calomnies con¬ 
tre ces Peres. 

Cependant Dom Ignace Soroeta étoit ^oro 
déjà fur le Tebiquari 5 où il reçut deux 
Lettres, l’une du Coadjuteur qui lui con- 
feilloit de n’aller pas plus loin fans pren¬ 
dre fes furetés, & l’autre de Dom Martin 
de Barua , qui Pinftruifbit de toutes les 
réfolutions prifes par la Commune. Il ré¬ 
pondit à ce dernier avec politeffe , mais 
de maniéré à lui faire entendre à quoi il 
s’expofoit lui-même 3 fi un Gouverneur 
nommé par le Viceroi n’étoit pas reçu 
dans la Province. Il fe retira enfuite à un 
Hermitage de Saint Michel, oii Dom Ere¬ 
van Fernandez de Mora le vint joindre’ 
avec trente Soldats qu’ri avoit tirés de la- 
Villa Sc du Saint Efprit, &: lui apprit qu’il 
y avoit bien du trouble à la Villa y parce- 
que la Commune y avoit envoie pour y 
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commander en Ton nom Alonzo de los 
Reyès , intime Ami de D. Martin de Barua , 
& qu’il y avoit été reçu par une partie des 
Habitans malgré l’oppofition de l’autre. 

Peu de tems après il reçut un Sauf-con¬ 
duit des principaux Magiftrats 5 & quoique' 
les Chefs de la Commune ne l’eudent point 
figné, il partit le dix-fept de Janvier 1731 
pour l’Aflbmption. A-peine avoit-il pafié 
le Tebiquari , qu’il fe trouva inverti par 
quatre-vingts Soldats , qui lui dirent qu’ils 
venoient pour l’efcorter , mais qui dans le 
vrai avoient ordre de la Commune de s’af- 
furer de lui. Il n étoit plus tems de reculer, 
& il fit bonne contenance. Comme il ap- 
prochoit de la Ville fon Efcorte fe trouva 
rout-à coup augmentée jufqu’à quatre mil¬ 
le Hommes. Il fit paroître encore plus d’af- 
furance , & il parla à ces Trouppes avec 
une bonté qui lui gagna l’eftime &c l’affec¬ 
tion de la plupart. Il entra a in fi à l’Af- 
fomption , il eut d’abord en public un 
entretien avec Dom Martin de Barua, qui 
acheva de lui concilier tous les honnêtes 
Gens. 

Barua , toujours perfuadé que ce nou¬ 
veau Gouverneur ne feroit point reçu en. 
cette qualité , n’avoit point quitté fon lo¬ 
gis , & Soroeta fut conduit dans une Mai- 
ion particulière, 011 la Commune mit des 
Gardes , qui ne lui laiffoient point la liber¬ 
té de parler à perfonne fans témoins. L’in- 
folcnce fut même portée fi loin, qu’étant 
allé rendre vifite au Coadjuteur , les Gardes 
entrèrent avec lui jufques dans la cham¬ 
bre du Prélat. Le lendemain de fon arri** 
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■viè , qui étoit le vingt-cinquieme de Jan- I? j i, 
• i _J : .. X 1 « A4'îi{r»n nt' Vil rte 

pOUL- y -VT . i 
nuit précédente avoit ete emploiee par les 
Faélieux à regagner tous ceux que les bon¬ 
nes maniérés avoient charmes & mis dans 
Tes intérêts ? & à prendre de fi bonnes me- 
fures , qu après que 1*Affemblée lui auroit 
promis obéilfance ? la Commune le joule- 
vât, éclatât en cris fédkieux & fît foule- 
ver toute la Ville. ,■ ... .„ 

La chofe arriva comme elle avoir ete v On 1 oblige 
concertée; & le nouveau Gouverneur fe-^^ 
retirant che£ lui , on l’arrêta auprès du 
Corps de Garde, & on lui intima un or¬ 
dre de la Commune de fortir de la Pro¬ 
vince. Il comprit a quoi il s expoferoit en. 
demeurant à la merci de ces Furieux ? Sc 

il fe difpofa à partir. Il ne relia que qua¬ 
tre jours & demi à 1 Alfomption ? & quoi¬ 
qu’il eut toujours été obfervé de fort près , 
il découvrit bien des chofes ? dont il im- 
portoit beaucoup que le Viceroi fut mf- 
truit. Il apprit far-tout que le troifieme 
de Levrier prochain , jour auquel on célé¬ 
bré la Fête de Saint Blâife , un des Pa¬ 
trons de la Capitale , Dom Martin de Ba- 
rua , faivant ce qui avoir été concerté 
entre lui & les Chefs de la Commune , fe-' 

il fe rendit à la Maifon de Ville 
y préfenter fes Provilions ; mais^la 

roif de nouveau proclamé Gouverneur ; 
il ne voulut point lui lailfer ignorer qu’il 
étoit inftruit de cette refolution : car en 
prenant congé de lui le vingt-huit de Jan¬ 
vier : Adieu , Monfieur 3 lui dit-il s je n au¬ 

rai pas plutôt le dos tourné , que vous re¬ 

prendre i le Bâton. Barua fe douta bien qu’il 
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17 31. ne P*doit pas ainfi fur un fimple fbup- 
^on, & ré(olut de ne point reprendre le: 
Gouvernement. 

On vent le Quelques perfonnes , affedant urn 

?umoiM kl gran? Zcle P°Ur la confcrvation de Soroe- 
enlever Tes 5 . Uln avo*enc confeillé de s'embarquer 
papiers» *Llr ie Paraguay ; mais il fe garda bien de 

iuivre ce confeil, les avis de Gens, qu'ili 
ne connoiïToit pas allez , lui étant fufpeds.. 
Il répondit donc qu'il aimoit mieux faire: 
le voïage par terre , & ils n’infîfterent 
poinr. On a fu depuis que c etoit un piège 
quon lui tendoit pour le faire tomber en¬ 
tre les mains des Payaguas. On eut du 
moins de grands indices que ces Pirater 
avoient été avertis de fon départ, & qu ils 

'■ dévoient le tuer r ou du moins lui enlever 
fes papiers. Le Coadjuteur , qui n'avoit pu 
venir à bout de le retenir à. l'A/Tomption 
n y, relia pas long-tems apres lui. 

Le Coadju- Ce Prélat étoit bien averti de ce qu'iL 
leur le retire. avoit lui_m£me à. craindre des Rebelles r 

qui ne diffimuloient pas leur relfentiment du 
refus qu'il faifoit de confentir au bannit 
fement des Jéfuites; il favoit même que* 
«e qui les cmpêchoit d'exécuter leur def- 
fein , c’elb qu'ils étoient avertis qu'il avoit 
donné fes ordres dans toutes les Eglifes, 
pour y faire celfer l'Office Divin & décla¬ 
rer 1 interdit fur toute la Ville au moment 
que ces Religieux en fortiroient. Mais ce: 
qui le détermina enfin à fe retirer, c'effc 
qu'il fut informé de bonne part que la Con* 
mune étoit réfolue de palier par deffiis 1 
•crainte des Cenfüres & de l’Interdit, & d 
cLaüer au plutôt les Jéfuites de leur Col 
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îege, fans fe mettre en peine de ce qu’il 
feroit. Ainfi ne pouvant point parer ce 
coup, il ne jugea pas à-propos dJen être 
le Témoin. r. . 

Les Chefs de la révolte le virent fléau-^£gtc*oam 

moins partir avec beaucoup deJchagrin , &tre pAifeLea-. 
allèrent auiTi-tôt décharger leur dépit fur Roïal, 
FAlferèz Roïal Denis de Otazu, qui ne fe 
croïant pas en fureté chez lui s’étoit réfu¬ 
gié dans le Couvent de Saint François. Ils 
y entrèrent de force pendant la nuit , mon¬ 
tèrent à la chambre où il couchoit, & après 
lui avoir reproché qu3il trahiifoit la Patrie T 

ils lui enlevèrent TEtendart Roïal qui! ne 
méritoit pas, lui dirent-ils , de porter , Sc 

Fallerent dépofer chez le premier Alcalde 
Barreyro. Ils fe croïoient alors tout permis^ 
pareequ’ils fe tenoient allurés de Fimpu- 
nité, & ils fondoient cette alfurance fur la5 
fituation de la Province , où ils étoient 
perfuadés qu^on ne pouvoir pas lès réduira 
par la force. 

Toute l’autorité étoit entre les mains de- 
Saldivon , qu’ils avoient nommé Mettre de- 
Camp Général, des Alcaldes & des Régidors" 
en exercice ; mais rien ne fe faifoit que par 
l’avis de Mompo, PAuteur & F Oracle de 
la Commune & l’Arbitre fouverain de toutes- 
les Délibérations. Dom Martin de Barua yi 

quoiqu’il refufàt conftammcnt de fe don¬ 
ner pour Gouverneur y étoit auili fort con- 
fulté, & s’accordoit très bien avec Mompo^ 
mais il étoit toujours fort attentif à ne- 
paroitre en rien. On étoit cependant fi hier* 
perfuadé de fon crédit, quun des princi¬ 
paux Habitans de FAttomption ïfofa 1m 
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j731. refufer d’attefter avec ferment que le Coad> 
juteur ne l’avoit pas averti de la Conjura^ 
tion qui avoit formé la Commune, quoi¬ 
qu’il fut très bien le contraire, & il crut 
pouvoir décharger fa confcience en fe ré- 
traétant en fecret , & déclarant qu'il n’avoic 
fait ce ferrtient, que pour ne pas s'attirer 
1 indignation de Barua. 

rendre laUif- f Çepencfant la Commune comprit qu’il 
tice* ralloit donner une forme reguhere à fon 

Gouvernement , & il y a même bien de” 
1 apparence qu’elle étoit réfolue à fe palfer 
de Gouverneur. Elle créa une Junte poutf 
rendre la Juftice , dont le Préiident auroic 
le Titre de Préfident de la Province ; & 
après avoir jetté les yeux fur différens Su¬ 
jets , elle fixa fon choix fur Dom Jofeph 
Louis Barreyro. La conduite que cet Alcalde 
avoit tenue jufques-là le fit unaniment ac¬ 
cepter de toute la Faélion 3 mais il ne fut 
pas plutôt en poflelTion de cette Place , qu'il 
fe montra tel qu’il étoit dans le fond', très 
attaché au fervice du Roi. Il réfolut de 
n’ufer de tout fon pouvoir, que pour réta¬ 
blir l'ordre & la fubûrdination dans la Pro¬ 
vince , & il commença par la délivrer de 
celui qu’il jugeoit le plus capable de faire 
échouer fon projet. 

Mompoeft U favoit que Mompo alloit fouvent dans 
arrêté &c en- ulie Métairie pour voir une Femme de balle 
voie à Bue-condition, qui lui avoit donné dans les 
nos yres. yeux 3 il prit le tems qu’il avoit coutume 

d’en revenir, & alla bien accompagué à 
fa rencontre. « Je vous trouve bien à pro- 
« pos , lui dit-il en l'abordant 5 j'allois 
*> avec ces Gens-ci à Yaguaron pour en 
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h dépofer le Corrégidor , & vous m’obli- 
» gerez beaucoup fi. vous voulez y venir 
ao avec moi pour me redreffer, au cas que. 
n par ignorance je fafle quelque chofe qui 
oo ne Toit pas dans les réglés. « Mompo , 
qui n’aimoit pas le Corrégidor 5 accepta' 
la partie avec joie : mais Barreyro au lieu 
de prendre le chemin d’Yaguaron , tourna 
vers le Tebiquari ? & Mompo qui ne con- 
noifioit pa5 bien le Païs , & qu on trouva 
le moïen d’amufer aux dépens du Corrégi¬ 
dor , ne s’en apperçut point. 

La nuit étant furvenue ? Sc Yaguaron ne 
paroifiant point, Mompo commença à fé 
défier de Ton Condudeur , &: la bonne hu¬ 
meur qu’il avoit montrée jufques-la ^tom¬ 
ba tout-à-coup ; il dit qu’il falloir quoii fe 
fut égaré : mais Barreyro l’afiura qu’on 
arriveroit bientôt au terme. Peu de tems 
après on fe trouva fur le Tebiquari ; alors 
le Préfident prenant un air d’autorité, dit 
à Mompo qu’il Tarrêtoit de la part du Roi 9 

& fans lui donner le tems de répliquer , le 
fit conduire à Ytati ? d’on axant été mene 
à Buenos Ayrès , Dom Bruno Maurice de 
Zavala le fit mettre au Cachot, SC donna 
ordre qu’on inftruifît fon Procès. 

Ce coup de vigueur étonna Sc confterna Comment 
la Commune, non quelle prît un fort grand la nouvelle 

intérêt à ce qui regardent Mompo , mais 
pareequ’eile craignit qu il ne découvrit bien 
des cliofes dont il importoit beaucoup à 
plufieurs de fes principaux Chefs, que les 
Tribunaux Supérieurs ne fuflent pas inf- 
truits. Cependant comme Barreyro fut don- 
aer un tour favorable à ce qu’il avoit fait3 
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les plus échauffés fe contentèrent de dire 
Sue h Mompo étoit coupable, il auroit été' 
plus à propos de lui faire fon Procès dan* 
la Province y que de k livrer aux Ennemis 
de la Commune. Le Préfident les la’iifa dire^ 
il ne différa pas même à fe montrer ouver¬ 
tement bon Serviteur du Roi, & on n'ofa 
nen entreprendre contre lui , parceque l’af- 
lurance qu’il^faifoit paroître fit appréhen¬ 
der qu’il n'eut un puiffant parti prêt à fe* 
déclarer en la faveur. 

Mompo fe D'ailleurs la Commune avoir quelque 
Bre-chofe de plus pteffé à faire que de»! 

rer fur la conduite de fon Préfident ; c’é- 
toit d’empêcher que Mompo ne tombât 
entre les mains du Viceroi, qui n’auroit pas 
manqué de le faire parier plus qu’il ne 
convenoit à fes intérêts. On fe doutoit bien- 
que dès cjue fon Procès feroit inftruit à Bue^ 
nos Ayrès, le Gouverneur le feroit partir 
pour Lima, ce qui arriva en effet. Mais 
Dom Bruno fut mal fervi par ceux qu'il 
choifit pour conduire fon Prifonnier : il leur 
avoit ordonné de prendre leur route par 
Mendoza, Ville dépendante du Chili, Sr 
de-là de fuivre des chemins détournés juf- 
qu à la Capitale du Pérou ? ce qu’ils ner 
firent point. Arrivés à Mendoza ils crurent 
n'avoir plus rien à craindrq, & prirent le 
chemin ordinaire ; auffi le Prifonnier fut-il 
cnleve , 8c on a fu depuis qu’il s’étoit fauvé 
au Brefil. 

Nouveaux Avant que la nouvelle de fon évafion fur 
jroubles à arrivée à l’Affomption , il ne fût pas dif- 
l Ailomption fieik à Barreyro de contenir les Fadieux * 

& depuis ic mois d’Avril j,ufqu’au mois 
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ci*Août tout fut allez tranquille dans cette ^ 
Capitale. Mais alors la paflion de deux 
Hommes , qui fe déclarèrent fans ménage¬ 
ment contre le Préfident, ralluma le feu 
de la révolte : Pun le no.mmoit Barthelemi 
Galvan, & l’autre Michel de Garai} le pre¬ 
mier vouloir fe venger de Barreyro , qu’il 
avoit rencontré en fou chemin dans une 
affaire qui l’intérefloit beaucoup ; le fécond 
croit mécontent de ce que le Meftre 4e 
Camp Général SaldiVon le contrarioit en 
tout, & de ce qu’aïant prié le Préfident de 
faire ceffer cette perle cution il n’en avoir 
pas été écouté : ils fe lièrent donc enferré 
ble contre lui, & résolurent de le perdre. 

Cette affaire eut de grandes fuites : la Baneyroe 
confulion devint extreme par-tout y et les j-s 
deux Partis levèrent des Troupes. Barreyro uons^ 
fe foutint long-tems avec une fermeté digne 
de la caufe qu’il foutenoit ; mais s’étant: 
apperçu qu’il étoit trahi par ceux-mêmes' 
dont il fe tenok plus alluré * il comprit 
qu’il étoit tems de mettre la perfonne err 
fureté : il fe retira d’abord dans la Maiforr 
des Peres de la Merci ; mais la Commune 
y aïant mis aulïî-tôt des Gardes, il vit bien 
qu’on en vouloir à la vie. Il trouva moïens 
de fortir de Ion afyle, & après avoir courtr. 
bien des rifques de tomber entre les mains: 
de ceux qui le pourluivoient ? il gagna une- 
des Réduétions du Parana. Ses Ennemis s’en 
confolerent par la liberté que Ion abfence; 
leur lailfoit de faire tout ce qu’ils vou- 
droient. Ils nommèrent d’abord D. Michel: 
de Garai Prélident de la Junte à fa place ^ 
& le premier ufage qu’il, fit de- L’autorité 
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1731. Sue 1°* donnoit cette Place, fut de créer 
deux nouveaux Régidors, qui lui croient 
entièrement dévoués. 

On travaille . La retraite de Barreyro laifToit les Jé- 

Jcfuites0 1“^L”tes l’AfTomption fans aucun appui; 
.dieux. cependant la Commune les craignoit encore 

& n ofoit rien entreprendre contre eux , de 
peur que ceux du parti contraire ne prif- 
fent les armes pour leur défenfe. Elle jugea 
donc à propos de commencer par les rendre 
odieux à ceux mêmes qui les ettimoient 
encore , & leur marquoient plus d'amitié. 
Elle fît débiter comme un fait certain qu’ils 
avoient dittribué de l’argent aux Payaguas 
Pour les engager à venir fondre tous en- 
femble fur la Ville & la ruiner de fond en 
comble après en avoir maffacré tous les 
Habitans ; & pour donner quelque vraifem-' 
blance à une accufation fî atroce , un Re¬ 
ligieux, Partifan de la Commune , répandit 
dans la Ville un manifefte, qu’il afîuroit 
etre du Pere Gomez, dans lequel le Viceroi 
& quantité de Perfonnes des plus refpectta- ' 
bles^ étoient traités de la maniéré la plus ! 
indécente. Le caraétere dont étoit revêtu 
celui qui donnoit cours à cette impofture , * 
lui donna tant de crédit, qu’on vit bientôt 
les plus Gens de bien allarmés du péril que 
courait la Province, & étonnés qu’on fouf- 
frit dans la Ville des Hommes capables 

On veut les ^ üne noirceur, 
engager^à fe Ccs ^res e,urent cependant encore des 
retirer. Amis^ allez généreux pour réfuter ces ca¬ 

lomnies , & le Mettre de Camp Général re- 
fufa abfolument de confentir à leur bannif- 
fement. Il ne les aimoit pourtant pas, mars 
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1 ne voulcit point être refponfable de la 
/iolencc qu’on vouloit leur faire. Il fouhai- 
:oit fort qu'ils fe retiralfent d'eux-mêmes ? 

pour les y obliger il laiffa une entière 
liberté à quiconque de leur faire toutes fol¬ 
ies d'avanies. Bientôt ils n’oferent plus for- 
:ir de chez eux , même pour fe procurer les 
:hofes les plus néceffaires , & ils feroient 
itiorts de faim , fi quelques Perfonnes chari- 
lables ne leur eulfent fait porter fecretement 
les vivres : encore fallut-il pour cela pren¬ 
dre bien des mefures , pareeque toutes les 
avenues du College étoient gardées. Enfin 
tomme on vit qu’ils tenoient bon 5 on mit 
tout en œuvre pour ameuter la Populace 9 

afin de leur faire craindre qu’elle ne fe por¬ 
tât contre eux aux dernieres violences. 

On publia donc qu’il y avoit fur les bords 
du Tébiquari une Armée de leurs Indiens, 
çjui n’attendoient qu'un ordre de leur part 
pour entrer dans la Province. On envoïa 
les Gens afüdés pour s’affurer du fait, & ils 
dirent à leur retour qu’ils n’avoient rien vu. 
La Commune les accufa de s’entendre avec 
les Jéfuites , & députa au Coadjuteur pour 
le prier d'obliger le Provincial de la Com¬ 
pagnie à faire retirer cette Milice. Le Prélat 
répondit qu'on s’allarmoit mal-à-propos $ 
qu'à la vérité ces Néophytes fe tenoient 
prêts pour fe défendre fi on les attaquoit $ 
mais qu'ils refleroient tranquilles tandis 
qu'on n’entreprendroit point fur leur liber¬ 
té , à moins qu'ils ne fuffent mandés par 
:eux qui en avoient le pouvoir. 

Les Envoies de la Commune avoient ren¬ 
contré le Prélat qui retournoit à l’Affomp- 

i-7 M- 

Le Coadju¬ 
teur retourne 
à •lîAfloin|^ 
tion. 
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— V,0ÎV 11 voiuloit voir fi après neuf mois 
d ahlence, il trouveroit les Rebelles mieux 
dilpofés a l’écouter , que lorfqu'il étoit 
parti, & il en conçut quelque efpérance 
j r ce apprit en chemin qu'il y avoit 
de la divifion entre les Chefs : on lui rap¬ 
porta même qu'ils étoient entrés au mois de 
Novembre dans la Ville, féparés en deux 
Corps , qui avoient fur plufieurs chefs des 
prétentions fort oppofées, ne s’accordant 
que fur la dépofition du Mettre de Camp 
General ? que tous vouloient abfolument , 
parcequ'ils le trouvoient toujours inflexible 
lur le bannilfement des Jéfuites : mais il 
fut mettre à profit le peu de concert qu'il y 
avoit entre eux, pour fe maintenir dans fa 

_ Charge. 

1731-31. , Le Coadjuteur ne fut pas aufli heureux à 
Des Ecclcfaf-tire. e cette divifion le fruit qu’il s'en 
tiques rouf- étort promis 3 mais ce qui le contritta da- 
fleiu le feu de vantage , c'eft que le plus grand, obftacle 
u révolté* quil y rencontra, vint de la part de quel¬ 

ques Eccléfiaftiques, qui plus obligés que 
les autres à travailler pour éteindre le feiî 
de la révolte , n'étoient occupés qu'a l’at¬ 
tifer. Il y eut meme un Religieux, qui prê¬ 
chant l'Avent à la Cathédrale, n’eut poinr 
de honte de faire l'apologie de la Commu¬ 
ne , ce qui^dut néanmoins paroître moins- 
étrange, vu l’efprit de vertige qui regnoir 
dans la Ville , que ce qui arriva l'année 
fui van te à Buenos Ayrès , où l'on fut bien 
étonné d'entendre un Prédicateur dire eir 
Chaire , que la Commune du Paraguay ne 
s etoit ecartee en rien de l'obéilîance due aux 
Loix du Roïaume, foit en foutenant fi 
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liberté par la force , foit en refufant de re- x ."J- 
connoître Dom Ignace Soroeta pour Gou- 75 
verneur de la Province. Le Mémoire, d'oü. 
j'ai tiré ce fait , ne nomme point le Prédi¬ 
cateur ; mais il le défigne allez pour faire 
juger que c’étoit le Pere Jean de Arreguy , 
f rancifcain ? nommé Evêque de Buenos Ay- 
•rès , & la fuite fera voir que cette conjec¬ 
ture étoit fondée. 

Quoi qu’il en foit, la fin de l’année ap- Les Rebelles 

prochoit, & il fallut fonger à nommer de 
nouveaux Officiers pour la luivante. Les fer par rAu„ 
deux Alcaldes qu on choifit, furent Dom dience roïale» 
Antoine Ruiz de Arrellano , & Dom Fran¬ 
çois de Roxas Aranda : le premier fut en 
même tems déclaré Prélident de la Junte 5 
& ce qui l’occupa d’abord, fut de faire 
dreffier des Procès-verbaux de tout ce qui 
s’étoit paffié dans la Province depuis le dé¬ 
part de D. Bruno-Maurice de Zavala 5 pour 
les envoïer à l'Audience Roïale des Charcas^ 
fe flattant que cette Cour fouveraine l’ap- 
prouveroit. Il en chargea Bathelemi Galvan, 
&. Antoine Vaez, auxquels Dom Jofepli 
Canalez, un des Eccléfiafiiques qui s’étoient 
déclarés pour la Commune , fe joignit pour 
aller pôurfuivre l’Appel qu’il avoit inter- 
jetté au Métropolitain d'une Sentence por¬ 
tée contre lui par le Provifeur, 8t confirmée 
par le Coadjuteur. Mais ces Députés en ar¬ 
rivant à Cordoue y apprirent des nouvelles, 
qui étoient aufli venues à l’Aflomption de¬ 
puis leur départ de cette Ville , & qui les 
obligèrent à ne pas aller plus loin. Pour bien 
entendre de quoi il s’agifldit, il faut repren¬ 
dre la fuite de ce qui s droit paffé à Lima 
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depuis que le Marquis de Cartel Fuerté avoit 

reçu la Lettre du Roi 5 qui lui ordonnoit de 

juger en dernier rcllort la caufe criminelle 
de Dom Jofeph d’Antequera, & de faire 

exécuter la Sentence qu'il auroit rendue 
contre lui dans l’Audience Roïale de Lima. 

Nous avons vu que le Viceroi , en con- 

féquence de l’ordre fuprême dont nous ve¬ 

nons de parler , avoit envoie un Commit 

faire au Paraguay, pour y informer fur 

tout ce qui s'étoit parte dans cette Province 

depuis que Dom Jofeph de Antequera en 

avoit ufurpé le Gouvernement. Dès que ce 

Commirtaire fut de retour à Lima , c’eft-à- 
dire , depuis le mois de Mai 1718, on tra¬ 

vailla fans relâche au Procès le plus em¬ 

brouillé qui fut peut-être jamais par la 

prodigieufe quantité d'écritures qu'il fallut 

lire & confronter, & par la maniéré arti- 

ficieufe dont les défenfes de l'Accufé & 

de fes Complices étoient tournées. 

Audi Antequera paroiffoit-il fi perfuadé 

qu’on ne viendroit jamais à bout de le trou¬ 

ver^ criminel, que fa confiance fembloit 

croître à mefure qu'on avançoit dans l'exa¬ 

men des Pièces. Il répondoit à ceux qui lui 

en marquoient leur étonnement, que pen¬ 

dant qu'il étoit au Paraguay , il avoit 

rendu au Roi des fervices, dont il efpe- 

roit bien que Sa Majerté le récompenfe- | 

roit, ne fut-ce que pour lui avoir fait con- 

noître les manœuvres des Jéfuites, & les " 

tréfors qu’ils pofledoient. » En un mot , 

difoit-ii à tous propos, rt on examine ! 

w bien mon affaire , je ferai comblé d’hon- 

•w lueurs 3 finoa il faudra me faire pendre j 
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d3 il n’y a point l'a de milieu cc. C’eft ce x 
que le même Gentilhomme , dont j’ai déjà 

parlé , m’a affuré d’avoir entendu de la 

propre bouche d’Antequera. 
Les informations de Dom Matthias An- Le retour 

Ælez lui firent bailler un peu le ton ; mais Soroeta au 

ce qui acheva de le perdre, rut 1 arnvee^1V, 

de Dom Ignace Soroeta. Le Yiceroi le tCqUera. 

croïoit en polfelfion du Gouvernement du 

Paraguay, lorfqu’il le vit entrer chez lui. 

Surpris de cette apparition , il lui demanda 

ce qui le ramenoit au Pérou , 6c Soroeta 

après un court récit de tous les rifques qu il 

avoit courus de la part des Rebelles de 

cette Province , lui fit entendre que Dom 

Jofeph de Antequera & Dom Jean de Mena 

influoient apparemment beaucoup dans 

tout ce qui fe paffoit à l’AlTomption. Le 

Yiceroi fit aufii-tôt appeller le Marquis de 

Cafa Conchez , Préfident de l’Audience 

roïale de Lima, 6c le pria de fe tranfpor- 

ter à la Prifon du Roi, & de faifir tous 

les papiers d’Antequera. Le Préfident y 

alla, 6c ne rapporta que quelques Ecrits 5 

qui n’étoient d’aucune conféquence. Le Yi¬ 

ceroi lui demanda s’il avoit fouillé les po¬ 

ches du Prifonnier , 6c il répondit que non ; 

33 retournez au plus vite, reprit le Vice- 

33 roi, 6c fouillez par-tout « : il y retour¬ 

na , fouilla dans les poches, 6c y trouva 

des Lettres, dont la leélure , à en juger 

par la réfolution que prit fur-le-champ le 

Yiceroi, juftifia les foupçons de Soroeta. Antequera 
Il commença par faire mettre Anteque- & Dom Jean 

ra au Cachot, il déclara en même tems à de Mena 

T Audience roïale qu’il falloit que toute condamnes à 
x ~~ mort» 
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1751-51. a^'aireilcc^antc on ne difcontinuât point de 
travailler au Procès des deux Prifonniers • 

ouvrage étoit déjà bien avancé par les 

loins du Prefidcnt, & peu de jours après 

la Sentence fut lignifiée à l'un & à lou¬ 

tre. Elle portoit que Dom Jofeph de Ante- 

quera & Caftro, convaincu de fédition & 

de.rébcllion, & par conféquent de crime 

de Leze-Majefté, feroit tiré de fa Prifon 

en mantelet & en cape , monté fur un 

Cheval caparaçonné de noir, un Héraut 

marchant devant lui pour inftruire à haute 

voix le Peuple des crimes dont il étoit 

atteint & convaincu, & conduit à la Place 

publique pour y avoir la tête tranchée fur 

un echaffaut; que tous fes biens feroient 
conhlqués au profit du Roi , après qu’on 

en auron nié de quoi païer les frais du 

Procès; & que 1 Alguafil Major Dom Jeau 

de Mena , complice des mêmes crimes , 

leroit conduit au même lieu pour, y être 

étranglé fur un echaffaut plus bas que le 
premier. 1 

Comment ^a nouvelle de cet Arrêt mit toute h 
Antequera re-^&lle de Lima en rumeur , & fit crier par- 

tmce‘a $en'“Ut à ''iniLlftlce- 11 n’en fut pas de même 
d Antequera : on ne lui eut pas plutôt pro¬ 

nonce fa Sentence , que comme fi on lui 

eut oté un bandeau de defi'us les yeux , 

non-feulement il fe reconnut & s'avoua cou¬ 

pable , mais les Jéfuites lui parurent tout 

autres qu’il ne les avoit vus jufqua ce 

moment. La première chofe qu'il fit, fut ‘ 

d'engager le Provincial des Dominiquains,* 4. 
<iui s etoit rendu fur-le-champ à fa Prifon , 

4 pricj: le Pere Thomas Cavero ^ Reéteur 

dui 
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du College de Saint-Paul de vouloir bien _ —" 

lui rendre un vifite ; & dès qu'il le vit en- '' * 
trer dans fa Chambre, il fe profterna de¬ 

vant lui fondant en pleurs , lui demanda 

pardon & à toute la Compagnie de tout ce 

qu’il avoit fait, dit & publié contre elle y 
proteftant que s’il en avoit la permiflîon, 

il iroit traînant fa chaîne dans toutes les 

Maifons des Jéfuites déclarer la meme 

chofe , & demander la meme grâce. 
Le Reéteur, attendri lui même jufqu’aux II retrace 

larmes, le releva, l'embrafla, & l'aflura tout; ce. 

que tout feroit oublié 3 mais il ajouta que 

le tort qu'il avoit fait à la Compagnie aïant t(rs4 

été public 5 il croïoit que le défaveu & la 

réparation le dévoient être aufli. Anteque- 

ra répondit que rien n'étoit plus jufte , 

& que fon deffein étoit de s’acquitter de 

ce devoir, quand il feroit fur l’échafaut % 
puis faifant réflexion qu’il pourroit bien 

arriver qu’il ne fut pas alors dans un état 

à s’expliquer comme il voudroit pour l’ac¬ 

quit de fa confcience, il chargea le Pere 

Afpericuelta, Dominiquain, qui étoit venu 

pour le difpofer à la mort, de déclarer 

pour lui avant qu’on l'exécutât , fon re¬ 
pentir & fa rétractation. 

Le Pere Cavero lui demanda enfuite s'il De quelle 
ne pouvoit pas efpérer de lui être bon à maniéré il fe 

quelque chofe, & il répondit qu'il lui fe-^6 
roit un plaifir infini, s’il vouloit bien en- moLC‘ 

gager le Pere Manuel de G alezan à le ve¬ 

nir voir , & à ne le point quitter pendant 

les trois jours qui lui reftoient à vivre. 

Le Pere de Galezan étoit le Prédicateur & 

k Directeur le plus eftimé dans la Ville * 
Tome V\ H 
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— quoiqu’il eût abfolument perdu h vue daîïf 

un âge aflcz peu avancé. Antequera fît encore 

prier quelques autres Jéfuites, qu’il avoit 

particulièrement connus lorfqu’il étudioit 
a Lima dans le College de Saint-Paul , 

de lui rendre auffi vilîte : mais fa princi¬ 

pale confiance fut pour le Pere de Gale- 

zan , qui vint d’abord fe renfermer avec lui 

dans la Prifon 5 & qui à-peine pouvôit Iç 

quitter pour fatisfaire à fes plus indifpen- 

làbles devoirs , qu’il 11e le rappellât audit* 
tôt. 

J Rien d’ailleurs n’étoit plus édifiant que 

de U voir & de Pentendre ; & les Reli¬ 

gieux qui, félon la coutume du Pais , l'af- 

Tîifoicn't en grand nombre , navoient rien 

à faire auprès de lui qu’à l’entretenir dans 

les fentimens que Dieu lui infpiroit. Mais 

tandis que le Coupable fe condamnoit ainfi 

lui -meme , & n’étoit occupé qu’à fatisfaire 

à la Jufli.ce , & qu’à implorer les miféri- 

cordes du Seigneur, on n’entendoit dans 

tous les quartiers de la Ville , que des per- 

fonnes de tout état & de toute condition , 

qui crioient à PinjufUce. On l’avoit cru fur 

fa parole quand il fe difoit innocent & 

qu’il accufoit les Jéfuites des plus grands 

crimes , on ne voulut pas le croire quand 

;1 s’avoua coupable , & rétraéla tout ce 

qu’il avoit dit contre ces Religieux. Quel¬ 

ques Oydors , difoit-on , navoient pas 

voulu ligner PArrêt de fa mort, ceux qui 

Lavoient ligné, étoient devenus l’objet de 

la bauie publique , le Prélîdent, julques^ 

là généralement ellimé & refpeété pour 

Jyn intégrité & pour fa probité > fe trou- 
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“Va en butte aux fatyres les plus fanglantes j 

les Je faites y furent encore moins épar- 

gnés.que les Juges ? & elles coururent tout 

le Pérou. Le cri général étoit que le Vice- 

roi facrifioit l’innocence la plus reconnue 

à la padîon de ces Religieux , Sc ils n'o- 

1 oient plus fe montrer nulle part. 

La prévention étoit fi forte 5 qu on n*en 

revint pas même quand on vit A niquera 

aller au fupplice , environné de Religieux, 

& ne donnant de vraies marques de con¬ 

fiance qu'au Pere de Galezan. Ce fiat le 

S de Juillet 1731 , qu’il fortit de fa Pri- 

fon dans l'équipage que j’ai dit , le Hé¬ 

raut , qui le précédoit prononçant à haute 

voix la formule fuivante : w Par ordre du 

a» Roi notre fouverain Seigneur , que Dieu 

33 conferve, & en fon roïal nom , en ver- 

33 tu de la Sentence rendue par ÎExcelîea- 

03 tiffime Seigneur ie Vîceroi de ces Provin- 

3> ces, de l’avis de l'Audience roïale , Dora 

03 Jofeph de Antequera & Caflro eft con- 
33 damné à mourir fur un échafaut ? pour 

33 avoir fait prendre les armes à la Provin- 

33 ce de Paraguay, l’avoir engagée plufieurs 

30 fois à la révolte & à refufer l’obéifian- 

33 ce due aux Tribunaux fupérieurs ; pour 

33 n’avoir pas voulu recevoir le Gouverneur 

33 envoié par le Viceroi 5 pour avoir a(- 

3» femblé une Armée avec de l'artillerie 

33 contre celle qui venait de Buenos Ayrès 

33 par ordre du Gouvernement fiipérieur ; 

» pour avoir attaqué cette Armée & lui 

33 lui avoir tué plus de fix cents Hommes. 

33 Pour tous ces cas, & autres qui font 

35 exprimés au Procès, il eft condamné à 

Hij 

Î73I-31. 

Anr&qwera 
eA conduit afe 
làippiica. 
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^ être décapité fur un échafaut. Que tous 

« Tes femblables périffent de la même ma- 
» niere. 

La fédition Le Viceroi , qui s’étoit douté de ces 
augmente. inouvemens, avoir mandé le Commandant 

du Callao avec un Détachement de fa Gar- 

nifon ; mais malgré cette précaution , à- 

peine Antequera eut-il paru , que la place 

& les rues qui y aboutifloient, fe trou¬ 

vèrent remplies d’une foule de Gens qui 

crioient à l’injuftice , les plus modérés fc 

contentant de crier Per don. Les mêmes cris 

fe faifoient entendre des fenêtres & des bal¬ 

cons. Un Frere Convers de Saint François 

monta fur l’échafaut, & fecouant fa mai> 

che, cria de toute fa force Cerdon , puis 

defeendit fous l’écliafaut, aïant fous fa 

robbe un gros bâton. Peu de tems après 

on apperçut une multitude de Peuple , ou 

fe trouvèrent engagés deux Religieux de 

Saint François : les Soldats du Callao eu¬ 

rent ordre de tirer fur cette Troup'pe, qui 

paroilfoit être venue là pour enlever Iç 

Criminel 5 & les deux Religieux furent tués 

on prétend mê1 que des Soldats tirèrent 

auffi fur un balcon, où étoit un troilieme 

Francifcain, qui fur auffi tué. Ce qui eft 

certain, c’eft que le Frere Convers, qui 

étoit fous l’échafaut, aïant vu les deux 

premiers tomber morts , fut faifi d’une fi 

grande fraïeur , qu’il fe mit à courir dç 

toute fa force jufqu’au College de Saint- 

Paui, & entra tout effaré dans FApoti- 

quaircrie de cette Maifon , aïant encore 

fon bâton fous fa robbe. J3ai appris ce 

fait d’une Perfonne qui étoit alors dans ce 
Coljege, \ ‘a 
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Antequera approchoit toujours de 1 e- 

cliafaut, 8c fans paroître faire beaucoup 

d'attention â tout ce qui fe palToit, il pria 

le Pere de Galezan de ne pas s’éloigner de 

lui, & de continuer à lui iuggerer tout ce 

qu’il devoit faire pour fe mettre en état 

de paroître devant le Souverain Juge. Le 

tumulte croiffant toujours, le Viceroi mon¬ 

ta à cheval, fuivi de fes Gardes, & fa pré- 

fencc bien loin de l'appaifer, l'augmenta 

encore. On a même dit qu'il avoit reçu 

quelques coups de pierre. Ce qui eft cer¬ 

tain , c'eft que craignant que le Criminel 

ne fut enlevé , il fît tirer fur lui : quel¬ 

ques-uns ont alluré que ce fut alors que, 

les deux Peres Francifcains dont j’ai parlé, 

& qui, dit-on y étoient du nombre de ceux 

qui aftiftoient Antequera, furent tués > mais 

ce fait ne fut apparemment publié que pour 

rendre le Viceroi odieux : Antequera étoit 

encore à cheval quand on tira fur lui , 8C 
ce coup fut tiré fort jufte. Il fe pourrait 

pourtant bien faire que des Soldats aïant 

enfuite tiré quelques coups perdus , deux 

Religieux qui arfiftoient le Criminel fuf- 

fent tombés de fraïeur & eulfent péri en 

cette occalion : il eft certain du moins que 

le Pere de Galezan fut renverfé par ceux 

qui fuïoient. Quoi qu’il en foit , on con¬ 

vient qu Antequera tomba mourant, 8c 
expira un moment après entre les bras des 

Peres de Galezan 8c Philippe Valverdé , 8c 
qu’ils eurent la confolation de le voir 

mourir dans les mêmes fentimens , 011 ils 

l'avoient toujours trouvé. 

Le Viceroi ordonna aufïi-tôt qu’on portât le 

H iij 
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Antequera. 

eft tué d’un 

coup de fulü» 
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£‘**vre.fuIr lYchafaut , que le Bourrea* 
Ileftdécapi , ®«P»r la tete, & la montrât au Peu- 

te aj.es fa PIC- J* cnvoia enfuite tirer de prifon P AI 

sr^rg î'r.D” ’r * 
Mena. r, ,cau <lul devoir létrangler, ne 

fe trouva point, il donna ordre qu’on le 

dceapuar, & que fa tête fût auffi Lntrde 

au Peuple. Tout cela fe fît fans que ner- 

fonne ofat branler; l'intrépidité qu’avoir 

£on r Sc,"?eur dans une occa- 

f‘ “• *-« 
Je pâlie fous filence bien des cbofe 

qu, arrivèrent après ces deux exécutions 

parcequ il ne m’a point paru bien facile de 

St 
Fin du dix-huitieme Livre* 
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B j F F £ T que produit au Paraguay 

l exécution de Dom jojeph de Antequera 

& de Jean de Mena. Les Jéfuites font 

chaffés pour la troifiemefois de leur College 

de l ’ Ajfomption. Trois des plus Séditieux 

meurent miférablement. Lettre de l Eve que 

au Provincial des Jéfuites. Il eft obligé de 

lever les Cenfuresà l’occafion d’une, al- 

larme que les Guaycurus donnent a l Af~ 

fomption. Confufion dans la Ville. Le 

fie (Ire de Camp fe retire. Diligence du 

Gouverneur de Rio de la P lata pour la 

sûreté de la Province. La fraieur s’empare 

de la Commune, Elle empêche VEvêque de 

fortir de la Ville. Infolence du nouveau 

Mefire de Camp général. La Ville de Cor- 

rientès fe ligue avec la Commune 9 & en¬ 
voie à VAjfomption fon Lieutenant de Roi 

prifonnier. La Commune reçoit un echec de 

la part des Indiens des Reduêhons. Le 

Roi nomme un Gouverneur du Paraguay » 

lettre du Viceroi au Provincial des ]é* 
H iiij. 
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dreffé dans le Confeil roïal 

r Jfrma' .^*fttres clue prend l'Evêque de / AJfomption pour y faire recevoir le Gou¬ 
verneur. La Commune veut faire venir 
dans cette Ville £ Evêque nommé de Buenos 
./lyres , & entreprend de faire retirer les 
Indiens de la frontière. L’Evêque ménage 
un accommodement. Le Pere de Arregui 
arrive à l AJfomption. Jl propofe de permu¬ 
ter Jon Evêché avec celui de VAJfomption. 
oa conduite après fon Sacre. Le Préfident 
de la Junte va au-devant du Gouverneur. 
La Commune nomme un autre Préfident de 
la Junte.. Avis qu elle reçoit d’Arellano. 
Guerre civile dans la Commune. Les deux 
Evêques font une efpece de treve. Le Gou¬ 
verneur à Ytati. Sa Lettre au Pere d’A- 
guilar. Trife [ituation des Réduttionspen¬ 
dant ces troubles.^ JJn Religieux publie un 
Memorial pour juflifier la Commune. Le 
Pere de Aguilar le réfute : le Ciel fait 
juflice^ de l’Auteur. Arrivée du Gouver¬ 
neur à V AJfomption. Réception quon lui 
fait. Ses premières démarches. Il traite du 
rêtablijfement des Jéfuites , & il y trouve 
de grandes oppofitions, Les Mécontens lè¬ 
vent des trouppes. Le Gouverneur en leva 

■de fon cote. Il efl abandonné de la plupart. 
Il ne veut entendre a aucun accommodement. 
11 r*fl* prefquefeul. Il efl tué par les Rel 

■belles. Ce qui arrive à quelques-uns de fa 
fuite. Maniéré indigne dont on traite fon 
corps. La Commune nomme pour Gouver¬ 
neur l Eveque de Buenos Ayrês. Les In¬ 
diens des Réductions Je retirent cherç eux. 
Le nom de Commune changé en cehfl de 
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Junte générale. Edit qu’on oblige l'Evêque 

Gouverneur de figner. Dom D iegue de los 

Reyès pleinement juflifié. L’Evêque fe re- 

pent d’avoir fignè. Confujzon extrême dans 

la Province. .L’Evêque Gouverneur figne 

un Edit contre les Jéfuites. Repréfentations 

de leur Provincial. L’Evêque du Para¬ 

guay fait ouvrir les yeux à celui de Buenos 

Ayrès fur fa conduite : il fe retraite & fe 

retire. L’Èvêque du Paraguay le fuit à 

Buenos Ayrès. Les Indiens des Réductions 

retournent fur la frontière. Ordre du Vi- 

ceroi en corféquence de la mort du Gouver¬ 

neur du Paraguay. Famine & maladies 

dans prefque toutes les Réductions. Divi- 

fion dans la Junte. L’Evêque de Buenos 

Ayres cité à comparaître en perfonne à 

Lima & à Madrid. Sa réponfe. Sa con¬ 

duite à Buenos Ayres jufquàfa mort. Re¬ 

pentir du Défenfeur de la Junte au ht de 

la mort. Effet quil pràduijît. Le Gouver¬ 

neur de Rio de la Plata fe difpofe à partir 

pour V AJfomption, fon départ & fes forces. 

Quelques-uns fe Joumettent. Il fait fa pre¬ 

mière fommatiqn aux Rebelles. Le Meflre' 

de Camp général eft conduit Prifonnier à 

Buenos Ayrès. La Junte travaille à foule- 

ver la Province. Dom Bruno fe fait rece¬ 

voir Gouverneur du Paraguay. L’arriéré* 

garde des Rebelles efl défaite. Condamna¬ 

tion & fuoplice des Prifonnier s. Dom 

Bruno congédié les Indiens des Réductions*. 

Sa Lettre au Roi en leur faveur. Son 

'entrée à ! AJfomption. Soumijfon inefperêe 

de plufieurs Rebelles ; fuuphce de quelques- 

uns, L’Evêque de l’AJfomption fait %<m- 

H ■% 
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frage en retournant à la Ville. Toute là 

Province redemande les Jéfuites. Réponfe 

du Provincial. De quelle maniéré ils font 

reçus Dom Bruno nomme un Gouverneur 
du Paraguay , 6» part pour le Chili. En- 

trepnfe des E/pagnols fur la Colonie du 

& -tint—Sacrement. Un Jèfuite, qui ' y ac- 

compagnon les Néophytes , y efi tué. Nou- 

veau Collège de Jéfuites fondé à Buenos 

il J es' E!ahllPement ^s Jéfuites à Monte 
ffdeo L Evêque du Tucuman demande au 

Pape la perm ffwn Pêntrei dans la ■ Corn- 

pagnie de Je/us , 6» Sa Sainteté lui per¬ 

met feulement d'en faire les Vœux à Var¬ 
ticle delà mort, 

il 3 i. 

Effrt que pi f.tri|NSila»fitS?ti6n.olî avons lai G 
pro ui auPa a l c de 1 Anomprion , on devoit s'atr~ 
rag.iay le -..tendre à tout ce qn'y produisit là nouvelle 

eu i o ,rA ; del exécu ion de Dom Jofeph d‘Antequera 

D Tan d'*\ dC ^Al^uaril Major. Ce qui s'étoit ,pa(Té 
Mena. ?Jors dans Capital du Pérou , préparoit 

a voir porter les chofes jufqu'au fanatifine 

dans la Province de Paraguay. La plupart 
de ceux^ qui compofoient la Commune, & 

ceux meme qui étoienr à la tête de.la Jun¬ 

te , avo^ent été Complices des mêmes cri» 
mes qui venoient de conduire Lun & l’au¬ 

tre fur Péchafaut, & comme ds ne pou- 

vo'cnt évirer un pareil forr s'ils romhoient 

entre les mains du Viceroi, ils refolurent 
de périr plutôt les armes a la m in , que 

d eu courir les rifques ; & dans ces premiers 

mouvemens de fureur 9 on devoit s'atten¬ 

dre à tout. La fille de Dom Jean de Mena 
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Svoit époufé Ramon de las Llaitas, qui ^ ^ 

étoit mort depuis peu , & elle^ en portoit 

le deuil : elle le quitta dès qu elle eut ap¬ 

pris la mort de Ton Pere , & on la vit pa- 

roître avec ce qu’elle avoir de plus riches ha¬ 

bits , répondant à ceux qui lui en mar- 
quoient leur furprife, qu’il ne lui conve- 

noit pas de marquer de l’afÜiâion à la nou¬ 

velle dune mort fi glorieufement foufferte- 

pour le fervice de la Patrie. 
On n’entèndoit par- tout que des élogès les Jéfmœsr 

des deux prétendues Victimes de la liberté *jont ch^i%, 

publique , 8c il fut d’abord réfolu de leur ^ur Q 

facrifier les Jéfuites. Dom Antoine Ruiz b 

de Arrellano , qui fe trouvoit premier Al- 

calde en exercice , fe comporta en cette 

occafion d’une maniéré qui donna d’abord 

beaucoup de prife fur lui ; car on le foup- 

çonna de n’avoir tenu cette réfolution fe*- 

crete , que pour perfuadcr au Public qu’il 

n’en avoir rien fu, & qu’une aétion de cet 

éclat avoit été l’effet fabit d’une émotion 
populaire , qu’il n’a voit pu ni'prévoir, ni 

empêcher. Cependant on a eu dans la fuite 

tour lieu de juger qu’il avoir effe&ivemenr 

cherché à amufer la Commune , afin d’avoir ' 

le tems de faire échouer fon projet ; & il la 

déclaré lui-même dans un A<5be autenti-' 

que, dans un tems ou il n’avoit plus rie» ' 

st ménager. 
Sa première démarche fufd aller avec ' 

lés Alcaldes , qui dévoient entrer en - exer¬ 

cice',. rendre vifîte au Coadjuteur. Après; 

lavoir -falué avec Les marques du plus pro~- 

fond refpeâ & du repentir le pW hncere ^ 

ifc k fupplierçnt d'oublier tout ce qui avok-: 

Hvjj 

v:,:ï 
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1731. Pu^eur échapper de contraire à ce qulfr 
dévoient à fa Perfonne & à (on caraélere^ 

de n ecouter plus que fa tcndreffe pater¬ 
nelle , 8c de (olliciter leur grâce auprès du 

Viceroï, auquel il pouvoir alTurer qu’ils 

ctoient très dilpofes a lui rendre une obéif- 

iance entière , & à recevoir tel Gouver¬ 

neur que Ton Excellence voudroit leur en- 

voier ; enfin ils le prièrent d’ordonner une 

Neuvaine en l’honneur des SS. Patrons de 

la Ville, & des Pénitences publiques , pour 

obtenir du Ciel par leur interceflion la tran¬ 
quillité de la Province. 

Si on ne fauroit révoquer en doute la 

droiture d’Arrellano en cette rencontre 

il faut au moins néceffairement fuppofer 

que les nouveaux Alcaldes ne cherchoient 
par cette démarche qu’à amufer ce Prélat 

& le Public ; & il eft bien pardonnable à 

wn Eveque de s’y être laifTé tromper. Dom 

Jofeph Palos fut donc infiniment confolé 

de voir les trois principaux Chefs de la* 

Junte dans de fi belles difpofitions , & il 

ne lui vint pas même dans la penfée dy 

ioupçonner de L'artifice. Il promit & ac¬ 

corda tout ce quon lui demandoit 5 la Neu¬ 

vaine fe fit d'iine maniéré édifiante : mais 

de fi faintes pratiques ne fervirent à la Com¬ 

mune, que d’un voile pour cacher les pré¬ 
paratifs du deffein qu’elle méditoit. 

La Neuvaine n'étoit pas même encore 

' lorfque le dix-feptieme de Février ^ 
qui étoit le Dimanche de la Sexageftme * 

1 fe tint une Atfemblée à la Maifon de 

•Ville, où il fut arrêté que dans le terme de 

deux fours les Jéfuiies feraient tirés, de leur 
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College,& embarqués fur le Paraguay J que * 

tous ceux qui avoient abandonne le parti 

de la Commune , Sc les deux Régidors 

Cavallero de Anafco & Benitez, qu’on re- 

gardoit comme ceux qui avoient le plus 

contribué par leurs informations au mal¬ 

heur de Dom Jofeph d’Antequera 6c de 

Dom Jean dë Mena , feroient mis à mort j 

qu’on poferoit des Gardes à toutes les ave¬ 

nues du Palais Epifcopal ,- pour empêcher 

le Coadjuteur d’en fortir, Sc qu’on ne lui 

permettront pas même de fe faire voir an 

Peuple ; qu’on empêcheroit que perfonne 

n’entrât dans la Cathédrale, Sc qu’on publi- 

roit une défenfe fous peine de la vie de 

fulminer l’Excommunication Sc l’Interdit y 

dont ce Prélat avoir menacé la Ville j en¬ 

fin que cela paroitroit fe faire fans aucun 

concert. 
Deux mille Hommes de Cavalerie s a(- 

femblerent enfuite hors de la Capitale, Sc 

le dix-neuvième, deux ans Sc un jour 

après que les Jéfuites eurent été reçus com¬ 

me en triomphe à l’Affomption , cette Ca¬ 

valerie entra vers le midi dans la Ville T 

alla droit au College en jettant de grands 

cris, en rompit les portes à coups de ha¬ 

ches, renverfa , pilla Sc emporta tout ce 

qu’elle trouva fous fa main , Sc fît fortir' 

les Jéfuites avec tant de précipitation,.qu ils 

n-’eurent pas le tems de prendre leurs Bré¬ 

viaires , encore moins d’aller mettre le Saint: 

Sacrement dans un lieu fur, ni les Vafes 

facrés à couvert de la profanation qu’on- 

’ avoir tout fujet de craindre de la part 

Cens qui ne refpe&oknt plus xien^ 

1/3^- 



ifl WlSTOlRE 

17.3 v Ces furieux avoient à leur tête le CapÙ 

Trois des ^lne.Roch Infurrablé , qui accompagna, 
plus séditieux ccs. vl°Iences de beaucoup d’injures 8c 
meurent mi-qui mourut peu de rems après prefque’fu- 
fétablem«i„. bitement, jettant tout fon fang par la bou¬ 

che. Thomas Lobara & Diegue d'Avalos 

que la Commune avoir députés à la Mai- 

fon de Ville pour y lignifier l’ordre de chaf- 
ler les Jefuites, périrent auffi prefque en 

meme rems. Le premier fut alTafliné, & 

n eut que le tems de témoigner Ton repen- 

tir & de demander pardon aux Peres de 

la Compagnie : d’Avalos plus coupable 

mourut d’apoplexie, fans qu’on pût trou- 

ver un Prêtre pour l’affifter. Cependant 

l Eyeque , tout prifonnier qu’il étoit chez 
lui , avoir été inftruit de tout ce qui ve¬ 

nait de fe pafler, & trouva le moïen d’en-- 

yoier lire aux Rebelles la Sentence qui les- 

declaroit excommuniés ; mais ils fe bou¬ 

chèrent les oreilles pour ne rien entendre,, 

& crurent s’être mis par-là à couvert des 

Cenfures. Le Prélat écrivit auffi le même 

jour au Pere Jerome Herran Provincial 
des Jefuites la Lettre fuivante , laquelle-. 

renferme des particularités qu’on ne trouve 
point ailleurs. 

Lettredel’E- « Voici , mon P^everend ï>ere , le plus 

vÎEUPdes' ~ mâl,heureui iour ^ ma vie, & je re- 
jéfuifcs. ” S‘'lriie f°,mrne "o miracle qu'il n’en ait 

» point ete le dernier. Je devois mourir 

« de l'excès de- ma douleur à ia vue de- 

35 très chers Preres Sc de mes refpec- 

3> tables Peres facrilégement chartes par la* 
» Commune, dont je nJai pu vaincre lo- 

& piniâueté par treis Monitions coaféeu^ 
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» tivcs de l’Excommunication portée parla " 

33 Bulle in Cœna Domini, & qui ont été 

33 faites à tous ceux qui ont confeillé , fa¬ 

is vorifé, ou exécuté un crime fi énorme r 

33 par l’Interdit général 8c perfonnei, que- 

as j'ai jetté fur la Ville 8c fur toute la Pro¬ 

as vince quoique Ton ait mis des Soldats 

33 à la tour de ma Cathédrale, &> défendu 

as fous peine de la vie de fonner les clo- 

33 ches. Au premier avis que j’eus de leur 

as defiein,.je fis avertir le Pere Reéleur de 

33 fermer toutes les portes du College ^ 

33 mais ces Sacrilèges les ont enfoncées 8c 

3s rompues à coups de haches. J’étois mois* 

33 meme invefti de Soldats dans mon lo- 

33 gis , fans avoir la liberté de me montrer 

33 à la porte, 8c j’aurois expofé mon Ca- 

33 raétere, fi j’avois voulu fuivre- mon pen- 

33 chant qui étoit d’accompagner mes 

33 chers Peres , de fecouer la poufiiere de 

33 mes fandales, &: de laiifer pour toujours 

33 ces Excommuniés. 

33 L’Armée de la Commune , avant queJ 

33 d’entrer dans la Ville, 8c en étant en- 

33 core à une lieue, m’envoïa quatre Dépm- 

33 tés , dont deux n’accepterent cette Cora- 

33 miPuon que pareequ’il n’y alloit de rien 

33 moins que de leur vie ou de leurs biens5 
33 s’ils l’avoient refufëe 5 ils étoient chargés 

33 de me dire de fa part, quelle venoit 

33 à l’Afiomption pour en chalfer les Je- 

33 faites , & qu’il étoit a propos que je 

a» leur ordonnafie d’en fortir Je leur ré- 

a» pondis que cela paffoit mes pouvoirs; 

33 mais que j’avois celui de déclarer , 6c 

«3 que je déclarois notoirement excommu-y 
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nie^ceux qui compofoient la Communes 

33 Je as la meme réponfe au Chapitre Sé- 
93 eu lier y 'qui vint me donner le même 

* fyir\ Cni ^oâtant clue dc-là dépendoit 
33 le ^alut de la Province , & qu’il y alloit 

39 meme de la vie de piufîeurs perfonnes: je 

39 leur déclarai que je perdrois plutôt mille 

33 y1.®? 3 <lue de donner la moindre atteinte 
- a.I immunité de mon Eglife • quej’avois 
« déjà depuis plufîeurs jours offert à Bien 
33 le facrifîce de celle qu’il ma donnée. 

33 & que je m’offrois encore de bon cœur 

« en holocaufte à fa divine Majefté pour 
*3 une fi belle caufe. 

« Mais rien n a été capable d’arrêtef 

95 leur fureur facrilege , laquelle de Con 

» cote n’a pu m’ébranler par fes mena- 

33 ces. Je voudrois bien avoir mérité ce 

» que Saint Ignace Martyr attendoit d’une 

33 elpece d’Hommés afTez femblables à 

33 ceux-ci : & je dirois volontiers avec 

33 ce Saint Evêque 5 Utinam fruar fofliis 9 
33 auæ mihifunt prœparatœ, &c. JeMemeure 

33 lans voix , pareeque les larmes me cou- 

33 pent la parole. Que votre Révérence nè 

33 perde pas un inftant pour écrire au Vi- 
33 ceroi, & 1 mifruire de tout. 

” P- •$. Votre Révérence peut , fî elle 
» le juge à propos, envoïer au Viceroi 

« une copie de ma Lettre. Je ne vois plus 

33 de remede aux maux de la Province. Les 

33 Rebelles ont menacé de tirer par force 

33 du Sanduaire , & de brûler les Prêtres 

33 qui ne voudront point les abfbudre « 
33 quoiqu ils ne demandaient peint par- 

=*> don , d’affamer la Ville , & d aller piller 
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» les Répudiions. Je prie V. R. d’avertir 
„ qu’on y Toit fur Tes gardes, 6c qu on y 
33 recommande à N. S. l’infortune Jo- 
33 se ph Evêque Pu Paraguay (i). 

Il ne reifoit plus pour mettre le comble 
aux malheurs Pe cette Province, que d’y 
effuïer une Guerre étrangère j 6c il eft allez 
étonnant que les Guaycurus aient ignore li 
longtems l’état où elle fe trouvoit , ou 
qu ils n’aient pas fongé plutôt à en profiter. 
Enfin , peu Pe jours après que les Jefuites 
eurent été cha'ffés Pe PAffomption , ces 
Barbares Ponnerent à cette Ville une aflez 
chaude ailarme. Il fallut avoir recours 
aux Trouppes Pe la Commune ; mais elles 
déclarèrent qu elles laitteroient plutôt pé¬ 
rir toute la Ville , que d’empioïer leur 
armes pour fa Péfenfe , fi 1 Evêque ne le- 
voit l’interdit 6c Pexcommunication. Le 
Prélat répondit qu’il étoit prêt à îe faire 3 
mais à condition que les Excommuniés 
feroient ferment Pans la Cathédrale , 6c 
devant le Saint Sacrement de ne plus vio¬ 
ler les immunités Pe PEglife. Ils le firent 3 
6c l’Evêque après les avoir abfous, les 
avertit qu’au moment quils violeroient 
leur ferment, ils feroient de nouveau 9 
6c par le feul fait, liés des mêmes Cen- 
fures, dont il les relevoit. Ils promirent 
tout avec une facilité, qui ne donnoit 
pas beaucoup d’efpérance qu ils tintteut 
parole. 

Les Guaycurus voïant qu’on fe prépa- 
roit à les attaquer , firent retraite , 6c ils 

(i) Ilparoît, par cette foufcription ôc la fuitame? 
- cpie PEyê^ue du Paragtjay étoit mort» 

1731. 

les Cuay cu- 
rus donnent 
une allai'une 
à l’Affomp- 
tion ; Ôt se 
qui en arrive. 

Les Gusycu* 
rus fa reti¬ 
rent,. 
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T *7}i. ” eurent pas plutôt difparu , que les Re> 

belles axant apperçu descharcttes où l'on 
avou charge quelques meubles du Coll-ec 
qui avoxent échappé au pillage , fe difl 
poferent a les enlever. On en avertit l'E- 

’ *cci1Je* & rendit fur-le-champ à la 
Maifon de Ville pour y repréfenrer l'indi- 
gmtc de cette aftion , & demander qu'on 

r. c r ? .mit °rdre : ce qu’il obtint Les jours 
“"fcfion devint fi grande dans- 

la Ville , que fouvent on ne favoit qui y 
eommandoit , ni ce qu il y avoir à faire 5 
on 11 y reconnoi/Toit même aucune auto¬ 
rité , & perfonne n’obéifïoit qu autant qu’il 
le jugeoit a propos , ou qu’il y trouvoic fon 

r mteret. Dom Martin de Barua, qui ne fe 
portoir plus pour Gouverneur , le Tréfi- 
dent de la Junte , r eferez roïal Curtido , 
les deux Alcaldes en exercice avoient bien 
encore une ombre decrédit, fiur-tout An¬ 
toine de la Sora ; mais celui-ci remplaçoit 
dans les affemblees Fernand Mompo par la 
nard-eue avec laquelle il décidoit, & fon 
crédit ne fervoit qu’à augmenter le tu- 
rnul.e : Arrellano fon Collègue n’étoit 
plus la que malgré lui, & ne fe mêloit 
de rien. 

le'Méftrede ^ n'y refloit même que pour netre pas 
Camp géné- entièrement ruiné , & il eft vrai qu il cm- 
lalfe retire, pechoit fous main tout le mal qu’il pou¬ 

voir. te Mettre de Camp Général Marti¬ 
nez avoit autti perdu beaucoup de fon cré¬ 
dit , pareequ il convinuoit à s’oppofer au¬ 
tant qu'il lui étoit polTible à la licence effré- 
nee des plus féditieux, & qd'il défaprou- 
wm .liiez ouvertement la violence qu’on- 
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Avoir faire aux Jéfuites. Il fut enfin aver- — _ ; m 

ti qu’il fe machinoit quelque chofe contre 

lui , & que la plupart des Militaires de- 

mandoient qu’on lui ôtât fa Charge ; & il 

réfolur de les prévenir , mais d'une ma¬ 

niéré qui leur fit fentir qu’il nétoit point 

en leur pouvoir de le deilituer. Tl rafiem- 

blajufquâ fix cents Hommes fur lefquels 

il pouvoir compter : il entra à leur tête 

dans la Ville , & îorfqu’on s'y attendoit à 

quelque coup d’éclat- , il donna fa démif- 

fion. Il fe retira en faite à la Campagne 

où cinq cents Hommes le fuivirent, &: oïl 

il dif qu’il alloit attendre que le Viceroi 

envoiât un Gouverneur au Paraguay pour 

y rétablir l'ordre. 
Sa Place fût aufii-tôt remplie par Chrif- Dibgene<# 

tophe Dominguez de Obelar, & la Char- n“ur 
ge de Sergent Major , dont celui-ci étoit <je la Pla^a 
ïevêtu , fut donnée au Capitaine François pour sûreté 

de Aguero. Quelque rems auparavant Dom ^€S 
Bruno Maurice de Zavala avoir eu avis uon5a- 
que l’on prenoit au Paraguay des mefiares 
pour s'emparer des Réductions les plus 
voifines de la Frontière ; & le trentiè¬ 
me de Mars il avoit mandé au Lieutenant 
de Roi de Corrientès, d’envoïer des Sol¬ 
dats joindre les Indiens, auxquels il avoit 
donné ordre de garder Fes pafiages du Te- 
biquari, & au cas que les Trouppes de la 
Commune s'avançafient & entreprirent de 
les déloger , de faire avancer deux cents 
Efpagnols pour s’afiiirer du Port d’Itati ; 
mais ces précautions étoient peu nécefL- 
fai res. 

Les Trouppes ramaffées & peu aguérisf-; 
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i7?i. la Commune n’avoient nullement en- 
La fraïeur mcfurer avec ces braves Indiens : 

s’empare de leurs Officiers les avoienr même fait allu- 
U Commune, rer p pour les engager à retourner chez 

eux , qu'ils n'avoient aucun deflein de les 
y inquiéter ; mais ils répondirent qu'ils 
relteroient où ils étoient, jufqu’à ce que 
celui, par l’ordre de qui ils y étoient venus, 
leur commandât de fe retirer ; & les dé¬ 
putés des Officiers de la Commune les 
trouvèrent fi avantageufement portés, que 
jur le rapport qu’ils en firent à leur retour 
la fraïeur^ s’empara de tout le Parti, qui 
croioit déjà voir cette Milice aux portes 
p Ville. Elle voulut même engager 
1 Evêque à leur envoïer un ordre de retour¬ 
ner dans leurs Bourgades, & ce fut le Mef- 
tre de Camp général, qui lui en porta b 
parole. 

La Commit- Le Prélat , qui avoir déjà répondu z 

PLvè!iue ^ UnC P,âreille ProP°^tipn , que les Néophÿ- 
fortir de la £CS n cto^e?t arm^s que pour leur défenfe. 
Ville. Info- ^ ^ticore à Dominguez la même réponfe, 
lence de Do- & cet Officier eut Pinfolence de lui don- 
nnnguez. ner un démenti. Il en demanda jurtice au 

Magiftrat, n'y aïant pas alors de Gouver¬ 
ne111 jpour la lui faire , 8c Dominguez eut 
bientôt une occafion qu'il ne manqua point , 
de lui faire fentir fon pouvoir & fa mau- 
vaife volonté. Le Prélat venoit de recevoir 
ujnp Lettre du^Pere Jean de Arregui, dont 
j ai déjà çarîé , qui le prioit de venir le 
confacrer à Buenos Ayres , s’exeufant de 
la liberté qu’il prenoit , fur ce que fa Fa¬ 
mille fouhaitoit fort d'être préfente à fon 
Sacre. Dom Jofeph y confentit de bonne 
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grâce, 5c fe difpofoit à s’embarquer , lorf- ~ 
que Dominguez engagea la Commune à 
s’oppofer à fon départ, fous prétexte que 
dans l’état où étoit la Ville , la préfence 
de PEvêquey étoit nécelfaire. Mais la prin¬ 
cipale raifon qui le faifoit- ainfi parler 9 
étoit qu’il craignoit que le Prélat ne prît 
avec le Gouverneur de Rio de la Plata de 
bonnes mefures pour ranger la Commune 
à Ton devoir , 5c il y a bien de l’apparence 
que c’étoit-là en effet ce qui avoit engagé 
l’Evêque à confentir à ce que le Pere de 
Arregui lui avoit demandé. 

On* foupçonna même que la Commune 
avoit encore une autre raifon pour s’op- 
pofer au départ de fon Evêque , 8c la fuite 
fera voir que le foupçon étoit fondé. Elle 
vouloit attirer à PAffomption le nouvel 
Evêque , quelle croïoit dans fes intérêts \ 

5c de peur que Dom Jofeph Palos ne s’em¬ 
barquât fans rien dire , elle prit les plus 
juftes mefure pour l’empêcher. Il eft certain 
que s’il eut pénétré le véritable motif de 
cette conduite , il fe feroit bien gardé de 
eonfacrer le Pere de Arregui ; mais il y a 
bien des chofes qu’un Homme , dont le 
cœur elf droit, peut moins prévoir 5c foup- 
çonner que les autres ; ainfi ne pouvant 
fortir de PAffomption, il écrivit à ce Re¬ 
ligieux que s’il ne pouvoit pas différer fon 
facre, il falloir qu’il le vînt trouver. 

Cependant les Néophytes, qui gardoient 
les palPages du Tébiquari, étoient fort 
inquiets de ce que les deux cents Efpa- 
gnols, qui dévoient s’affurer d’Itati, ne 
paroiffoient point 5 mais ils en apprirent 

17 3 

La Ville de 
Corrientès fe 

ligue avec la 
Commune , 
& envoie fon 

Commandant 
Ptifonnier à 

PAfTomptioa 
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- bientôt la raifon. La Commune du Par*. 

TraLndffr,0it depüis <Pd*'K tc™ un I raité d aflxjciation avec la Ville de Cor- 
Tient es ; il venoit dette conclu, & Ies 
Habitans de cette Ville «voient pris pour 
Je déclarer, le moment où le Lieutenant 
de Roi voulut faire le choix des deux 
cents Hommes, qu’il avoit ordre d.en. 
voicr a Itati. Ils lai dirent donc qu’ils 
avotent fait alliance avec la Commune 
du Paraguay: ,1s firent plus, ils lui mi. 
*ent les fers aux piés ôc aux mains, & 
1 envoierent en cet état à l’Affomption. 

Us eurent même l’infolence d’envoïer 
des Députés a Buenos Ayrès pour dire à 
Dom Bruno Maurice de Zavala que ce 
qu ils «voient fait étoit pour le fervice du 
K°ji quiis rompraient bien que non- 
feulement il le trouverait bon, mais en¬ 
core qu il confirmeroit la nouvelle forme 
de gouvernement qu’ils venoient d’établir 
lous le nom & l'autorité de la Commune ; 

; approuverait le choix des Officiers 
T.lIs «voient nommés, & qu’il bifferait 
a leur République le droit de les dépofer . 
,, de leur en fubftituer d’autres , quand 

eile le jugerait néccilaire pour le fervice 
de Sa Majelté. Ils connoifToient pourtant 
leur Gouverneur pour favojr tout ce qu’ils 

€^aV,°1^At a craindre ; mais ils fe tenoient 
afiures d être puidamment fecourus parla 
Commune , & iis ne tardèrent pas en efFejt 
a en recevoir deux Barques chargées de 
Soldats & de munitions , avec un projet 
ü bien concerté pour les mettre en état de 
«emparer du Marais de Neambucu, qu’U 
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«auroit immanquablement rculTi fans la vi- 1731. 
gilance ôc la promptitude des Néophytes, 
qui les prévinrent ôc fe' logèrent dans ce 
Polie important. 

On doutoit fi peu à l’Affomption du la Commis 
fuccès de cette Entreprife , que le MeÛre 
de Camp général, perfuade que ces Indiens 
fe voïant coupés par les derrières , ôc leurs 
Bourgades expofées a la diferetion des 
Trouppes de la Commune 11e fongeroient 
plus qu’a les aller défendre, crut qu'il en au- 
roic bon marché , s'il les artaquoit. Il fe 
mit donc à la tête de deux mille Hommes^ 
& alla camper atfez près d’eux; mais 
comme ils ne eraignoient plus rien du 
côté du Marais , dont ils gardoient bien 
toutes les avenues, ils ne firent aucun 
njouvement jufqu’au quinzième de Mai 
qu’aïant fait pafier la Riviere pendant la 
nuit à un Détachement, ils tombèrent fut 
Tavant-garde du Meftre de Camp general 
& enlevèrent fans aucune réliftancc un 
Corps de trois cents chevaux ; ce qui caufa 
une fi grande fraïeur dans le relie de 1 ai> 
mée, que Dcminguez n'aïant pu rallier 
fes Fulards, fut obligé de les fuivre à 
f Afiompfion. Les Néophytes les pourfui- 
virent quelque tems, ôc i y en eut deux 
qui eurent la hardiefie d'aller jufqu'à^ la 
porte de la Ville , & de bien reconnoitre 
tous les chemins qui y conduifoient. 

On eut alors nouvelle que le Vice roi Le Roînem* 
avoir nommé pour Gouverneur du Para- me un Gou- 
guay Dom Ifidorc de Mirones ôc ' ^ 
venté , Oydor de l’Audience ro'iaLe des 6 y? 
Çharcas lequel .avoit donné depuis peu. 
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~ de grandes preuves de fa prudence & de fa 

capacité, en pacifiant la Province de Co- 

cliabamba. On publia même qu'il marchoit 

déjà à grandes journées pour fe rendre à 

1 AfTomption ; & il étoit en effet arrivé au 

Tucuman, lorfqu’un Courier dépêché par le 
Viceroi lui apprit que le Roi avoit difpofé 

du Gouvernement du Paraguay en faveur 

de Dom Manuel Auguftin de Ruiloba , 

Capitaine général du^Callao. Le Viceroi 

lui avoit même déjà envoie fes Provifîons 

avec ordre de partir incelTamment, & de 

prévenir par Lettre le Gouverneur de Rio 

de la Plata, afin qu'en arrivant à Buenos 

Ayrès, il y trouvât toutes prêtes les Tioup- 

pes que ce Général étoit averti de lui four¬ 

nir pour le mettre en état de réduire les 
Rebelles du Paraguay. 

- Comme c'étoit par le Provincial des Jé- 

s fuites que le Viceroi avoit été inlFruit des 

derniers excès où la Commune s'étoit 

portée, ce Pere en aïant été chargé par 

l'Evêque du Paraguay, & que c’étoit audi 

par la même voie que le Marquis de Caf- 

tel Fuerté avoit appris la révolte des Ha- 

bitans de Corrientès, dans la réponfe qu’il 

fit à ce Religieux , il lui communiqua les 

mefures qu'il prenoit pour remédier à tant 

de défordres. Il l'informa en même tems ^ 

du départ du nouveau Gouverneur, & il 

ajoutoit dans fa Lettre , qui étoit datée 

du 14 de Juin , que connoiflant fon zele 

pour tout ce qui étoit du fervice de Sa 

Majefté , il ne doutoit point qu’il n’en 

donnât une nouvelle marque , en fournit 

£ant à Dom Manuel Auguftin de Ruiloba 

le 
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le nombre d'indiens , donc il auroit be- —-- 

foin pour exécuter les ordres dont il étoit x73^ 
chargé. 

33 La Lettre ci-jointe, difoit-il en fînif- 

** lant, que j'adrefte à rExcellentillime Sei- 

M gneur (i) Dom Bruno Maurice de Zava- 
^ la , contient tout ce qu’il doit faire afin 

« que Dom Manuel Auguftin de Ruiloba 

33 puiïfe trouver toutes chofes prêtes , Sc 
53 agir en arrivant. Faites partir ma Lettre 

33 Par ta voie la plus fiire & la plus courte 9 
33 afin qu elle foit remife promptement au- 

» dit Seigneur Dom Bruno, ainfi qu’il con- 

35 vient au fervice de Sa Majefté. Faites 

33 aufli part de ce que je vous mande à 

« Monfeigneur l'Evêque, en lui marquant 

» combien je fuis charmé de fa conduite, 

M & <ta zele avec lequel il a fervi Sa Ma- 

« jefté. Que le Seigneur conferve pendant 

93 plufîeurs années Votre Révérence corn- 

95 meje ta defire, &c. Dans le même pa¬ 
quet étoit la piece fuivante. 

33 D.ans ta Ville de los Reyès du Pérou, A&e drefe 
33 le vingt-quatre du mois de Juin 1731, dans le Con- 

« furent préfens dans la Sale roïale de Juf- fei1 de Lima* 

53 tice, l'Excellentiflîme Seigneur Dom Jo- 

33 feph de Armandaris, Marquis de Cafte! 
« Fuerté , Lieutenant Général des Armées 

39 du Roi que Dieu conferve, Viceroi, 

» Gouverneur & Capitaine Général de 

m fes Roïaumes du Pérou, & les Seigneurs 

59 Dom Jofeph de la Concha , Marquis de 

39 Cafa-Concha , Dom Alvare de Navia 

99 Bolanos & Mofcofo , Dom Alvare Ca- 

(0 Dom Bruno venoit d’être nommé Lieutenant 
General des Armées du Roi, 

Tome V. \ 



,*73f- 

Mefures que 

.prend l’Evê¬ 
que pour la 
réception du 
Co^verseur. 
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« vcro , Dom Alvarc Quiros, Dom Gaf? 

•3J par Ferez Buelta, Dom Jofeph Ignace 

33 de A viles , Prefident & Oydors de cette 

« Audience roïule , & le Seigneur Dom 

3î Laurent Antoine de la Puenté fon Avor 

3j cat Fifcal pour le Civil., leélure faite de 

33 differentes pièces & papiers concernant 

33 les troubles de la Province de Paraguay : 

33 apres de mures délibérations fur l’impor- 

33 tance des faits, il a été réfolu de prier 

33 fon Excellence d’enjoindre au Pere Pro- 

33 vincial de la Compagnie de Jefus auPa- 

33 raguay , ou en fon abfence à celui qui 

33 gouverne les Millions voifinçs de ladite 

33 Province de Paraguay, de fournir promp- 

«3 tement au Seigneur Dom Bruno Maurir ’ 
33 ce de Zavala , ou à Dom Manuel Au- 

33 guftin de Ruiloba Gouverneur du Para- 

33 guay, le nombre dTndiens Tapés , &c 
33 des autres Peuplades, bien armés qu’ils 

35 demanderont pour forcer les Rebelles à ï 
33 rentrer dans Pobéilfance qu’ils doivent 

.33 à Sa Majefté, & pour exécuter les réfo- 

33 lutions que fon Excellence a prifes de 

33 1 avis du Confeil. Son Excellence s’eft 

33 conformée à cet avis, &: conjointement 

33 avec ledits Seigneurs , a ligné la Pré-* 

33 fente avec paraphe. Dom Manuel Fer- 

33 nandez de Paredf.s , premier Secre- 

33 taire du Confeil pour le.s affaires du 

33 Gouvernement & de la Guerre. 

A la première nouvelle qu’on eut à PAf- 

fomption de ces ordres & de ces prépa¬ 

ratifs , l’Evéque mit tout en œuvre pour 

empêcher que le Gouverneur ne trouvât 

aucun obftaclc à fp. réception. IJL tach* 
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S’engager le Mettre de Camp Montiel, -—- 
Dom Miguel fou frere ? Dom Bernardin I7 3*-» 

Martinez, 6c quelques autres à raflembler 

un corps de Trouppes, capable de tenir la 

Commune en refpeét. Il les y trouva très 

Lien difpofés ? 6c ce qui lui fît encore plus 

efpérer qu’ils viendroient à bout de fe ren¬ 

dre les Maîtres dans la Ville , c’eft que les 

divifions continuoient entre les Rebelles. 

Les Chefs de la Commune , qui eurent la Commu- 

le vent de fon deffein , comprirent tout ce ne v.euc *aire 

qu'ils avoient à craindre des mouvemens ^e^Arr*2 u^I 
qu’il fe donnoit, 6c la néceflîté de lui op- l’AfTomptio» 
pofer quelqu'un, qui put balancer fon au¬ 

torité. Le Prélat de fon côté , mieux inf- 

truit de la maniéré de pèrrfer du Pere de 

Arrégui, ccmmençoit à fe repentir de lui 

avoir offert de le confacrer s'il pouvoit ve¬ 

nir à l'Affomption > cependant, comme il 

le Battoit que le nouveau Gouverneur ne 

tarderoit point d’arriver avec des forces 

fuffifantes pour contenir les Faélieux 5 iî 

ne crut pas devoir rétra&er €a parole $ 6c 

la Commune , ne fongea plus qu’à preffet 

le voïage de ce Religieux , dont elle ef- 

peroit de tirer de grands avantages. 

Ce qui l’embarraffoit le plus , éroit de Elle entre¬ 
voir les Néophytes campés fur la frontie- prend de fane 

tes, 6c toujours prêts à entrer dans la Pro- r^nrer lfs îr ~ 
vince au premier ordre qu ils en recevroient. frontière. 
Après avoir inutilement tenté bien des 

moïens des les obliger à retourner chez 

eux, d’où l’on avoir publié dans la Ville 

qu'ils n'étoient fortis que par les ordres 

des Jéfuites, elle s’avifa d’écrire au Gou¬ 

verneur de Rio de la Plata qu’ils commet- 
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■ toient par-tout de grands défordres , & que 
toute la Province le fupplioit de la déli¬ 
vrer de ces. Barbares. Dom Bruno fe con¬ 
tenta de repondre qu’il ne pouvoit faire 
ce qu on lui demandoit, qu’après l’arrivée 
du Gouverneur que le Roi envoïoit au Pa- 
raguay , & qu’il l’attendoit de jour en jour 
a Buenos Ayrès. 

Cette réponfe mit la Commune au dé- 
fefpoir 5 & elle réfolut de faire les plus 
grands efforts pour chalfer les Indiens : 
tous aimant mieux, difoient-il , périr en 
combattant pour la liberté , que de s’expo- 
fer à être égorgés avec leurs Femmes SC 

ieurs Enfants , par les Indiens des Jéfuites, 
Ceux-ci de leur côté ne fouhaitoient rien 
tant que de fe voir autorifés à reprendre 
leur revanche de l'échec qu’ils avoient re¬ 
çu à la Journée du Tébiquari, depuis la¬ 
quelle un grand nombre de leurs Freres 
gémiffoient fous Pefclavage des Efpagnols. 
Quelque tems après la Commune leur fit 
propofer de les échanger contre les Efpa- 
gnols qu’ils avoient pris dans la derniere 
a&ion dont nous avons parlé , & ils y 
confentirent. 

L'Evêque crut cette circonftance favora¬ 
ble pour propofer fa médiation à la Com¬ 
mune. Elle l'accepta, & la Junte commen¬ 
ça par faire publier une défenfe fous peine 
de la vie d’inquiéter lçs Indiens, comme 
l'Evêque i'avoit exieé , à condition que 
ceux-ci reeuleroient de quelques lieues. Ils 
le firent par refpeél pour le Prélat, & ils 
promirent de ne rien entreprendre fans un 
ordre exprès du Gouverneur de Rio de 1$ 
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Plata. On convint même que les uns 8t les jy ^ 
autres pourroient traiter enfemble 5 quand 
cela feroit jugé néceffaire ; & Cet accord 
ne fut pas plutôt ligné , que les Troupes 
de la Commune , qui étoient déjà en mar¬ 
che vers la frontière , furent rappellées à 
l'Afiomption , & que les Néophytes allè¬ 
rent camper fur les bords de PAguapay , 
où ils ne pouvoient donner aucun ombra¬ 
ge aux Espagnols, où ils navoient pas à 
craindre d'être furpris , 8c où ils étoient 
à portée de fecourir leurs Bourgades , fi el¬ 
les étoient attaquées. 

Ils donnèrent avis de cette convention à Le Pere de 
Dom Bruno Maurice de Ravala, qui leur ^elre§àui 
répondit le 19 de Septembre qu'il trou- fomption. * 
voit bon ce qu'ils avoient fait , & que 
pour la fuite ils eu dent à fe régler fur les 
ordres qu'ils recevraient du nouveau Gou¬ 
verneur du Paraguay. Cependant D. Jofeph 
Palos s'étoit trompé lorfquil avoir cru que 
l'accommodement qu'il venoit de ména¬ 
ger feroit un acheminement à la pacifica¬ 
tion de la Province. Elle parut bientôt 
plus agitée que jamais : toutes les Loix 
divines & humaines y étoient foulées aux 
pieds, & chaque jour étoit marqué par 
quelque nouvel attentat. Le Pere de Arre- 
gui arriva dans ces entrefaites, & fut re¬ 
çu de la Commune avec des transports de 
joie , qui ne prévinrent pas en fa faveur ce 
oui reftoit de perfonnes zelées pour le 
lervice du Roi. 

Dès le lendemain de fon arrivée il pro- Propofitio» 
pofa dans une A Semblée de la Commune fa,t à 
de permuter fon Evêché avec celui de pa„g™ U 

I iij 
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1731. lAflomption, ajoutant que Dom Jofcpk 
1 al°S n étant pas agréable à la plus con¬ 
nue table partie de Ion Diocèfe , aimeroit 
«ueux lans doute être Evêque de Buenos 
^yres3 que du Paraguay. Le Tréforier du 
Chapitre & le Curé de la Cathédrale ap¬ 
plaudirent à ce Projet. Le Préfident de la 
Junte & les autres Officiers en témoignè¬ 
rent une grande joie , & bientôt toute la 
Commune cria tumultuairement qu'elle 
vouloir avoir Dom Jean de Arrêtai pour 
Evoque. On travailla aufli-tôt à engager 
Dom Jofeph Palos à y confentir ; mais il 
le rerufa , & déclara même à Dom Jean 
de Airegui, qui en avoit fait la propofi- 
tion lans lui en parler , que s'il ne faifoit 
ceiler ce tumulte, il ne le confacreroit 
point, qu’il excommunieroit ceux qui l’a- 
voient excire , & jetteroit l'interdit fur 
toute la Ville. 

JXCOr^ Ce,tte krmcté bétonna, & lui fit com- 
♦re. n ^ Prcn(^re toutes les faites que pouvoir avoir 

“J? Pro^edé fi peu excufable. Il parla aux 
Chefs de la Commune , & les clameurs 
cellerent. Il fut enfin facré ; mais au lieu 
d aller gouverner fon Eglife , il refta fous 
divers prétextes a l’Aflbmption , où fa 
prefcnce augmenta beaucoup l’infolence 
des Factieux , par l’approbation qu'il don- 
ncit allez ouvertement à leurs entreprifes. 
Il ne garda pas même toujours les bien- 
feances, & on étoit affez furpris de voir 
qu fa table on buvoit hautement à la 
fante de la Commune , dont on ne Pen- 
tendoit jamais parler qu’avec éloge. Cela 
dura jufqu’à ce qu’on eut nouvelle que le 
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Gouverneur étoit en chemin pour fe rendre iy$z\ 

l’Alfomption. Car alors chacun ne longea 
plus qu’à Tes propres intérêts , & quelques- 
uns des Chefs de la Junte opinèrent, con¬ 
tre le fentiment de tous les autres , à le 

recevoir. . , . v . A ' - . Le Préfidentf 
Arrellano ? qui etoit a la tete de ce lri-ja junt^ 

bunal, & qui depuis longtems ne tenoit va alI devant 

plus à la Commune , que par intérêt & par du Gouve*- 
crainte , déclara même quil étoit réfolu neur. 

daller au-devant du Gouverneur jufqu’a 
Santafé : on ne douta point que fon def- 
fcin ne fut de faire fa paix , & la Commu¬ 
ne donna des ordres pour empecher qu il 
ne fortît de la Ville 3 mais fes mefures 
étoient prifes de longue main ? 6c il s em¬ 
barqua * fans qu’011 s’en apperçut, avec la 
meilleure partie de fes effets. Arrive a 
Santafé , il fut furpris de n’y point trou¬ 
ver le Gouverneur 3 on lui dit qu il 11 etoit 
pas même encore à Buenos Ayres , ou 011 
l’adura qu’on l’attendoït de jour en jour, 
& il prit le parti d'y aller. , 5 

Comme la Commune ne comptoir plus La Commu- 
fur lui, elle procéda à l’Ele&ion d un Pre- aucre 1>ré^ 
lident de la Junte , 6c le choix tomba fur dent, 
le Mettre de Camp Général Dom Chrif- 
tophe Dominguez de Obelar , quelle dé¬ 
clara en même-tems premier Alcalde pour 
l’année prochaine. Elle ne pouvôit rien 
faire de mieux * réfolue comme elle ré¬ 
toit de ne point fe foumcttre , que de / 
réunir toute l’autorité fur celui de fes Chefs’, 
dont elle fe tenoit plus affurée. Elle avoir 
cependant écrit de nouveau au Gouver¬ 
neur , qu’elle étoit très difpofée à le reee- 

I iiij 
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mais elle n en prenoit pas moins 
Heures pour s’oppofer à fa r/cepdon CeS 
mefures confiiloient principalement i dé 

luipedts , & une Lettre qu'elle reçut d'Ar¬ 
al*110 , lui fit redoubler encore 'plus Ton 
attention fur ce. point. ^ 

175 J- - f£.C 0fficjer hi mandoit qu’elle n’avoic 
Avis qu'elle V*ma,s eu Plus de befoin d’être fur fes gar- 

S d’Arel- lau GoT le VlC?'01 avolt au n8o„- 
veau Gouverneur les pouvoirs les plus am¬ 
ples, & les ordres les plus précis pour in- 

Sbûf t0uT C«“W avoieL con- 
r„aP U r trout)les de la Province. Un 
rcdedmclmation pour la Commune l’en- 

avPs ° m,aPPf rmment à lui donner «t 
“ î, mais il fongeoit en même-tcms à fe 
““afe- ,une «Source auprès des Tribu- 

une fiîn9PHneUrS îPfCeclu'ü fe trouvoit dan, 
“ luuation ou il croioit avoir peu à ef- 
S“er d co.tc > & beaucoup à craindre de 

u^re- Quoi qu il en f0i£ ja Commune 11e 
piofita point de fon avis, parcequ’clle fe 

e oit e lui. Des le mois de Janvier 17 j 5 
elle etoit divifée en deux Façons, dont 
lune vouloir depofer le nouveau Préfi- 
aent, que l’autre foutenoit ; & on en fe- 
roit peut-etre venu aux mains , fi les deux 
iveques navoient heureufement travaillé 
a taire une efpece de trêve. Le feu de la 
civifion fe ralluma au mois d’Avril, & l’on 
le croioit au moment de voir la Capitale 

evemrun Champ de bataille , lorfque l'E- 
veque Diocefain trouva encore moïen d’ar- 
îcter les plus échauffés , à quoi ne contin¬ 

ua pas peu 1 approche du Gouverneur t 
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<ju*on apprit bientôt être arrive à Ttati. ^ 

Il écrivit de-là au Perc d'Aguilar, Su- L G 
périeur des Réductions du Parana , 'une Let- neur ^ itaii.' 
tre datée du 6 de Juillet , pour lui or- $a Lettre an 
donner de la part du Viceroi, non-feule- Pcre d’Agui- 
ment de laifTer les Néophytes , qui étoient lar- 
au nombre de fept mille, dans le polte 
qu’ils occupoient , mais encore de faire 
prendre les armes dans toutes les Réduc¬ 
tions à tous ceux qui étoient en état de les 
porter , 8c d’avoir foin qu'ils fulfent prêts 
à marcher au premier ordre qu'on leur 
donnèrent. Le Pere d’Aguilar lui répondit 
que ces ordres lui avoient déjà été com¬ 
muniqués par le Pere Herran , fon Provin¬ 
cial , 8c qu'ils feroient ponctuellement exé¬ 
cutés , quoi qu’il en coûtât. Il en coutoit 
effectivement beaucoup , 8c aux MifTion- 
naires Sc aux Néophytes , pour tenir fi 
long-tems de nombreux corps de Milices 
hors de leurs Bourgades. 

Les travaux de la Campagne étoient in- Trille fît us- 
terrompus ; la difette des vivres, qui en **G2J.**es 
étoit une fuite néceffaire , y caufoit une dantees-rouh* 
famine aitreule ; les mauvailes nourritures Lies, 
y produifoient des maladies épidémiques 
qui y laiffoient autant de vuides , qu’on 
en avoit tiré de Soldats pour le fervice du 
Roi, 8c les fréquentes menaces de la Com¬ 
mune en avoient encore fait fuir un très 
grand nombre dans les Bois. En un feul 
jour quatre cents foixante 8c fix Tobatines 
nouvellement tirés de leurs forêts, y étoient: 
retournés ; 8c des anciens Chrétiens mêmes 
étoient allés chercher de quoi vivre, dans 
ks Montagnes. Le chagrin , les far gués 
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17 3 5. *es embarras des Millionnaires au milieir 
de tant de calamités , étoient extrêmes. 
Leur unique confolation fut qu’un état fi 
violent ne ralentidoit point le zele de leurs 
Néophytes pour le fervicc du Roi , & que 
les épreuves où Dieu permettoit que leur 
Religion fut mife , n’ébranlerent que les 
Tobatines, qui étoient encore Profélytes, 
5c qu on trouva moïen dans la fuite de re¬ 
gagner. 

Un Religieux Tandis que ces braves Indiens oppo- 
publie unMc foient ainfi aux fureurs de la Commune 

jullirîer P°la un? 5 que tous fes efforts ne pou- 
Commune. v°içnt rompre , un Pveligieux entreprit de 

juftifîer tous fes attentats par un Manifef- 
te , où il n’épargnoit ni le Gouverneur , ni 
1 Eveque , ni le Viceroi , encore moins les 
Jefuites , dont le bannilfement, félon lui , 
etoit une preuve fans réplique du zele de 
la Commune pour le fervice de Dieu , 8c 

pour celui du Roi. Quelque violent & quel¬ 
que peu mefuré que fut cet écrit, le carac¬ 
tère dont étoit revêtu fon Auteur, 8c l’aifu- 
rance avec laquelle les faits les plus odieux 
y étoient avancés , ne laiffoient pas d’en 
impofer à la Multitude, qui ne connoifïoit 
plus de fubordination , & le Pere d’Agui- • 
lar fe crut obligé de prendre la plume pour 
Je réfuter. 

le P. d’Agui- Sa réponfe , à laquelle il donna pour 
titre Examen de la Vérité , fut d’autant: 

jurtice'0 deU m\eux rcÇue tous les honnêtes Gens, 
l'Auteur. qu'il y avoit fu joindre la modération avec 

la force, 8c que fans s’amufer à récriminer, 
comme il le pouvoit fort aifément , il fît 
voir que ce Libelle fuppofoit tout fans riea 
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prouver, 8c que l’indécence qui y regnoit 17,33. 
d’un bouc à l’autre , otoit tout crédit à ce¬ 
lui qui s'en avouoit l’Auteur. Si cette apo¬ 
logie ne remedia pas entièrement au mal 5 
pareeque bien des Gens ne vouloient point 
être défabufés , elle en arrêta du moins le 
progrès; 8c l’applaudilTement de ceux qui 
croient mieux difpofés , lui donna un très 
grand cours, non-feulement dans les Pro¬ 
vinces voifines , mais au Pérou même , au 
Chili, 8c jufquen Efpagne. Le Religieux 
n’ofa répliquer, 8c le Viceroi obligea fes 
Supérieurs à le rappeller au Pérou pour y 
être puni comme il le méritoit. Mais il 
n’eut pas le tems de s’y rendre : Dieu en 
voulut lui-même faire juftice a la vue de 
ceux qui avoient été témoins du fcandale ; 
il le frappa d’un niai qui le rendit infup- 
portable à lui-même 8c aux autres , 8c qui* 
en peu de tems le conduifit au tombeau. 

Cependant le Gouverneur ne relia pâs' Arrivée «fa® 
long-tems a Itati 3 il fe rendit à la Ré-Gouverneur 

duélion de Saint Ignace , 011 les Chefs des ^on 1 l*om$ 

Indiens qui étoient campés fur- des bords 
de l’Aguapay, vinrent le faluer. Il leur ht 
l’accueil le plus gracieux , il donna de 
grands éloges à leur confiante fidélité:, 8c 

il leur recommanda de relier dans lent 
Camp jufqu’à ce qu’il leur eut fait fa voir 
fes intentions. Il s’avança enfuite jufqu’aif 
Tébiquari, oit il trouva des Députés du* 
Chapitre Séculier de l’AfTomption, qui ié- 
complimenterent , 8c Dom' Sébailien f er-' 
nandez Montiel , qui venoit lui protëfteif 
un attachement inviolable au fetvicë dm 
Roi8c une obéiffance aveugle à tout- && 

l vjj 
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*73 }• ^“c lu'-niêmc voudrait lui ordonner. L’E- 
vcque dc^ Buenos Ayrès vint enfuitc Se 
tut bientôt fuivi du Préfident de la Jun¬ 
te , accompagné des Principaux de la Com- 

T>rnet.ana,tete dc toutes les Milices. Dont 
Joleph Palos ne crut pas devoir fortir dc 
a Ville, p°ur ne point donner lieu aux 
actieux de loupçonner quil vouloir pré¬ 

venir contre eux le Gouverneur. 
Le vinpt-fept de Juillet, ce Général fit 

ion Entrée publique dans la Capitale, & 
tout s y pana aufli - bien qu’il pouvoir le 
ouhaiter. Après avoir fait fa prière dans 

Ja Cathédrale , il s’arrêta fous le veftibule , 
& fit au Peuble alTemblé un difeours fort 
touchant. Il exhorta le Chapitre Séculier 
3 nc P°'nt & départir de l’obéilfance due 
aux Tribunaux Supérieurs, & dont ils dé¬ 
voient donner l’exemple. Il parla enfuite 
aux ' îouppes : il tacha de faire compren¬ 
dre a tous, que l’afiociation fous le nom 
de la Commune étoit une véritable rébel¬ 
lion, & il défendit de prononcer déformais 
ce nom odieux, & de tenir ces Aflemblées 
-'incites, ou il s etoit pris tant de réfolu- 
nons contraires au refpeél & à la fournit 
non que les Sujets doivent à leurs Souve¬ 
rains. Il fut écouté avec beaucoup de fi- 
ience, & 1 on fut fur-tout fort étonné des 
honneurs que chacun s’emprefla de lui ren¬ 
dre ; mais il compta un peu trop fur de fi¬ 
celles apparences. 

3« première» Dès le même jour tous les Officiers de 
^marches, guerre lui portèrent leur démiffion , mais il 

réfuta de les recevoir en dilànt qu’il ne 
eonnoiilou pas encore aflez bien la Provm-. 
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où Paraguay, liv. X/X. iof 
ce pout y faire aucun changement. Peu de 

jours après il fit publier un Edit , portant 
peine de confiscation contre ceux qui con-' 

tinueroient à fe tenir confédérés fous, le 

nom de la Commune. Il deftitua enfuite 

le Mettre de Camp Général 6c le Sergent 

Major 5 donna pour fucceifeur au premier 9 

Dom Sébaftien Fernandez Montiel ; 6c au 

fécond, Dom François Cabanez ; il nom¬ 

ma Dom Bernardin Martinez Commifiai- 

re de la Cavalerie ; il changea quelques 

autres Officiers des Trouppes 6c plufieurs 

Commandans des Places ÿ dont il lui im- 

portoit plus de s’affurer. Il rétablit les Ré- 

gidors Benitez, Cavallero de Anafico 6c Flé¬ 

cha : il ôta à Curtido le grand étendart 

qu’il mit en dépôt entre les mains du Se¬ 

cond Alcalde, puis il déclara qu’il ne fai- 

fait ces changements que par Tordre exprès 

du Yiceroi. 
Il en avoit encore reçu un autre ^ dont fl traite 

l’exécution demandoit de grands ménage- du rétablifiS- 
mens. Il s’agiffoit du rétabliffement des des Je.* 

Jéfuites dans leur College : mais quoiqu’ilkmes> 

fût muni d’un Arrêt de l’Audience roïale de 

Lima , Signé par le Viceroi, il comprit 

qu’il avoit de grandes mefures à prendre 

avant que d’en parler , 6c il s’en expliqua - 

avec le Provincial dans une lettre qu’il lur 

écrivit 9 pour l’avertir de prendre fes ar— 

rangemens à ce fujet. Le Pere Herran , qui 

crut que le Gouverneur agîSToit en cela de 

fon propre mouvement, 6c uniquement par 

affeélion pour fa Compagnie ,. lui fit ré- 

ponfe que cette affaire ne lui paroiffoit 

pas encore mûre, 6c que d’ailleurs Qii 
lifquoit rien à différer» 
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r" 17 5 5. 11 !'ayo« déjà bien compris lui-même » 

Il trouve de Ia kme <V«e Hetran ; 
grandes op- ,‘*n , P re m je r lo up ço n qu on eut dans la 
folhiwis. * Vl“c ye *on defiein, les efprits fe révolte- 

rent a un point, que l'Evêque même de 

Buenos Ayres fît inutilement bien des ef¬ 

forts pour obliger les Chefs de la Com¬ 

mune a ne s y point oppofer. Le Couver- 

n.CLir ^on cote crut prendre une voie 
plus une pour y réuftir , & menaça les 

pius échauffés de révoquer la parole qu il 

leur avoit donnée de les décharger dans les 

Informations qu'il avoit ordre de faire 8c 

a envoier au Yiceroi. Cette menace parut 

les contenir , mars ce n’étoit qu'une feinte»- 

Quant aux Jefuites , il n y en avoit aucun 5 

qui ne témoignât une grande répugnance à 

retourner dans une Ville , ou ils ne pou- 

voient compter quon les laiffât long-tems 
tranquilles. 

*ontreSluigrit ^T°Ut, xconfPiroit <*onc à engager Dom 
Manuel a remettre cette affaire à un meil— 

leur tems, 8c à commencer par établir fo- 

lidement ion autorité , d’autant plus qu'à 

cet article près , on paroiffoit alfez con¬ 

tent de^ lui ; fes maniérés affables aïant 

perfuacté le plus grand nombre , qu’il étoir 

diipofe a n emplôier que la douceur & les 

bons offices pour pacifier la Province. Il 

prit donc le parti de ne plus penfer au ré- 

tabliffement des Jefuites : mais il ne s'é- 

toit pas affez défié de ceux qu’il avoit def- 

titués de leurs ^Charges, & peut-être mê¬ 

me auroit-il du ne pas aller fi vite à cet 

^fr<K Ce qui eft certain, c’efi: qu’encore 

qu il eût déclaré qu'il n’avoit agi en cela T 
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Les Mécon* 

f> XJ P A R. A G Ü A Y. Liv. XlX. iof 
Bue fur un ordre poiitif du Viceroi , au¬ 

cun de ces Officiers ne lui avoir pardonne 

fi deftitucion , & que les Trouppes «oient 

fort mécontentes qu’il leur eut donne Mon- 

tiel pour M.cidre de Camp General. 
Il ne l'ignorait point, mais il crut qtm^ 

s'il reculoit, c’étoit but de ion autorité, il ^e$ xtoup* 
s'opiniâtra même à vouloir que les trois pes- 
Régidors qu'il avoit rétablis , rentranent 
fur ïe-champ dans 1 exercice de leurs Cli^r-» 
çrcs ? cmelques reprefentations qu on lui fit 
pour l’engager à fe relâcher fur ce points 
Ce qu’il y eut de plus fâcheux , c’eil que 
dans ces entrefaites te Meftre de Camp 
Général 5c 1e Commidaire de la Cavale¬ 
rie furent obligés de partir, te premier 
pour la frontière , 5c te fécond pour la 
Villa. Les Mécontens réfolurent de profi¬ 
ter de leur abfencc pour fe venger , 5C 

tinrent une aiiemblée fi fecretœ avec tous 
ceux qui étoient dans leur parti , qu avant 
que 1e Gouverneur en eux connoiffance 
toute la Cavalerie de la Commune mar- 
choit en bataille vers la Valiee de Piraya? 
ou devoir fe rendre tout 1e relie des Troup- 

FAU premier avis qu’en eut Dom 
nuel, periuade que s il laiiloit croître le {bncoté, 
mal il dsviendroit irrémédiable , il envoïa 
ordre à toutes tes Garnifons des Places 
voifines de prendre tes armes, marqua le ^ 
lieu ou elles dévoient fe rendre 5 5c 1e qua¬ 
torzième de Septembre , il fortit de ia Ville 
avec ce qu’il avoit pu y rafiembler de Gens 
de guerre , pour aller fe mettre a leur tete* 
Arrive à la Métairie d’Alonfo Pexez ^ qui 



175 5' res°Trn rendezrvo,us qu’il avoit donné \ 
Upcs , il il y trouva que trois cents 

Hommes, plulieurs Officiers naiant pû lffi 

dâ sner&UUne T6"'6 Partie de lcursP SoU 
T ’ & c°us les autres aianc dit qu’ils 

muné’' enl0leS f°US la Bamucre de la Corn- 

Pourtant encore a fiez pour 
plupart. , P les Rebelles a la raifon , fi tous lui 

eto.ent relies fideles. Il n’en douta pasaf- 

I ’ & aJ?nt appris que les Révoltés n’é- 
toient qu a cinq lieues de lui , il ne balança 
point a les, aller chercher. La nuit fur- 
vint qu il etoit encore à deux lieues de 

quand*?1’'- 11 cC °bliSé de s’arrêter, & 
quand le jour fut venu, il ne lui reftoit 
Plus que quatre-vingts Hommes. Les Offi¬ 
ciers lui reprefenterent que n’étant point en 
?at .emj, OIC1' ia force , il devoit tenter 
ra voie de la douceur, & il les crut II 
envoia demander aux Mécontens quelles 
etment leurs prétentions, & il leur fit di¬ 
re qu il leroit bien aife d’avoir leur réponfe 
par écrit. Un de fes déferteurs la lui ap- 
porta , & elle difoit que l’illuftre Seigneurie 
?e la Commune n’avoit point envie de faire 
la guerre, & qu’elle ne la feroit pas, fi 
elle n y, etoit forcée ; mais quelle deman- 
doit qu on lui rendît juftice. Il répliqua 
qu il ne lui convenoit point de traiter avec 
eux, tandis, qu’ils avoient les armes à la 
main , & qu il les écouteroit dès qu’ils vou- 

« ne veut n'™ Paller Comme ils fe dévoient, 
point d'ac- Dans Ie meme tems Montiel arriva avec 
commoie- quarante cinq Hommes , & lui fît efperer 
meut, un recours allez confîdérable pour le mec— 
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trc en état de donner la loi. Il l’attendit 
tout le jour, 8c il ne parut point. Vers le 
minuit l'Evêque de Buenos Ayrès qu'il avoit 
fait prier de le venir trouverarriva 8c 

n'omit rien pour lui perfuader d'accorder 
aux Mécontens tout ce qu'ils lui demande- 
roient. Il répondit qu'il y alloit de fon hon¬ 
neur & de celui du Roi, de ne pas accorder 
à des Sujets révoltés ce qu’ils exigeofent 
avec menaces & les armes à la main, qu'ils 
commençafTent par fe retirer chez eux , 8c 

que s'ils avoient quelques proportions à 
lui faire , ils les nfient comme il conve- 
noit. Le Prélat n’en aïant pu rien tirer da¬ 
vantage , prit congé de lui 8c envoïa Do- 
minguez de Obelar, qui l'avoit accompa¬ 
gné , dire aux Chefs de l’Armée de la Com¬ 
mune , qu'il les prioit de fe retirer. . 

Dès qu’il fut parti, le Gouverneur mon- 1:7-3 3-3 4» 
ta à cheval, rejoignit fia Trouppe qui s'é- iireftepref^ 
toit rangée fur deux lignes à la vue duqpefeuU 
Camp des Rebelles , 8c £e fuit à leur tête 
le piftolet bandé à la main. Dans ce mo¬ 
ment Roch Pereira, fe détachant de l'Ar¬ 
mée de la Commune, s’avança , Sc quand 
il fut à portée de fe faire entendre, il cria 
de toute fa force : ^ Cavaliers, que tous' 
33 ceux qui reconnoiffent l'autorité de l’Ii- 
33 iuitre Commune , viennent fe ranger 
33 fous fes drapeaux, cc 8c il fut auffi-tôt 
fuivi de tous à la referve d’un petit nom¬ 
bre des principaux Officiers. On ne nous 
a confervé les noms que du Meftre de 
Camp Général Montiel 5 du Sergent Ma¬ 
jor Cabanez , d'un autre Sergent Major 
Dom François Morono 3 de Dom Jean 
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i753'J4- K Dom Antoine Rui* 
° Arrcllano qui étoic revenu du Para- 

Charl aVçC • 6 ,Gouverneur> Capitaines 
T! eft tué rat n xf &o FranÇois dc Roa. 

les Rebelles, band r^^a î ^ VOlanc ainfi trahi, dé- 
fourea,, *2?“ » & le rcmit dans Ton 
toureau, en difant, mes Amis , le mal efl 

J ns remette, il faut ceder à la force. Il 

avo/t a-peine achevé ces mots, que les Rc- 
e es langes fur trois lignes, vinrent fur 

lui par la oroitc, aïant a leur tête Jean 
V , > Raimond de Saavedra, & Jofeph 
rfVa Pena : comme il les vit s’approcher , 
il ota fon chapeau , & cria. Vive le Roi. 
i-es Rebelles répondirent en criant : Vive 
te Koi, & meure le mauvais Gouvernement.- 

Auili-tot Saavedra lui tira à bout ponant 
un coup de carabine & le manqua; mais, 
le bruit lit relier le cheval de Dom Ma- • 
nuel comme immobile. Alors il fut envi-' 
ronne par >-oe froupoe de Cavaliers, qui 
a grands coups de crolfe de leurs carabi¬ 
nes , le ret^verlerent de fon cheval : enfuite 
un nomme Gabriel Delgado lui fendit la 
tete d un coup de fabre ; d’autres le per¬ 
cèrent en même tems de leurs épées & 
il expira tout couvert de farig , en pro¬ 
nonçant ses paroles . Notre Dame du R0. 

faire, fete* moi propice. On croit qu’il eut 
le tems de recevoir une abfoî'ution ? que 

i‘r n"aerent chacun de leur côté un Ec- 
clciialriqiie nommé Jean Fernandez & 
fon propre Fils Religieux de la Merci, qur 
accoururent dès qu’ils le virent tomber. Ce 
tragique événement arriva le quinzième de 
Septembre iyjj, 
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Àrrellano , des qu’il vit les Rebelles s at- 5 3“34» 
fâcher au Gouverneur , leur aiant crie Ce ùîarri-. 
qu'ils fc donnaient bien de garde d atten- ve > qiuelquer 
ter à fa vie, un de ces Furieux le coucha uns^€ fafujh 
en joue avec fa carabine, mais elle ne prit te. 
point feu : d’autres voulurent fc jetter lui > 
niais l’Lvèque de Buenos Ayres, qui etoit 
accouru dès qu’il eut entendu tirer , d une 
maifon voifine où il s’étoit arrête , les 
écarta. Un d'eux auroit cependant perce 
Arrellano de (a lance, fi Dominguez de 
Obelar ne l’avoir point fait baiffer , & il 
en fut quitte pour une legere bleffure. M011- 
tiel perdit fon cheval, qui reçut le coup 
qu'on lui portoit. Le Régidor Vaez fut tue 
d’un coup de carabine par Jofeph Duarte ÿ 
Cabanes & François de Roa furent bielles ÿ 
mais ce qui fit mieux comprendre la fureur 
dont les Rebelles étoient tranfportes , c eft 
la maniéré indigne dont ils traitèrent le 
corps du Gouverneur. 

Ils commencèrent par le mettre tout nu y Maniéré in- 
Sc leur deflein étoit de le laiffer en cet état digne dont ifs* 

P«ur fervir de pâture aux Oifeaux de proie;■ "™esiiGo*: 
mais Dom Martin de Chavarri étant venu yerneur., 
avec main-forte, le fit porter a l'Affomp- 
tion, & comme il vouloir le mettre en dé¬ 
pôt au Gouvernement , la Commune s’y 
oppofa , difant que le logis du Gouver¬ 
neur n'étoit point fait pour les Traîtres 9 
Sc que ceux qui s’en étoient chargés allaf- 
fent au Diable avec lui : enfin le Curé de 
la Cathédrale , tout Partifan qu'il étoit de 
la Commune , lui donna la fépulture ÿ 
mais aucun Laïc n'ofa aflifter a fon en- 
terre meut ; il n’y parut qu’une Dame nom^ 
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l’Eglife : mais après leur avoir rcnto- 

SfeXî™^’dic ™ » s 
iTuci doT, r'"J" tc l“'lk J«roi. au, 
time M rGouve.rneur > qui croit mort vie 
pZ f, /°n Z P°ur k bon ordre , & pour le lervice du Roi 

Cil nommé ccs d lnfol,cnce fe portèrent dans 
Gouverneur MaL i f Meurtriers de Dom 
r« 'a Com- M uel» & k Populace que l’efprit de ver- 

“ Kr‘ Lâ mairon Gouverneur 
fut piliee avec quantité d’autres * & celle 

d Airellano auroit eu le même forr, fi Do- 

S0” * °be,Iar ne s’y «oit pas op- 
fZ ’ ma,s c.e 11 «°it encore là que le pré¬ 
lude qu on devoir attendre de gens, oui 

ne reconnoiffoient plus aucune autorité , & 
qui le croiorent tout permis , pareequ’ils 

•voient tout ofé. Enfin chacun aïam fa! 
tisfau fa cupidité & fa paffion , tous pro¬ 

clamèrent 1 Eveque de Buenos Ayrès Gou- 

veineur de la Province , & le conduifi- 

rent avec de grandes acclamations au Gou¬ 

vernement. On inftruifit enfuite en fon 
nom le procès criminel de Dom Manuel 

uguftin de Ruiloba , auquel on imputa 

ks crimes les plus odieux ; on entreprit 

meme de forcer l’Evêque Diocéfain à re- 
connoitrc Dom Jean de Arregui pour Gou¬ 

verneur du Paraguay : mais"il lortit delà 
Ville lans qu on s’en apperçût. 

Non-feulement Dom Jean de Arregui ac- 

orZ C ,<?cUVe,1'ne"1ent> mais k premier ua0e qu fi fit de fon aut01it(i} fut ca£ 
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fer tous les Officiers de guerre qui étoient ~ • Y#n 

fufpeéls à la Commune. Il rendit à Do- n) 
minguez de Obelar la Charge de Mettre 

de Camp Général, nomma Antoine Vaez 

Commiffaire de la Cavalerie, 8c Dom Fe~ 

dre de la Mota Sergent Major. Le Pere 

d’Aguilar apprit toutes ces trilles nouvel¬ 

les en meme tems & lorfqu’il fe flattoit 

le plus que Dom Manuel Auguftin de Rui- 

loba aïant été reçu fans oppofitions en 

qualité de Gouverneur du Paraguay , il 

n’auroit aucune difficulté à obtenir pour fes 

Néophytees la permiffion de retourner dans 

leurs Bourgades. Il paroît que ce fut par 

eux qu’il apprit les premières nouvelles de 

ce qui venoit de fe paffer, &: il eft certain 

que lui 8c les Millionnaires eurent beau¬ 

coup de peine à calmer leurs premiers tranf» 

ports , 8c à les empêcher de marcher droit 

a rA&omptiofi pour venger la mort du 

Gouverneur. 
Peu de tems après , le Pere d’Aguilar aïant tes ^ien® 

appris fpe la divifion s’étoit mife de nou- 

veau parmi les Rebelles , écrivit au Gou-rentcjieseux^ 

verneur de Rio de la Plata pour le fupplier 

de permettre aux Néophytes, qui fe con- 

fumoient inutilement fur le bord de l’A- 

guapay, de retourner chez eux , en lui 

promettant d’en envoïer d’autres pour pren¬ 

dre leur place au premier ordre que fou 

Excellence lui çn donneront, Dom Bruno 

y confentit à cette condition ; 8c cette dé¬ 

marche du Supérieur des Millions fit ceflet 

les bruits que les Ennemis des Jéfuites ré- 

pandoient par-tout, que ces Religieux vou- 

Joient fe fçrvir de cette Milice pour fe ven- 
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J7n-54. immune, & ravager toute h 

T «_ 1 . _ 
( Le nom de a Commune fut alors chan- 

ge en celui de Junte Générale , dont le 

, “ fut revetu du titre de Défenfeur; & 

t pre“ler a, Cllu on le donna , fut Dom 
Jean Ortiz de Vergara, lequel, pour re¬ 

fondre a la confiance qu'on lui témoi- 

gnoit , engagea la Faétion dans des dé- 

?TlarTc{'cs A qu’elle n’avojt ofé faire jufques- 

^ P7cqi|c Gouverneur voulut enfin ar¬ 
rêter limpetuofité de ce torrent ; mais il 

s apperçut bientôt que fon pouvoir n’alloit 

point jufques-là. On ne le reconnoifToit 

j11 ettet P0ur tel , que quand on vouloic 
•donner une couleur de juftice à quelque 

nouvelle Entreprife, ou l’appuïer d’un Edit 
qu'on lui préfentoit touc drefie, & qu'on 

1 obligeoit de ligner. Etrange fituation d’un 

Eveque, qui lai (Toit fon Trouppeau fans 

Palteur, & qui fe déshonorait en fe fai¬ 

sant, fous les yeux & dans le Dipcèfe de 

Ion Confecrateur , le Chef ou plu«Dt l'Ef- 

clave d’un Parti révolté contre fon Souve¬ 

rain , qui ne l’avoit pas tiré de l’obfcurité 

du Cloître pour jouer un fi honteux per- 
tonnage. r 

Edit qu’on Le Premier Edit qu’on lui préfenta à fi- 
oblige l’Evê £ner portoit connfcationdebiens contretous 
que de Bue- ceux qui ne refuferoient pas d’obéir au Roi 
nos Ayiès de & aux Tribunaux Supérieurs dans les ebofes 

ol) il s'agiroit des intérêts de la Junte gé¬ 
nérale , & il fut obligé de le ligner. Quand 

les Rebelles eurent gagné ce point, ils fe 

crurent tout permis, & le Gouverneur n eut 
plus la liberté de lien refufer à des Gens, 
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qui ne l’avoient engagé fi loin, que pour le 
mettre dans l’impollibilité de revenir fur fe$ ' 5 
pas. Ils lui propoferent donc de cafîer tous 
les Régidors à l'exception de Galvan 8c de 
Garai, de nommer un Alcalde de la Pro¬ 
vince à la place de D. Diegue de los Reyès, 
qui étoit refté jufques-là propriétaire de 
cette Charge , de donner celle d'Aiguafil 
Major à un des fils de Dom Jean de Mena, 
auquel on n’avoit point encore nommé de 
fuccelleur, de rétablir la Villa dans Ton 
ancienne Situation 8c fous Ton premier nom 
de Villarica, de peur que Tes Habitans qui 
depuis la tranfmigration de cette Ville, n'a- 
voient pour la plupart jamais varié dans la 
fidélité qu'ils dévoient au Roi, ne joignit 
fent leurs Milices, comme ils avoient tou¬ 
jours fait, aux Troupes que le Viceroi vou- 
droit faire marcher pour remettre la Pro¬ 
vince fous l’obéiffance ; enfin de mettre en 
prifon quiconque refuferoit de reconnoître 
l’autorité de la Junte Générale. 

L’Evêque de Buenos Ayrès trouva ces d. Diegue 
propositions fi extravagantes , qu’il les re- de los Reyep 
jetta d'abord , 8c perfüta tout un jour dans pleinement 
le refus de -les ligner ; mais on revint fi iu^lilCe 
fouvent à la charge, que la nuit fuivante 
il fe rendit. Ce qu'il y eut de plus fingulier, 
c’eft que dans le même tems qu’on l’obli- 
geoit à dépouiller Dom Diegue de los Reyès 
d’une Charge que Antequera même n'avoit 
ofé lui ôter, le Viceroi du Pérou 8c l’Au¬ 
dience Roïale de Lima , mandoient au Roi 
qu’après avoir pendant fept ans examiné 
avec toute l'attention pofiible tout ce qui 
avoit été dépofé contre lui 3 ils 1 avoienc 
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bre^Vj!*1* ^3tCe treiziemc dc Novem- 

Cependant l’Evêque de Buenos Avrès 
aiant ligne pendant la nuit l'Edit dont nous 
avons parle, dès le lendemain matin on pro- 
ceda a la confifcation des biens de tout ce 
qui reftoit a l’AlTomption de fideles Servi¬ 
teurs du Roi, & ceux qui n’avoient pas eu 
le tems de mettre leurs perfonnes en fureté 
,%ent, ‘•onduits dans les prifons. Le Prélat, 
eftiaie de la démarché qu’il venoit de faire 
voulut remédier au mal en faifant publie? 
un fécond Edit qui annulloit le premier 
mais on 1 obligea de le fupprimer en le me? 
naçant de paffer au fil de l’épée tous ceux 
aont il vouloit conferver la liberté & les 
biens , & il y confentit pour leur conferver 
la vie. 

Çonfufion Perfonne n’étoit alors plus odieux à la 

tTmviDt:Sï"ell|lnértle Ve Dom Antoine Ruis de 
Arrellano, & on prétend quen vertu du 
dernier Edit du Gouverneur, il perdit en¬ 
viron vingt mille écus, fes Negres & les 
Indiens qu’il avoit en commande, & qu'jl 
n évita de tomber entre les mains de ceux 
qui le cherchoient pour le tuer, qu’en fe 
dégrafant ,'en Negre. Sa Femme & fon Fils 
li echaperent que par la protedion de l’Evê- ' 
que Gouverneur : Montiel & les Régidors 
Gonzalez & Cavallero de Anafco furent 
aufii contraints de fe déguifer pour fauver 
leur vie , & tous les Indiens appartenants 
aux Habitans de la Villa qui s'oppofoient 
a la tranfmigration de cette Bourgade 
furent confifqués au profit des Chefs de la 
Junte generale. jj 
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Il y avoit alors peu de Noblelfe dans -- 
cette Fadion, le Peuple" s’étoit infenfible- I73 3“54* 
ment rendu maître des délibérations, 8c 

"vifoit à établir une forte de Gouvernement 
Démocratique , où l’on n’auroit fuivi d’au¬ 
tres réglés que celles qui auroient été dic¬ 
tées par le caprice & par l’infolence ; il n’y 
avoit meme plus qu’un pas à faire pour en 
venir là, & les moins clair-voïans s’apper- 
cevoient déjà qu il fuffiroit bientôt d’avoir 
de la naitfance & d’être dillingué du com¬ 
mun par quelque endroit, pour n’étre plus 
en furete. Le moindre ligne d’affedion ou 
d’eftime pour les Jé fuites étoit un crime 
irrémiifible, & les Dames les plus refpeda- 
bles elTuïerent à ce fujet tout ce dont eft 
capable une Populace foulevée, qu’aucun 
frein n’arrête,' qui ne connoît point de bien- 
féances, 8c ne garde plus aucunes mefures. 

Enfin pour ôter aux Amis de ces Reli- Edit du Gou- 
^ieux toute efpérance de les revoir jamais verheurcon- 
à l’Affomption , le Gouverneur fut requis cre les Jefui~ 
de faire enlever tous les Troupeaux & les teS* 
effets qui leur reftoient encore à la cam¬ 
pagne. On vouloir même rafer leur College 
8c leur Eglife 5 mais il n en étoit point 
parlé dans la Requête, 8c l’on regarda 
comme un miracle que ces Edifices fulfent 
demeurés fur pied au milieu d’une multi¬ 
tude effrénée,. que le feul nom de Jéfuite 
faifoit entrer en Tireur. Après que le Pré¬ 
lat eut ligné l'Edit qui les dépouilloit de 
leurs biens, on lui en fit encore ligner un. 
autre , qui ordonnoit aux Millionnaires des 
Rédudions de transférer au-delà du Parana 
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toutes celles qui étoient en-deça de cette 
Riviere. 

Dom Jean de Arregui 5 & ceux qui l’a- 
voient obligé de ligner cet Edit, ne fai- 
foient pas réflexion que ce qu’il ordonnoit 
pailoit Tes pouvoirs , les Indiens ne dépen¬ 
dant point en cela du Gouverneur de la 
Province,, & que d’ailleurs il n'avoit pas 
la force en main pour le faire obéir. Aufli 
un de fes Amis ne voulut-il pas lui lailfer 
ignorer plus long-tems ce qu’on penfoit du 
perfonnage indécent qu’il faifoit, ni les 
fuites qu’il en devoit appréhender. Le Pere 
d’Aguilar, qui venoit d’érre déclaré Provin¬ 
cial des Jéfuites, lui écrivit une lettre datée 
du treizième de Novembre au fujet du 
déplacement des Rédudions qu'il venoit 
d’ordonner, & fur ce qu’il lui avoit pro- 
pofé de céder de bonne grâce les biens du 
College de PAfl’omption. Sur ce dernier ar¬ 
ticle il lui repréfeiita qu’il n'étoit pas en 
fon pouvoir de confentir à cette ceflion , 
& qu’aïant été Religieux, il le devoit favoir 
mieux qu’un autre. Quant au déplacement 
des Rédudions , il lui faifoit obferver que 
cela ne pouvoit fe faire fans un ordre du 
Gouverneur de Rio de la Plata , auquel Sa 
Majefté avoit donné la Jurifdidion fur ces : 
Bourgades, & qu’il efpéroit que ces confl- 
dérations lui feroient au moins fufpendre 
l’exécution de fes Edits. 

Il craignoit cependant beaucoup plus 
qu'il n’efpéroit du fuccès de fes repréfen- jj 
tâtions. Il n’ignoroit point que ce Prélat 
ne feroit point le maître d'empécher les 
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-voies de fait, & il comprit alors qu’il s’é- 
toit trop preflé de demander la permiflion 
de faire retirer de la frontière les Milices 
Indiennes , qui de-là tenoient en refped 
les Rebelles du Paraguay. Il ne lui reftoit 
plus de rdfource que dans PEvêque de l’Af- 
lomption, à qui fon zele ne permit pas 
d’attendre que le Provincial implorât fon 
fecours. Il avoit déjà écrit une lettre très 
vive à Dom Jean de Arregui, par laquelle 
Ü le prioit & le fommoit de retracer fes 
Edits, dont il étoit bien réfolu de ne pas 
fouffrir l’exécution ? fur-rout en ce qui re- 
gardoit la faille des biens Eccléfiaftiques*. 
33 Pour ce qui eft ? ajoûtoit-il , de démem- 

brer de ma Jurifdidion les Rédudions 
33 duParana, que Votre Seigneurie Illulîrif- 
33 lime veut transférer dans fon Diocèfe* 
33 elle doit favoir que cela ne fe peut faire 
33 fans le confentement du fouverain Pon- 
33 tife. ce 

Cette Lettre acheva de faire ouvrir les 
yeux à PEvêque de Buenos Ayrès, & dans 
la réponfe qu’il y fit, il avoua ingénument 
que le Défenfeur de la Junte lui avoit fait 
ligner fes deux derniers Edits fans lui donner 
le tems de les examiner. Il alla enfuite le 
trouver ? Sc lui expofa les larmes aux yeux 
ce qui fe palfoit dans fon cœur depuis le 
malheureux engagement qu’il avoit pris avec 
la Junte. Le Saint Evêque mêla fes larmes 
aux fiennes, &. lui dit qu’il n’avoit jamais 
douté de la droiture de fon cœur, ni que 
tout ce qu’il avoit fait ne fut une fuite de 
fa prévention en faveur d’une fadion qui 
Lavoit engagé plus avant qu’il n’avoit pre- 
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1753-34. VL1> m*isqaenfïn il falloit nécefTaircment 
apporter un prompt remede au mal qu'il 

T1avoit caufé. 1 
Jlle retracle T 

fr. fe reure, r?m Jean prit congé de lui fans pouvoir 
peoferef une feule parole, & le jour même 
il lui écrivit qu il n avoit confenti à la pu¬ 
blication de Tes Edits, que dans la crainte 
des malheurs , dont auroit été immanqua¬ 
blement fum le refus qu’il en auroit fait; 
que confiderant qu'il ne lui étoit plus pof- 
hble , vu 1 afeendant que la Junte avoit pris 
fur lui, d arrêter le débordement des maux * 
ctont la Province étoit inondée , & dont il 
11e pouvoir douter qu'on ne le rendît ref- 
ponfabk, s il y reftoit plus long-tems, il 
etoit réfolu de fe retirer dans fon Diocèfe, 

& X? CC feroit lc Plutôt W'ü lui feroit 
poflible. Il s’y prépara en effet, & pour 
empecher qu'on ne le retînt par force, il 
ni entendre aux Chefs de la Junte qu’il ne 
pouvoir fe difpenfer de faire un voïage à 
Buenos Ayrès, quand ce ne feroit que pour 
mettre en mains fûres les Mémoires qu’il 
vouloir envoïer au Roi & au Confeil Roïal 
des Indes pour jullifier tout ce qui avoit 
ete fait au Paraguay ; il ajouta qu’il étoit 
meme plus à propos qu’il travaillât à ces 
Mémoires dans fon Diocèfe, qu’à l'Affomp- 
tion , ou l’on pourroit croire qu'il n’auroit 
pas eu toute liberté de dire ce qu’il pen- 
foit. r 

L'Evêque du Junte donna dans le piège ; le Prélat 
Paraguay le nomma pour fon Lieutenant de Roi pendant 
ihic. fon abfence Dominguez de Obelar, &c 

s’embarqua au mois de Décembre. L'Evêque 
du Paraguay ; qui ne çrut pas devoir eue 
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témoin de tout ce qu’il prévoïoit ? prit aufli 
le parti de s'éloigner. Il fortit de l’Affomp- 
tion en difant qu’il alloit faire fa vifite 
partorale à la Villa, & il la fit en effet; mais 
il alla enfuite s’embarquer pour Buenos 
Ayrès , oii il demeura une année entière y 

logé dans le Couvent de fon Ordre, ne 
ceifant de lever les mains au Ciel > & d’im¬ 
plorer la miféricorde du Seigneur en faveur 
d’un Peuple 5 qui n’écôutoit plus la voix de 
fon Pafteur. 

D’autre part, Dom Bruno Maurice de 
Zavala n’eut pas plutôt été informé de l’Edit 17 3 4-^ 
de l’Evêque de Buenos Ayrès au fujet des Les Nco” 
Réductions du Parana , qu’il fongea férieu- for 
fement à les mettre à couvert des entrepri- ]a frontière, 
fes de la Junte ; & le fécond jour de Jan¬ 
vier 1754, il manda au Pere d’Aguilar de 
faire marcher vers la frontière un nombre 
fuffifant d’indiens pour s’affûter de tous les 
paffages , & d’en tenir un plus grand nom¬ 
bre encore tout prêts à fe mettre en cam^ 
pagne au premier ordre qu’ils en recevroient 
de fa part. Cela fut exécuté fur-le-champ ? 
& la nouvelle en étant venue à l’Affomp- 
tion , elle déconcerta fort la Junte , qui fe 
difpofoit à exécuter l’Edit 3 quelle avoit 
extorqué à l’Evêque de Buenos Ayrès. 

Un ordre du Viceroi, donné fur "une dé- Ordre dû 
libération de l’Audience; Roïale de Lima ? Viceroi au fu- 
& daté du premier de Janvier 1754 , au fu- ^Gouver- 
jet de l’attentat commis en la Perfonne de neur para, 
Dom Manuel Auguftin de Ruiloba , lequel guay. 
fut remis à Dom Bruno Maurice de Zavala 
peu de jours après que ce Gouverneur eut 
pris les mefures dont je viens de parler 5 

K iij 
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17:4. ‘obligea d'cnvoïcr un plus grand nombre 
de Néophytes fur la Frontière , parccqu’il 
portoir qu’il falloir garder toutes les avenues 
de la Province de Paraguay, afin d empê- 
clier que perfonne n'y entrât, ni n’en fortît. 

y avoir dans le meme paquet un autre 
ordre donné en conféqucnce & adrefie au 
Provincial des Jéfuites, qui en reçut bien¬ 
tôt après^ un fécond , daté du premier de 
Juin, ou le Viceroi lui marquoit tout ce 
qu il auroit à faire fuivant les circonftan- 
ces. 

Tatptne 8c Le Pcre d’Aguilar fe trouva fort emba- 
à la lecture de ces Dépêches : une fa- 

lions. C ™*ne pf^rque générale dans toutes les Ré¬ 
ductions , ou la récolte avoit manqué par¬ 
tout , &: les maladies épidémiques caufées , 
comme il arrivoit toujours, par les mau- 
vaifes nourritures , rendoient l'exécution 
de ces ordres bien difficile. Ils furent néan¬ 
moins exécutés avec la plus grande promp¬ 
titude , ceux mêmes fur lefquels on ne 
croïoit pouvoir compter , s'étant offerts de 
bonne grâce à prendre les armes, & douze 
mille Indiens fe trouvèrent prêts à marcher 5 
mais Dom Bruno fe contenta de trois mille, 
«qui parurent à peine fur les bords du Tébi- 

? 2ue la Capitale du Paraguay retentit 
d imprécations contre les Jéfuites. Le Gou¬ 
verneur de Rio de la Plata avoit envoie 
aux Indiens une Compagnie de Dragons, 
commandée par un Lieutenant nommé Fran¬ 
çois Cars , dont la piété & la conduite 
exemplaire les édifièrent d’autant plus, que 
tous ceux qu'on leur avoit envoies dans de 
femblables occafions, ne s'étoient pas com- 
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portés d'une maniéré auffi chrétienne. 17 34* 

La Junte de Ton côté Te trouvent ^dans Divi(-ondaia( 
un fort grand embarras, La divifion s etoit la juiu:e,, 
mife parmi fes Chefs , & l'ambition du 
Rco-idor Dom Thomas Lobara en tut a 
première caufe. Cet Officier entreprit de 
Faire dépofer le Mettre de Camp General , 
dans l'efpérance doccuper cette place, ou 
de la faire tomber à Dom Jean Ortiz de 
Yer^ara » fon Beau - frere , qui étoit déjà 
revêtu de la Charge de Défenfeur de la 
Junte. Il vouloit auffi que l’on bannit de 
la Province le Tréforier de la Cathédrale 
Dom Alfonfe del Gadillo , qui avoir été,; 
ainfi que nous l'avons vu , u ii des plus zé¬ 
lés Partifans de Dom Jofeph de Anteque- 
ra, mais qui ne diffimuloit point fon in-r 
dignation contre les excès, où la Junte 
fe pôrtoit. Or comme cet Êccleualtique 
âvoit encore bien des amis dans la Junte , 
& que le Mettre de Camp Général y avoir 
un grand crédit , il s'en fallut peu que 
LEntreprife du Régidor n’allumât parmi les 
Rebelles une guerre inteftine , qui ne laif- 
lat prefque rien à faire au Gouverneur de 
Rio de la Plata pour les réduire. 

Enfin le Provifeur de l'Evêché , apres 
s’être donné bien des mouvemens inutiles, 
pour faire ceffer le defordre, commanda 
aux Supérieurs des Réguliers de publier un 
Interdit, Sc au Clergé de fe difpofer à for- 
tir de la Ville , fi au jour marqué le tumul¬ 
te n'étoit appaifé : ces menaces eurent une 
partie de leur effet. Les efprits ne fe ré¬ 
concilièrent point , mais les voies de fait 
furent arrêtées, & on ne parloit plus de 
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LepàrfmUun éviMk ac fe rencontrer; 
Le I aiti de Lobara s étoit mis dans la rê- 
c que le Mettre de Camp Général, ga<rné 

ma nD Brun°,5 mals il lc «nnoiffoit 
Tenté d’TTKZ °bekr ne jamais 

oir H±and°rer> Junte> & eomme il 
«tou Homme de tete & de réfolution il 

vî"u 3 j"C 5 ™alSré les efforts de fes En¬ 
vieux , de conferver fa Place & la princi¬ 

pe tro^0^ dans la Ville. Il eft vrai que 
trouvant un jour prêt à fuccomber fous 

Prov,TPS qU01] U' Portoit> H alla chez le 
ovifem- pour ie pner d’engager Dom Bru¬ 

che M A*™* de Zavala à prelTer fa mar¬ 

ron derV"0 arre f0i,S H fe re»ta au 
fendre T batI ? fous prétexte de le dé- 
tendic contre les Indiens qui le mena¬ 
ient 5 mais il ne faifoit tout cela que • 
pour inquiéter la Junte, & l’oblio-et’le 

I-îvfque de “^^Te^rT* "" H°mme "é?^aire- 
Buenos Ayrès • . efaites , on apprit a l’A/Tomp- 
cicé à Lima non cIlIe 1 Eveque de Buenos Ayrès avoir 
* à Madrid. reÇU un ajournement perfonnel pour aller 
Sareponfe. rendre compte de fa conduite au Viceroi 

& a l Audience Roiale de Lima. On lui 
en lignifia dans la fuite un autre de la 
part du Confeil Roïal des Indes , pour y 
compareitre en perfonne ; mais il répon- 
d.t a tous les deux , que fon grand âge ne 
lui permettoit pas d’entreprendre de fi 
longs voiages (i). Il mourut en effet bien¬ 
tôt apres qu'on lui eut fignifié le fécond 
ajournement, moins peut-être encore de 

follr" 8i “* l0tr‘1U'il re^Ut U *“»*« 
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Vieilleife , que de chagrin du perfonnage 
qu'il avoit fait dans la Province de Para¬ 
guay y &c il ell certain que depuis fon re¬ 
tour à Buenos Ayrès , il eut jufqu’à fa 
mort une conduite fort régulière , & qu'il 
vécut même en fort bonne intelligence 
avec les Jéfuites, pour qui il parut s'inté- 
relfer en plus d’une rencontre. 

Au mois de Décembre de cette même ^ort & re« 
année, le Défenfeur de la Junte , Dora pentir du Dé- 
Jean Ortiz de Yergara tomba malade & fenfeur de la 

fut bientôt réduit à l'extrémité : eifiaïé de Juntea> 
fe voir au moment d'être cité au Tribunal 
du Souverain Juge des Vivans & des Morts , 
il commença par charger fon Testament des 
fatisfaétions auxquelles il fe croïoit obligé 
pour fes injuftices , fes entreprifes crimi¬ 
nelles contre fon Roi , fon Évêque , les 
Religieux , & furtout les Jéfuites ; il en 
demanda endure publiquement pardon les 
larmes aux yeux. Il ordonna que cette par¬ 
tie de fon Teftament feroit lue à haute voir 
avant que fon corps fût mis en terre, 8c 

qu'il en fût envoie des copies collationnées 
à tous ceux qu’il avoit offenlcs. La leélure* 
en fût faite par le Notaire Roïal Mathias 
Encinas, grand Partifan de la Junte, qui 
lifant ainfi fa propre condamnation, la 
prononça d'un air embarralfé & d'une voir 
tremblante. 

Il fe trouva que Vergara avoit encouru ■ 
cinq excommunications, dont quatre étoient ^r° U11C* 
refervées au Saint Siège ; & quoiqu’on ne 
puiffe guere douter qu'il n’en ait été relevé 
avant fa mort ? il eft certain que le Provi- 
feux de l'Evêché prononça la formule cfc 
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~ rabfolution fur le corps , qui étoit expofe 
dans l’Egiife , après avoir fait une exhor¬ 
tation pathétique aux Afliftans , dont u* 
grand nombre étoient liés des memes cen- 
lures. Il fut écouté avec beaucoup dé¬ 
tention : quelques-uns même parurent tou¬ 
chés de fon difeours , & du fpeélacle qu'ils 
avoient devant les yeux , d'un Homme qui 
avoir déjà fubi le même Jugement auquel 
ils ne pouvoient fe fbuftraire , qu’en fuivant 
Ton exemple ; mais ils ne lailTerent pas long- 
tems efpérer qu'ils en profïteroient. 

Tandis que ces chofes fc paffoient au Pa¬ 
raguay , Dom Bruno de Zavalà fe difpofoit 
à partir , pour aller y rétablir l’autorité du 
Roi, & il étoit fur le point de s'embar¬ 
quer, lorfqu'un Vaiffeau qui arrivoit d'Ef- 
pagne lui apporta des Provifions dé Gou¬ 
verneur & de Préfident de l'Audience Roïale 
du Chili ; mais comme les ordres qu'il avoit 
reçus du Roi pour le Paraguay nefoufïfoient 
point de retardement, il jugea qu’il étoit 
de fon devoir de confommer l’ouvrage im¬ 
portant dont il étoit perfonnellement char¬ 
gé , avant que d'aller prendre poffefTion de 
fes nouvelles dignités, & il ne balança 
point à facrifier fon repos & fon intérêt au 
fervice de l'Etat, malgré fes infirmités & 
fon grand âge (i). 

On a pu voir par tout ce que nous avons 
dit jufqu’ici de ce Gouverneur, qu'il étoit 
naturellement porté à la clémence ; & quoi¬ 
que les Rebelles en eufTent déjà plus d’une 
fois abufé, il ne put encore fe réfoudre à 

(i) Il éteit fort cafTé , $c a voit perdu un bras en 
Europe au fervice du Roi, 
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forcer fou caradere , perfuade que la bonté 
n’eft jamais nuifible , quand elle n’efl: point 
accompagnée de foiblefle , 5c quelle cft 
foutenue par la force. Il ne pouvoir pour¬ 
tant guere oppofer à la Junte que les Mili¬ 
ces des Rédudions ; car, comme on crai- 
gnoit une rupture avec le Portugal, il n'eût 
pas été de la prudence d’afFoiblir la Garni- 
fon de Buenos Ayrès, furtout dans Pabfenee 
du Gouverneur , dont le Succeffeur n’étoic 
point encore arrivé. Auffi Dom Bruno n'en 
tira-t-il qu’une efeorte de quarante Faiitaf- 
fins 5c de cinq Dragons. 

Il partit avec cette Troupe au mois de 
Novembre, 5c arriva à Corrientès, bien 
réfolu de faire grâce à tous ceux qui fe 
mettroient en devoir de la mériter. S5d ne 
trouva point les Habitans dans cette heu- 
reufe difpofition, il les y remit bientôt.- 
Il avoit beaucoup compté fur ceux de la 
Villa : Dom Sebaftien Fernandez, qui y 
commandoit, lui en amena quatre-vingts 
Hommes , qur s’étoient généreufement of¬ 
ferts à fervir a leurs frais. Mais quelques' 
Lettres écrites de la Capitale, & qui lui 
furent remifes 5 lui ôterent prefque toute 
efpérance de pouvoir toujours fuivre fon 
penchant pour la douceur , car elles lui ap¬ 
prirent que la Junte, plus fûrieufe qüc ja¬ 
mais , fe préparoit à la plus opiniâtre ré- 
fiftance. Il paffa de Corrientès a Saint-Ignace 
Giiazu, où plufieurs Citoïens de l’Adomp- 
tion vinrent lui offrir leurs fervices , & lui 
rendirent des Lettres de quelques autres, qui 
après s’être exeufés de n’avoir pas fuivi leur 
exemple , l'affutoient que dans ToccafmT 
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il les trouvèrent bons Serviteurs du Roi. Ils 
ajoutoient que fi quelques-uns des Chefs de 
la Junte tomboient entre fes mains , ils pre- 
noient la liberté de lui confeiller d’en faire 
une prompte juilice, & il réfolut de fuivre 

. ce confeil. 

Il fit alors marquer fon Camp en un 
lieu nommp \ _i- 5cspremières 1ICU nomme Saint Michel , à quatre lieues 

IuXkT d,U Tébiquari i & le ij de Janvier i7}î, 
.. is. il envoi'a faire fa première fommation ju- 

ridique a la Junte. Ce n’étoit meme encore 
que ce que les Efpagnols appellent Auto 
exortatorio , & il difoit qu’il ne l’adreffoit 
point aux Magiftrats, pareequ’il n en recon- 
noiiioit aucun qui le fût légitimement, 
niais au Doïen de la Cathédrale, & au Pro- 
vifeur de l’Evêché , les feuls Eccléfiaftiques 
avec lefquels il lui convenoit de traiter. 
Il leur mandoit d’exhorter en fon nom ceux 
qui étoient à la tête de la Fadion , à ren¬ 
trer dans leur devoir, & à lui rendre l’obéif- 
lance qu’ils lui dévoient, comme à leur 
Gouverneur , avec promeÔc à ceux qui fe 
ioumettroient, de leur faire éprouver les 
effets de fa clémence, dont il leur avoir 
déjà donné des preuves , qu’ils ne pouvoient 
pas avoir oubliées. 

cï.îfcLt Cet Acae î dont Ia le<aure fe publique- 
ral eft con- meiu » fut écouté avec un grand filencc J 
ttuit prifon- ccPenaant les plus Coupables n’ofant fe fier 
nier à Buenos aux promefTes de Dom Bruno , fortirent de 
Ayres. la Ville , déterminés, comme la fuite a 

donne lieu de le croire, à tout l'ifquer pour 

rn a 11LCr ^entr^e Province. Dom 
Chrillophe Dominguez de Obelar prit un 
autie parti 3 il fortit de l’AfTomption bien 
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accompagné , 6c alla jufqu’auTébiquari où 
il s’arrêta. Dom Bruno en fut bientôt in- n*% 
formé , 6c lui envoïa dire de lui amener 
les autres Chefs de la Junte : il fit femblant 
d’obéir ; mais on eut tout lieu de croire 
qu’il leur envoïa donner avis de l’ordre 
qu’il venoit de recevoir , afin qu’ils pour¬ 
vurent à leur fureté. On fut enfuite quel¬ 
que tems fans favoir ce qu’il étoit devenu ^ 
mais le Gouverneur le fit fi bien chercher 
qu’on le lui amena, 6c il l’envoia lous 
bonne garde prifonnier à Buenos Ayres. 

Cependant il étoit forti de la Capitale La Junte 
deux cents Perfonnes pour aller foulever foXver^iar 
toute la Province. En vain le Provifeur , provinCÊ% 
pour leur faire comprendre qu’ils couroient 
à leur perte , avoit mis en œuvre les exhor¬ 
tations 6c les menaces. Ne pouvant rien 
gagner par ces voies, il excommunia les 
Chefs , 6c déclara ceux qui les fuivroient 5 
frappés des mêmes foudres 5 ils s’en moquè¬ 
rent , ils forcèrent enfuite un Vieillard , de 
plus de foixante 6c dix ans, nommé Fran¬ 
çois Mendiez, de déploïer i’Etendart Roïai 
qui étoit demeuré au pouvoir de la Junte 5 
puis ils tirèrent des Priions tous ceux qui 
étoient détenus pour leurs crimes, 6c mar¬ 
chèrent avec quelques pièces d’artillerie vers 
Tabati, où ils fe fortifièrent. 

Le i de Mars , Dom Bruno retourna à !>• Bruno fe 
Saint-Michel, où toutes fes Trouppes s’é- 
toient réunies, & avoient amené’Quelques auPara§uav4 
Prifonniers. Il fe rendit enfuite à la Villa , 
où , fuivant l’ordre qu’il en avoit du Vice- 
roi , il fe fit reconnoître pour Gouverneur 
& Capitaine Général de la Province de 
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raguay ; enfuite il envoïa publier à l’Afc 
omption un Edit, qui porta* que l’Armée 

ç • jV°n • V,ee pour Prot«Scr les fideles 
àiqets du Roi, etoit campée à Saint-Michel • 
3ue perfonne ne fût allez hardi pour fe 
joindre aux Trouppes de la Junte, s’il ne 
vouloit etrejmni comme traître à S a Ma- 
)eite 5 & q^il traiteroit de même quicon¬ 
que leur fournirait la fubfiflance , & leur 
donneroît le moindre fecours. L’Edit fur 
publie, mais il ne parut pas avoir produit 
aucun effet. r 

font banu"CSétapp* alors que les Rebelles 
croient a Tabati, il détacha deux cents qua¬ 
rante-cinq Efpagnols & deux cents Indiens, 
Ions la conduite de Dom Martin d’Echauri 
Capitaine de Dragons, avec ordre de les 
attaquer. Cet Officier arriva le i6 à la vue 
de leurs Retranchemens, & comme il étoit 
pretque nuit, il fe contenta de les bloquer 
& de faire garder un profond filence à fa 
irouppe, réfolu de faire fon attaque au 
point du jour; mais alors il ne trouva per- 
ionne dans le Camp Ennemi. Cependant 
aiant appris que les Rebelles n avoient que 
neuf heures de marche fur lui, il les fit 
iinvre par D6m Bernardin Martinez, avec 
es Milices de la Villa , & de quelques au- 

tres l laces voifmes. Martinez fît une fî eran- 
de dihgeiice, qu’il atteignit leur Arriéré-- 
garde , fît plufîeurs Prifonniers , fe rendit 
maître de 1 artillerie, des munitions & des 
Chevaux de réferve. Il laifTa tout cela à 
Yaguaron, ou il trouva encore Mendez 
avec 1 Etendart Roïal, qu’il porta à PAf- 
omption, Plufîeurs EipagnoJs s'y joignirent^ 
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à lui î il fit encore quelques Prisonniers, 
qu’il mena à Saint-Michel , ou il arriva le 
premier de Mai. . 

La défaite de l’Arriere-garde , avec laPlufieu« Pn- 
prife des munitions & de l’artillerie , étoit 4.. 
la ruine de l’Armée entière : la plupart des moclo. 
Chefs de la Junte fe trouvaient parmi les 
Prifonniers,■ & il n’en reftoit plus que fix 
qui ne fuflent pas au pouvoir de D. Bruno. 
Il fit auffi-tôt publier qu’il donneroit cinq; 
mille écus à quiconque les lui amènerait,, 
&: on lui en amena quatre : les deux au¬ 
tres, qui étoient Jean de Gadea , & Jofeph’ 
de la Pena, s’étoient réfugiés parmi des 
Indiens Ennemis des Efpagnols , & fe fau» 
verent au Brefil. Le Gouverneur fit inlïruirc-' 
le procès des Prifonniers par fon Confeil de 
Guerre : Thomas Lobara, Michel Ximenez’ 
& Matthieu de Arcé furent condamnés à; 
être pendus 3 mais faute de Bourreau on les' 
fit pafier par les armes. Ils demandèrent que-' 
pour l’acquit de leur confidence on lut a 
haute voix, avant que de lès exécuter , la’ 
formule de leur rétractation , qu’ils avoient ■ 
mife par écrit, de tout ce qu’ils avoient 
publié de vive voix & par écrit, contre leur 
Evêque & contre les Peres de la Compagnie 
de Jefus, & cela leur fut accordé. 

On fe contenta de flétrir plufieurs autres , 
par une Sentence , qui fut rendue publique ^ 
& de les exiler au Chili. Ces exécutions fe 
firent le 15 d*Avril : enfuite on procéda 

contre Raraon de Saavedra, qui avoit donné 

le coup de la mort à Dom Manuel Auguftiq 

deRuiloba , & contre Jofeph Duarté , qui 

avoit tué le Régidor Dom Jean YaeXr Leur 



1735- 

1 *4 Histoire 

Sentence portoit qu’ils feroient pendus Sc 
urs corps écarte és. Ils firent aufli leur * 

traftatron qui leur fit obtenir la crracc 

le" S' Par8 eS,ârmeS ’ ^ exécuté 
Je H de Mai, & fis moururent comme les 

RebgionmierS> a‘,S degrailds fent,mens de 

efngTdieTs fie fieeSuIndienS des ^ions , à la réferve 
Néophytes , acux ^nts » qui etoient du Détachemenc 

de Dom Martin de Echauri, navoient pas 
tue un coup de fufil pendant cette campa¬ 
gne , mais leur feule préfence dans l’Armée 
du Gouverneur avoir contribué plus que 

f°UpC fuï.le cl,ofe a Soumettre & à difliper 
les Rebelles, qui avoitnt déjà éprouvé de 
quoi ils etoient capables. Dès que D. Bruno 
fe vit le Maître abfolu de la Province, ,1 
n eut rien de plus prefié que de leur permet¬ 
tre de retourner chez eux. Il les combla de 

rhefiA5 l& “^'ne 11 dtoit inftruit que les 
fe 1 R de a,r-°l--oient envoie au Con- 
eil Roial des Indes un Mémoire raifonné, 

pour lui reprefenter que tandis que ces In¬ 
diens auroient des armes à feu, on ne feroit 
pas en furete dans les Habitations de la 
. amPagne 3 que pour donner plus de poids 
a ce qu ils difoient, il n’étoit point de ca¬ 
lomnies, qu’il n’eulfent avancées contre 
eux & contre leurs Palpeurs, & que touc 
cela etoit dit avec une aiîurance & un air 
de zele pour le bien public, capables de 
fane împrefiîon fur l'efprit de ceux qui ne 
connoilfoient point alîez ni les Accufés, ni 
les Accufateurs, il crut nécelTaire de pré¬ 
venir le Roi fur ce Mémoire, Sc lui écrivit 
ia Lettre fuivante. 
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SIRE, 

» L’indifpenfable néceflité, où je me ga Lettre 
fuis trouvé de paffer, pour venir dans Rojo 
cette Province , par quelques-unes des 
Réductions, qui font fous la conduite 
des Peres de la Compagnie de Jefus , m’a 
donné lieu de connoître l’état déplora- 

» ble , où font réduites les trois plus voh- 
* fines de l’Affomption , qui jufques - là 
> avoient toujours été les plus floriffantes 
> de toutes. Leurs Habitans font réduits 
> à la plus extrême mifere 3 leur nombre 
> eft diminué de plus des deux tiers depuis 
> dix ans, que j’y avois paffé pour le me- 
> me fujet qui m’y a ramené , & ils 
> manqueroient même abfolument du né- 
» ceffaire , fi le zele infatigable , 8c la 

grande ceconomie de leurs Miifionnai- 
» res ne faifoient trouver à ces Religieux 
> les moïens de nourrir chez eux un grand 
> nombre d’Orphelins , qui mourroientde 
3 faim fans leur fecours. 

a? Ce qui a réduit dans ce trifle état , 
3 Sire, ces Néophytes, c'etl d’un côté 
3 une maladie épidémique , qui a régné 
> parmi eux pendant plufieurs années de 
3 fuite 3 8c de l’autre , les continuelles 
3 menaces de la Commune , qui depuis 
3 long-tems ne leur ont point permis de 
3 s'occuper d’autre chofe , que de fe tenir 
3 toujours fur la défenfive. Pour furcroît 
3 de douleurs , j'ai appris que la conta- 
3 gion gagnoit les autres Bourgades 3 8c 
» cependant j'ai trouvé fur la frontière le 
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*715' ” "orakrede ces Indiens, que j’avois dotW 
” ne ordre J'y envoïer, & que les Peres 
“ ?Lf,i acc°inpagnoient , y faifoicnî 
” jubll“cr par leur grande charité & par 
” ;cur induftrie, fans qu'il en coûtât rien 
” a ™tre Tréfor Roïal. Cela a duré juf- 
« qu a la fin de mon Expédition, & je 
M PU1S a durer Votre Majefté , que fi j'ai 
” ea le bonheur de faire rentrer la Pro- 
« vince de Paraguay dans fon devoir, je 
=» le dois à ce grand nombre d’indiens à 
« la ponctualité avec laquelle ils ont exé- 
« curé mes ordres , & à la crainte , donc 
“ cs ^ebelles étoient faifis , qu'ils ne pro- 
33 htallent de cette occafion pour fe ven- 
” per ^ cous les maux qu’ils leur ont 
» faits. 

53 Les principaux Auteurs des fcandales 
* ont régné dans cette Province , fe 
55 font mis dans la tete, ou voudroient du 
» moins perfuader à tout le Monde, qu’il 
» feroit du fervice de Votre Majefté d o- 
« ter les armes à feu à tous les Indiens de 
" ces Millions ; mais ils n’ont point d’au- 
0= tre vue en cela que de les affaiblir 
” Pour être plus en liberté de faire ce qu’ils 
« voudroient dans ces Pais éloignés, & 
« de n’avoir plus rien qui les empêchât de 
» réduire à l’efclavage tous ces nouveaux 

Chrétiens, ainfî qu’il eft arrivé à ceux 
qui font domiciliés dans ces Provin- 

33 ces , & dont les Bourgades autrefois 
»? très peuplées, ne préfentent plus aujour- 
33 d’hui que des Hôpitaux, oii Ton ne voie 
33 qu'un petit nombre de Convalefcents. 
w Lorfqu'eu 1714 je vins pour la premiers 
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» fois dans cette Province,en rendant comp- 
35 te à Votre Majefté de ce que j’y avoisfait, 
35 je lui expofai ce que mon zele pour ion 
35 fervice rninfpiroit de lui dire. Je crois 
35 qu’il eft encore aujourd’hui de mon de- 
33 voir de lui faire obferver que dans un 
33 fi grand éloignement, il eft aifé de lui 
33 déguifer la vérité fous les apparences 
33 d’un plus grand bien , 8c qu il eft d obli- 
33 gation pour un Sujet fidele de parler avec 
33 la plus grande fincerité à fon Souverain 
33 qui dans une fi vafte étendue de Do- 
as maines 11e peut être autrement inftruit 
33 de ce qu’il a un fi grand intérêt de fa- 
33 voir. Dieu conferve la Perfonne Roïale 
33 Catholique de Votre Majefté pour les 
33 befoins de la Chrétienté. A 1 Affomp- 
33 tion y ce zÿ d’Aout 173 5* 

D. Bruno-Maurice ue Zavala. 

Il 11’y avoir encore que quelques mois 
queDom Bruno étoit à TAffomption , lorf-1 
qu’il écrivit cette Lettre 3 il y avoit fait 
fon entrée le 30 de Mars, 8c y avoit été 
reçu avec des démonftrations de joie trop 
univerfeiles pour n’être pas finceres. Afin 
de montrer combien il y étoit fenfible , il 
leva fur-le-champ l’Interdiction de com¬ 
merce entre cette Province 8c toutes celles 
qui dépendent du Pérou , publiée Tannée 
précédente par Tordre du Viceroi. Le deu¬ 
xieme de Juin, il déclara nulle 8c atten¬ 
tatoire à l’autorité du Souverain Télcétîon 
de l’Evêque de Buenos Ayrès pour le Gou¬ 
vernement du Paraguay , 8c en fit biffer 
i’Aéle capitulaire. Il rétablit les Régidors; 
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~^o,!m^lTSi°fficieLS’ qui avoient «<-• dé- 
P mlks de leurs Charges par la Commu- 
ne ou par la Junte : il fic procéder en (*a 

IUom2 aI1’ékaAiondes Alcaldes annuels. 
II nomma lm-meme les Officiers Militai¬ 
res & les Commandans des Places & 
on choix ne tomba que fur des Sujets 

qu. sen etoient rendus dignes par leur 
onftant attachement au fervice du Roi 

Enfin le ip , il fit publier un Edit en 
forme de Réglement , pour corriger les 
abus qui setoient glifTés dans la Pro- 
vmce depuis que Dom Jofeph de Ante- 

rien o et01t encrf ’ & il ne fe pouvoir 
ien ajouter aux précautions qu’il avoit pri- 

les pour prévenir tout ce qui droit capa- 
ble défaire retomber la Province dans l’é¬ 
tat déplorable d’ou il venoit de la tirer 
avec tant de fage/Te 

Soumiflîon Cet Edit avoit été précédé d’un autre, 
1 ornrmnnit- ^ A ; ^• i , . „ 7 ïrtcfperée de nni nrd Prccedé d’un autre 

plu/îeurs Re- onnoit la refhtution des biens ufur 
belles. pes par les Rebelles fur ceux qui avoien 

Supplice de voulu soppcfer à leurs entreprifes crimi 
quelques-uns. nelles, ou refufé de les approuver, & I 

réparation des dommages qu’on y avoi 
faits. La tranquillité & la promptitude ave, 
lefquelles tout cela fut exécuté, étonne- 
rent beaucoup tout le monde. Les Coupa- 
blés paroilfoient eux-mêmes furpris des ex- 
ces ou ils s’étoicnt laifiés entraîner, & lCUr 
repentir les faifoit aller au-devant de ce 
qu on exigeoit d’eux. Gabriel Dclo-ado 
qin avon.porté le premier coup à Dom 
Manuel Auguftin de Ruiloba , fut arrêté 
lui ces entrefaites, & le Gouverneur vou¬ 
lut que les nouveaux Alcaldes fignatîenc 
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fArrêt de fa mort, & préfidaffent à i'exé- ■ -■—* 
cution. Perfonne ne remua , & l’on vit peu J7 3 f- 
de jours après avec la meme tranquilité le 
fupplice de Placide Rofa , qui fut aufli pen¬ 
du , & de quelques autres qui furent fouets 
tés par la main du Bourreau. Cette derniè¬ 
re épreuve à laquelle Dom Bruno mit la 
foumifiion de ce qui reftoit encore des Par- 
tifans de la Junte, lui perfuada que l’ou¬ 
vrage de la pacification de la Province étoit 
confommé, & quelle feroit durable. 

Dom Jofeph Palos en jugea de même , L’Evêque dit 
quand il fut inftruit de tout ce qui s'étoit Paraguay fait 
palfé , & il fe hâta de venir fe remon- naufrage en 

trer à fon Troupeau . dès qu'il s'en put F,eAt^rnan5 * 
promettre une docilité , dont il avoit1 0nlPti0» 
long-tems défefperé 5 mais s’étant embar¬ 
qué furie Fleuve 5 il fit naufrage 5 & on ne 
le fauva qu’avec peine ? après qu'il eut vit 
périr fous fes yeux fon Secrétaire , qu’il 
aimoit tendrement, & vingt-deux Perfon- 
nes de l’équipage. Ce fâcheux accident le 
retarda beaucoup , & il ne put arriver à 
l’Affomption ? que bien avant dans le mois 
de Juillet. Il y fut reçu avec des tranfports 
de joie qui ne le furprirent point de la 
part de ceux qu’aucune crainte 5 ni aucun 
intérêt n'avoient pu empêcher d’écouter fa 
voix , & il ne fut pas moins touché de l’é¬ 
tat d'humiliation où il trouva tous les au¬ 
tres , ni des promefies qu'ils lui firent dp 
réparer le pafie avec ufure. 

Mais ce qui lui en fit mieux connoître Toute la Pro* 
encore la fincérité 5 ce fut de les voir con- vince rede- 

courir avec autant d’ardeur ? que ceux qui m?nde les Je* 
AYoient toujours été les mieux intention- fuuc5“ 
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— nés, à redemander le rétablilfement des 
Jéfuites dans leur College. Le Chapitre Sé¬ 
culier en avoit fait la première proportion 
à Dora Bruno après une Alîemblée géné¬ 
rale , qui s’étoit tenue à la Maifon de 
Ville, ou il avoit été arrêté d’une voix 
unanime que fon Excellence feroit fuppiiée 
d accorder fa protection à la Cathédrale, 
pour obtenir de ces Religieux qu’oubliant 
le paife , ils ne fe refufaffent point aux 
vœux de tous les Citoïens, dont la plus 
faine partie les avoit vus partir de leur 
Ville avec le regret le plus fenfible ; & ceux 
rnemes, qui avoient à fe reprocher la per- 
fecution qu’ils avoient elfuiée , ne défi- 
roient rien tant, que de pouvoir réparer 
leur faute. 

Le MetFre de Camp Dom Martin de 
Chavarri, & le Sergent Major Dom An- 
dré Benitez , furent chargés au nom de 
tous , avec le Procureur Fifcal de la Ville , 
d agir auprès des Jéfuites ; & ces Meilleurs 
écrivirent une Lettre commune au Pere 
d’Aguilar pour le prier de fe rendre à leurs 
delirs. Dom Jerome Flécha , Dom Bernar¬ 
din Martinez 5 & Dom Mathias de Vane- 
gas furent chargés de la même Commif- 
lîon par le Corps Militaire ; & Dom Bru¬ 
no , qui avoit reçu un ordre du Viceroi & 
de 1 Audience roiale de Lima , d’emploïer 
la force, fi elle étoit nécellaire , pour le 
rétablilfcment des Jéfuites , fut charmé 
qu’on lui demanda: comme une grâce, ce 
qu’il fouhaitoit plus que perfonne. Il en¬ 
voi a fur-le-champ au Provincial des co¬ 
pies des Suppliques qu il avoit reçues à ce 
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fujet , avec une Lettre par laquelle il le 
prioit de faire partir fans délai les Religieux, n}' 
dont il vouloit compofer le College ; fa 
Lettre étoit datée du huitième de Juillet, 
& le Pere d’Aguilar reçut en même tems 
celles du Chapitre Séculier & du Corps 
Militaire. 

Il fut aufli fenfible qu'il le devoit être 
à ces emprelfements fit aux deux pre¬ 
mières Lettres des réponfes fort polies. Il 
répondit le vingt-huit au Gouverneur qu’il 
étoit très difpofé à faire ce que fon 
Excellence lui ordonneront, mais il lui fit 
obferver que l’Arrêt infamant de la prof- 
cription des Jéfuites, leur aïant fait perdre 
dans la Province le crédit qui leur étoit 
néceffaire pour s’acquiter avec fruit des 
fondions propres de leur Inftitut, & pou¬ 
vant tant qu'il fubfilberoit leur etre repro¬ 
ché par des efprits mal-faits , ou par ceux 
que le moindre mécontentement mettroit 
de mauvaife humeur contre eux , il lui pa~ 
roiflcit qu’on devoit commencer par an- 
nulier èc flétrir cette Piece : qu'au refte il 
-en pafieroit par tout ce que fon Excellen¬ 
ce lui prefcriroit, perfuadé qu’il étoit que 
l'honneur &: les intérêts de fa Compagnie 
ne pouvoient être en de meilleures mains 
que les fiennes. 

Quoique le Gouverneur , & l'Evêque, Comment ilf 
qui étoit arrivé pendant ces négociations , f°nt reçus, 
jugeaflent que tout étoit fuffifamment ré¬ 
paré par l’Arrêt de l’Audience roïale* fi- 
gné du Viceroi, par les Suppliques des deux 
Corps, qui y avoient. réprouvé comme une 
abomination & une entreprife facrilège faits, 
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— par des Juges incompétent, l’expulfion des 
Jcluitcs , Dom Bruno par un Edit du dou¬ 
zième Août cafla & annulla toutes les in- 
tormations & toutes les procédures qui 
avoient ete faites à ce fujet, & enenvoïa 
une copie collationnée au Pere d’Aguilar, 
lequel apres l’avoir reçue , partit pour l’Af- 
loniption avec le Pere Jean-Baptifte Rico , 
qui etort nommé Préteur du College, & 
tous les Religieux qui dévoient oïeuper 

l?aifon ; lls 7 arrivèrent le dixième 
g Octobre. 

Le Gouverneur à la tête des Trouppes, 
ruivi de tous les Corps , l'Evêque avec 
tout Ion Clergé , & les Supérieurs des Ré¬ 
guliers , les reçurent aux acclamations du 
1 euple , les conduifirent à la Cathédrale , 
ou le Te Deum fut chanté , & de-là à leur 
College. Le lendemain Dom Jofeph Palos 
y célébra pontifîcalemeut la Melle & le 
jour luivant le Pere Fernand Navarette 
Supérieur de la Merci 5 chanta une MelTe 
folemnelle dans fon Eglifc, où depuis qu’il 
etoit en place , il n'avoit pas manqué une 
leule annee de folemnifer la Fête de Saint 
1-gnace. Le Provincial fit aulli-tôt ouvrir 
les Clafles ? & recommencer toutes les 
onctions qui avoient toujours été en ufa- 

ge dans ce College ; il voulut même que 
détonnais on y donnât des Retraites ré¬ 
glées , comme le moïen le plus efficace 
de remédier aux défordres que les troubles 
pâlies & la licence qu'ils avoient introdui¬ 
te ne pouvoient manquer d'y avoir eau- 
les, & le Doéteur Dom Jean Melgaréjo 
Alors Doïen de la Cathédrale 3 &°depuis 

£vê<juç 
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Xvcque de Santiago du Chili , fonda une 

Maifon pour être uniquement confacrée à I73 5* 

cette bonne œuvre. Le Pere d’Aguilar de 

Ion côté déclara qu’il ne redemandait rien ; 

qu’il remettoit à ceux , qui n’etoient point 

en état de reftituer, ce qu’ils avoient en¬ 

levé des effets du College , & défendit de 

pourfuivre en Juftice ceux mêmes qui le 

pouvoient faire. Il rendic compte de cette 
conduite au Pere François Retz fon Géné¬ 

ral , qui lui répondit le quinzième de Juil¬ 

let 1757, qu>il ne pouvoit que louer fa 

prudenedj, I fon défintéreffement 5 & le 

zèle qu’il avoit témoigné pour maintenir la 

paix & conferver la réputation de la Com¬ 

pagnie. 

Dom Bruno relia encore quelque tems 

à i’Afîbmption pour confolider l’ouvra- 

<re ou’il vendit de finir. Il nomma enfui- 

te , en vertu du pouvoir qu il en avoit re¬ 

çu du Viceroi 5 Dom Martin dEchaurl 

Gouverneur du Paraguay , & lui lai lia pour 

fa Garde les Dragons qu’il avoit amenés de 

Buenos-Avrès. Il fut beaucoup plus heu¬ 

reux dans ce choix, qu’il ne Pavoit été 

dans le premier qu’il avoit fait dix ans au¬ 

paravant pour remplir cette place , 5c il 

n’eut pas plutôt établi le nouveau Gouver¬ 

neur dans l'excrcicc de fa Charge, qu’il 

partit pour fe rendre au Chili y oti le Vi-, 

ceroi lui avoit mandé que fa préfence de- 

venoit de jour en jour plus nécefïaire. 

Il par oit néanmoins que fon deifein étoit EntreprTc 

de fe rendre d’abord à Buenos-Ayrès, ou destfpagnols 
pendant fon aôfence il étoit arrivé une Fur la Coio- 

£ (cadre d’Efpagne, deftinée à faire le Siège Samt 
t/ & r 0 Sacrement. 
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~ “ de la Colonie du Saint Sacrement. Je ikil 

7 r)‘ pu rien apprendre du motif, ni du détail 

de cette Expédition , pour laquelle le Pere 

d’Aguiiar reçut ordre d'envoïer un Corps 

conndérable des Milices des Réductions , 

qui y refterent quatre mois : je fais feuler 

rnent que la Place ne fut point prife, 

quelle ne fut pas même aiTiégée dans les 

formes , les Habkans de Buenos-Ayrès , 8c 
peut-être auffi les Trouppes Efpagnoles 

n’aïant pas goûté cette Entreprife j que le 

Pere Thomas Werle, Jéfuite Bavarois, un 

de ceux qui accompagnoient les Néophytes, 

fut tué d’un coup de fulil en s’acquittant 

des fondions de fon miniftere, fort prés de 

Ja Place que les Indiens furent congé? 
diés fans avoir reçu un fou , quoique le 

Roi Catholique eût ordonné quon leur 

donnât la folde ordinaire des autres In¬ 

diens , & que la miferç où ils écoient ré¬ 

duits ne leur suroît apparemment pas per¬ 

mis de refufer, comme ils avoient tou- 

jours fait toutes les fois qu’on la leur avoit 
offerte,. 

de D. Quoi qu’il en foit du fuccès de ce Siège , 

pù ces Néophytes n’eurent pas occafion 

de fe diftinguer beaucoup, Dom Bruno 

étant arrivé à Saptafé , y mourut d’une 

attaque d’apoplexie, qui enleva à fAméri¬ 

que Efpagnole un des Hommes qui y ont 

fait le plus d’honneur à la Nation. Sa pru¬ 

dence p fop habileté $c fa valeur l’avoienç 

élevé au grade de Maréchal de Camp, 

lorfqu’une bleffure, qui lui £t perdre un 

bras , l’obligea de fe retire-du fe^vice. Lp 

douceur ôc la modération , qui faifoient 1$ 
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fond de fon caraéiere , foutenues d’une fa- ' 

gejfTe , d’une activité , & d’une fermeté peu 

communes, rendoienten lui le commande- 

demenc également aimable & efficace $ une 

grande droiture, une piété folide, un 

zèle toujours actif pour les intérêts de la 

Religion, le firent toujours également ref- 

pecfer des Ennemis de l’Etat & des Peu¬ 

ples qu’il gouvernolt 5 St Ton suroît peine 

à dire de qui il fut plus regretté , ou de la 

Province qu’il gouvernoit en paix, ou de 

celle qui lui devoir la tranquillité , dont 

elle commençoit à jouir, ou du Roïaume 

qui i’attendoit avec la plus vire impa* 

tien ce. 

La Ville de Buenos Ayrès aimoit trop 

fon Gouverneur ,, pour ne pas entrer dans 

toutes fes vues : elle connoiifoic fes fen- 

timens à l’égard des Jéfuices ; St dans le 

teins qu’il traVailloit à les infpirer aux 

Habitâns de l’Affomption, elle donna à 

ces Religieux une marque de fon eflime , 

qui n'étoit point équivoque. Depuis trente 

ans elle s’étoit confîdérablement étendue 6c 

peuplée. On y avoit fur-tout joint un alfez 

grand terrein nommé Alto di San Pedro ; 
mais ce nouveau quartier, qui étoit déjà 

fort habité, fe trouvoit tellement envi¬ 

ronné d’eau dans la faifon des pluies, 

qu’il ne pou voit alors avoir aucune com¬ 

munication avec les autres , ni par confé- 

quent en recevoir aucun fecours, foir pour 

le fpirituei, foit pour les befoins de la vie. 

Ses Habitans , plus preffés encore de remé¬ 

dier au premier de ces inconvéniens qu’au 

fécond , demandoieat depuis long-tems 
L ij 
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1*4* Histoire 

qu’on donnât un établi(Teincnt aux Jéfuîteç 

dans leur quartier, mais il s’y trouvoir des 

difficultés qui paroîÆoient infurmon tables. 

Enfin en 1734, un- Gentilhomme fort 

riche, nommé Dom Ignace de Zavallos 9 
qui étoit établi à Buenos-Ayrès, aiant fait 

un voïage en Efpagne , & en aïant rap¬ 

porté une fort belle copie de l’Image mi- 

raculeufe de Notre-Dame de Belem, qui 

fe conferve dans LHôpital de la Cour à 

Madrid, la fit placer dans le quartier 

d'alto di San Pedro , qui étoit apparem¬ 

ment. le fi en -, lui fit bâtir une Chapelle , & 

rétolut d’y fonder un Chapelain. Son def- 

fein n’eut pas^lutôt été divulgué, qu’on 

lui propo.fa d’y établir deux Jéfuites -, & 

non-feulement il yconfentit, mais il écri¬ 

vit au Perc d’Aguiiar posr lui propofer 

d’y fonder un College ; s’oftrant d’en faire 

tous les frais , dès qu’il feroit revenu d’Efi* 

pagne, où fes affaires fobligeoient de 

retourner. 

Le Provincial accepta fes offres, fe ren¬ 

dit furTle-champ à Buenos Ayrès 9 obtint 

«la Gouverneur & de l’Evique les perm-if- 

fioos néceffaires, &: en attendant les Let¬ 

tres Patentes du Roi pour l’éreéHon du 

College , fit bâtir un Hofpiee auprès de la 

Çhapeile , & y envoïa deux Jéfuites , qui 

remplirent parfaitement l’attente des Ha- 

b-ttans. Alors l’Evêque, qui étoit encore 

Dom Jean de Arregui, Dom Miguel de 

Salcedo , qui venoit Je fucceder à Dom 

bryno Maurice de Zavala dans le Gouver¬ 
nement de la Province, & le Corps de 

Ville écrivirent au Roi pour lui demande* 
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là pettoiffion d’ériger ce nouvel Etabüf- " 
(émeut en College. Le Peve Ladiflas Oros», 

Procureur Général du Paraguay qui etolt 

alors à Madrid, fut charge de fmvre cetre 

affaire, St obtint fans peine de Sa Majeite 

les Lettres Patentes qu'on lui demandoiR Le 

College fut bientôt bâti, St pom Mel- 
chior Taglé y joignit une Maifon de Re¬ 

traite, qui combla les voeux des Habitans 

de ce quartier. , .. 
Le Port de Montevideo, quon a voit 

commencé de peupler en i7*p > et01t 
core plus dans le befoin de fecours [piu- 

tuels , que le quartier d'Alto di Sanl edro-. 
& une des premières attentions- ou Peie 

d’Aguilar , lorfqu’il fe vit chargé du Gou¬ 

vernement de fa Province, avoir etc dy 

envoier deux de fes Religieux pour y faire 

une Million. Dieu y bénit tellement leurs 

travaux, que depuis ce rems-la le Com¬ 

mandant 6c la Garnifon ne cefaoient point 

de faire au Provincial les plus vives mt- 

tances pour l'erjgager à y accepter une 

Maifon. Il s’y rendit enfin avec 1 agrément 

du Gouverneur, St il y envoia deux Jelui- 

tes lefquels fe trouvèrent encore charges 

des équipages de tous les Navires qui 

arrivoient d’Efpagne , 8c qui mouillaient: 

l’ancre dans ce Port. x _ 
Ce n’étoit pas feulement a. Buenos-3 

Ayrès que l’on paroîffoit prendre a cœur 
de dédommager les Jéfuites de la perfecu- 

tion quils fouffroient depuis li long^ 

tems dans la Province du Paraguay. Nous 

avons vû plus d’une fois les attentions des 

Gouverneurs du Tucuman à les féconder 
L iïj 
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~lan* 'outes ‘«fondons de leur 2ère, & 

porter la 1 ten.tat*Vjs <lu'*Is Soient p’our 
porter la lumtere de 1 Evangile dans le Cha- 

2*£ KlK ™0nillSedC pr°- 
de leurs fentimens pour eux par une'Vetrre 

enei^°m JfaVe SaiTicolca & Oiea écrivit 
7à9- 3Ü1 italique & par ce|, 

fflenr XU™ an.née/uivante au Pape Cle- 2 XH > p?al I»« demander la permilTîon 
de renoncer a for. Evêché , & d’entrer dans 

j ompagme, ou , s tl ne pouvoir obtenir 
de Sa Sainteté d y palTer le refie de Tes 

jours qu'E le lui fermît du moin^ d'y 

mourir, en faifant a l'article de la mort 
Jes vœ„x que font ]es Novices à ,a fin 

tes TJr ,Calat,nCe qui lui fut accordé, 
les Je fui tes du Paraguay ne pofTederent 

pourtant pas long-tems un Prélar, qui leur 

«on bien plus néceflaire dans la plaie qu'il 

qUi%dane-CeHe ClU’iI '°Hicnoit 

d'ablrdTlV M.* » j,entôc aPrès transféré 
d abord a 1 Evêché de Sa*iago du Chili 

en fuite a celui de Cufco au P^ou. 3 

Fin du dix neuvième Livre» 



PIECES 
Pour servir i>e Preuves! 

& d’éclaircUTement a lHiftoire 

du Paraguay. 

<-—-■ ■— T 
J TTE STAT IO N DONNEE 

aux Je fuites par le Chapitre de la 
Cathédrale du Paraguay, lorjqu ils 

furent chafés de leur College de 

rjjJomption. 

Traduite fur VOngirmï. 

Dans la Ville de I’Affomption du T’a- 1714- 

ra^uay , ce 19 jour du mois d Août de Attestat, 

l'année 1714 , il a été prefente aux Sel-bonnée aux 

lueurs les" vénérables Doïens & Chapitrerait. 

2e la tonte Eglife Cathédrale de cette Ville, 

oui étoient aflfemblés dans ^ Chœur,, une 
Requête au nom du ReverendPere Reéte 

Paul Reftivo & d’autres Religieux de la 
Compagnie de Tefus ; & lefdits Seigneurs 

aïant rêconnu que cet Ecrit ne contenoit 

rien qui ne fût véritable & notoire dans 
cette Province, ont ordonne qu on dreLsat 

le Certificat demandé par lefdits Peres: en 

conféquence delà Délibération faite a ce 

fuiet , & voulant nous y conformer, nous 
Licencié D. Alphonfe Delgaddlo & Auenfa 

Chanoine & Commiffaire Subdelegue dis 
L iiij 
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Attestât. 

^IfCES JUSTIFICATIVES 

Saint Siège pour la fainte Croifade , & fc 

Doreur Bon. Jean Gonzalez Mclrâreio 

konnée aux r _ ccrt,bbns au Roi N. S. dans 
^on roial & fupremc Conftil des Indes à 

1 Excellent,lume Seigneur Viceroi de ces 

Kitsrh 
veSUlfcrfeptiCT da C0Uranr’ fur h non- 
vcle de 1 approche du Colonel Dom Bal- 

S«". Garaa. */» . avec les Indiens des 

p^deîa r'' "C- faUS Ia CODdahe d« J eres de la Compagnie de Jefus, pour exé- 

uter les ordres de l'ExcellentifTime Seigneur 
^cero,, les fufdits Peres de la Compa 

sn.e de Jefus furent chadés de leur College 

L'rïl’Sf f" O»" Æ! 
c] era &. Caftio , Gouverneur de cette Pro 

Policé &Par lcS°ffici«s d< Juftice& de 
Toi,ce, comme peiturbateurs du repos pu¬ 
blic, auteurs de feditions & de troubles ahi- 

tfqu ils le déclarèrent dans les fommations 

?ls avôiT £rCaC 'lgnifirer>Parceqaedifoit on, 
ils avoient agi pour faire venir les fufdits 

Indiens a la fuite du fufdit Colonel : im¬ 

putations bien contraires à la vérité , dont 

nous fommes témoins oculaires, & à ce 

oue nous connoiffons de la conduite vrat 

™ “rC'fufe de ces J’eres, cpii n’ont 

terre P P- aUCUne Part aux doubles de 
cette Province au contraire ont toujours 

emploié avec force les moïens les plus c a- 
pables de faire céder les düTentions, dont 

certain ’j& ce,clul n’eft pas moins 
certain, fc font donné bien des mouve- 
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mens pour empêcher que leurs Indiens —— 

n’accompagnaffent le fuldit Colonel, le A 

comportant en cela comme de vrais Reh- 

gieux qui aiment la paix 8c la tianquilute j£S^ÏT£ft„ 

publique. Nous favons encore de fciencc 

certaine, que le fufdit Pere Redteur Paul 

Reftivo a toujours fait ce qu’il a pu pouf 

feconferver l'amitié du fufd. Gouverneur 8z 

du Corps de Ville , qui y ont bien mal ré¬ 

pondu , en les chaînant d'une maniéré h 

dure 8c n peu convenable, ne leur donnant 

que trois heures pour fortîr «de la Ville, 

refufant de les entendre 8c de leur donner 

A die des trois Edits qu’ils leur firent noti¬ 

fier , les forçant de fortir à pie , après avoir 

porté le Saint Sacrement de leur Eglife à 

îa Cathédrale > n emportant que leurs Bré¬ 
viaires, ce qu’ils firent avec une humilité, 

une fou million , 8c cet air de modeftie qui 

leur eft ordinaire , au grand regret de toute 

cette pauvre Ville , qu’elle fit bien connoî- 

ne pat fes pleurs 8c fes fanglots •, fans 
doute parcequelle feotoit vivement lai 

grande perte quelle faifoit tant pour le 

Fpirituel que pour le temporel , & qu’ons 

reffentira encore davantage par leur ab- 

fence- . 
En effet, il eft certain qu’ils ne* ce fl 01 erre 

point de prêcher l’Evangile 5 que le jour 

& la nuit on les voïoït .a Aldus au Confef- 

£ ornai •, que dès qu’on les appelait cher 

les xMalades* ils y accouraient fur-ie-cham^ 

8c ce. qui n eft pas moins digne de cpnfi- 

dération , ccft qu’ôn ne les verra plus dans 

leur Eglife 8c dans les Places- ^publiques 

eufeigner aux ignorons la De él ri ne due- 
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tienne , ni elcver la JeunefTe daus leur Col* 4. - ■> --leur t_01 
iege, fe lui apprendre les principes de P* 

aJx <?ram,mairc & 'a Morale. Ce n'eft pa 

1714 
Attestât 

donnée aux 13 moraic* <~’e neltpa 
Jésuites. , ns Ville feulement, qu’ils exerçoienc 

leur zele pour le falut des Ames, il em- 

bralioir toute retendue de cette Province : 

on les voioit tous les ans y faire des Mil¬ 

lions très pénibles & à leurs frais , prêchant 

adminiftrant les Sacremens à ceux à oui 

leur^ éloignement de cette Ville, ou leur 

extreme pauvreté, ne permettoit pas d’y 

venir pour s’acquitter du devoir Pafchal. 

Outre cela ils étoient d’un grand fecours 

pour les Pauvres de cette Capitale. Cela fe 

voioit par le concours qui s’en faifoit à la 
porte de leur College , & l’on fait qu’ils 

envoïoient de quoi vivre à ceux qui ne 

pouvoient point venir avec les autres le 

leur demander : or tour cela manque au¬ 

jourd’hui à ces Malheureux. C’eft pour 

conftatet toutes ces vérités partout où il 

fera nécelfaire 5 que, faifant droit fur la 

Requête des fufdits Révérends Peres de la 

Compagnie de^ Jefus , nous donnons la 

Prefente* lignée de notre main en préfence 

du Secieraire du Chapitre ? les fufdits jourr 

mois & année dans ladite Ville de l’AiTomp- 

tion du Paraguay : lequel Secrétaire en don¬ 

nera l’original aux Parties * après en avoir 

fait, ainfî quelles le demandent > trois Co¬ 
pies légalifées en bonne forme. 

Le Licencié D. A. Delgadillo & Atiensa* 

Le Dod. D. Jeaü Gonzalez Milgarejo*. 

Far le commandement des Seigneurs le 

vénérable Do'ien & Chapitre; 

Lh Louis dîBeitia, Sécr. du Chapitra 
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AUTRE TEMOIGNAGE 

SUR LE MEME FAIT, 

Reiidu par JD om. A NT. Gonzalez 
de Guzman, Provifèur & 
Vicaire Général de VEvêché du 

Paraguay. 

NOS cl Do&or Dom Antonio Gon- 
7,alez de Guzman * Cura Re&or de la fanta Témoigna- 

Icrlefia Cathédral de efta Ciudad de la Af- GE DE Dgm 

fumpcion , y Yicario General, Juez Ec- 2^z G°^“ 

cîefiaftico , en quien reiide la Jurifdicion y guxman» 

facultad ordinarîa de elle Obifpado del Pa¬ 

raguay y diftrito , &c : certificamos al 

Rcy Nueftro Senor en fu Real y fupremo 

Confejo de las ïndias, al Exceîentiftimo 

Senor Virrey de eftos Reynos , a los Se flo¬ 

res Prefidente y Oydores de la Real Au- 

diencia de efte diftrito , y a los demàs fe~ 

glares Juezes, y Tribunales, que la pre- 

fente vieren ; de como el dia fiete del 

Corriente , por la difpoftcion abfoîuta , que 

tomaron affi el Do&or Dom Joseph de 

Antequera y Caftro, por halîarfe de Gc«* 

vernador y Capitan General de efta Provin- 

cia , como el Cavildo , Jufticia y Régi- 

miento de efta Ciudad 3 expulfaron a ios 

RR. PP. ReÜgiofos de la Compania de 

Jefus de efte fanto Çolegio , (in mas mori- 

vo, ni eau fa , que el aver tenido notîcis 

de la venida del Colonel Teniente de Rcy 

L vf 
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J7M- ?Q™Ba!thafar Garc,!a Ros , con Indios <fc 
Témoigna- 9l|C eftan a «rgo de los Pa¬ 

ca de Dom ejJelu,Kas’aIaeîîecacionycumrIimien- 
Ant. gon- to dcordenes y mandatos del Excelcntilfi- 
ealee de mo Senor Virrey de eftos Revnos - v cnnC 

UiMAN. £i pirados dicho Governador y Caviïdo ai 
opojco de cfle manciaco fuperior con adul- 
terada fuppolîcion y refolncion de fer en 
nombre de todo el corruin de coda eftaPro- 
V'ncia atrayendo'es con arte y violcncia , 
iialia ilegar a la ultima y efcandolofa dif- 
pofirjon de proveerAuto, con tan ignomi- 
ulofas y falfas calumnias , argtudas de 
ideas, y con el teftimonio abfoiiico de fer 
compiles dichos Reverendos Padres ex- 
plfados de efte fu Colegio, y coopérantes 
a 'a £ raid a de dichos Indios, y por cllo le 
noufico el Efcnvano publico con 'teftigos 
de (u accompafkmiento , aflï al Reverendo 
Padre Reéior Pablo Reftivo , como à los 
dem^ Reljgiofos, que dencro de très horas 
fahetftn de fu Colegio, con apercibimien- 
to , que fe les hizo , de pafar por fu inobe- 
djencja a mayores démon fl racio nés. 

i con efte ado de tanta violencia yace- 
îeracion de dicha expulfîon , hallando nos 

prefentes en dicho Colegio , con la fegunda 
ro .in ;acion, difpuhmos el trafladar el Se- 

rior Sacra menrado à la fanta Iglclia Cathe- 
diai, en procdîîon , accompahando tanr- 
bien cl Senor Dean y Cavildo de efh Canta 
Iglefia Cathédral > y à la buelta de dicho 
acompahamienro fe notifko à dicho Rc ver 
Pâtre Redor y à los demàs Religiofos por 
cl dicho Efcrivano tercer auro de Requiri- 
niicnto à que falie/ïen , y nodiendo oydos en- 
aA lu pp lie a, que con readinnentQ hizieroo. 
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dicho s Révérendes Padres , no tan fala- I?24^ 

mente Ce les repelio fu pedimiento , iuio Tfmoîgn^ 
tamblen Ce J es cîenego el tcftimonjo que ge 

pidieron , y con mayor aceleracîon de tener ant. gon- 

acerradas las piezas de Artiilena para 3 11 zallz 

no faliclîen dentro de un quarto de hora» Guzman,. 

demoler y deftrilir a la Cafa de dicho 

Colegio 3 y perezean los diclios Reli- 

g-iofos. 
Y a vifta de tan gran ruina y am.enazas 

faliêron dichos Revercndos Padres de di- 

cho fu Colegio como à las eiaco hors» 

de la tarde de dicho dia , coq tanta ha- 
miliad y obediencia no façando lino .as 

Breviatios , y caminaron a pie en comii- 

nidad , à vifta décodes los de elle Paeblo-, 

y con amer y liant© en ver los fantos- 

Relitriofos precipitadameiice lauzados y 

echados de fu Colegio con ignominias 

afrentas , y orras hechos, que no caben- 

en la piedad Chriftiana » fiendp etlos (au¬ 

tos Relieiofos el Iris de îa paz pubiiça ea 

toda efta Provincia, y felo por la enenriga 

y rencor conocido que ba criaao en ta 

anime dicho .Governador y fus confpira- 

dos contra la Compafiia de Jetas y Pus 

fan tos Retigiofos , ban pronunciado y di- 

vulgado y ‘p°r efcrito Y palabras , ton di¬ 
chos Padres perturbadores de la paz pubu- 

ca • teOimonio de tanta calomnia contra cl 

Becho de ta verdad, fob en aumento de 

v,n informe faifo, que di-cno Governador 
y Cavildo antecedentemente ban hecho 

contra diebos Padres , folq por lavemda 

x fe dicho Dora BaltEazar y de los dienos 
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T?14- cft/°r ’i h^IIa!ld°rel ran inocemes Ios Jc 
Témoigna- v r °*cgio de todo lo que les acumufan 

CE de DOW y fe ve por todos hechos fer artes diabô’ 
Amt. Con- ' «? « pcrfecucion de dichos fanto, Rel 

ZloCos y fu fanco Coledo fienT 

?°rJo p:,Wi"’ * "«*™» S » do 
Aimas qUe *T Cn Wen V utili^d de las Aimas p honra y g)orja Jc nueft‘« 

., con fu exemplar vida y exercino 
de v,rtU(, en fus pfcdjcaciones y *doûri- 

fSf TSS&'ÿ^ss? 
- NinoS en la Doftdna Chrfft ^ £ 

Mo^JV^05 * Grammatica y 
tantos ’one r I °SÎ° y [mto eonocido de 
cerdocaL ^ °gra<1° en el eftad° 6- 

J en medio de eftos exercicios y ocu 
paciones no han fataldo , ni faltan à U 
«ndad ylimofna à todos los pofe t * 
«■endo fus porterias abiertas con la fân~ 
Jmofna del fuftenro corpowl, y vcf£l 

/iendi°d r°bfeS dcfnudos inceflamente 
fendo de fu mayor atencion el culte divi- 
" ’ e,‘ 1“= & han efmerado, y Ce efme- 
l3n d'f ^do io quai Ce ve privada X 

°un foima del detecho. Dada en dis 
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dicha Ciudad de la Artiimpcion en diezy 
nucbe dias del mes de Agofto de mil fete- 
cientos y yeynte y quatre) anos. 

Dodor D. Ant. Gonzalez de Guzman. 

P or mandato del Senor Vlcario y 
Jue£ Ecclejiajîico. 

Tomas Zorrilla del Yalle., 

Notario publico. 

EXTRAIT 

D’UNE INFORMATION 

E N V O I E’ E AU RO I 
Catholique par Dom Jojeph 
Palos, Coadjuteur du Paraguay. 

Datée du mois de Septembre 1714. 

JP Eu de Jours après le retour de Dom 
Balthazar Garcia Ros à Buenos-Ayrès , & 
dans le tems qu’il fe difpofoit à Ton fé¬ 
cond voïage en remontant le Fleuve > je 
me préparois moi-meme a partir aufii 
pour le Paraguay , en paffant.par les Doc¬ 
trines qui font fous la direction des Reli¬ 
gieux de la Compagnie de Jefus f pour y 
donner la Confirmation 9 faire le faint 
Crème & tout ce qui eft de mon minif!ere5 
comme je l’avois écrit à Y. M* Nous pas- 

172.4. 

INFORMAT?,' 

ENVOIÉE ALT 

Roi par D* 

Jos. Pae@s^ 
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17:4. Umcs '!onc en^mble de Buenos-Ayrès au 
+ commencement de Mai de cette année * 

"»• « Roi tard. ' Uutgiiay. Dc-la Dom Balthazar conri- 
3os. 1 alos. “"a la route , & moi la mienne , pour 07*. 

gner Yapeyu1, qui .eftla première Dodrine 
de cette Million dod je palTai aux autres, 
j 1e ^ renais fucce/fivcment a celles de 
3 Croix , de Saint Borgia , de Saint Tho- 

rnas, deoaint Charles, de la Chandeleur, 
de Saint Corne , de Sainte-Anne, de Saint 
gnace, de Mini , de Corpus , & de la 
•Innue, fimlTant par celle de Jcfus, ou 

je luis aduelfement, après avoir confirme' 
P US de Vingt cinq mille perfonnes. Or , je 
dois affûter V. M. que je n’ai pu voir Gns 
admiration avec que! foin & quelle atten¬ 
tion ces Religieux gouvernent ces Doc- 
tunes , la bonne éducation qu’ils donnent à 
leurs îndiens , de quelle maniéré ils leur 
Qilrribuent la nourriture de l’ame & du 
corps, l'amour & la fidelité qu’ils lea-r inf- 
pirent pour V. M., & Ja police qu’ils ont 
établie parmi eux; car, quoique tout cela 
ioit public & notoire dans l’Univers en- 

tl,er? ’ ^ Vi16 P°uy°is nie petluader , & cela 
n eit pomole qu’à ceux qui en ont été Jes 
témoins, que la chofe foit au point de 
perfection , ou je la vois. Les termes me ■ 
manquent pour l'exprimer ; mais quoique 
je ne doute point que la haute intelligence 
çle \ . M. n’ait tout cela préfent à l’elprit 
) ai cependant cru que je ne rempliroïs pas 
toute I etendue de mes obligations, fi k 
ne (ailois pas cette courte dig'reiTion ; d’au¬ 
tant plus que j’ai à faire connoître à Y. M, 
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ce que je ne puis faire qu’avec une fenfible ■* ^ 

douleur de mon cœur, & ce que je crois 
qu’il n’en caufera pas moins à ceîni de V. M. Informât» 

je veux dire le trilte état, ou le trouvent Rox ?AR D, 

préfentement ces pauvres Indiens. Car je jos. pALOs, 

viens d’apprendre que le fufdic Dom Bai- 

thazar, & deux mille Indiens de ces Doc¬ 

trines qu’il avoit demandés , & qui lui 

avoient été donnés, en vertu de l’ordre du 

Viceroi & des Lettres du Gouverneur de 

Buenos-Ayrès 3 pour fortifier fon année * 

s’étant avancé jufquau territoire de cette 

Province., & s’étant placé fur les bords du 

Tebiquary à 70 lieues d’ici , & paroilfant 

affez peu furies gardes, a été invefti par 

trois mille Hommes des Trouppes du Pa¬ 

raguay , commandées par Dam Jofeph de 

Antequera , lefquels les aïant trouvés fans 

défenfe, en ont fait un grand malïacre ~ 

je ne fais pas encore le nombre dûs Morts 

& des Bielles , ni où fe font retirés les au¬ 

tres , mais bien que tous ont été mis en 

déroute -, que Dom Bakhazar s*eft fauvé à 

Corrientès fans palier par les Doétrines ; 

que Dom Jofeph de Antequera s’ell rendu 

Maître d;s quatre Doélrines , Saint-Ignace- 

Guazu, N. D. de Foi, Samte-Rofe , 8c 

Santyago ; qu’il a fait prifonniers deux 

Jéfuices qui étaient venus en qualité d*Au- 

môniers avec les Indiens que Dom Bal- 

thazar menoit avec lui , quùî les a fait, 

mettre dans une charrette quoique l’un 

d’eux , âgé prefque de 8© ans , fut mouillé 

depuis la tête julqo’aux pies ; qu’on leur 

a refufé les foulagemens & la nourriture 

que les plus cruels Ennemis des Catkoli^ 
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aï-r , ululcni aonnês , & ou ort les a 

ormat ,e / jufi]u’a l'Alfomption ; que 
oits au !e ‘"lait Anrequera avoir déjà commencé 

pak i». a violer l'Immunité F.reUi;,£ “m”!nce 

r7î4- 
Infor 

envoile ^mctjuera avoir déjà comment-; 

«tes: 
l î/r TrouPPes>e" chafiant les PereS 

Compagnie de-leur Collecte, fans 
au rc motif, que de ne s'être passés 
a ce qu on permit a Dom Balthazar de 
mener avee lut 1000 Indiens, afin d'empê- 

v JIll,,aKmat1 ce <1"e l’Archevêque 
Vi êio, lui avoir ordonné , comme a fait 
le fufdic Antequera avec tes Partrfans. Il 

J1 ®*“e ble? a craindre que non-contents 
J" degatquUsent fait dans lefdites Bour- 
fi,’. lIs ne ,cs détruifent entièrement, 
au(li-bien q„e toutes a . ^ 

ous la conduite des fufdits Religieux 5 

quils n exterminent tous leurs Indiens 

ou du«ioins n’en faffent leurs Efclaves ’ 

Zll'T T-‘rUCaireS », avânt S"? la nou¬ 
velle en puifTe venir a la connoilTance de 
V- M. m meme a celle du Viceroi de ces 

l°ZTCr ’ UTlréS,de à Lima a P'"* 
de mille beues de 1 AlTomption ; d'où s'en- 

luivra la perte d’un fi grand nombre d’A- 

mes rachetées par le Sang de Jefus-Chrift. 
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RETRACTATI ON 
AUTHENTIQUE 

DU MESTRE DE CAMP 

D. MARTIN DE CHAVARRY 

ET VALLEE O , Régidor perpétuel 

de la Ville de VAjjomption 5 par 

laquelle il reclame contre les figna- 

tures y dont Antequera Va forcé 

d'autorifer Jès violences. 

Traduit fur une Copie légalifée. 

fA N S la Ville de l’AfTomption du ~T * 

Paraguay, le neuvième de Septembre mil 

fept cent vingt-quatre , en _ préfence du m 

Seigneur Doéleur Dom Antoine Gonzalez chavarav*, 

de Guzman , Curé Re&eur de la fainte 

Eglife Cathédrale de cette Ville , Provifeur 

&T Vicaire Général de cet Evêché du Pa¬ 

raguay pour l’Illuftriflime & Révérendiffi- 

me Seigneur Dom Jofeph Palos de TOrdre 

de Saint François * par ta grâce de Dieu 

& du Saint Siège Apoftolique ? Evêque de 

de cette Province , Confeilter du Roi, que 

Dieu conferve 5 & pardevant moi Notaire 

public & de la Juftice Ecclêfiaftique 5 a 

comparu le Mettre de Camp D. Martin 

de Chavarry & Vallejo 3 Habitant feuda- 

taire , Régidor perpétuel de cette Ville * 

epue je certifie connoître bien, & a dk 
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1714. » vu 1 iî manière violente , abfolue & \h» 

Ketr jct.de ?V-Ta,[e 5 dont conduit le Seigneur Doin 
I) Makt. DR •yKePh ('c Ancequera &: Calbo ' en quaütjé 
Chhvaxf.v. de Gouverneur & de Capitaine Générai de 

cette Province , contre les ordres de l'Ex¬ 

cel lenciifime Seigneur Viceroi de ces Roïati- 

mes, aïant levé des Trouppes pour re* 

pou/ler par la voie des armes le Seigneur 
Colonel Dom Balthazar Garcia Ros', & 

fait ligner aux Officiers du Corps de Ville 

les Requêtes exhorta toi res qu'il cômpo- 

*uj-nieme & dicloit pour lui être 
prelcntees ; lui , qui croit un des membres 

du Corps de Ville * inri ni dé & violenté , 

n’aiant pas la liberté d’agir félon fa conf- 

Cience ? les alignées, après avoir ré lifte 

juiquatrois fois, auffi-bien que les A<ftes 

capitulaires, & même celui qui fut d relie 
dans la Bourgade Indienne de Sainte Rofe 

dont les Per^s Jéfuites ont la Conduire , Sc 

par lequel il éroit ordonné que les Indiens 

de ces Bourgades feroient obligés de païer 

les frais, dommages & préjudices qu’il* 

avoient caufés à cette Province, & que le* 

fufdits Peres, qui en étoient les Curés, en 

feroient chalTcs, & remplacés par des 

.Ecclefiaftiques , ou antres Prêtres, qui ne 

feroient pas de la Compagnie de Je fus , 

fans parler de quelques autres articles con¬ 

tenus dans ledit Aéfe , qui lui répugnoîenr, 

& contraires à la vérité j qu’il a tout ligné 

contre fa volonté, par la jufte crainte des 

violences qu’on avoir exercées contre 

d autres perfonnes avec beaucoup de ri¬ 

gueur ; que pour cette raifon il reclame 

par devant le fufdit Seigneur Proviieur ôc 
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Sficaire Général de cet Evêché , dans la 

5?«“e TfkCÏeTes auues Quelles (ianatures et contre ics / 1 d Mart. d 
ledit Gouverneur i’ani.oic engage pourcoo- ChavARR.e 

nértr à ce qu’il faifcit au préjudice des 
Loix & de la Juftice , & contre fa pro¬ 

pre confcknce ; qu'il réclamé avec ferment, 

en faifant le ligne de U Croix, picnant 

Dieu à témoin félon la forme de droit, 

qu’il dit vérité, & ce qu’il penfe en cont- 

cience : St a figue dç fa main , de quoi )p 

lui donne Acte } 

Le DoÜeur Dora Antoine Gonzalez 
de Guzman. 

Mart. oe ChavarRY et Valleio, 

Moi prêtent Thomas de Zosrilla 
pel Valle , Notaire public. 

Supplique prcfcîîLôi a I Kveque ? 

par le même. 

Illust. itT Réverendïs. Seigneur 9 

Le Mettre de Camp Générai D. Martin 

de Chavarry & Valicjô , Habitant feuda- 

taire & Rtgidêr perpétuel de cette Ville 

de l’Adomption dans la Province du Pa¬ 

raguay , ie me prefente devant • • 
luftriflime pour avoir mon recours luivant 

qu’il eft marqué dans le Droit, avcclAfte 
de réclamation que- j’ai fait par devant le 

Seigneur Provifeur & Vicaire General de 

cet Evêché, .où j’ai fpécifie les motifs des 

violences & rigueurs qui mont fait agir 

par une jufte crainte s ce qui ma oblige de 
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71+‘ crite nir A tems’ &dans ,a preP 
Retract.de CI,te> par devant un Juge comnéte, , -fi 
U. Mart.de çet Aéte produire les effets 

—SKTSsr “ 
n tout & pour tout une nouvelle force 

protection Sfc « to« 

quoi je le renouvelle folcmnellcment & 

le DrIrT’ COrnme *' eft ordonné p£ 
e Droit. En confequence je réanime 

rUppl.e V. S Illuftriflimc de'voulok bicn 

comme m étant préfenté pour avoir re¬ 

cours a elle , me recevoir avec bonté fous 
ta protedion , aufl]-bien que VaÀI 

je renouvelle en tout &Z\ou &T 
attacher Ton Décret quePje V & d/ 
J<v„c,„ixSlC0,n^”V5o;«^™-nJ= 

Martin de Chavarry et Vaumo. 

^ C R E T O. 

Por prefentado con cl inftrumento de 
xclamacion , fe refiere en el grade de re- 

curfo interpuefto, y debaxo de la expref- 

ri" ,in'ufeC'a de revalidar,a an'e tu Scno! 
ia illultrifjlma , reproduciendo diebo inf- 

«umento de exclamacion con la folemni- 

> Pa«icipandoIe 
Cl amPai° Pid<=, en quanto Lvierc 
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|u<rar eu derecho para los etTedtos , (]ue 172.4. 
ronvengan à fu defenfa , y mando fe fac|ue Rbtt' „ 

copia en teftimonio autorifado en pubhca 1XMaet‘.’de 

forma de dicha exclamacion , y de eita CHAYA RBOf. 

peticion con fa Decreto. Proveio 1 o de 

fufo el Senor Dodor Dora Fray Jofeph 

Palos del Orden de San Francifco , por la 

gracia de Dios y de la Santa Sede Apofto- 

lica Obifpo de eiFe Obifpado del Paraguay, 

del Confejo de fu Majeftad ( que dios 

cniarde )? en effa Ciudad de la A-ffump- 

cion , en creze dias del mes de Odubre de 

mil fetecientos y vcynte y quatro anos. 

FRAY JOSEPH , Obifpo del Paraguay. 

Ante mi Tomas Zorrilla del Valle, 

Nocario del Juzgado Ecclefiaftico. 

Concuerda con la Exclamacion, Peticion 

y Decreto original, el quai para en eide 

arcbivo Epifeopal, &c. 

Tomas Zorilla del Valle,&:c, 

Suit la Légalifation du Corps de Ville• 
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2.'6'4 

REQUETE 
PRESENTEE 

J L'EVEQUE COADJUTEUR 
du Paraguay, par le Capitaine 

Vom Jean Cavallero de Ahafco , 

R<gtd°r perpétuel deTAffennuinn, 
pour avoir l'absolution des Cenjil! 
rcs qn il avoit encourues en obéif- 

faut aux ordres de Dont Jofeph de 
Antcquera. 

Sur une Copie légalifée 

ILLUSTR. Y REVER. SENOR. 

17.4. Capitan juan Cavallero de Anafco 

jve-idor pi°p»«ariô 
vallero DE de e(ta Ciudad de la AlTurnpcion , Provin- 

Aha5co. cia Paraguay ; como mas me conven^a 

anre V. S. Illuilridîma me prefento, y 

digo que haliandofe V.S. en las Do&rinas 

y Pueblos de Inaios de la Jurildiccion de 

dte fa Obifpado , en vifira de ellos, y 

confirmacion de fus Feligrefes, como de 

camino para entrai* à efta Ciudad , fe dr- 

vio liazer pl nombramiento de fu Provi- 

Tor y Vicario General en la perfona dçl 

Seiior Dodtor Dom Antonio Gonzalez de 

Guzman, Cura Rcclor de cfh Santa Io-le-ï 

iiâ Cathédral, coa codas fus vezes plcna-1 

riamence. 
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TÎaîncnre, ante quien hize exchmacion de ..— 
loque de yufo ira referido j y aora repito I714* 

ante V. S. Illufixiffima para mayor feguri- Rsquf.stede 

<lad de nii coneiencia , y digo que por lo, D‘ jEA” 

que me toca de obligacion , y hazer puede ahasco. 
a la defenfa de mi derecho , por hallarme 

de tal Regidor , por el juramento folemne 

que tengo hecho de guardar y cumplii* en 

todo y por todo en los fueros y detechos , 

que pertenecen à dicho mi ofîcio en los Autos 

capitulâtes, Juntas y demàs convocaciones, 

que fe ofrecen y h an ofrecido , me efti- 

mula la coneiencia, y por verla gravada > 

•no con volontad propria, fino con toda 

conftrenidura, aprietos y violencias, que 

de yufo exprefiaré , comotambien las mo- 

leftias , vexaciones y extorfiones , que lie 

padecido en mi perfona, borna y hazien» 

da ; y valiendomi de efte recurfo , fegun 

mi es permitido por todos derecbos , y no 

ballar ot-ro medio , ni efperailo en elle 

tiempo, en que govierna efta Ciudad y 

Provincia el Senor Dodtor Dom Jofepb de 

Antequera y Caftro, de quien, y por 

cuyas abfolutas difpoficiones vengativas , 

y fin ningun reparo en Tu obrar , aun con¬ 

tra perfonas Ecclefiafticas , que todo fe ha 

experimentado publicamente, como tam- 

bien me fucedio , prendiendome y defter- 

randome en elPrefidio y Fuerte de Santa 

Rofa, diez léguas de efla Ciudad con or- 

den al cabo de el, para la feguridad de 

mi perfona , y claufura dencro de un quarto 

cerrado, y fin communicacîon aîguna, 

donde eftuve mas de dos mefes à mi 

cofta , y dicha prifione y deftierro fc 
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1724. °li£in° Por haver dado mi parcccr 
lübre la noticia , que participé por una 

aScDAtca,IU.à efteCavitfo, de que cl Ex- 
vauep ü ve ceIcnti(ïîmo Senor Virrey de eftos Reynos 
^11 asco. avia conferido el Govierno de efta Pro- 

vincia al Senor Theniente de Rey Dom 

Balthazar Garcia Ros , quien participé di- 
cha noticia ; y porque fui de parecer que 

P°r mi parte eftava pronto à darle el ef- 

fe^livo cumplimiento , y que en todo y por 

todo fe executafle lo que dicho Senor Vir¬ 

rey m.indava , haviendo fîdo los mas Vo¬ 

cales de parecer contrario, y pot no ha- 

vetlos feguido , me cofto el referido la 

enemiga con todos fus allegados y fomen- 

dadores. Para cuya priiîon ni me hizo cau- 

fa, ni fui oydo en mis defenfas j y def* 

pues de mi buelta de dicha priiion à efta 

Ciudad , haviendofe pafado algunos me- 

fes, repitio dicho Senor Dom Balthazar 

fu fegunda venida hafta el Rio Tebiquari; 

fie donde tambicn le hizieron bolver la 

primera vez , fin permitirle fu entrada à 

efta Ciudad : y con la noticia de fu fe¬ 

gunda venida > convoco dicho Governador 
el Cavildo en fu mifma cafa, donde avien- 

dofe juntado los Capitulâtes , les propufo 
como venia dicho Senor Dom Balthazar 

con exercito de Indios Miftîoneros , Sol- 

dados Corrjentinos , y gente pajnda, à 

entrar à fuerza de armas a efta Ciudad , y 

que dieften fus pareceres C\ convenia entrar 

en c/Ta forma; y por que fui de parecer 

que con eftrepito de armas no convenia 

fu entrada a efta Ciudad, por los perjui- 

cios notables, que refulcarian contra e(U 
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Provincia* pero que en lo demàs de fu 

venida y entrada no fe Ja embaraze , y 

que fobre el particular ya renia dado mi 

parecer antecedentemente, y conftava deAu- 

to , à que me remitia 3 defpues de efte 

ado haviendome retirado à mi chacarilla , 

envio dicho Governador luego un auto à 

notifîcarme , con el Sarjento Mayor Dom 

Juan Xi menez y dos Teftigos, en que inan- 

dava que dentro de una liora bajaîfe à efta 

Ciudad , con pena de mil pelos , y me man- 

tuvidfe dentro de mi cafa, fin falir à parte 

al^una de ella ; y afli lo executè con el 

juuo recelo por lo que antecedentemente 

havia experimentado de fu violencia én 
dicha mi prifîon ; con lo quai 3 y dicha re- 

clulîon de mi perfona denrro demi cafa , 

tuve muchos perjuicios, danos y arrafos 

de mis haziendas , y moîeftias gravidimas 

demi perfona; y defde dicbos dos autos 3 

que llevo referidos , en que di mi parecer 

contra el didamen y gufto de dicho Go¬ 

vernador, en los otros, que fe ofrecieron, 

de confultas y pareceres , convocando tan 

folamenre à los otros fus Allegados , y 

conferiendo à fu didamen 3 defpues de 

acavado yefcrito lo que avian conferido , 

me lia ma van para fîrmar , lo quai fucediô 

en varias occafiones que iran aqui expref- 

fadas „ las Juntas y pareceres que dieron 

los demas Capitulâtes , fin haver afliftido 
en ellas yo. En la eftancia del Maeftre de 

Campo Phelipe Cabanas fe hizo un efcrito 

por el Cabildo à dicho Governador, diftanrç 

efta eftancia treynra léguas de efta Ciudad^ 

paracjuç dicho Governador faliera en per*» 

M ij 

I714- 
REQUESTE D£ 

D. Jean Ca 

VALLE R.O d£ 

Aiiasco. 
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fona con .exercito de Soldados al opofito de 

dciho Senor Dom Balchazar , con fecha fin- 1714. 

R.fquesr de ^ida de que fue hecho y inrimado en efta 

F,ApN C A Ciudad, con falfedad del Efcrivano, y 

An^vo ° DE me hizicjron finnar, fin embargo de conocer 
la dicha faifçdad , rccelofo de boiver à ex- 

perimentar loque antecedentemente havia 

experimenrado^Como tanribien otro, que 

fie hizo , en que exortava a dicho Gover- 

nador para que fe Ile va fie à pma y clebida 

execucicn al exercito de dicho Senor Dom* 

Balthazar, fin haver tan poco concurrido 

à tal parecer , fino es, haviendofe acavado 

de efcrivir , me llamaron para que fîrmafie 

dicho efcrito. Afiî mifmo le hizo otro fe- 

gundo, por dicho Cavildo , à diclio Senor 

Governador en el pueblo de Santa Maria , 

con fecha fingida de que fue hecho anter 

cedentemçnte en la eftancia de dicho Ca- 

banas, para que fe llevaife à puray dehida 

execucion al exercito contrario ; efto es 

defpue.s de acavado la funcjcn de la guerra. 

Afii mifmo fe hizo ^n la pftancia de Ddna 

Âgueda, con fecha cambien fingida, una 

Information , diziendo que fe havia hecho 

en la eftaqcia de Tabapi de la genre de 

ella , y la infpeccion que hizo diçho Senor 

Governador de la Capilla , pidiendome 

que fîrmafie , fin haverme hallndo prefenre 

al tiempo de dicha infpeccion , en que dio 

fée el dicho Efcrivano, Otro afii mifmo 

fe hizo en el pueblo de Santa Ru fa, di¬ 

ziendo que fe havia intimado à dicho Senor 

Governador en el pafo de Tcbiquary, tam- 

bien con fecha fingida, para que pafialîp 

con fu exercito à los pueblos, que eftan à 
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é.rcr0 de los PP. de la Compania de Jcftis , ,y14. 

y 1> pufieffen Clerigos, y juntamente fe yfe pufieffen Clengos, 7 1» ‘“acas L defpojaffeu de las bocas de faego bacas Q jEAN CA. 
v cavallos a diclios Indios , que folo de elle VALLER„ de 

Ldo no bolverian contra Cmdad. Ahasco, 

Todos juntos opueftos a lav^ ‘ VvPiU. 
no verme con majores «torfione y^vi^ 

pendios de mi perfona , collJ°mv,ien lle^ue 
un Superior violente., como ldonsde 
à expérimentât la abLoluta qi p . , 

dicho Senor Governador, q 

tar ’ començo dichô Governador a diftar 

eTparecer y acuerdo de dicho Cavrldo para 
f P trL Ar lot PP- Jefuitas de efta la expulfion de los 11 » ranto' 
Ciudad y fu Colegio, y como et de ta 
empeno de dicho Governador el que os 

dTos Padres falieffen de efta Provmcia , 

y por lo que publicamente dixo que a to os 

Ls Allegados y Parciales de Dom Diego 

de los ifeyes les havia de ^ar ganote 5 y 
experimentado eftas crueldades y orras mu- 

chas de prifiones , arm contra Perfona, E - 
clefiafticasy Seculates, que han fido pu- 

bHco y notorio , de cites juftos recelos 

Jleauè à firmar el dicho Cavildo y “ 0 
diSado pot dicho Senor Governador fobre 

la expulfion de dichos Padres, no fien 
mUnimodeliberado, ni voluntad proprm 

[odas las firmas , que he hechado en to¬ 

dos los refetidos ados; y por acudrr a os 
defcaro-os de mi conciencia, y hazer jos 

pedinuèiitos, que convengan,*•« qurea 
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l7M- efta mi"6'110. pucda y deva hazer^hazo 
Requesthde que il LXL arna^1°n en todos los puncos 

üag&Ttë.i'pi 
aUun-C y '"d P<>r Di°s NueftroSeflor ^ 

que aunque firmè el i » f dlS° 

il?. e Kt" 
pama de Jefusde efte fu Cole<rio yProvZ' 

do yCforzadoCVO eXpreflido ” ^ violenta- 
lnnrL •’ no œncurriendo con vo- 
un ad propaa s y fi cafo huvielTe incurrido 

en la excommunion de la Buladela Cena 

vermeVlaefn Senori.a IHurtriflima de abfoL 

yjuto « /5L ret°do bien T jufticia, 

Juan Cavailro de ASasco. 

PO^efei'Prefenta,da 6fta «c[a^aclon echa 

ç 8. ^L ^ conceda , fu Senoria Illuftiif 

la ,bfcCn‘""' ""Sd» *“!««.£> d« 
“Wf f»™ «llo ft reculera 

2n 3 r°lc,mn,dad- Y ni and o fe laqué 
parafe legalizado en publica forma, 
para los efedos, queconvengan en jufti- 
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cia. Proveyo lo de fufo el Iliufttiflimo Se- 

nor Do&or Dom Pray Jofeph Palos , det 
1714. 

Orden de San Francifco , por la gracia de 
Dios y de la Santa Sede Apoltolica, ObiLpo vALLERO de 

dette Obifpado dei Paraguay , del Conlejo aüasco. 

de fu Majeftad ( que Dios guarde ) , en cita 

Ciudad de la A (lump cio n en diex y leis 

dias del mes de Octubre de mil fetecicntos 

y veynte y quatro anos, y paso ante mi > 

de ello doy fee. 

PRAY JOSEPH , Obifpo del Paraguay. 

Ante mi Tomas Zorrilla del Yalle, 

Notario Publico. 

Concuerdaefte traflado con la exclama- 

cion original , el quai queda en el Archivo 

del Juzgado Epifcopal ] a que me refiero. 

Va cierto y verdadero > y para que confie 

donde convenga 9 doy el prefente , en etta 

Ciudad de la Affumpcion en veynte y dos 

dias dei mes de Mayo de mil fetecientos y 

veynte y cinco anos ; y en fee delio lo ru- 

brico y firmo , en teftimonio de verdad, 

Tomas Zorrilla bel Valle. 

Suit la Légalifationpar le Corps de Ville, 
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extrait 
dune information 

ADRESSE'E AV ROI 

ATJ! °11% ) 7 ’ /’i!r ^ Seigneur 
Eveque Dom Jofeph Palos. 

Du zi Octobre 1724. 

17140 D 
Informât. NT ^formation efl jointe a 

adressée au tcrn°Jgnacre , par le mn'iVn A , __a ce 

Roi par D. Majefté aura Ja bonté T ^ U^UC ^ °tre 
Jos. Palos. examina à te ° ordonner qu’on 

exécutée rt?Ullkrm3nîerc ja chofe fut 

lcnr paffion "&kuf ’'pSant nTmref/fe 
ro.d'r contre la vérité, la raifon & ^ 

tion’ |n?v ?-ye“X àtoute conféra- 
, fans vouloir ccouter les eéinife 

Sème di£t£riS ^ PlUS gtand n°Sbre, ni meme de toute cette République cJ u 
perte cju elle a faite de ces Religieux oui 

J'1 foUrn'iTojcnt nourriture de IameT 
corps, dont les exemples & les inf 

truchons, dans une Ville comme celle-c/' 

ou les mœurs font fort peu reliées polm 

ne pas dire corrompues, font d'une grande 

confolanon particulièrement pourvoi 
<iui fuis charge fur-tout de procurer la’ 

<0 Le BannifTement des Jéfuites. 



de l'Histoire bu Paraguay. *7 J 

pâture fpirituelle à mon Trouppcau. Car 1714. 

enfin ces Religieux étaient les feuls, qui riîF0RMAT> 

par leurs Miffions , & les inftruétions qu ils ADRESSÉE AU 

faifoietit jnfques dans les rues & les places roi par D. 

publiques , avoient déclaré une guerre con- Jos. Palos. 

tinuelle aux vices. J’ai eu beau mettre 

mon efprit à la torture , non-feulement 

depuis que je fuis dans cette Ville , mais 

tout le tems même que j’ai palfe dans les 

Doctrines des Jéfuites, & que j ai eu con- 

noiifance de cet excès de fureur , car il 

me paroît qu’on ne peut 1 appeller autre¬ 

ment ? je n’ai pu imaginer la moindre rai- 

fon, qui ait pu les y porter, finon quiis 

ne peuvent fouflfrir ceux qui travaillent à 

tranquillifer les âmes, & a les conduire au 

terme, pour lequel elles ont été créées. Je 

fais même, a n’en point douter, qu il régné 

dans cette Province une haine invétérée 

contre ces Peres , qui n’a point d autre mo¬ 

tif que celui de n’avoir pu ruiner leurs Doc¬ 

trines , comme on a fait celles qui font di¬ 

rigées par les Prêtres Séculiers, & les quatre, 

dont les Religieux de l’Ordre Séraphique 

font chargés , oii tous les Indiens font en 

commande , & changent de Maures fuivant 

qu’il plaît aux Gouverneurs de les donner 

ou de les ôter à qui ils jugent à propos : 

car les Commanda'aires les tiennent dans 

leurs Campagnes une année entière & mê¬ 

me deux , fans leur donner la liberté d’en¬ 

tendre la Méfié, ni de faire leur devoir de 

Chrétiens ,& lorfquils leur permettent de 

retourner chez eux , quand le tems de leur 

fervice eft fini , ils n’y gagnent rien , parce- 

que les Gouverneurs leur envoient des or- 

M v 
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dres pour aller travailler pour d’autres Par¬ 

ler ormat. „,t X°ilà Pour?uoj leurs Bourgades 
ADR.r.s-rE AU j? U ru>nees : cela n arrive point aux In- 
R m par ü. "lcns “ont les Jéfuites font chargés , parce- 
Jos. Palos. que ces Peres ont obtenu de la grande piété 

e Votre Majefté de bons ordres, dont ils 
ont grand foin de procurer l’exécution; & 

comme je l’ai déjà repréfenté à Votre Ma- 
je te , ils mettent toute leur atrention à 

donner une bonne éducation à leurs Indiens; 
jls ne les laiiîent manquer de rien 5 ni pour 

e ipirituel , ni pour le temporel ; ils les 

atteétionnent à la vertu , & aux exercices 

de la Religion par la beauté & la décora¬ 

tion des bglifes : ils emploient le peu qu’ils 

retirent de leurs petits travaux , pour ces 

u(âges, & non pour ce que la malice & 

la paillon ont imaginé ; car rien n’efl plus 

modique que la dépenfe de ces Religieux 

pour leur nourriture & leurs vêtemens, qui 

le réduit a une foutane & un manteau de 
tojle de coton , qu’ils font teindre , & à 

des chemiles de la même toile , qui fe fa¬ 

brique dans leurs Bourgades : le relie de 

Jeur habillement effc de même efpece. C’eft 

ce que^ j ai vu de mes propres yeux , lorf- 

que j etois dans ces Do&rines 5 & j’ai cru 

que mon premier devoir étoit d’en infor¬ 
mer Votre Majeflé. 
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lettre . 

DE DOM BRUNO-MAURICE 
DE Z AV AL A , Lieutenant Géné¬ 
ral des Armées de Sa MajeJlé Ca¬ 
tholique , Gouverneur & Capitaine 
Général de la Province de Rio de 
la P lata depuis zj ans * & nommé 
Gouverneur, Capitaine Général & 
P ré[ident de V Audience Roïale du 
Chili , au Roi Catholique. 

Traduite fur VOriginal. 

SIRE, 

T j A grande difette de Sujets, ou Te trou¬ 

vent les Colleges & les Millions de la Com¬ 

pagnie deJefus de cette Province,par la more 

de plulieurs , ôc caducité de quelques autres 

qui ne font plus en état de foutenir les 

travaux de leur pénible Miniftere, a obligé 

le Provincial de recourir au Gouvernement 

fupérieur pour obtenir la permilïlon de faire 

embarquer fur le Navire de commerce d An¬ 

gleterre les Procureurs Généraux de la Mif- 

lion , vu le prelîant befoin où il fe voioit 

réduit ; & , comme la force des raifons* 

qu’il a alléguées au précèdent Viceroi Dom 

Diego Morcillo , l’ont déterminé , pour ne 

pas expofer les Bourgades Indiennes au dan- 

1715 = 

Lettre de 

D. Br.Mau» 

rice de Za. 

VALA AU 

Roi. 
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1724. py 7 reltcrlans Pafteurs, par l’impoflibî- 

Lettre DE Üté de rcmPlacer ceux qui viendroicnt à 
D. Br.Mau. manquer , ce qui eft cependant d'une très 

rice de Za- 8ran“e importance , à accorder cette per- 
vaca au miffion après en avoir mûrement délibéré 

& fait de très férieufes réflexions, en con- 

Xequence les Peres Jerome Herran , & Jean 

de Alzola , qui ont été élus Procureurs Ge¬ 

neraux, font fur le point de s’embarquer 

dans ce Port, fur la Frégate le Carteret, 

pour aller demander des Millionnaires , & 
les conduire ici fous le bon plaifir de Votre 
Majefté. 

Ce même motif m’a fait juger qu’il étoic 

de mon devoir de repréfenter^à Votre Ma- 
jefte , ce que je fais certainement & d’une 

entière probabilité, lepuifemeut où cette 

valte Province fe trouve de Religieux par 

divers accidents, & FindifpenfaMe nécef- 

bte de pourvoir de Pafteqrs leurs Bourga¬ 

des , dont le nombre jjeft fort augmenté * 

car on en compte jufqu'à feize "dans ce 

Gouvernement feul, fans parler de celles 

qui font fous la Jurifdiâipn du Paraguay, 

m de quelques autres qui font peuplées"d’Int 

diens nouveliemnt convertis. Je connois 

a/lez la clémence & la piété de Votre Majef- 

té, pour ne point douter quelle n’envoie un 
nombre de Sujets , proportionné à la né- 

cefîité urgente de cette Province , & qu’elle 

ne facilite aux fufdits Procureurs Géné¬ 

raux , eu leur procurant les plus grands 

iccours & la plus grande confolation, l'e¬ 

xécution de leur commiflion , puifque la 

Religion Catholique y eft fort in terre tfee 

qu’j] s’agit d’y conferver les Sujets de 
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Votre Majefté dans ces vaftes Domaines 

de Ton Empire, par le moïen du zele ar¬ 

dent & infatigable des PP. de la Compagnie 

de Jefus , toujours également prêts a don- 

ner des preuves de l’affedion 8c de la dili¬ 

cence qu’ils font parottre en tout ce qui eft 

du fervice de Votre Majefté. Cela paroit 

furtout par leur attention & leur prompti¬ 

tude à raffembler & à faire partir les In¬ 

diens de leurs Dodrines pour marcher oii 

le befoin les fait appeîler , foit pour la dé- 

fenfe de la Province , foit pour quelque au¬ 

tre expédition que ce puifte etre ; 8c cela 

avec une pondualité 8>c une confiance, donc 

j’ai informé dans une autre Lettre Votre 

Majefté 5 dont Dieu conferve la Perfonne 

Roïale 8c Catholique pour le befoin de h 
Chrétienté. 

A Buenos Ayres >ce 4 Décembre. 172 4» 

Dom Bruno de Zavala. 

I7i4* 
Lettre db 

D. Br.Mau¬ 

rice de Za- 

VALA Aê 
Roi. 
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INFORMATION 
ADRESSE'E AU RO I 

Catholique par E>. Balthasar 

Garcia Ros , Lieutenant de Roi & 

Commandant dans la Province de 
Rio de la Plata. 

__ SIRE. 

17*5. T 
Informât. -*-* A longHe expérience , que j'ai acquife 

adressée au en gouvernant les Provinces du Paraguay 
Roi par d* & de Rio de la Plata , furtoutme trouvant 

Garct aRa^ aT,Uel,.emenC1 charSé au Gouvernement de 
celle-ci pendant 1 abfence du Gouverneur 

Dom Bruno de Zavala, m’a fait juger que 

je devois faire connoître à Votre Majefté 

avec quelle affection elle eft fervie par les 

Indiens Tapés, des Dodrines dirigées par la 

Compagnie de Jefus , & avec quelle ar¬ 

deur de zele ces Religieux leur font ponctu¬ 

ellement exécuter les ordres qu’ils reçoivent 

<îe ce Gouvernement. Ce zele n’eft point ra¬ 

lenti depuis la première origine de ces Bour¬ 

gades^ & c eft ce qui a paru furtout depuis 

lannee 1719 , qifils ont continuellement 

ete emploies à rebâtir l’ancienne Fortereffe 
de cette Ville , fe fuccedant chaque année 

par troupes de cent foixante, de réglant 

tellement leut marche , quoiqu’ils vinifent 

des Bourgades les plus éloignées, que l’ou¬ 
vrage n’a pas été interrompu d’un moment. 

D’ailleurs, il n’étoit pas poiïible de rien 



D£ l'Histoire du Paraguay. 179 

ajouter à la régularité de leur conduite , n* 

à l’obéiflance aveugle & inflexible avec la- 
172.5* 

quelle ils exécutoire tout ce qui leut étoit 

preferit. ^ Roi par D, 
En 172.2.5 il en defeendit cinq cents bien Balthazar 

armés, par ordre du fufdit Gouverneur, garciaRos. 

pour déloger les Portugais de la Colonie du 

Saint-Sacrement d’une Habitation quils 

avoient faite , 8c garnie d un nombreux bé¬ 

tail, fur un ter rein qui appartient à Votre 

Majeflé , d’oii ils les ont obligés de fe retirer 

8c de fe renfermer dans leurs limites, fans 

qu’il en ait coûté un fou à votre Tréfor 

Roïal, non plus que pour l’aller 8c le re¬ 

tour , aïant chargé fur leurs chevaux , dont 

ils avoient des relais , leurs munitions, 
leurs vivres, & leurs armes , le tout à leurs 

frais: 8c l’annéederniere 1714» üs partirent 

par ordre du même Gouverneur an nom¬ 

bre de trois mille pour chafler les Portugais 

du Port de Monte Video , dont ils s’étoient 

emparés $ ils avoient déjà fait une bonne 

partie du chemin , lorfqu ils reçurent un fé¬ 

cond ordre, qui portoit que deux mille 

d’entre eux s’en retournaient, 8c que les 

autres continuaient leur marche pour tra¬ 

vailler à la bâtiie du nouveau Port, ce 

qu’ils font avec une application 8c une ar¬ 

deur qui donnent lieu d’efpérer que 1 ouvra¬ 

ge fera bientôt dans fa perfeéhon. 
& Ce qui releve encore le zele qu’ils font 

paroître pour le fervice de votre Majefté., 

c’eft le refus qu’ils ont fait de la paie, qui 

leur avoir été affignée : générofité d’autant 

plus grande, qu’ils étoient obligés de 

faire porter de huit lieues les fafeines fur 
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,71J> cnrs chevaux. Immédiatement après avoir 

Informât. U un fi grand fervice deux mille d'én- 
apresséeau eux , armes a leur frais, & fans avoir 

Ro> par D. reçu aucune folde, pafTerent par mes or- 
Balthazar dres a la Provins dp V \ î, ... 
çarciaRos. par orJ j.. v- nouay ? ou j allai, 

par ordre du Viceroi de ces Royaumes 

pour y établir la paix & lobéi/lanc/que Tes 
Habitants dévoient rendre au Gouverne¬ 

ment fupeneur. Dans le cours de cette expé- 

„C'°n,1,8 ?nt montré beaucoup d’obéilfan- 
f *de zele pour le fervice de V. M. Mais 

les Habitans de cette Province aïant pris les 

rrf^r fI,,CV^ ^eS ^rouPPes après avoir 
refufed obéir & remporté un grand avan- 
rage fui les Indiens , comme je l’ai fait fa- 
voir dans une Lettre particulière à V. M. 
je revins dans cette Ville pour conférer avec 
Je Gouverneur fur la néceilité de lever de 
nouvelles Trouppes , afin <k prendre des 
mefurcs plus juftes pour rétablir la tranquil- 
lire dans cette Province révoltée. Sur ces 
entrefaites le Gouverneur reçut ordre du 
nouveau Viceroi le Marquis de Cartel Fuer- 
te de fe tranfporter en perfonne dans cette 
Province pour y rétablir la paix , & fur le 
champ il fit les plus grandes diligences, & 
aflembla toutes les Milices & les Trouppes 
qu il put mettre fur pié. Il efl actuellement 
en marche , & avant que de s’y mettre il 
envoia dans les Doûrines un ordre pour y 
lever fix mille Indiens, qui font déjà a 
quarante lieues de la Province du Para- 
guay, où ils attendent les Trouppes du 
Gouverneur, pour Ce joindre à elles. Si 

n en faire qu'un corps d’Armée. En tout 
«ela3 Sue 3 ils ne (ont excités par aucun 
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autre motif que de fervir V. M. & de faire 1725. 

connoître à tout le monde le zele ardent, InformAt. 
qui eft né avec eux : ce qui les rend bien ADRESS4E AU 

dignes de l’attention de V. M. & quelle^0i par d. 
veuille bien témoigner combien lui font Balthazar. 

agréables des fervices qu’ils lui rendent GarciaRos. 

avec la plus refpeétueufe obéifîance &c 
cette fîncerité de cœur , que les Peres de la 

Compagnie ont formées & comme natura- 

litees en eux par leurs bons exemples & 

la bonne éducation qu’ils leur ont donnée ÿ 

en mettant pour bafe de tout cela les bon¬ 

nes mœurs , la pratique des vertus , 5c 

l’exaéHtude à obferver la Loi divine. Il 

faut avouer que ces Religieux ont quelque 

chofe de fingulier dans l’exercice de leur 

zèle Apoftolique 8e que leurs inflruéfions 

ont une force bien efficace pour multiplier 

les Chrétiens dans leurs Bourgades. V. M. 

peut compter d’y avoir des Yaffaux bien 

fideles, 5c que paffant en d’autres mains 

leur nombre diminue 8c on ne les reconnoit 

plus. C’eft de quoi le Ciel & la Terre font 

témoins ; 8c la connoiffance que fen ai , 

indépendammeut de ce que j’ai déjà dit., 

m’a fait juger que j’étois indifpenfabîement 

obligé d’en informer V. M. afin qu'elle 

prenne fur cela les mefures quelle jugera 

les plus convenables- Dieu conferve la 

Roïale 8c Catholique perfonne de Y. M. 

pour le befbin de la Chrétienté. 

A Buenos Ayris ce 15 de Janvier 1715. 

Dom Balthazar Garcia Ros* 
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lettre 

de D. PEDRO F AXA RD O, 
dz l'Ordre de la Trinité de la Ré¬ 

demption des Captifs , Evêque de 

Buenos-Ayres y au Roi CatholU 
que. 

SIRE. 
* 71 ) • 

pTfax*F.* I—Peres Procureurs de la Compagnie 
do au Roi C. Jefus , pour cette Province, partant de 

ce Port pour fe rendre à la Cour de V. M- 

(que Dieu conferve) dans le deflein de 

faire une forte recrue de Millionnaires , je 

crois qu’il eft de mon devoir d’informer 

V. M. comme je fais par la préfenre , du 
grand befuiu qu’ont ces Religieux d’Ou- 

vriers * la moilTon étant très abondante 

dans cette vafte Province, oii il y a cinq 

Diocèfes, à favoir les Evêchés de Buenos- 

-Ayies 5 du Paraguay , du Tucuman, de 

Santa-Cruz de la Sierra , & l’Archevêché 

de Chuquifaca. Pour un fî grand nombre 

^e College il leur faut beaucoup de Sujets : 

ils ont d’ailleurs dans mon Diocèfe & dans 

celui du, Paraguay trente Doélrines , où 

ils ont réuni un très grand nombre d’in¬ 

diens, & ou foixante Millionnaires font 

nécelTaires 5 outre cela ils onr tout nouvel¬ 

lement réuni quatre cents Indiens Toba- 

tines, & leur grand zèle donne lieud’efpé- 

rer qu ils gagneront bientôt à Dieu un plus 
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grand nombre d’Ames rachetées de Ton 

Sang. Il faut ajouter à cela les Bourgades * L 'DE 

qu’ils ont formées dans les autres Diocèfes 5 Difaxak- 

gc je crois que dans celui de Santa-Ciuz de auRoi C. 

la Sierra ils en ont déjà formé plus d’onze 

le Chiquites. Ce qui augmente encore la 

iifette de Sujets , c’eft qu’il en a péri un 

^rarid nombre par la perte, qui a régné dans 

kmrs Millions, & que d’autres ont facrifié 

leur vie , aïant été maflacré par les Infi¬ 

dèles. D’ailleurs il y a long-tems , qu’011 ne 

leur a pas envoïé de Millionnaires. Je lailfe 

[es autres confidérations à la haute intelli¬ 

gence de Y. M. ma^lbutume étant de dire 

plutôt moins que plus dans mes informa- 

:ions ? & de me contenter de ne rien avan- 

:er que de vrai. Je me perfuade que les 

"ufdits Procureurs Généraux auront une 

aeureufe réuflite dans une Entreprife fi 

hinte & fi agréable à Dieu , auquel je fais 

fans celle des vœux pour la confervation & 

a profpérité de Y. M. pendant plufieurs 

années, ce qui eft fort à fouhaiter pour 

l’avantage de notre fainte Eglife Catholi¬ 

que , & pour l'accroilfement de cette Mo¬ 

narchie. 

A Buenos- Ayres ce 18 Janvier 1715. 

Tr. PIERRE, Evêque de Buenos-Ayres. 

« 
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A R R E S T 
DE L’AUDIENCE ROI ALE 

des Char ca s. 

Rendu dans la Ville de la P lata , 
le premier de Mars ljz5. 

Traduit fur une Copie authentique & légaliCee. 

1715. 

Aarest de 
l'Aud. R. des 

Charcas. 

~^Om Louis , par la Grâce de Dieu J 

Roi Je Caftille, de Leon, d’Arragon , des 

deux Siciles, de Jérufalem , de Navarre - 
de Grenade , &c , &c , 8cc. 

A vous Je Do&eur Dam Jofeph de An- 

tequera y Caftro, Ciievalier d’Alcantara, 

notre Protefteur Fifcal , & à vous notre 

Kcverend Evêque , auquel nous deman- 

doirs 1 execution entière de ce qui fera ci- 

apres déclaré dans notre Lettre 8c Provi- i 

non Roiale, & à vous le Corps de Ville, 

les Alcaldes & Régidors, Commandans 

des Trouppes ,8c autres Habitans de ladite 

rovince, à chacun pour ce qui regarde, 

ou le peut regarder pour contribuera fou 
execution ponctuelle, Grâce et Salut : 

Sachez qu’il a été écrll à notre Préfidem 8c 
aux Oydors de l’Audience 8c Chancellerie 
Roiale , qui réhde en la Ville de la Plara, 

dans la Province du Pérou, une Lettre 
dont voici la teneur : 
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Lettre de VEvêque du Paraguay l71S- 

à VAudience Roude des Char cas, ^Aud.^d^ 

Charcas. 

Tre’s Puissant Seigneur, 

Je me trouve dans l’obligation de rendre 

compte à Votre Altefle , que m'étant fait 

inftruire de ce qui s’eftpalTé fur leTebiquary 

entre Dom Balthazar Garcia Ros qui 

avoir été envoïé par votre Viceroi pour y 

gouverner la Province, 6c le Dodeur 

Dom Jofeph de Antequera y Caftro , qui 

en étoit Gouverneur ( en quoi je ne voulus 

point intervenir, pour les-raiforts que Votre 

Altefle verra dans les Copies que je lui enr 

voie d’une Lettre que m écrivit le P. Prieur 

de Saint Dominique , & dans ma réponfe , 

toutes deux authentiques ). J’étois alors 

dans la Bourgade de Jefus éloignée de 

80 lieues du Tebiquary , 6c je pailai àcelie 

d’Yuti , la première de celles qui lont fous 

la conduite des Religieux de mon Pere 

Saint François ; 6c je me déterminai à ce 

voiage, quoique j’eufîe à paffer par une 

Montagne très rude , n’aïant avec moi que 

mon Sécretaire, un Domeflique 6c mes 

Ornemens Pontificaux : cette Bourgade efP 

à 70 Üeues de cette Ville , 6c j’y arrivai 

après huit jours d’une marche très pénible. 

De-la je dépêchai en diligence mon Sécré¬ 

toire à votre fufdic Gouverneur , à fou 

Chapitre 6c au mien , pour leur annoncer 

mon arrivée, 6c la réfolution où j’étois 

4e vifuer toutes Les Bourgades, qui fe erpu* 



l8£ Pièces justificatives 

Charcas. 

17 M veroient fur monpaflàge,& d’y donner la 
Confirmation : ce que je fis à Yuti à 

£aa(>Pa > “Yaguaron, au Saint-Efprit, à 
itape, & a Capiata , ou j’eus avis que 

votre Gouverneur & fon Chapitre m’atten- 

doient dans une Habitation à deux lieues 

de la Ville: j’y ai été reçu de votre Gou¬ 

verneur avec toutes les policefTes, que je 

pouvois attendre d’un Homme de fa nalf- 

fiance ; & apres y être demeuré deux jours, 

j en partis le troifieme avec toute la Com¬ 

pagnie 5 & fis mon entrée dans ma faintc 

Eglife avec peu d’appareil , ainfi qu’il con¬ 

vient à la modeftie , dont je ne dois point 
m’écarter. 

Le jour fuivant j’allai à mon Eglife , ou 

je trouvai dans le Choeur mon Chapitre 

avec tous les Supérieurs des Réguliers , & 

dans la Nef, la Noblefie qui s’y étoit ren¬ 

due en grand nombre. Je ns ma profefiion 

de Foi, je renouvellai le ferment que j’a- 

vois prêté dans votre Audience Roïale, 

d obferver toutes les . Loix de votre Patro¬ 

nage Roïal & les Conffitutions de mon 
Eglife. J exhortai enfuiue tout le monde à 

la paix ; & pour la mieux établir, je fis 
voir par un grand nombre de partages de 

1 Ecriture, l’obligation où font les premiers 

Payeurs de la procurer par tous les moiens 

pofiibles : j’ajoûtai que pour y réulfir LE* 

vêque doit fe comporter avec beaucoup , 

d impartialité , fe fouvenant qu’il efl; éga¬ 

lement le Payeur des Pauvres & des Ri¬ 

ches, des Petits & des Grands. Je me re¬ 
tirai enfuite à mon Logis , Sc depuis ce 

rems-là, j ai taché de prendre toutes les 
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voies, que la prudence, la douceur & la 1715. 

policelTe me permettoient pour vivre en arrest de 

bonne intelligence avec votre Gouverneur, l’Aup.R.des 

& avec tous ceux dont la conduite ne dé- Chakcas. 

mentoient point les difcours, & en qui 

j’ai reconnu un cœur fincere-, & tout fe 

pafTa avec beaucoup de paix. 

Mais je n’ai pas tardé, Seigneur, à re~ 

connoîcre qu’il régne dans mon pauvre 

Diocèfe un grand défordre , & que la tu¬ 

nique fans couture de la liberté & de 

l’immunité Ecclélîaftique y eft non-feu¬ 

lement méprifée , mais déchirée & a- 

néantie ; que toutes les Loix Canoniques 

y font foulées aux piés , & qu’on dit pu¬ 

bliquement qu’il y a un ordre de Votre Ai¬ 

relle aux Juges féculiers de procéder en 

J\îftice contre les Eccléfiaftiques $ fur quoi 

on cite je ne fais quelle provifion Roïale , 

ce que je ne puis croire de la piété & de 

la Religion de Votre AltelTe. Mais votre 

Gouverneur a fait immédiatement par lui- 

même le procès à Dom Jofeph Cavallero 

Baçan , l’a interdit des fondions delà Cure 

d’Yaguaron, faiii tous fes biens, dont il 

n’a pas encore la mainlevée , & , le Provi- 

feur , qui écoit le Dodeur Jean Gonzalez, 

Chanoine de cette Egftfe, s’étant démis , 

parcequ’il ne pouvoit plus défendre l’im- 

munité Eccléfia-ftique ( ce qui eft prouvé par 

les Ades qui font cfans mon Secrétariat, 8C 
que j’ai lus à différentes fois avec attention} 

éc le Licencié Dom Alfbnfe Delgadillo 

aïant pris fa place, de concert avec votre 

Gouverneur , il lui a ôté fa Cure. De cette 

naaniere on pourra faire la même chofe k 
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““ quiconque , quoique Votre Alte/fe l’ait ex- 

3 ’ preffément défendu par plu/ïeurs Arrêts , & 

JÏÏZZ flu’il le, f°k auffi Par le Droit, comme l’ont 
Charcas. prouve fort au long votre Archevêque des 

Charcas Dom Gafpar de Villarocl, & votre 

Minière du Confeil Roïal de Indes le Doc¬ 

teur Dom Jean de Solorzano , ce que Votre 
Airelle faura mieux que moi. 

Il a confîfqué les biens Patrimoniaux 
fur lefqueîs étoit affilié le titre qui a fervi 

a Dom Auguftin de los Reyès , pour être 

ordonné Diacre. Cet Eccléfîaftique & un 

Religieux Dominiquain ont été arrêtés pu¬ 

bliquement Prifonniers & conduits à cinq 
lieues de cette Ville par l’Alcalde Dom Ra- 

mon de las Llanas , dont les Satellites ont 

blefTé a la tête le Religieux Dominiquain, 

difant qu iis avoient reçu le droit de faifir 

les Eccléfîaftiques , de celui qui avoic tout 
pouvoir. 

On a auffi, Seigneur, exilé les Peres de 

la Compagnie de leur College de cette 

Ville par un Décret qui leur fut intimé de 

fortir dans trois heures , fans qu’on ait 

voulu recevoir leurs fuppliques , quoiqu’ils 

fe fiiffent tranfportés à la maifon ou votre 

Gouverneur & le Corps de Ville étoient 

alTemblés; on refufa de les écouter & de 

leur donner Acte du fufd.it Décret, & on 

leur fît une fécondé fommation de fortir* 

avant que le terme qui leur avoic été 

marqué fur expiré, faute de quoi l’on dé- 

moliroic leur College, y aïant déjà des 

canons chargés, des Canoniers tout prêts 

avec des mèches allumées, & environs 

400 Soldats dans la Place pour les foutenir. 

C'eft 
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C-eft ce qu’ont actefté^ comme témoins-—-™ 
juridiques, le Do&eur Dom Antoine Gon- 17l5m 
zalez de Guzman , mon Provifeur & mon ARREST DE 

Vicaire Général; 6c le Dodeur Dom Jean chaLas!** 
Gonzalez Meigarejo , Chanoine de cette 

Eglife , qui étoient préfents & ont vu for- 

tir les fufdits Peres à cinq heures du foir 

avec leurs chapeaux fleurs manteaux & leurs 

Bréviaires , marchant à pié, & fuivis d’une 

multitude de Femmes & d’Enfants , qui 

pîeuroient la perte qu’jls faifoient de leurs 

Peres, de qui ils recevoient la nourriture de 

lame & du corps. Je laide , Seigneur , à la 

haute intelligence de Votre Altelîe , à con- 

fidérer la grandeur de cette perte : l’abfen- 

ce de ces Hommes Apofioliques privant 

du fecours de leurs bons exemples & de 

leurs infirudions Palmaires une Ville , oti 

les mœurs ne font pas des mieux réglées, 

pour ne pas dire qu’elles y font fort dé¬ 

pravées. D’autant plus qu’ils étoient les 

leuls , qui par leurs Millions & les autres 

fondions de leur miniftere fi fient une guer¬ 

re déclarée aux Vices 8c à l’Enfer. Je me 

contente de vous dire que ce qui me fait 

le plus de peine , c’eft qu’ils ne foient pas 

reliés dans leurs biens de Campagne ; où 

ils auroient pu fe maintenir. Mais le Gou¬ 

verneur leur a lailfé la liberté de fe retirer 

dans leurs Millions avant que j’arrivalfe. 

Sans cela je me ferois abbailTé jufquaux 

fol licitations les plus humbles, j’aurois 

prié avec toute la politelfe poflible, en 

compromettant même ma dignité , pour 

leur rétabli de ment, au rifque même d’être 

refufé. D’ailleurs ces Peres m’ont écrit 
Tome V\ N 



190 PIECES JUSTIFICATIVES 

qu’ils ne pouvoient revenir qu’en vertu 
d’une Sentence de Voire Altefle 5 & quand 

DE elle en auroic donne 1 ordre , je ne fais fi on 
s obéiroit , ni même fi on pourroic parvenir 

à récablir l’ordre dans cette Province , à 
moins qu’un de vos Minières ne vienne 
faire exécuter vos Décrets. Je n’explique 
point ici fur quoi ma crainte eft fondée, 
cela ne convient point à ma dignité , & ne 
peut échapper à la grande pénétration de 
Votre Airelle. 

Ils ont encore envoïé Prifonniers dans 
cette Ville, les Peres Policarpe Dufo, &: 
Antoine Ribera de la Compagnie de Je- 
fus, qu’ils ont ariêtés a moidé chemin du 
Tebiquarry à N. D. de Foy, ou ils fe re- 
tiroient après la déroute de l’Armée de 
Dom Balthazar Garcia Ros, dans laquelle 
ils étoient en qualité d’Aumôniers de leurs 
Indiens. Ces Religieux ont été fort mal¬ 
traités par les Soldats qui les gardoient, 
& votre Gouverneur écrivit à mon Provi- 
feur d’examiner s’ils étoient Prêtres, afin 
que s’ils ne l’étoient point, on les mît dans 
la Prifon publique. Quand il fut que je 
m’acheminais vers cette Ville , il y icvinr, 
& lors que je fus fur le point d’arriver , il 
permit à ces Peres d’aller deffervir leurs 
Paroi fies. 

Je n’ignore point, Seigneur, que les Ju- 
rifconfultes Salgado & FrafTo étendent vo¬ 
ire Jurifdiâ: on Roïale jufqu’à pouvoir pro* 
céder contre les Eccléfîaftiques; mais je 
fais bien aufli que votre piété Catholique 
vous porte à vouloir que vos Officiers rè¬ 
glent leur conduite fur les faerçs Canons 
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Auffi , quand votre Viceroi le Duc de la 

Palata publia un Edit * qui donnoit pouvoir 

aux Corrégidots d’informer fommairement 

contre les Curés & autres Eccléfîaftiques , 

auquel tous les Evêques s'opposèrent , pré¬ 

tendant qu’il oifenfoit la liberté Eccléfiaf- 

tique , & contre lequel votre Archevêque 

fit ce grand Ecrit , que vous connoiffez, 

votre Confeil JRoïal des ïndes condamna 

îa conduite de votre Viceroi. Or fi une 

fimple information Sommaire a été jugée 

par Votre Aîteffe ofFenlive de l’Immunité 

del’Eglife , que penfera-t-on, Seigneur, de 

tant de faits, que j’ai rapportés ? Je fais 

très bien que l’obligation , que Dieu 8c 

Votre Alteffe mont impofée, me doit 

faire regarder comme un devoir indifpen- 

fable de perdre la vie, s’il eft néceffaire 

pour la défenfe de cette Immunité, & je 

l’aurois Sacrifiée de bon coeur , fi je m’étois 

trouvé préfçnt. Je le dis Sans vanité , &: 

mon amour propre ne m’aveugle pas au 

point de me faire croire que je me datte 

d’un courage que je n’ai point : je Sais que 

dans tout le refie je Suis bien miférable „ 

je ne me compare point au grand Saint 

Ambroife , mais je çonSidere que les te ms 

font bien différens, les grands înconvé- 

niens qui font à craindre , la fîtuation oti 

fe trouvent ceux qui gouvernent, 8c les per» 

nicieux effets que peut produire votre Cé¬ 

dule Roïale , & ne voulant point que votre 

Evêque s’y trouve embarraffé, j’ai pris le 

parti de difîimuler autant qu’il m’eft per¬ 

mis , d’avoir des attendons & des maniérés 

polies ^vec tout le monde, fans m’ino-erer 

N ij 51 . 
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“"dans le gouvernement politique, d'entre* 

tenir une parfaite correfpondauce avec 
\ votre Gouverneur , avec le Corps de Ville, 

& avec tous les Hnbitans, afin que m étant 
concilié leur affeéVton , je puifle, avec la 

médiation de ceux qui vont hncerement 

au bien , travailler à la paix & à l’union 

des efprits -, & , la gloire en foit au Sei¬ 

gneur, je crois y avoir réufïi, quoique ce 

ne foit peut-être qu’en apparence. Je me 

borne donc aujourd’hui à faire à Votre 

Airelle des repréfentations fînceres , & à 

folliciter le remede qu’elle jugera le plus 

convenable. Je l’attendrai pendant fix 

mois , & ce terme expiré, s’il ne vient 

point , après avoir fatisfait, en me jettant 

a vos pies, à tout ce que je dois à votre 

Roïale perfonne, j’enverrai à votre Con- 

feil Roïal des Indes , avec toutes les pièces 

juridiques, une copie de cette Lettre, que 
j’écris à Votre Alteffe , que je prie Dieu de 

combler de fes bénédiéïions pour fa plus 

grande gloire & pour la tranquillité de 
cettç malheureufe Province. 

A ïAJfomption le 4 Novembre 1714, 

Tre’s Puissant Seigneur, 

ProPternc aux piés de Votre Altefïé, 

FRERE JOSEPH , Evêque Coadjuteur 
du Paraguay, 

A ceye Lettre votre Révérend Evêque 

en a joint deux autres pour lui fçrvir de 

preuves : les voici. 
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Illust. et Révérend. Seigneur. 

Q 
1715. 

ARRÉST T)S 

, « . l’Aud. R.de's 
Uoique j’aie déjà répondu par la CMAPiCAS, 

voie de ces Bourgades à celle que j’ai re¬ 
çue de Votre Seigneurie Illuifrifflme , datée 
des environs du Cai'caranal , de Santafe , 
& que j’ai lue avec la plus grande eftime, 
& les marques finceres de la plus parfaite 
fourni dion , il fe préfente une occafion de 
me procurer le même plaifir, quoique. je 
fois bien affligé du bruit qui court & qui fe 
répand ici , que le Seigneur Colonel Dota 
Baithazar Garcia Ros efl: entièrement réfolu 
d’entrer à main armée dans cette Province , 
pour y faire de grands exemples de Cévéri¬ 
té i nouvelle bien capable de toucher les 
cœurs les moins fenhbles. En effet comme 
on la donne pour certaine, elle a telle¬ 
ment remué tous les efprits , que chacun 
réclamant le droit naturel de la défenfe de 
la Patrie , tous font dans la réfolution de 
perdre mille vies , s’ils les avoient, plutôt 
que de fouffrîr la moindre innovation dans 
le Gouvernement préfent ; d’autant plus 
que fon Alteffe l’â défendu fous peine de 
dix mille écUs d’amende , à moins que l’or¬ 
dre n’en vienne par la voie du même Tri¬ 
bunal. Or , à la vue des forces & des prépa¬ 
ratifs des deux partis, ne doit-on pas 
s’attendre aux plus grands malheurs,, & à 
la ruine totale de tous les deux , fans qu’on 
y puiffle efpérer aucun retnede; & y a-t-il 
des cœurs affez durs pour n’être pas conf- 
reroés , de voir des Chrétiens, qui devroient 
être unis de fentimens, prêts à s’entredé- 
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_1?+ PIECES JUSTIFICATIVES 

truire î C’cft pour concourir à réconcilier 

>E es erPrits & les coeurs , que de ma part, au 
ES nom de ma Communauté, & à la perl'ua- 

iion des Supérieurs Ecdéliaftiqucs de cette 

lainrc Cathédrale votre cligne Epoufe, 8c 

cîa\^.lln extreme befoin de votre zèle com- 
patinant , j ai cru qu'il étoit à propos d’en- 

voier a Votre Seigneurie llluftriflime ce 

récit abrégé de ce qui fe pafTe ici , afin qu’a- 

pres y avoir fait une férieufe attention, elle 

piune avec le pouvoir que lui donne Ton 

caraCtere, erre l’Arc-en ciel envoïé de 

Dieu pour annoncer la paix à cette Pro¬ 

vince. Ceft ce qui pourra arriver, fi Votre 

Seigneurie llluftriflime veut bien envoïer 

«ne copie de cette Lettre à fon Altetfe, afin 

quelle donne de bons ordres pour empê¬ 

cher qu’aucun des deux partis n’en vienne 

a 1 exécution des réfolutions violentes 

& prefqu’incroïabies , qu’ils ont prifes. Or 
cette confiance 3 que nous avons dans la 

puiflante protection de Votre Seigneurie 

llluftriflime , ne nous exempte pas de l’o¬ 

bligation , oli font tous les Eccléfiaftiques , 
quand ils reconnoilT'ent que les Ames font 

en quelque danger de fe perdre , d’y cher¬ 

cher le remede. C’eft pour le trouver 8c 

foulajrer notre inquiétude , que nous recou¬ 

rons à I afyle & a la protection de Votre 

Seigneurie llluftriflime , & profterné à fes 

pies , je la fupplie mille 8c mille fois avec 

tous mes pauvres Religieux de venir en 

diligence appaifer l’un 8c l’autre parti , & 

faire enforte par l’autorité & l’indépen-» 

«lanceque je fuppofe être attachées à fa 

dignité , & qui font très néceftaires dans 



172-5- 

'Aud. R.des 

; arcas. 

ï)î l’Histoire du Paraguay. 19f 

les circonftances préfentes , que tout s ar¬ 

range de façon , que nous n aions plus tant 
de fujet de répandre des larmes, ni Votre ^Ahhest de 

Seigneurie IlluHrifTime autant doccafions CH 

d’inquiétude. Pour cet^ effet , je prie le 

Seigneur de continuer à lui faire faire un 

heureux voiage , & de la conferver un très 

grand nombre d’années , avec un heureux 

fuccès de toutes fes Entreprifes ^ au Para¬ 

guay ce 17 Juillet 172.4. * , 
Le plus fournis & le plus ajfefhotine Fils^ 

de Votre Seigneurie llluftriffime } qui lui 

baife refps cîueufetnent lu main. 

Frere Jean de Garai. 

Suit la légalifation du Secrétaire de l E- 
Veque, 

Réponfe à la précédente. 

Rever. Pere Maître Prieur. 

JE reçois dans cette Bourgade de Sainte- 

Anne la Lettre que votre Révérence ni a 

écrite, en date du 17 de Juillet 17145 & 
c’eft la feule que j’aie vue : la ledure que 

j’en ai faite m’a pénétré deftime pour la 

maniéré pleine de prudence , de difcretion 

de d’un faint zèle , dont Vous vous expri¬ 

mez , pour me faire connoitre la necelîîté 

de me rendre promptement à 1 Allomptioii 

afin d’y prévenir les maux dont cette Ville 

efb menacée , à l’occafion de la marche du 

Lieutenant de Roi Dom Balthazar Garcia 

Ros, avec une armée pour prendre pof- 

fefiion du Gouvernement de la Province p 
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en vertu d un ordre du Seignenr Viceroi, 3c 

be ptr la difpohtion où font les Habitants 

>is , ne feconnonre aucun Gouverneur, qui 
n_aic I attache de l'Audience Roiale des 

Charcas , Son Altelfe atant défendu fous 
peine de dix mille écus d'amende de faire 

aucun changement dans le Gouvernement 
c cette, lovince, fans fon ordre exprès 

îrur quoi je dois dire à Votre Révérence 

quaufli-tot que j’eus comroifTance , à mon 

auivee a Buenos-Ayrès, du nouvel ordre du 
Seigneur Viceroi , j'emploïai mes bons 

offices , & les plus vives repréfentations . 

daboid feul, enfuite foutenu du Seigneur 

Eveque de cette Ville, & de plufîeurs au¬ 
tres perfonnes de marque , pour engager le 

Gouverneur a en fufpendre l'exécunon , le 

priant de confidérer les maux irréparables 

quil pouvoir produire au préjudice du 
fervice de Dieu & du Roi. Mais tout fut 

inutile, ceux qui avoient reçu l'ordre & 

a qui l'exécution en étoit confiée, fe te¬ 
nant fermes fur ce principe , que des fu- 

baiternes fe rendraient coupables d'un 

crime, capital , s ils n’obéilfoient pas à leur 

Supérieur , qui eft le Viceroi , lequel re- 

prefente immédiatemenr la Perfonne du 
Roi Notre Seigneur, que Dieu conferve; 

ajoutant que mes craintes verraient plus 
dîme tendreffe paternelle, & bien conve¬ 

nable a ma dignité , que d’une véritable 

pnidente probabilité des inconvénients 
dont je parlois, puifqu'on ne pouvoit pas 

croire des Sujets fi fideles capables de faire 
la moindre, difficulté de rendre à leur Sou¬ 

verain l'obéiflance qu'ils lui dévoient. Ne 
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pouvant forcer ce retranchement, je tirai - “1 
parole du Gouverneur St du Lieutenant de 
Roi, à qui le Seigneur Yiceroi a donné'^^^ 
folidairement fes pouvoirs, qu avant que Chak’cas, 
d’en venir à aucune voie de fait, ni contre 
le général, ni contre les particuliers ; il 
feroit publié au nom de Sa Majefté une 
amniftie pour tout le pâlie , tant pour le 
refus de recevoir le Lieutenant de Roi la 
première fois qu’il fe préfenta , que pour 
tout le relie. J’ai rendu compte de tout au 
Roi & au Confeil Roïal , ajoutant que je 
ne pouvois m’expofer à être témoin de tout 
ce qui pourroit arriver : d’autant plus que 
je devois me régler fur l’ordre que j’avois 
de vifter toutes les Réductions, & que 
cela m’étoit très expredement commandé. 
Cela pofé, montres Révérend Pere, il elb 
impodible de me rendre li-tôt à l’Adomp- 
tion, non-feulement pour les raifons que 
je viens de dire , mais encore pareeque je 
n’ai point de voiture, 8c que j’en ai de¬ 
mandé à Saint-Ignace , à Notre-Dame de 
loi & ailleurs, pour être le premier de 
Septembre à Itapua. Aind quoique ce que 
votre Révérence me mande fade fondre 
mon cœur en larmes de fang , quoique je 
fois très difpofé à tout abandonner, 8z à 
partir fans fuite & fans bagage, à rifquer 
même ma vie, que je facriderois de beii 
cœur , (i je voïois la moindre apparence 
de pouvoir rétablir la paix ; comme votre 
Révérence m’apprend que ces Meilleurs 
font fermes dans la réfolution de n’obéir 
qu’à ce qui a été réglé par l’Audience Rafa¬ 
le* y 8c que je fais de mon côté que le Sei- 

N v 
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j71, Çncur Dom Baltbazar n’cft pas moins ré- 
à exécuter ponctuellement les ordres , 

lAud^r.dYs JQ 11 a rC^US <ie fOI\ExceIlence ; que peut 
Cuakcas. " *air<T un Pauvre Evêque entre deux pré¬ 

tentions fi oppofées de deux Jurifdiétions 

Roiales, dont aucune ne veut ccdcr à 

1 autre? Révérend Pere , ce font des écueils 

plus difficiles à éviter que Scylla & Ca- 

ribde ; & je ne trouve point d’autre moïen 

de les éviter, que de m’en tenir à fatisfaire 

aux obligations de mon devoir pafloral , 

fans cefTer d’arrofer de mes larmes les Au 

tels du Dieu vivant, en fuppiiant fa Di- 

vine Majefté , qui tient tous les cœurs 

entre fes mains , de répandre fur eux un 

raion de fa lumière célefle, pour les enga¬ 

ger a érabür une paix , qui procure la 

tranquillité de cette Province. Je ne doute 

point que votre Révérence avec tous mes 

Peres & Freres très chéris, ne lui deman¬ 

dent la même grâce au faine Sacrifice de La 
Méfié,- & ne conjurent le Seigneur de 

maffifler de fon puifiant fecours 5 afin que 

je ne m’écarte point tant {oit peu de ce 

que je dois faire pour fon fervice, pour 

fon honneur & pour fa gloire. Dieu con- 

ferve votre Révérence pendant un grand 
rombre dheureufes années. 

Je baife la main de Votre Révérence , fort 

plus grand ferviteur 6* affetiionné Frere , 
Fr. Joseph, Evêque du Paraguay. 

Au très Révérend Pere Prieur, Frere Jean 
de Garay. 

Collationnée comme la précédente. 
Signe, Le Doéh D. Jean de la Olyva 

GodOy, Sécr. de l’Evêque mon Seigneur. 
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Il a etc ordonné de communiquer le tout 
à notre Fifcal, dont la réponfc &C l’Arrêt 
rendu en conféquence , font comme il fuit. 

Très-Puiffant Seigneur, le Fifcal aïant 
vu la Lettre informatoire de votre Révé¬ 
rend Evêque du Paraguay, Dom Jofeph 
de Palos , datée du 4 de Novembre de l’an¬ 
née derniere 1714, dit que ce qu’elle con¬ 
tient fe réduit à quatre points principaux. 
Dans le premier , il rend compte à Votre 
Alteffe de Ton arrivée à la Ville de l’Af- 
fomption Capitale de ce Diocèfe , de l’ap- 
plaudiffement Sc de la joie avec lefquels il 
fut reçu de fou Chapitre & de la Nobleffe. 
Il rapporte en même-tems les raifons qu’il 
a eues de différer à s’y rendre , Sc dit que 
ce qui eff: arrivé fur le Lebiquary entre D. 
Balthazar Garcia Ros, que votre Viceroi 
avoir envoie en qualité de Gouverneur, Sc 
Dom Jofeph de Antequera Sc Caftro, l’a 
obligé de s’arrêter dans la Bourgade de 
Itu, éloignée de quatre-vingts lieues du Te- 
biquary, n’aïant pas jugé à propos d’in¬ 
tervenir dans cette affaire, pour les raifons 
que l’on connoîtra par les copies des deux 
Lettres qu’il a jointes à celle qu’il vous 
écrit. De ces deux Lettres, la premièreeffc 
celle , que lui a écrite le Prieur de Saint 
Dominique, Frere Jean de Garay, datée du 
27 de Juillet 172.4. La fécondé , eft la ré- 
ponfe que votre Révérend Evêque lui a 
faite, datée de Sainte-Anne le 6 d’Août de la 
même année. Le fufdit Prieur par fa Let¬ 
tre , donne avis à votre Révérend Evêque , 
de la fraïeur générale , qui avoir faifi les 
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Habitants de l’AfTomption à la nouvelle 

Arrest DE DCrtame quelf fufait Dom Baithazar Garcia 
l’Aud.R.des R°s en trou dans ce pars avec une armée, 
Cmarcas. ce qui fanoit appréhender un défaftre géw 

neial ; parceque ceux du Paraguay étoient 

refol us a perdre la vie, plutôt que de fouf- 

frir qu on fit le moindre changement à ce 

qui avoit été réglé par Votre Alteffe , par 

rapport au Gouvernement, fous peine de 

dix mille ecus d amende , ( ce font les pro* 

près termes du Pere Prieur ), & il conjure 

votre Révérend Evêque d’interpofer fa mé¬ 
diation pour ecarter de h grands maux , 

qu’il fuppofe devoir arriver. Votre Révé¬ 

rend Evêque dans fa réponfe du 6 d’Aoûr 

lui apprend que Dom Balthazar Garcia Ros 

avoir des ordres précis du Gouvernement 
C entrer dans cette Province , & il ajoure 

qu’il iroit lui-même à la Capitale, s’il 

voïoit la moindre probabilité d’y pouvoir 

ménager une bonne paix ; mais que, puif- 
qu’il lui mandoit que ceux du Paraguay 

étoient irrévocablement réfolus de ne point 

obéir à d’autres ordres qu a ceux qui fe- 

roient émanés de l’Audience Roïale, entre 

ces deux écueils H ne voïoit rien de mieux 

a faire que de fe borner à remplir les obli¬ 

gations que lui impofoit fon devoir paf. 

toral 3 & à ne cefTer d’arrofer de fes larmes 
les Autels du Seigneur. 

En fécond lieu , H fe plaint de ce que 

la Jurifdiéfion Eccléfiaftique , fa liberté 8c 

fes immunités , non-feulement font mépri¬ 

ses, mais anéanties , ce qui vient furtouc 

de ce qu’on dit qu'il va un ordre de Votre 

AltefTe, qui permet aux Juges Séculiers de 
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procéder en Juftice contre les Eccléfiafli- “ 

ques , fondé fur une provision émanée de 

Votre Altefle à cet effet, & en conféquen- , 
ce de laquelle votre Gouverneur a fait im- c 

médiatement & par lui même le procès à 

DomJofeph Cavalier© Baçan, Curé d’Ya- 

guaron , l’a déclaré fufpens , & fai fi fes 

biens , & que le Licencié Dom Aîfonfedeî 

Gadillo étant devenu Provifeur , lui a ôté 

fa Cure par accommodement -, votre Révé¬ 

rend Evêque doutant beaucoup qu’on puiffe 

priver un Curé de fa Cure, en vertu de Fa 

loi de la Concorde. Il ajoute qu’on accn- 
üfqué les biens patrimoniaux , qui avoient 

fervi de titre à Dom Auguftin de los Reyès 

pour être ordonné Diacre; qu’on la arreté 

publiquement avec un Religieux de. notre 

Pere Saint Dominique , qu’on les a con¬ 

duits prifonniers jufqu’à cinq lieues de l’Af- 

fomption ; que cela a été exécuté par LAI- 

calde Dom Ramon de las Llanas , dont les 

Satellites ont bleffé à la tête le fufdit Reli¬ 

gieux, difant qu’ils avoient ordre d’arrêter 

les Eccléfiaftiques, de celui qui en avoit 

tout pouvoir. 
En t roi fie me lieu, il informe Votre Aî- 

teffe, qu’en vertu d’un Edit du Gouver¬ 

neur , on a fignifîé aux Religieux de la 

Compagnie de Jefus qu’ils euflcnt à fortir 

dans trois heures de cette Ville ; qu’ils fnp- 

pliefent, & ne furent point écoutés, quoi¬ 

qu’ils fe fnlfent préfentés à la porte delà 

maifon, où le Gouverneur & tout le Corps 

de Ville étoient affemblés ; que l’ordre de 

fortir dans le terme prefcrit leur furinti- 

mé uns féconds fois, à faute de quoi os 
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tTlhj leur Col,lege . y aïanr déjà une 
batterie de canon drefiee pour cela , ave- 

>n environ quatre cents hommes rangés dans 

3 pince , Sc les Canomers étant tout piêts 

avec leurs meches allumées ; qu'ils fortirent 

a cinq heures du foir à pié , n’aïant que 

cnrs chapeaux, leurs manteaux & leurs 

bréviaires, tout le Peuple fe récriant, & 

les Femmes & ]es Enfants faifant connoître 

par leurs larmes , combien ils rdPentoient 

la perce qu’ils faifoient par le départ des 

fufdits Peres. Il dit enfin, que s'il avoir été , 
prêtent , il auroit mis en œuvre tous les 

moiens pofiibies , pour empêcher que ces 
■Religieux ne fortifient de la Ville. 

En quatrième lieu , il dit que les I> P. p0Ii- 

carpe Dufo & Antoine de Ribera de la Com- 

pagnie de Jefus, ont été envolés prifonniers 
a 1 Allomption pour avoir fervi d’Aumô- 

mers aux Indiens que D. lîalth. Garcia Ros 
menoit avec lui, & que le Gouverneur écri¬ 

vit au Provifeur, qu'il eût à examiner s'ils 

etoient Pierres, afin que s’ils ne l’étoient 
pas j on les mît en prifon ; & qu'à larri- 

vee du Secrétaire de votre Révérend .Evê- 

que a 1 Afiomption > le Gouverneur leur 

permit de retourner à leur Million. Enfin 

ce Prélat , accablé de douleur pour tout ce 
qui selt pâlie, fupplie Votre Altelfe d'y 

apporter un prompt remede, qu’il atten¬ 
dra efpace de fix mois, & que s’il ne vient 

pas quand ce terme fera expiré, il enverra 
ous le bon plaifir de Votre perfonne Roïale 

les Actes par une perfonne de confiance au 
Suprême Confeil des Indes. 

Quand au premier article , où votre Ré- 
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Vcrend Evêque dit qu'il ne voulut pas fe 

trouver à l’Aflomption , parceqn’il ne pou- 
voir pas s’entremettre dans ces affaires, les 

171 S- 
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Habitans ne voulant pas abfoîument per-charcas. 

mettre cju’on changeât rien dans le Gouver¬ 
nement , Votre Airelle aïant défendu^foas 
peine de dix mille écus d’amende qu’on y 
fît aucune innovation fans fon confente- 
ment , votre Fifcal doit répondre que le fuf- 
dit Prieur, en s’exprimant comme il a fait 
dans fa Lettre , a cru legerement ce qui fe 
difoit, & s’eft expliqué peu exactement , au 
fujet de ce qui avoir été réglé par Votre At¬ 
telle. La vérité effc, & il conlle par les Ac¬ 
tes^ qu’a près avoir pris tontes les précautions* 
& gardé les formes preferites par le Droit* 
elle avoit admis fix chefs d’accufation con¬ 
tre Dom Diegue de los Reyès, Dom Jofeph 
de Antequera , votre Prote&eur Fifcal étant 
déjà nommé Juge informateur, & déjà en 
chemin pour la lufdite Province avec des 
Provilions du Gouvernement Supérieur , 
pour fucceder au même Dom Diegue de los 
Reyès , dont le tems étoit près d’expirer, 
& le fufdic Reyès voulant fe conferver dans 
fon emploi, eut recours a votre Viceroi 3 

lui.dilfimula qu’il y avoit lîx chefs daccufa- 
tion contre lui, qu’ils étoient graves 3 

qu’il y en avoit un de capital -, il lui repré- 
fenta feulement qu’on entreprenoit de le 

. deftituer fous prétexte que fa Femme étant 
originaire du Paraguay, elle n’avoit pas 
été naturalifée par Votre AltelTe, aïant 
feulement obtenu la difpenfe du Seigneur 
Viceroi, qui avoit été Evêque de Quito * 
& qui la lui avoit accordée avant que d a- 

# 
ili* 

H 

iffitlj 
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°ir pri<; poflefhon , quainlï on ne devoftr 

de nhS ^. cu^r* Sur cet allégué fubrepcice, 
es ^ V]cercJ1 expédia un ordre de laiffier ledit 

UomiDicgue de !os Reyès en poffieffion de 
ion Gouvernement, s’il n’y avoir point 
, autres raifons de le dépofer ; & cet ordre 
étant arrivé au Paraguay dans le tems que 
les fufdits chefs d’accufation étoient prou¬ 
ves ,& que le fufdit Dom Diegue de Ios 
Reyes s etoit fauvé de la prifon, ou Dom 
Jolephde Antequera l’avoir Fait mettre, par- 
cequil etojt prouvé qu’il étoit criminel, 
Reyes entreprit fur cet ordre de fe rétablir 
par la force dans le Gouvernement 5 ce qui 
aiant allarmé toute cette Province , qui ne 
pouvoir fouffrir pour Gouverneur un Hom¬ 
me fi criminel , & dont les crimes étoient 
fi bien prouvés , votre Protefteur Dom Jo- 
leph de Antequera rendit compte de tout à 
Votte Airelle , & la pria d’ordonner ce qui 
convenoit, pour rétablir la tranquillité 
dans la Province. Après la levure de fa 
Lettre , & de celles de plulîeurs Officiers du 
Corps de Ville, & dautres Habitants de 
cette Province , qui font parmi les pièces du 
procès , & affiiroient qu’ils ne rétabliroienc 
point le fufdit Reyès dans le Gouvernement 
pour les raifons qu'ils en apportoient : oui 
le rapport du Fifcal , Votre Alteffie trouva 
bon d ordonner entr’autres chofes qu’on dref- 
fat des Proces-verbaux de tout ce qui s’étoit 
pâlie , 8c qu on les cnvoïât à votre Vice- 
roi , en lui expofant les troubles & les 
dangers auxquels avoit donné lieu la dépê¬ 
che de fon Excellence, pour le rétablif- 
fement de Reyès dans fon Gouvernement* 
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& qu’en attendant que pleinement informée - 
par la ledure des Pièces & A êtes fufdits , fon 
Excellence donnât des ordres convenables à 
la firuation où fe trouvoit le Paraguay , & L 
les envoiât par le canal de cette Audience 

. Roiale , afin que Dom Jofeph ;de Anteque- 
ra , les Alcaldes, les Régidors & les Habi¬ 
tants de PAfibmption d’une part , & de 1 au¬ 
tre Dom Diego de los Reyes , fes Parents 
% fes Partifans , en un mot tous ceux qui 
demeurent dans cette Province , n entreprif- 
fent de rien innover , ni de caufer le moin¬ 
dre trouble; mais que tous s’accordaffent à 
obéir aux Officiers de Juftice & aux Com¬ 
mandants des Troupes, chacun ne penfant 
qu’à remplir fes obligations , & à concou¬ 
rir au rétablilTement de la paix & de la tran-* 
quillité publique , -attendant ce qui feroit 
réfolu, avec réfignation, ainfi que doivent 
faire de bons & fideles Vaffaux de Sa Ma- 
jelté , fous peine pour ceux qui «obéiraient 
pas , de dix mille écus d’amende. Ce font îa 
les prôpres termes de l’Arrêt que Votre Altef- 
fe rendit par provifion, & il fut inféré dans 
l’approbation , qu’il refteroit au pouvoir de 
votre Gouverneur Dom Jofeph de Ante- 
quera , ainfi quil eft dans votre Archive 
parmi les pièces qui concernent cette affai¬ 
re , & tout y eft exprimé, tant à la fubftan- 
ce, que par la force des termes 3 d’une ma¬ 
niéré bien oppofée à l’interprétatron qu’on 
y a donnée au Paraguay ; puifque Votre Al- 
teffe n’a pu mander , & n’a point mandé 
en effet, qu’on ne reçût aucun Gouverneur 
fans fa participation , & n’a uniquement 
prétendu xpar les ordres quelle a donnés-.* 
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que dctre en état, fi le Gouvernement Su- 

»t &Ur Prtnolt <lU(-'lque réfolution dange- 
Es rcule , ou peu convenable, de lui reptéffn- 

ter les fuites fachcufes , quelle pourroit 

ceVone 1 r ^'il Adroit obéit à 
ce que le Gouvernement Supérieur ordonne- 

roit apres avoir reçu les repréfentations. 
Et fi dans le fufdit Arrêt, il eft dit expref- 

fement que la decifion du Gouvernement 

Supérieur feroit communiquée à l'Audience- 
Koiale, il n y a rien dans cette claufe, qui 

infirme, m qui reftreigne l'obligation oii 
font ceux du Paragay de rendre une obéif- 
fanec entière & inviolable aux ordres éma¬ 
nes du Gouvernement Supérieur nj • . 

dique qu ils n'y doivent déférer qu'autant 

quils pafietoientpat le canal de l’Audience 

koiale. L entendre dans le fens qu'exprime 
la Lettre du Paraguay, c'eft interpréter ma- 

lignement la penfee fincere & chrétienne de 

ceux qui compofent cette Cour & qui la 

fervent avec l’affection , la fidélité & Je dé¬ 

fi ntereffement qu’ils lui doivent. La •claufe 
dont il s agit, n’a donc été inferée dans vo¬ 

tre Arrêt, que pareeque Votre Alteffe à dû 

croire que cette affaire étant du rellorr de la 

jultice dont 1 ad nu nifi ration efE eifentielle- 
ment de fon refTort, & que fes repréfenta- 

tions aiant été envoïces au Seigneur Vice- 

roi par un Courier exprès, qu’elle avoit païé. 
Ion Excellence lui auroit répondu , mais ne 
laiant pas fait, & aïant ordonné que 

Dom Baithazar Garcia Ros pafïât au Para¬ 

guay, & pris piufiçurs autres réfolutions , 
dont il n’a point informé Votre Alteffe 

peut-etre pour lui interdire toute connoif- 
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fance de cette affaire , & ne lui donner au¬ 

cune part à l’exécution de ces ordres, elle 
171t. 

CUUt yaii. a. a -- ' - a 

n’a pu donner avis au Paraguay du P«u “ 

que Ton Excellence avoit pris, n en aïant charcas. 

été inftruite que long tems après ce qui en 

cfb arrivé , de forte qu’on ne peut les lui im* 
puter , d’autant plus qu’aïant envolé à fon 

Excellence la minute de fon Arrêt, où il 

étoit marqué que les ordres quelle donne- 

roit après l’avoir vue, dévoient lui etre 
adreffés , non-feulement fon Excellence 11e 

les lui a pas communiqués , mais elle n a 

même fait aucune réponfe à Votre AltefTe 

par le Courier extraordinaire qu’elle lui 

avoit dépêché. Cependant les Elabitans du 

Paraguay dévoient obéir fur le champ , pat 

quelque voie que les ordres de fon Excel¬ 

lence leur fulfent intimés, puifquils pou» 

voient connoitre par la maniéré dont ils 

étoient exprimés , & par le tems qui s était 

écoulé, que le Seigneur Viceroi n’avoit pas 

ignoré les motifs des repréfentations qui lui 

avoient été faites , 8c qui étoient le princi¬ 

pal objet que l’Audience Roiale avoit eu 

en vue en rendant fon Arrêt, comme il eft 

manifefté par ce qui a été dit. Outre qu il 

n’y étoit quefticn que du feul Reyes crimi¬ 

nel dénoncé à la Juflice, 8c d empecher 

qu’on ne vît recommencer les troubles fcan- 

daleux auxquels il a donné lieu par la depe- 

che qu’il avoit obtenue , 8c du motif qui 
empêchoit les Habitants du Paraguay de le 
recevoir, parceque les charges étoient prou¬ 

vées qu’il s’étoit fauvé de la prifon > où il 

avoit été enfermé en conféquence de ces 

preuves, 8c que la caufe étoit pendante à 

e wi 
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Si 
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cette Audience Roïale : inconvénients qu’or 
auroit prévenus en faifanc Pa(Ter les dépé- 
ches Dit fnn ruml Or t 
—-rv,v«U3 ca ranant palier les Hén4 

fAuDERT.DDEEs ' “,PSr ,oa ca.na* 5 & ne les envoïant poin 
tHAads. pa d autres voies, qui pouvoient être fui 

pcctes. On ne put même obtenir de fe 
.ri[cc,.ence > quelque inftance que lui en fi 
I Audience Roïale , qu'il nommât quel 
qu un pour examiner les charges , lequel n 
utm dépendant de Reyès, ni partifan d 
es accufateurs : quoique l'Audience Roïa 

le eut mande dans le même tems au fufdi 
Docteur Dom Jofeph de Antequera de ve¬ 
nir reprendre l'exercice de fa Charge Oi 

des quon avoit interprété la claufe 3e vo- 
f.re, r,rec dune maniéré h matériellement 
littérale , on ne pouvoir plus l'entendre dans 
un autre fens fur tout le relie, & confé- 
qnemment il falloit ordonner le rétablifle- 
ment de Reyès exiger qu'on obéît fans ré- 
phque, & perdre toute efpérance que cet 
ordre .ut communiqué à l'Audience Roïale, 
non plusque les mefures que prendrait le 

eigneur Viceroi pour la pacification du 
iaraguay. De tout cela il réfuite que l'Arrêt 
de Votre Altefle fut rendu avec iuftice , & 
que les craintes qui i'obligerent à faire fes 
reprelentations netoient pas vaines; l’éve- 
nement ne les a que trop jullifiées. 

Quant au fécond article de la Lettre 
de votre Révérend Evêque, le Fifcal ré¬ 
pond que Votre AltefTe peut ferappeller que 
Dom Diego de los Reyès entreprenant de 
ic rétablir dans Ton Gouvernement en vertu 
des ordres fnbreptices qu'il avoit obtenus 
de votre Vieeroi , le Corps de Ville de 
I Aïlomption du Paraguay & les Comman¬ 
dants des Trouppes s’y oppofcrent, fur «e 
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juc les crimes , dont il éroit accufé, étoient T 
pleinement prouvés 5 que la plupart des 7 
habitants de la Province en étoient té- ,^RRE*T DE 
noinsj & que pour rétablir la tranquillité cH^‘cA*^ES 
publique , & faire enforte que ledit Reyès , 
criminel & fugitif fe défiftât de fa préten¬ 
don ? on envoïa un Alcalde avec des Sol¬ 
dats pour épier fes démarches ? & s’aflurer 
de fa Perfonne , s’il étoit poffible , afn qu’il 
ne pénétrât point plus avant dans la Pro¬ 
vince 5 où il étoit déjà entré ? après avoir 
mis des gardes fur la Frontière 3 inondé le 
Pais de Lettres adrelïées à fes Parents ^ à 
fes amis & à fes Parti fans. Du nombre de 
ceux qui s’étoient rangés auprès de lui , 
étoit Dom Jofeph Cavallero Baçan Curé 
d’Yaguaron 5 lequel a été convaincu juri¬ 
diquement , Sc par fa propre confeffion 
faite devant le Juge Eccléfiaftique , d’avoir 
facilité levafion dudit Reyès de fa prifon> 
aïant avoué que fans le fecours qu’il lui 
donna ? il n’auroit pas pu s’échapper. Les 
chofes fe trouvant en cet état 9 il confie 
par les Aétes que le fufdit Reyès aïant ap¬ 
pris que le Gouverneur marchoit contre 
lui avec main forte , & craignant d’être 
une fécondé fois mis en prifon , il fe retira | 
& comme le bruit fe répandit en même- 
tems qu’il prenoit de nouvelles mefures 
pour une fécondé tentative , comme il avoit 
beaucoup de Parents & quelques Partifans 
dans le Pais qui tous fouhaitoient qu’il 
rentrât dans fon Gouvernement par la for¬ 
ce , le Gouverneur > pour connonre plus 
sûrement qui étoient ceux > qui par leurs 
mfmuations & leurs coafeils appuïoient fon 
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! _ , . dcflein , fît des informations , 3c aïant in¬ 
terroge tous les témoins , plufîeurs dépofe- 

l’Aud!r ,renc/(lue celui follicitoit plus vivement 
Charcas. ^ retabliflement de Reyès , étoit le fufdit 

Dom Jofeph Cavallero Curé d’Yaguaron, 
lequel aiant été inftruit des premiers , par 
une Lettre que Reyès lui avoit écrite, qu’il 
revenoit pour fe remettre en poffcflîon de 
fa place , étoit allé pour le joindre, avant 
même qu’il fût entré dans la Province, & 
qu encore qu il fut retourné à fa Cure, fur 
1 avis qu’il eut que Reyès étoit arrivé fur 
la frontière, il alla au-levant de lui, après 
avoir communiqué par écrit cette nouvelle 
à. placeurs de fes Confîdens & de fes AfTo- 
cies. Tout cela étant conftaté par les piè¬ 
ces, auflî bien que toutes les autres dé¬ 
marches de cet Eccléfîaftique, le Gouver¬ 
ner requit le Provifeur 6c Vicaire Général 
de ce Diocèfe de le contenir dans le devoir, 
rendit compte de tout à Votre Alteffe , 6c 
lui envoïa toutes les pièces. La Cour les 
communiqua au Fifcal, lequel les aïant 
examinées, requit par un écrit du neuf 
Mars mil fept cent vingt-trois, qui eft 
parmi les Aéles, fol. foixante-fei/e , que 
Votre Alteffe fît expédier une Provifîon pour 
prier 6c charger le Juge EcclefïafHque de 
procéder contre le fufdit Dom Jofeph Ca¬ 
vallero, 6c de lui envoïer les procédures , 
afin ejue fî les délits étaient confiâtes , elle 
jugeât fî la punition y étoit proportionnée. 
Ce réquifitoire du Fifcal n etoic pas arbi¬ 
traire , mais fondé fur la pratique invariable 
d*e tous les Tribunaux du Roïaume , 6c fur 
la Loi huitième du Code des Indes, 77/, 
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xz. Liv. 2. fuivant laquelle votre Roïale 

Perfonne fait que toutes les fois qu’il y a 
eu des Eccléfiafliques incorrigibles & per- 

1715. 

Arrest de 

l’Auo.R.bes 
turbateurs de la tranquillité publique, ic charcas. 
Fifcal a dû requérir quelle adrefsât de fem- 

blables provitîons aux Juges Eccléfiafti- 

ques , en leur recommandant de lui donner 

avis de ce qu’ils auroient décerné contre 

les Coupables , de lui envoïer les pièces & 

les copies des Sentences* qu’ils auroient 

portées contre eux , afin que fi la peine n’é~ 

toit pas proportionnée au délit , l’Audience 

Roïale les avisât fur le mauvais exemple 

que cela donneroit , & fur ce qui pourroit 

en arriver au préjudice de la paix & de la 

sûreté publique. C’eft en conféquence de 

cette Loi * que Votre Alteife dépêcha fa 

Provifion du treize de Mars mil fept cent 

vingt-trois, que ceux du Paraguay ont mal¬ 

à-propos fuppolee être un ordre aux Juges 

fécuîiers de procéder en juftice contre les 

Eccléfiaftiques, comme vous le mande vo¬ 

tre Révérend Evêque. Il efl: néanmoins 

évident par la maniéré dont la Provifion 

de Votre Alteffe eft énoncée , quelle n’eft 

adrefîee qu’au Juge Eccléfiaftique ; que 

c’eft à lui feul , quil eft enjoint de faire 

le procès au coupable, de lui impofer le 

châtiment qu’il mérite * & de vous en ren¬ 

dre compte. Il faut être bien mal avifé 

pour dire que cette provifion ordonne au 

Juge féculier de procéder immédiatement 

par lui même contre les EccîéfiafHques ; Sc 

il efl: à remarquer que dans le tems même 

que les Informations contre ceux qui 

^voient eu parc aux troubles de la Républi- 
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'7if- cîuc Soient envoies à cetre Audience 
Arrestde Koialejpar Dom Jofeph de Aiuequera,le 

l’Aud. r.des Licencié Dom Alfonfe Delgadillo, Juge 
Charmas, -député par le vénérable Doïen & par le 

Chapitre pendant la vacance du Siégé 
pour prendre connoilfance de cette affaire •, 
avoit déjà commencé le procès Je 6 d’Oc- 
tobre 171.2. , ceft-a-dire le meme jour qu’il 
en avoir ete requis , & qu’après qu’il eut 
demande copie de ce qui avoit été déclaré 
par les témoins dans les informations géné¬ 
rales , laquelle avoit été remife à fon Pré- 
décelleur , il continua à inftruire le Procès. 
Ce qui me donne lieu de faire les réflexions 
fuivantes : la première, que celui qui a 
commencé & fini le procès, efl le Juge 
Ecclefiaftique, non par ordre de Votre Al- 
teffe , mais à la requifîtion du Gouverneur 
du Paraguay , ce que non feulement il a 
Pu > n)3is il a dû faire fuivant la Loi que 
jaicitee. La fécondé, qui fuit de la pre¬ 
mière eft que le procès étant commencé par 
le Juge Ecclefiaftique contre un Particulier 
qui fomentoit les troubles de la Républi¬ 
que , en favorifant le rétablilîement de 
DomDieguede los Reyès , on ne peut at¬ 
tribuer ni à Votre Alteffe les procedures 
qui ont ete faites par ce Juge dans une 
affaire de fa compétence, ni taxer Dom 
Jofeph de Antequera pour avoir requis Je 
Juge Ecclefiaftique, par l’ordre duquel, 
ainfî qu'il confie par les A&es que le fufdit 
Juge a envoies à Votre Airelle, fut faire 
la faille des biens dudit Curé ; que ce fut 
le meme, qui fur les premières informa¬ 
tions nomma un De/Teryant, comme il le 

dévoie 
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Revoit, félon la Loi huitième déjà citée 

Tit. ii. Liv. 1. du Code des Indes, où Sa 

Majefté parlant des mefures qu'il faut 

prendre pour le châtiment des Clercs 

brouillons & perturbateurs de la Républi¬ 

que, ajoute : & comme dans le cours des pro¬ 

cédures le Clerc qui fera pourvu d’une Cure 

ne pourra faire fes fondions 3 quil foit 

nommé un Dejfervant pour fa Paroijfe y afin 

que fon mauvais exemple ne caufe point de 

fcandale parmi fies P aroijfiens. Paroles qui 

juftifîent la réfolution prife par ‘le Juge 

Eccléfialbique de nommer un Deffervant 3 &: 

il ne fert de rien de dire que Dom Jofeph 

de Antequera s’eft ingéré â recevoir rEcriç 

que le Prote&eur des Indiens naturels d’Ya- 

guarpn préfenta contre les procédés dudit 

Curé Dom Jofeph Cavallero , & qu’il exa¬ 

mina les témoins fur le contenu de cet 

Ecrit, puifque ni le Fifcal, ni Votre Alteffe 

n’approuverent point cette démarche, quoi¬ 

qu’il paroiife qu’il remit incontinent l’E¬ 

crit au Juge Ecciéiiadique , lequel ordonna 

que fur les plaintes des Indiens on ouït de 

nouveaux témoins. En effet > le Licencié 

Avaios, Prêtre, qui fervoit de Vicaire au 

Curé, déclara devant le Juge Eccléfiaflique 

que tout ce dont les^ Indiens avoient char¬ 

gé Dom Jofeph Cavallero , étoit vrai. Or 

ces charges font en matière grave & fean- 

daleufe, puifque depuis dix ans qu’il étoit 

Curé , il n’avoit jamais expliqué la Doc¬ 

trine Chrétienne * qu'il ne prêchoit que 

trois fois pendant rrois jours de îa Semai*, 

ne Sainte, qu’il difoit la Meffe avec des 

chandelles de fuif? excepté les Jeudis, qus 
Terne V,. Q 

1725. 

Arrest DS 
l’Aud.R.düî 

Charcas, 
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~~ — pendant la Méfié de la renovation il alla-* 
I?15- moit quelques bougies de cire. Qu’ordi- 

Araest de naircment il n’y avoit point de luminaire 
Ï^Ü?;^:DBS dans f°n Eglife devant l’Autel du Saint Sa¬ 

crement , 6c qu’aïant eu avis de l’arrivée 
d’un Vifiteur , il fît tuer deux Anes pour 
faire de l’huile de leur graifie, qu’il la fît 
mettre dans la lampe, dont l’odeur peftilen- 
cielle étoit infupportable. C’eft ce qu’ont 
déclaré le fufdit Licencié Avalos 6c les In¬ 
diens , qui ont ajouté que cette infeéfion 
étoit encore plus fenfible, lgrfqu’on fai- 
foit des tuciies dans les Trouppeaux de 
leur Commune, dont le Curé étoit chargé, 
pareequ’on ne vendoit pas le fuif, comme 
on auroit du faire, pour acheter de la cire, 
ou y fuppléer du produit des grands tra¬ 
vaux des Indiens, pour faire les agrêts des 
Barques & pour filer le Coton. Griefs que 
la piété Chrétienne de Votre Altefie lui a 

rendus très fenfibles , & dont la preuve , fi 
elle eût été certaine , auroit obligé de pu¬ 
nir le Curé d’une maniéré exemplaire, 6c 

capable de réprimer l’avarice des Pafteurs 
futurs. Votre Révérend Evêque en con¬ 
vient avec le Gouverneur qui eft chargé 
du Patronage Ro'ial & des autres droits 
Roïaux en vertu de la Loi de la Concorde, 
dont le contexte paroît douteux à votre 
Révérend Evêque fur ce que les Auteurs 
Régnicoles en ont dit : mais Je Fifcal, qui 
les a lus, répond que la fufdite Loi delà 
Concorde eft en pratique , & que , comme 
votre Révérend Evêque, qui a beaucoup 
d érudition , le fait mieux que lui , elle eft - 
ipfçrite parmi les loix Municipales de cç 



©e l’HistoîRe du Paraguay. 31 y 

Hoïaume ; qu’il n’appartient qu’aux Rois ... 
de faire des Loix , & qu’ils ne laiffent à I71** 
leurs Sujets, que la gloire de l’obéiffance. Arrest d 
I! faut ajouter à tout cela que Dom Jofeph ^AudA)'t>1 
Cavallero s’eft demi de fa Cure le 4 Décera- HAR° S* 
bre 1722, ce qui eft certain par les Aétes, 
prétexant le befoin que fon Pere & fa Mere 
avoient de fon afîiftance , & la modicité 
du revenu de fon Bénéfice ; que cette dé- 
miflion , qu il a faite en préfence des véné¬ 
rables Doien & Chapitre , a été notifiée au 
Gouverneur , comme Vice - Patron dans 
cette Province, & qu’au bout de cinq 
mois , c'eft-à-dire , le ly de Mai 1723 ,1e 
Provifeur Vicaire Général, & le Gouver¬ 
neur font convenus que la Cure étoit va¬ 
cante , tant par la dé million de Dom Jo¬ 
feph Cavallero , que pour les délits énon¬ 
cés au Procès que ledit Provifeur lui avoit 
fait. Mais le Fifcai, à la vue des pièces , 
eftime que le fufdit Curé ne s’eft point dé¬ 
fendu comme il le pouvoir, & comme il le 
devoir, & que le procès n’a point été fait 
avec les formalités que preferit le Droit, 
puifqu’encore que le Provifeur ait donné 
neuf jours pour fournir les preuves com- 
pîettes , le Fifcai Eccléfiaftique n’en a 
afligne aucun, qu’il ne s’eft pas préfenté 
un feul témoin de la part du Curé accufé, 
lequel fe contenta de dire que ledit Pro- 
vifeur lui etoit fufpeé/b, par conféquent que 
fa demifïion ne fufEfoit pas pour déclarer 
fa Cure vacante, ne î’aïanc fait que forcé, 
par les, délits dont on l’accufoit& dans 
la penfée, comme il paroît par les Ecrits 
qui ont été faits dans la fuite , que la tem- 

O ij 
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pccc fe calmeroit. Or félon les loîx la 
démiflion écoic nulle en effet, 6c on ne 

pou voie y préfenter perfonne. C’eft ce qui 

oblige le Fifcai à fupplier Votre AltefTe de 

vouloir bien donner avis à votre Révérend 

Evêque de ces défauts, afin que comme 

Juge légitime il reétifie le tout avec le 
Vice-Patron. Quant à la faifie des biens du 

fufdit Curé Dom Jofeph Cavallero, faite 

par Dom Jofeph de Antequera , il paroît 

que les biens-propres 6c perfonnels dudit 

Curé ont été faifis par Sentence du Juge 

Ecclédaffcique Dom Alfonfe Delgadillo , 6c 

que le Gouverneur n’a faifi que les biens de 

la Commune appartenant aux Indiens, qui 

félon la coutume du Pais font adminiftrés 

par le Curé, 6c dont il eft dit dans les Ac¬ 

tes qu’il doit rendre compte tous les ans 
au Gouverneur, ainfî qu’il eft marqué dans 

le Chapitre qu’il cite de la treizième Or* 

donnance de cette Province, & dent Vo¬ 

tre Alteiîe n’eft inftiuite que par cequien 

eft rapporté dans lefdits A êtes. 

Pour ce qui eft de la faille des biens Pa¬ 

trimoniaux , qui ont fervi de titre à Dom 

Auguftin de los Reyès pour être ordonné 

Diacre , 6c de ce qu’on ajoute qu’il a été 

arrêté avec un Religieux de Saint Domini¬ 

que, 6c conduit Prifonnier par l’Alcalde 

Dom Ramon de las Llanas , dont les Satel* 

lires ont bleffé à la tête le fufdit Religieux, 

le Fifcai répond que Votre Airelle n’a au¬ 

cune connoiffance des faits ; qu’ainfî les 

Parties pourront ufer de leur droit, 6c le 

Révérend Evêque fe pourvoir en Jufticc, 

Votre Alcclle ne pouvant approuver aur 
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eun excès commis contre les droits facrés 
de l'Immunité Eccléfiaftique, & que quand 

on aura fur cette affaire des Aûes autKen- 

tiques, il requerra félon le devoir de La Charcas. 

Charge. < x , , 
Sur le troifeme article, ou votre Keve- 

rend Evêque donne avis a Votre Altefle, 

qu’en vertu des Edits du Gouverneur les 

très Religieux Peres de la Compagnie de 

Jefus , ont été forcés de fortir de la Ville 

de l’Adomption dans le terme de trois heu¬ 
res, que leurs Requêtes & leurs Suppliques 

n’ont point été écoutées , & fur tout le refte 

qui eft exprimé dans fa Lettre , le Fifcal 

répond que des faits fi induis deploia- 

blés , & qu’on n’auroit pas meme imagi- 

nés, n’ont point été communiques à Votre 

Altefle, ni delà part des Religieux de la 

Compagnie de Jefus , ni par le Gouverneur 

& le Corps de Ville ; que la première nou¬ 

velle lui en eft venue par la Lettre du Re- 
vérend Evêque \ qu’on peut croire que ce 

(îlence de la part des fufdits Reverends Pe¬ 

res n’a point eu d’autre motif que la per- 

fuadon où eft cette illuftre Compagnie , 

qu’elle n’avoit pas befoin de fclliciter , 

l’Audience Roiale , qui en effet n a man¬ 

qué aucune occalion de lui témoigner fon 

''affeélion pour elle par les plus^ grands té¬ 

moignages de refpeél & de venerationjpour 

fes glorieux fervices , & pour 1 utilité qui 

en revient à toute l’Eglife , d autant plus 

que le Révérend Evêque , en lui rendant 

compte du fait, alfure que Dom Antoine 

Gonzalez de Guzman , & Dom Jean Gon¬ 

zalez Melgarejo ont été témoins oculaires 
O iij 
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171 J. ÿ c.e «rifte événement. Le Fifcal eftJonc 

Akrest de ! "V”' r°tre A1'6'1'6,mande au G°“vet. 
i’AuD.R.DEs*}eLlr & a,J Corps de Ville de l’Affomption 
Oiarcas. 5 rcn(lre compte au Gouvernement fupé- 

rjeui & a cette Cour, de leur procédé , en 

leur envoïant tous les A&es dreffés en cette 

occanon 5 d’en prévenir le Révérend Evê¬ 

que afin que de Ton côté il fa/Te la même 

choie , en ajoutant quelle efpere de Ton 

gir.nd zele &r de fa piété qu’il emploiera 

tout le pouvoir, que lui donne fa dignité, 

pour faire cefler de fi déplorables diflcn- 

nous, & que réveillant les fentimens de 

piete & d'amour de fon Chapitre , du Corps 

de Ville & des autres Habitans par tous 

les pioigns que lui infpirera fa Religion , il 

réunira a empêcher qu’une Compagnie, qui 

- a rendu de grands fervices, & qui fait tant 
oe fruits dans les Ames, ne foit obligée 

cl abandonner fon College: d’od s’enfuivra 

^ ^utIe monde jouira d’une paix fi né- 
ce fia ire au fervice de l’une & de l’autre Ma- 

jette , ce qui a toujours été l’objet que Vo- 

* rer A.lte^e sert propofé, auflî-bien que fon 
rilcal, comme le prouve fon Requifitoire 

^ Gonclufions , fans préjudice de ce 

1. «q^rra , quand les faits feront plus 
éclaircis & plus conftatés. 

Pour ce qui regarde le quatrième article 
au lujet de l’cmprifonnement des Peres Po- 
Jicarpe Pufo, & Antoine de Ribera , com- 
Jne il n en efi encore parvenu aucun Aéte 
juridique à cette Audience, le Filcal ré¬ 
pond comme il a fait au précédent, & re- 
quert auffi que fur tout le refie Votre AI- 
telfe y pourvoie, & qu’on lui remette par 



ce l’Histoire eu Paraguay. 

duplicata des copies de la Lettre de votre 

Révérend Evêque , de fon Requlfitoire , &■ 
de ce que Votre Airelle aura refolu afin A«« _dm 
qu’il puiffe les adreflfer avotreRoiale l'ei- Cha„cAs. 

forme & au Confeil des Indes , Sc par le 

premier Courrier en rendre compte au Gou¬ 

vernement fupérieur, en lui envolant les 

pièces , fur quoi il demande juftice, &c. 

A la Plata ce n Février 171p. , 

Dom Pedre Vasqufz de VELA SCO* 

A R R E S T 
Q U* 1 l foie adreffé une Provifion Roïa* 

le aïanc force de Senacus-confuîce 3 a raifou 

de la grande diftance des Lieux , qui or¬ 

donne au Seigneur DoéLeur Dom Joseph 

de Antequera Sc Caflro , Chevalier del Or¬ 

dre d’Alcantara , Protecteur Fifcal de cette 

Audience , aux Officiers de Juilice & de 

Police , aux Commandans des Trouppes , Sc 

aux autres Habitans du Paraguay , de gar¬ 

der , accomplir 5 & exécuter tous les or¬ 

dres quelconques concernant ce Gouverne¬ 

ment, fur quelque fujet que ce foit, qui 

feront ma nife Renient émanés du Gouver¬ 

nement fupérieur de ces Roiaumes , fans 

attendre qu’ils leur foient notifies par cette 

Audience Roiale 9 fe fouvenant du mauvais 

fens qu’ils ont donné aux elaufes de 1 Arrêt 

du 13 Mars 1713 , qu’ils devoiens enten¬ 

dre comme le Fifcal l a marque dans fon 

Ecrit > & cela fous peine de dix mille écus 

pour chacun de ceux qui n’obéiront pas ? 
r O iiij 
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& Hetre procédé contre eux comme Sujets 

deioiaux & défobéiffants. Ordonnons fous Aprestde ~ uclUDCmants. Ordonnons fous 
i Aui>.R.DEslamcnJePC]ne ^ chacun contribue de fa 
c**cas. aja tranquillité , à l’union , à la paix , 

a J obeiflance entière , que tout Sujet doit 

regarder comme fon premier devoir 5 qu’en 

vertu de la même Provifïon Roiale ou 

Senatas-confultc, le fufdit Seigneur Dom 

Joleph de Antequera, & le Corps de Ville 

rendent compte , avec exhibition des pièces, 
en toute diligence , de l’expulhon feanda- 

leufe des Révérends Peres de la Compagnie 

de Jefus de cette Ville, qui eft rapportée 

dans la Lettre du Seigneur Evêque, & des 

rpotifs qui les ont portés à des démarches 

li irregulicrcs & fi peu croïablest faifant 

a. ces Religieux leur Procès fans la parti¬ 

cipation de l’Audience Roiale, ni du Gou¬ 

vernement fupérieur de ces Roïaumes : 

crant fort furprenant, quelque urgentes 

qu aient pu être les raifons qu’on a pu 

avoir, que dans une affaire de cette im¬ 

portance & qui doit être fi fenfible à tou* 

le monde, on n’en ait pas donné avis 

P* après l’exécution , & quon ait 
laifle 1 Audience Roïale dans la plus gran¬ 

de inquiétude. La (même chofe Ce doit 

entendre fur ce qui eit arrivé à l’égard des 

Reverends Peres Policarpe Dufo , & An- 
roine de Ribera , car à peine peut-on ima¬ 

giner des raifons, qui puifTent juftifier de 

pareilles Entreprifes. Mandons très expref- 

fement au fufdit Dom Jofeph de Anteque- 

ra , au Corps de Ville, aux Commandants 

des Trouppes, & autres Habitans, de con- 

courrir avec le plus efficace empreffemene 
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au prompt tétabliflement des Révérends 
^ r 1 V i_r'^iUrr/» Ame s’arrêter aux 
au ytuuivi - , A 172 f. 
Peres dans leur College , fans s arrêter aux 
craintes, que l’on cron mal fondées , qui »• 
leur ont fait prendre une refolution, ou on ChakcaSi 
n’auroit jamais pu imaginer. Par la prefente 
Provifion Roïale le Seigneur Eveque de cette 
Ville le Chapitre Eccléfaftique , les Supe- 
rieurs desMaifons Religieufes, & les autres 
Personnes eccléfialliques font pries 8c char¬ 
gés de contribuer de tout leur pouvoir 8c 
fans délai à la même fin fildefirée de la paix 8c 
de l’union de toute cette Province, & de la 
plus ponduelle obéiffance aux ordres des 
Supérieurs, ce que la Cour efpere d autant 
plus , quelle a lieu de l’attendre de 1 amour 
paternel dudit Seigneur Evêque, &duzele 
religieux des Particuliers, qui compolent 
une°fi refpedable Hiérarchie. Quant au 
Curé d’Yaguaron , & aux autres articles * 
dont le Seigneur Evêque fait mention dans ^ 
fa Lettre , nous le prions & lui enjoignons 
d’y procéder félon les réglés du Droit, en 
fe conformant à ce qui eft marque dans 
l’Ecrit du Seigneur Eifcal 5 lequel, aulli- 
bien que la Lettre du Seigneur Eveque* 
fera inféré dans la prélente Provifion Rela¬ 
ie avec les copies qui ont été jointes par 
ledit Seigneur , 8c en feront donnés au Sei¬ 
gneur Fifcal les témoignages & les copies 
par duplicata, pour l’effet qu’il déclaré 
dans fou Ecrit. Et il fera rendu compte de 
tout au Roi N. S. dans fon Roïal 8c fupre- 
me Confeil des Indes , 8c au Gouverne, 
ment Supérieur de ces Roiaumes en y joi¬ 

gnant toutes les pièces. 
Signé avec paraphe, Doit Grégoirs 
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1725. ^U**EZ V)E Roxas 5 Dom François Sa- 

AueSTderARDIA ET 1t>alencia » Jes Licencies D. 
l’Aud.r.des ^ALTHAZAR*^OSEPH de Lerma y Sala- 
Chaacas. manca , D. Ignace-antoine bel Cas- 

tillo, Oydors. 

A la P lata ce 16 Février 1725. 

D. Mat. de Suero et Gonzalez. 

Décision. Conformement à ce que 
deflus , il a été délibéré que nous devions 
rendre e prefent Arrêt dans fadite forme, 
& nous 1 avons trouvé bon. En conféquence 
nous mandons à vous le Doéteur Dom 
Joleph de Antequera & Caftro , Chevalier 
d Alcan tara , notre Proteaeur Fifcal, qu’é¬ 
tant requis au fujet de la préfente, ou 
quaiant une connoilfance certaine de 
quelque maniéré que ce foit, de cet Arrêt 
rendu pat notre Audience Roïale , inféré 
ci-deflus, vous vous y conformiez en tout 
" par tout , que vous accompliriez tout- 
oc de la maniéré qui eft marquée , ce quelle 
contient , & en conféquence que vous no- 
tre fufdit Proteaeur Fifcal, le Corps de 
ville, les Officiers de Juflice & de Poli- 
ce, les Commandans des Trouppes & au¬ 
tres Habitants du Paraguay , vous obfer- 
viez, exécutiez & accomplirez tous les 
ordres, quels qu’ils foient, qui, en ce qui 
regarde ce Gouvernement, ou quelquautre 
matière que ce foit, vous feront envoïés 
par notre Viceroi de ces Roïaumes , fans 
examiner s'ils ont été communiqués à cette 

udience Roiale, &• vous fouvenant du 
mauvais fens , que vous avez donné à cer~ 
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caines claufesde l’Arrêt qu’elle a rendu le 
treize de Mars de l’année mil fept cent 
vingt-trois , lequel dcvoit s’entendre com¬ 
me notre Fifcal le dit dans Ton écrit in¬ 
féré ci-defius : le tout fous peine de dix 
mille écus d’amende pour chacun des con¬ 
trevenants 5 contre lefquels il fera déplus 
procédé juridiquement , comme on doit 
faire contre des Sujets déloïaux , 3c qui 
ont défobéi à nos Ordonnances Roïales : 
Ordonnons fous les mêmes peines , que 
tous 3c chacun en particulier contribuent 
à rétablir la paix , l’union , la foumifiion 3c 

la fubordination parmi tous les Habitants 
de cette Province, comme il y font obli¬ 
gés fur toutes chofes ; & que vous notre 
Protecteur Fifcal , le Corps de Ville, les 
Officiers de Juftice & de Police , vous 
rendiez compte , & que vous envoyiez tou¬ 
tes les pièces de la fcandaleufe expulfio'n 
des Révérends Peres de la Compagnie de 
Jefus de cette Ville, que notre Révérend 
Evêque nous apprend par fa Lettre ; que 
vous difiez les raifons 3c les motifs d’une 
démarche fi irrégulière , 3c fi peu croïable, 
rendant contre eux une Sentence de ban¬ 
ni fie ment , fans en avoir rien communiqué 
à notre Audience Roïale , ni à notre Vi- 
ceroi de ces Roïaumes 3 comme il écoitde 
votre devoir de le faire , quelque urgentes 
que pufient être les raifons qui vous y en- 
gageoient ; nous aiant paru fort étrange 
que vous n’aïez donné aucun avis avant 
l’exécution d’une affaire fi grave 3c d’une fi 

| grande importance , qui doit être fenfible 
à tout le monde 0 3c tenir notre Audience 

1715. 

Arrest de 

l’Aud.R.des 

Charcas. 
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j Roi'alc dans la plus grande inquiétude. Le 
même fe doit entendre de ce qui a été fait 

r-APd.TrZ C°nCre le? Révérend? Peres Polycarpe Dufo, 
Charcas. ^ Antoine de Ribera ; puifqu’a peine 

peut on rien imaginer, qui pujfle juftificr 
une adion fi peu mefurée • fur quoi Nous 
vous mandons , notre Procureur Fifcal, 
Officiers de Juftice & de Police , Comman¬ 
dants des Trouppes & autres Habitants, & 
ordonnons très expreffiément que vous con¬ 
courriez le plus efficacement qu’il vous fera 
poffible, à ce que les fufdits Révérends 
Peres foient promptement rétablis dans leur 
College,oubliant les craintes que nous croïons 
mal fondées, qui vous ont fait prendre une 
refolution qu’on n’auroit jamais imaginée, 
& que vous exécutiez ce que delTus, cha¬ 
cun en ce qui eft de fon refïort fous les 
mêmes peines ci-deffiis exprimées & plus à 

Aotre volonté , outre cinq cents autres écus 
monnoïés, pour notre Chambre Roïale: 
& pour donner encore plus de valeur à no¬ 
tre préfent mandement & en affiner da¬ 
vantage l’exécution , notre volonté & no¬ 
tre bon plaifîr font, que la préfente Provi¬ 
sion Roïale ait force de Senatus-confulte > 

& que comme tel, vous tous , & chacun 
en ce qui le regarde , vous J’accomplifficz 
comme vous le devez avec la plus grande 
exaditude , fous la peine que nous jugerons 
à propos de vous impofer, & fous celle de 
mille autres écus monnoïés d’amende au 
profit de notre Chambre Roïale, vous 
avertiffiant que Ci vous y manquez , ou Ci 

vous y apportez le moindre retardement , 
ou la moindre négligence , nous enverrons 
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à vos dépens des Perfonnes de notre Cotir ^ 
pour faire exécuter nos ordres, fur vos ' 
Perfonnes & fur vos biens. Nous prions en- l,^eR-dm 
core & chargeons le Révérend Eveque 3,1e charcas» 
Chapitre Eccléfiaftique, les Supérieurs des 
Maifons Religieufes & tout le Clergé , de 
concourir de leur part de tout leur pouvoir 
à la même fin de rétablir la tranquillité fi 
defirée de cette Province, & à procurer 
qu'on rende la plus ponéfuelle obéiflance 
aux ordres des Supérieurs, comme nous 
nous le promettons, & quil convient de 
l’efpérer de l'affection paternelle de notre 
Révérend Evêque, & du zele religieux de 
tous ceux qui compofent une fi refpeétable 
Hiérarchie ; & notredit Révérend Evêque 
procédera fur ce qui concerne le Curé d’Ya- 
guaron , & fur les autres articles de fa 
Lettre inferée ci-deffus , félon le droit, 
dans la forme & fuivant ce que notre Fis¬ 
cal a marqué dans fon écrit, lequel eftaufu 
inféré dans cet Arrêt. Ce que faiiant, cha¬ 
cun remplira fes obligations, & nous ferons 
entièrement fatisfaits. 

Sous les mêmes peines que ci-deflus nous 
ordonnons qu’un de nos Greffiers^ ou de 
ceux du Roi, ou à leur défaut, à quel- 
qu’autre que ce foit , qui fâche lire 8c écri¬ 
re , d’intimer , de notifier 8c de faire favoii 
devant deux témoins ce que nous ordonnons 
ici, à ceux qui font ci-deffus nommes, & 
de marquer au bas de notre Lettre 8c 
Provifion Roiale , ceux à qui il aura 
fait cette notification , afin que nous puif- 
fions connoître comment nos ordres au¬ 
ront été exécutés. Donne dans la Ville de 
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'7M- ï,Pw“* Province des Charcas , Roïaume 

Aumds cenr^v °U ’ “ prCmier de Mars md fepî 
«-'Auh.R.DEs ent vmgt-cmc] : Moi , Dom Math de 
Chaacas. Suero et Gonzalez, Sécrétaire Je la 

Chambre du Roi Catholique, Notre Se 

gneur, & de fes Commarulemens. Par l ot 
dre de fon Présent & de fes Oydors j'ai 
fait tranfcnre & enregiflrer la Préfente’, 

Dom Thomas CavaSas Mallavia 
Par le Grand Chancelüer. 

Dom Thomas Cavaôas Mallavia, 

Etau haut de cette Provilïon Roïale, 
font trois figqatures , qui paroifTent être 
des Seigneurs Prudent & Oydors de l’An 
dience Roïale de laPlata. * 

hVitttÂt & acquiescement. Dans 
laVine de lATomption, ledix-fept du mois 
de Mai mil fept cent vingt-cinq , rilluf- 
tnlfime & Révérendiïfime Seigneur Doc 
teur Dom Jofeph Palos, par la grâce de 
Dieu & du Saint Siégé Apoftoliqne Evê- 
tjue de Paraguay , Confeiller du Roi ( que 

} \ ,3TC reÇU Cette Provilîon 
Roïale de fonAltcffe, & voulant la faire 
notifier, manda le vénérable Doien & Je 
Chapitre de cette Eglife Cathédrale, les 
Révérends Peres Supérieurs de Saint Do- 
nnnique , de Saint François & de Notre- 
Dame de la Merci , les Curés, Refteurs 
& Proprietaires , & tout le Clergé de ce 
Diocefe, lefquels étant alTemblés dans le 
Chœur de cette fainte Eglife Cathédrale au 
jour marqué dans la date , vers les quatre 
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heures du foir , 8c fa Seigneurie Illuftriflime I72-J* 
étant préfente, fut lue, publiée. 8c intimée Arrest de 

mot-à-mot du commencement jufqu’à la l'Aud-R-de#- 

fin, par moi le préfent Notaire, public 8c CHARCA*'- 

de la Juftice Eccléfiaftique de ce Diocèfe, la 

fufdite Provifion Roïale envoïée par. les 

Seigneurs Préfident 8c Oydors de l’Audien¬ 

ce Roïale de la Plata 5 8c fa Seigneurie 11- 

luftrifTime étant debout 8c découverte, aufïi- 

bien que le Chapitre, les Supérieurs des 

Maifons Religieufes , les Curés , 8c tout le 

refte du Clergé , elle prit la Provifion Roïa¬ 

le , la baifa , 8c la mit fur fa couronne ; 

tout le Chapitre , les Supérieurs ,les Curés- 

Refteurs , tous 8c chacun lui donnèrent les 

mêmes marques de vénération Sc d’acquief- 

ment qui lui font dus, 8c d’une voix una¬ 

nime dirent qu’il falloir 1’obferver , l’ac¬ 
complir 8c l’exécuter en tout 8c par tout, 

comme fi c’étoit une Cédule de notre Roi 

8c Seigneur naturel, que Dieu conferve, 8c 

dont il augmente les domaines 8c la puif- 

fance autant que la Chrétienté en aura be- 

foin. Elle fut enfuite fignée pat fa Sei¬ 

gneurie Illuftriflime , par tout le Chapitre 

Eccléfiaftique , par les Supérieurs, 8cc. 

Erere Joseph , Evêque du Paraguay, Dom 

Jean-François de Aguero, Dom Al¬ 

ton se Delgadillo , le Doéteur Dom 

Jean Gonzalez Melgarejo , FrerejEAN 

de Garay, Frere Mathieu Yilloldo, 

Erere Pierre Nolasco de Sainte^Ma- 

rie, le Docteur Dom Antoine Gonza¬ 

lez de Guzman. 

Par moi 8c en ma préfence, Thomas 
£orilla del Yalle 9 Notaire public. 
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Concuerda efte traflado en teftimonîo 
con la Real l’rovifion original , el quai 

para en el archivo del Juzgado Epifcopal 

de mi cargo , à que me refiero , va corre- 

gido , y concertado, y fielmeiite facado * 

y para i°s efedlos , que convienen del 

mandado del Ulufttiflimo y Reverendif- 

fimo Senor Obifpo de elle Obifpado del 

Paraguay , doy el prefente , en efta Ciudad 

de la Ailumpcion en veinte y dos dias del 

mes de Mayo de mil fetecientos y veinte 

y cinco anos, y en fée dello lo autoriso 
y nrmo, 

En teflimonio de verdad , Tomas Zor- 
killa del Vaile , Notario publico. 

Lêgalifé de même à VHôtel de Ville, 
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lettre 

DE DOM JOSEPH PALOS , 
Evêque. Coadjuteur du Paraguay, 

au Roi Catholique. 

S E N O R. 

| Engo dada cuenta à Vueftra Mageftad 1715. 

del eftado lamentable , a que halle reducida gLETTRE 

efta mi Diocefi de la Provincia del Para-DoM JosEPH 
jruay en el tiempo de mi entrada a efta Ciu- palos aü 
dadde la Affumpcion , por les exceflos y Rox Cath. 

operaciones injuftitfimas del Prote<ftor de 

Naturales de Vueftra Real Audiencia de 
Chuquifaca , y Juez pefquifidor del Gover- 

nador de efta Provincia , el Docftor Dom 

Jofeph deAntequera, y Tus aliados, que 
fucron taies , que (in efpecie de cxageracion 

fe puede decir que han (ido de unos hom- 

bres, que parece perdieron totalmente el 

ufo de la razon , procediendo fin refpe&o 

ni atencion alguna à lo divino ni a lo hu- 

mano 5 pues llegaron a tomar las armas 

contra el Teniente de Rey Don Balthazar 

Gracia Ros para impedir la intimacion de 

los defpachos y mandacos de vueftro Vir- 

rey de eftos Reynos , y derrotarle fu genre 
con muerte de cerca de ochocientos Indios ? 

y muchos Efpanoles que ivan en fu Com- 
pania , y à la extraccion y efilio de los Su- 

jetos de la Compania de Jefus de fu Cole- 

gio 3 obligandoles à fu falida por el medi© 
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£!,C0tO de fi«e piezas de AniU 

ÏETTRFDE ri A . 

Eom Toseph , Autor principal Je eftas y otras facrL 

Slecer ft fif“ Pnmera "mrada pr«endià efla- 
v fî ’ ,e engauando a nsuchos del Ca- 
v Ido , a los Militarcs , y a los de los pue- 

i °V PW“e«endole* que confeeuiria que 
los Indios de fiete püeblos , q'ue eflan à 
cnrg° de los Padres de la Compania de 

menV ? f de Efclavos > com- 
mendandolos a los vczinos de efla Ciudad 

Y en quanto à el Govierno efpidcual ’ 

eentiegarian à los Clerigos Seculares. 
La caula tue de mantencrfe en dicho Go¬ 

vierno , aunque fueffe contra los ordenes y 
mandates de vueflro Virrey, y faciar fu 

codicia , ennquiciendofeen brève , por me. 

à c°oftTdn,feft amenî£ i,Iic!t°S y , a cofta de eflos pobres vczinos , como lo 

acreditan fus juflifTimas quexas, y las in- 

creybles porciones de hazienda que en tan 

brève tiempo adquirio , fegun confia de los 

n aigos, que fe' ban executado por or- 
den de cfle Superior Govierno. P 

Los efcftos de las perturbaciones efean- î 

de eftf ’pt,ae. ha ocf(îonadq el alzamento : 
de efla Prov.nca , ban fido la fuma po- 

breza de cafi toda la Provincia , y la ruina 

cafi total de lo efpiritual de clla, pues con 

la extraccion y eftüo de los Padres de la 

Compania de Jefus ha faltado la buena edu- ' 

cacion de lajuventud, el fonientotan gran- 
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de de las buenas y chriftianiflimas coftum- 

bres, que con fu mucho exemplo y domi¬ 
na continuamente han eftado promovicndo. ^ 

Verdaderameme * Senor , fi en alguno tiem- p 

po fe ntcefïitava de fu afïiftencia , y del R 

exercicio de fus fervorofiffmios Miniftros,era 

en efte , en que el enemigo comun , por 

medio de dicho Don Jofeph de Antequcray 

Tus Aliados , ha ocafionado tanta corrupcion 

de buenas coftumbres „ para que las luzes de 

fu fabidivria y dodrina , y exemplares cof¬ 

tumbres de dichos Padres de la Companiaj 

bolviefTen à reftaurar tanta ruina en el pro¬ 

céder chriftiano , cuya experiencia, que 

tiene harto laftimado el corazon , me obliga 

à clamai* à Vueftra Mageftad por el reme- 

dio. 
Los medios, de que dicho Don Jofeph de 

Antequera fe ha valido para la execucion de 

una demonftracion tan efcandalofa y facrl- 

lega de la dicha extraccion y efiiio de los Pa¬ 

dres delà Compduade Jefus, han fido los 
mas iniquos * que pudiere excogitar la mas 

maliciofa pafïion : pues fue hazer varios in¬ 

formes llenos de calumnias , ficcîones e fal- 

fedades contra dichos Padres y^ contra las 

Do<ftrinas de Indios , que eftan a fu cargo 

por ordenes y mandatos de Vueftra Magef¬ 

tad y de fus Reales progenitores , valien- 

dofe de teftigos falfos y apaftionados contra 

dicha Compania 3 y fingiendo firmas falfas, 

y orras circunftancias que conducian a la 

averiguacion de la verdad , fegun confia 

de varias exclamaciones que fe han ido ha- 

ziendo los que concurrieron y cooperaron 

à los informes è informaciones , que hiz$ 



I7if. elCabiido de efta Ciudad a V. M en fi, 

«KXïï “““™ 
RO. Cat„. Provincia c! valerfeTfemejanKs k.focïes 

einfofmacionesHenasdcficciones y felft. 

S por&ya-ftS VCZeS fuer°n c°,lvinci- P r los Minilbros, que por los Realr* 

TeXaT de,V- M- <^LnoXat 

dad 3a^e gUaci°n de)a ver- 
, de las enormiflîniasinipofturas v ca 

~’ re ?1'C avian informado/pero 
en elle miferable tiempo llegô à j0’ fLo 

la audacia temeraria de dicho Don Jofeph 

de Antequera y fus aüados , en imputar à 
eftos varones Apoftolicos que con X- 

gable zeloy defvelo fe efmeran en todo 

Malades6 fervici° de ambas 

fusVaÎaîos;y ^ d bl“ y util de tod- 

J» ».Senor decir que dichos Don Jo- 

efti e| Ter? y fus CeS^ccs Te han 
eftado gloriando de que han informado que 

el muy commente à Vueflro Real fervicio 

esqne en las Dominas, que eflan à cargo 

eut' JnUT ’ fe P°"Sa" Clerigos por 

fichas D^ T" ’ y Snc los ^ios de d chas Doélrinas fe encomienden à los Ef- 

Ç noies vezinos de efta Ciudad , para que fe 

S nefîct 17 ’ n° f0’° COm° ™ -il benefîcio delayervay euhivo de fus cam- 

’ rn° como Elclavos ; y qUe es necef- 
‘ e aumerre fli triburo , y que paguen 

los diezmos, que halla aora no han pfaa- 

omhflX 'ambien es necelfario que fe les 
prohiba el benefîcio de la yerva para con- 
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duclrla à los puertos de Buenos Ayrès y de '11 

Santafé , como hafta aora Te les havia per- 

niitido, fegun confta de Reales Cedulas,D. jos,,PH 

para el efecto de pagar tributos , que pun-pALos au 

tualmente han pagado todos los anos. Ro1 Cath. 

En todos eitos puntos 5 de que fe glo- 

ïian aver informado à Vueftra Mageftad, 

puedo afegurar cou la finceridad y verdad, 

que devo por razon de mi eftado , en una 

xnaterîatan grave , que fi dicho Don Jofeph 

de Antequera y fus aliados pretendieron la 

total afolacion y ruina de las Do&rinas y 

Mifiiones de la mas floreciente Chriftian- 

dad , y mas util, que tiene Vueftra Ma¬ 

ge fi: ad en toda la America, no pudieron va» 

lerfe de medio mas eficaz y conducente pa¬ 

ra la dicha afolation : pues me confta cier- 

tamente lo primero , que por dichas enco-^ 

miendas y mitas , que han pagado à los E(V 

panoles los Pueblos de Indiqs que eftan à 

cargo de los Clerigos Seculares , y de Reli- 

gioLos de mi Serafico Orden , eftan caft 

totalmente arruihados porefta caufade eftar 

encommendados à dichos Efpanoles , y de 

pagar la mita del fervicio perfonal en ei 

beneficio de la yerva y otras faepas 3 , en 

que fie valencomo cafi de Efclavos; y por 

efta caufafe ven defiertos dicbos pueblos, 

fin que fe vea en ellos fino es pobres Indias 

Viudas por haver muerto fus Maridos à 

fuerza del rigor de dicho fervicio perfonal 

y Cafadas fin Maridos , por eftar eftos au- 

fentes anos enteros. Y efto mifmo fe re¬ 

conoce manifieftamente, fi fe haze eh cote] o 

entre los empadronamientos que fe hizie-? 

f on en tiempo de los antigos, con los qu^ 
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han hecho en eftos ultimos aiios ; pues 
cl numéro de Indios lia defcaecido de ma- Lettre de ne" 'naiOS 'îa <1elcaecido de ma- 

Dom Joseph y cjuc cntonces (e numeraban à cente- 
Paeos Au“ares. O y a penas llcgan à contarfe uni- 
Roi Cath. dades. 

Confia lo fegundo, que el arbitrio de 
acrecemar los tributos, y obligar à pagar 
Ios diezmos a los Indios de las Dottrinas, 
que me han reprefentado con grande inf- 
tancia , es pcrniciofilfimo à là conferva- 
cion y aumento de las referidas Dominas , 
queeltana cargo de los Padrcs Jefuitas : lo 
uno p°r que ni los Indios de los Pucblos 
„ Paia»uay , que efian à cargo de Cleri- 
»os Seculares, y Religiofos de mi Serafica 
Orden, jamas han pagado diezmos , y aun 

11 er e alivio han tcnido la diminucion > 
que v ba expre/îado. Lo otro, por que 
qualquiera novedad en apenfionat con mas 
giavamenes a los referidos Indios , hallo 
queues pehgrofiffimo , por que fino fuera 
poriainduftna, zelo y economia grande de 
JosPadres Jefuitas en fu Govierno , ni aun 

' ■^r'1 a°5 ^ue BaSan puntualiffimamente 
a Vueftra Mageftad , hizieran, ni pudie- 
ren hazer-; y affi hallo que las razones, eue 
los del Paraguay alegan y reprefentan para 
lo contrario, fon fofifterias, fin mas fun- 
damentos que el, que les fugerc fu codi- 
cia y paflion. h 

Confia lo tercero, que el arbitrio, que 
J,OS d , Paraguay Proponen y reprefentan 
de prohibirles a los Indios que efian à caro-o 

n î,. ^™Pan*a de Jefus, e! conducir à 
eita Ciudad de doze mil arrobas de yerva 
y a los puertos de Buenos Ayrcs y Sanrafe» 
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es diftado de la malevoîencia de aîgunos 171] ^ 
vczinos de efta Ciudad : lo uno por que el 
conducir dichos Indios las doze mil arrobas LeJtae db 

de yerva en nada perjudica ai commercio pALOs au 
de los Efpanoles de efta Provincia , por fer Roi Cath. 

dicha yerva de otra laia muy différente que 

la que bénéficiai! comunemente los del Pa¬ 

raguay. Lo otro por que dichos Indios ne- 

ce (Titan conducir la cantitad, que hafta 

aora le es permitida^ para poder pagar9 

reduciendola à plata , los tributos à Yueftra 

Mageftad , para poder comprar vino para 

célébrai* el fanto Sacrificio de la Milia, y 

! para comprar muchas cofas, que neceflitan , 

de yerro y otros generos para fus Pueblos 9 
y de ornamentos y otras alajas para fus 

j Iglefias , las quales en fu capacidad, lier- 
mofura , ornato y afeo pueden competir 

con las Cathédrales del Perd ; digo del 

j Peru , por que à efta del Paraguay hallè 

tan defafeada j, y con ornamentos tan in¬ 

décentes , que me obligo à quemarlos y 

folicitar à cofta mia otros tan ricos y tan 

decentes , que oy pueden competir con las 

Iglefias mas lucidas del Perd. 

| Confta finalmente , Senor, que la cau- 

fa principal que ha movido à Antequera y 

a fus aliados à la demonftracfon efcandaîo- 

j fa de la extraccion y efilio de los Padres de 

1 la Compania de Jefus de fu Colegio , n© 

ha fido la , que Dom Jofeph de Antequera 

i y fus feguaces , que fon los mas del Ca- 

vildo de efta Ciudad, iniquamente han 

fingido y publicado, diziendoque feveyan 

obligados à echar de fu Colegio a los Pa- 

4res 4e U Compania de Jefus ? por feg 



I7i). 

n* PIECES JUSTIFICATIVE S 

perturbadores de la paz comun, y traido- 

resa Vueftra Mageftad. Y eftas enormifb- Ô-- * V.UUU1UIU- 

tiSJTRE °E mas, calumnias pretendian colorcar con el 

P * l cm”" Puekj° > dlzie"d° que avian dado Indios 
Roi Cath. ara,ados Para auxiiiar a! Thenience de Rey 

Dom Balthazar Garcia Ros , como fi el 

obcdecer à las ordenes de vueflro Virrey y 

del Governador de Buenos-Ayrès fuefTe 
perturbar la paz y cometer traicion : à 

tanto como efto llego la fin razon y frenefî 

delta pobre genre enganada con la ioqua- 

cidad y cavilacion maliciofa de dicho Dom 

Jofeph de Anrequera y fus feguaces , pues 

el ado de mas fcna obediencia y fidelidad 

à fu Rey y Miniftros Reales Jlegaron à ca- 

lin car lo con la nota infâme de perturba- 

cion de la paz publica y traicion. Lo que 

juzgo tambien que ha ocafîonado la oje- 

riza de eftos hombres apaflionados 5 es 

la diformidad de fus coftumbres y proce- 

deres, con los exemplares y fantos de los de 

la Compania de Jefus , que les fervian de 

gran fieno para que no fe precipitalfen en 

los excelTos enormiflinios en que fe lian 
precipitado. 

Es verdad que dicho Dom Jofeph de 

Antequera hallo difpueftos los animos de 

muchos vezinos de efta Ciudad para que le 
ayudalfen à fus intentos, por el defafedo 

grande que han heredado de fus progeni- 

tores contra la Compania , fin mas caufa, 

que haverfe opuefto fus hijos , defde que 

confeguiron la conquifta efpiritual de eftas 
Naciones , rcduciendo al gremio de la Mé¬ 

fia y al vaffalleje y fervicio de Vueftra Ma- J 
geftad tantos millares de Indios iniïelcs, à 

los. 
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los quales los del Paraguay lîempre han 

pretendido rendirlos à fu fervicio perfonal, I7i5’« 

que es una efpecial efclavitud , trantan- Lettre de 

dolos mas afperamente que a Jos mifraos Dom JosEPK 

Efclavos, y que aun a las mifmas Beftias Ro^Cat^ 
decarga. Y por quanto los Padres Milfio- 

ueros de la Compania de Jefus , como 

zelofos Padres , han procurado defenderlos 

de tan tirannica opreflion y fujecion, defde 

fu primera conquifta, que ha mas de cien 

anos , ha durado todo elle tiempo efta oje- 

riza ydefafe&o., eftimulandoles continua- 

mente à ha?er informes è informaciones 
; falfas y fingidas , totalmente opueftas al 

hecho de la verdad y a toda buena razon , 

| jufticia y equidad. Y pues tantas vezes los 
j de efta Ciudad han ^do convencidos de 

calumniofos y falfos informantes ,, ya era 
j tiempo , Senor, de que V. M. les ferrafïe 

îa puerca, y enfrenalTe la ofadia temeraria 

de informât tan falfa y calumniofamente y 
, para que la impunidad , que hafta aora han 

; experimentado, no les précipité à perdi¬ 
tion eterna de fus aimas , y para que cl 

.zelo apoftolico de elles Varones fantos 

eonfiga la paz y foliego permanente, que 

«o ha podido hafta aora eftos cien anos , 

jen que andan por efta caufa arojados por 
jJps Tribunal.es , por la defenfa del honor 

de fu mai fagrada Religion , y de los po- 

bres Indios tan impia y conftantemente per- 
feguidos por los del Paraguay. 

.Pafo aora à participar à V. M. la «o- 

ticia guftofa de aver pacifîcado efta Pro- 

vincia fin efufion de fangre por la buena 

~onducfta del Marifcal de Campo y Gover- 
Tome V. V 
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nador de Bucnos-Ayres , Dom Bruno Mau- 

ricio de Zavala , quien por orden aprctado 
Lettre de vucftro Virrey ei Marques Dom Jo- 

r H oTau feph de Armendaris fe conduxo àeftaPro- 
X- ALU» AU.».-. , 
Kox Cath. vmcia bien prevenido de pertrechos de 

guerra y buena gente, pues tuvo à fudif- 

poficion mas de ochocientos Soldados Efi* 

panoles , y de Indios de las Dodhinas del 

cargo de los Padres Jefuitas como feis mil, 

y mas fi neceflitafle. Pero la mifcricordia 

divina difpufo las cofas con fingular fua- 

vidad, allanandofe eftos hombres à reci- 

vir dicho Marifcal de Campo Dom Bruno, 

y à obedecer à las ordenes de dicho vueftro 

Virrey, fin neceflitad de fe difpararfe un 

tiro ; à cuyo fin fe dirigio todo mi cuydado 

y defvelo , fuavizando los animos de 

eftos hombres, perfuadiendoles con la 

efîcacia poflibie la obediencia dévida à los, 
que tan immediatamentercprcfentan laper- 

fona de Vueftra Mageftad , y à que Dom 

Jofeph de Antequera faliera antes de la 11e- 

gada de dicho Marifcal de Campo, por 

rezelo bien fundado que ténia , mantenien^ 

dofeen dicha Ciudad, por fu maliciofa 

cavilacion no fe confeguiiia la pacificacion, 

que fe ha confeguido fin efufion de fan- 

gre. De que doy las dévidas gracias à nue fi 

tro Scnor, congraruiandorne con Vueftra 

Mageftad , cuya vida guarde la divina mu- 

chos afios con aumento de mayores Rey* 

nos, como la Chriftiandad ha menefter. 

^Jfumpcion del Parag. y Mayo 15 de 171/, 

ERAY JOSEPH, Obifpo Tatulienfe, 

Coadjutor del Paraguay. 
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LETTRE 
D E 

L'EVEQUE COADJUTEUR 

du Paraguay,, à P Audience 

Roïale de La P lata. 

Copie Iégalifée. 

MUY PODERO SENOR, 

ï i A de Vueftra Alteza recevi en efla Ciu- 

dad de la AfTumpcion del Paraguay coula I71)- 

I Real Provifîon con fuerza de Sobre Carca 9 Lettre 

quefehrvio defpachar de Officio para efta ^ MEME a 

Republica fa Governador y Cavildo , fo- L ÂpD‘ D* 

bre la expulflon de los Religiofos Padres LA iArA" 

de la Compania de Jefus , y demàs circunf- 

tancias contenidas acerca del obedecimien- 

to p u 11 tu al, que fe deve tener à los man- 

datos del ExcelentidimoSenor Yirreyde eftos 

Reynos. La quai prefentada ta el Ayunta- 

miento de los capitulares ? la obedecieron 

puncualmente en todo y por todo 5 compro- 

metiendofe à mi direccion fobre el parti- 

! cular de los Apoftolicos Varones, fu rein- 

grefTo y reftitucion a fu fagrado Colegio , 

queporaora, Senor, no fera facil confe- 

guir , affi por los graviffimos denueftos, 

con que fe ha intentado ofcurecer el terfo 

efplendor de tan fanta, fabia y fagrada 
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— - -tamilia , cuyas luzes han fido vibrante rayo, 
l7z5- que ha confundido la mas proterva here- 
Lettre gja s defediendo el honor de la Catholica 

?’AudErEde > imputandofeles los exécrables de^ 
jla PtATA. ^C0S traidores al Rey nueftro Senor , 

pcrturbadores de la Republica , y promo- 
tores de la guerra de Tebiquary , fegun 
verà Vueftra Alceza en los Autos ; que 
ignoro huvieffe Jurifdiccion para a&uarlos, 
haviendo fido tan defordenados los excefos, 
que ay algunos muy dignos de expurgarfc 
por vueftro re&illimo Tribunal del Santo 
Ofhcio ^ como por aver recurrido ante 
vueftra Real perfonaen el fupremo Confejo 
de las Indias , al fummo Pontefice , y a fu 
General, fin cuya refulta tienen fixa deter- 
minacion de no bolver à efte Colegio. No 
obftante , con la mayor fuavidad y difcre- 
cion poiTible, al ReverendifTimo Padre Pro¬ 
vincial dç efta Provincia dare noticia del 
piadofillimo zelo, con que V. A. ordena 
lantiffimamente que fus fubditos buelvan à 
efte fu Colegio , aunque toco fumamente 
difHcil efta confecucion en la prefente pro- 
yidencia. Las circunftancias precedidas en 
efta Provincia me obliganà fuplicar à Vuef¬ 
tra Aîteza fe dignè fobre las mifmas inci* 
dencias declararme los puntos figuientes. 

Primçro fi ay ley , en que fe déclaré que 
Jos bienes patrimoniales de los Ecclcfiafti- J 
ços , à cuyo titulo fe orderon de Orden 
Sacro , fegun difpoflcion del fagrado Con- Jj 
cilio de Trento, no gozen del fuero del* , 
privilegio Ecclefiaftico ? Lo fegundo , fi los 
Juezes feculares pueden embargarlos, o I 
luzer juizio fobre ellosî Lo tercçro , fj 
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puedenlos Governadores, b orras JufticiaS 

inferiores > admitir depoficiones contraEc- lettre 
cleEafticos, hazer proceiTo informacorm, ^ meme a 

6 Eumariojcbntra elloscontai que conclu 1- ^’Aud.R- de 
da la îeftîitan à Tu Jue* ordinario? Lo LA plata, 

quarto, E dichos Govetnadores > o infe- 

riores J u (H ci as podran exular de una Ciu- 

dad al EccleEaftico , que por E a&uaron 

cauEa, E11 confejo, ni noticia de Eu Pre- 

lado ordinario ? Lo quinto , E dicho Go- 
Vernador , Jufticias inferiores, o Juez Ec- 

clefîaftico, podran hazer venta valida de los 

Efclavos de los Regulares con titulo ae pa- 

decer fevicia 3 refiftiendo cl Pielado Re- 

gular ? 
Ruegoà Vueftra Alteza , con el mayor 

rcndimiento,que ufando de Eu acoftumbrada 

benignidad mandé declarar dichos puntoSj 

para que en adelànte los Governadores de 

efta Provincia menos advertidos y denin- 
guna literatura no Te valgan de determina- 

ciones anteriores executadas por Miniftros 

verfados y peritos en el derecho , pues con 

el defpotico poder , que prefumen tener, 

por la larga diftancia del recurfo à Vueftra 

Alteza j intenten abufar las leyes de vuef- 

tra Real Perfona, vulnerandolas muchas 

vezes fegun Eu pafEon o aficion j que no 

poco , Senor , laftima my coraçon el ver y 

conocer en efta Provincia tan remota las 

miEerias en que han caydo en eftos tiempos 

vueftros Vaifallos. EEpsro en la Catholica 

piedadde Vueftra Alteza, condefcenderà à 

mi Euplica , En que me Eea preciEo ocurrir 

por la déclara cio n a vueftra Real Perfona 

ën el Eupremo ConEejo de las Indias , par 
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5.ue n,° *î".eda" petnidofos exemplares. 
Cuardc Dios à Vurtra Alteza. F 

Affumpcion del Paraguay, y Mavo 

27: y~ ^ d‘ mil /««««« yvanTy 

muypoderososenor, 
a los pies de Vueftra Alteza , 

IRA Y JOSEPH, Obifpo Coadjutor 
de! Paraguay. 

autre lettre 
Du meme, à la même Audience 

Roiale. 

Légalifée j du même. 

Très Puissant Seigneur. 

1 Lettre ^ fai la Lettre ci- 
du meme a . • * j U VJngc-cinq du courant 5 j’ai été 
\ A mîme ave5tlj,f.11.a ,Part <*a Corps de Ville qu’il 
Audience, avoit délibéré de repréfenter à Votre Al- 

teffe les motifs qui fc déterminoient à ne 
pas confentir que je follicitafTe le Révé- 
rendilEme Pere Provincial de la facre'e 

ompagnie de Jefus , quoiqu'il fût con¬ 
venu que je le ferois , pour le retour de 

Sujets dans leur College; & j'ai cru 
devoir inftruire Votre AltelTe de ce chan¬ 
gement fi peu raifonnable. De plus, comme 
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on m'a affiné que Us mêmes Officiers man- I71j. 

dent auffi à Votre Alteffe , que dans ma lettris 
Lettre du 4 de Novembre , ou j ai dit qu on DU MEME A 

avoir braqué des pièces d’artillerie contre l a meme 
le College, & que dans la Place il y’avoit Audience. 

quatre cents Hommes armés, je lai avan¬ 

cé, aufli-bien que les Témoins que j al 

cités, par une affeétion pafïionnee quon 

me connoifToit pour les Religieux de la 

Compagnie de Jefus ( imputation °“e^" 

faute dont je ne puis convenir ), je ne lait- 

ferai point d’informer encore fur ces faits : 

j’entendrai cent témoins, qui ne poutront 

être reçufés j & , fans emploïer les fourbe¬ 

ries, dont on ufe au Paraguay dans les 
Procédures de Juftice, afin de conftater la 

vérité de ce que non-feulement le. Cure 

Provifeur & Chanoine, & les. Témoins 

qui ont été préfents , ont dépofe doffice, 

ainfi qu’il confie par les A&es originaux 

qui font dépofés au Greffe du Tribunal 

Ëcciéfiaftique , j’y ajouterai encore les 

circonftances & les facrilegeS attentats de 

quelques Particuliers , dont je n’avois pas 

permis qu’on fît mention dans lcfdits Ac¬ 

tes *, & je réitéré ici la refpecfueufe fup- 

plique contenue dans ma Lettre du 15 de 

May , & adreffée à Votre Alteffe dont je 

prie le Seigneur de prolonger les jours , & 

d’augmenter la profpérité. 

A VAJJ'omption , le iS May 1715* 

Aux piés de Votre Altesse, 

FRERE JOSEPH , Evêque Coadjuteur 

du Paraguay. 
P iiij 



^ounLATlVES 
oncuerdan eftos dos tantos de Car ►ne 

ctT 3 'a Real Audi<^ delos Charcas* 

R T wl telim°?,io de Verdad» tomas 2or- 
Riila D£L Valie, Notario publico. 

laléSalifalionf^par le Corps de 

JJiiCLARATION 
faite par jean ortiz 

f/p^fRG/?A’ Notaire R<>ïal 
f. Publlc de la de l'Affomp- 
non au fuj et de Vexpulfwn des 
Jefuues du College de cette Fille. 

__ Traduite furu.ne Copie authentique & légalise. 

Î?î",‘ nïti' l'Air»»P™» le .» 
biVirgaaa l“ *7 S ' ^l^ftndîme & Rérérendiffi- 

me Seigneur Dom Jofeph Palos, de l'Ordre 
de Saint François , par la Grâce de Dieu & 

du Saint Siégé Apoftolique , Evêque de ce 
Diocefe Conseiller du Roi ( qUe Dieu 

conferve ), a dit que fa principale obliga¬ 

tion en qualité de Pafteur étant, félonies 

Canons , de veiller avec zèle à maintenir 

les Immunités Eccléfaftiques par tous les 
moiens qui font en fon pouvoir , & d’em- 

pccher qu aucune des Juftices féculieres , 
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ni aucun Particulier de quelque état, di- ‘ 

gnité ou qualité qu’il Toit revetu , ny D£CLA^ATè 

donne la moindre atteinte; quafaut ^uDEj.0^XIZ 

connoifTance qu’au mois d’Août de 1 année DeVergar»a 

derniere 1714, les Juges 8c les Miniftres 

fecuîiers firent plufieurs Aéles judiciaires 

contre les Religieux de la Compagnie de 

Jefus , les charferent de leur College avec 

violence & d’une maniéré fcandaleufe, de 

forte que fa Seigneurie illuflrilïime en 

arrivant dans cette Ville n’y en trouva au¬ 

cun , 8c qu’encore aujourd’hui il nTy en a 

pas un feul , quoique ce College foit un 

de ceux qui ont été fondés avec la permif- 

fion de Sa Majefté dans cette Province du 

Paraguay; & , quoique fa Seigneurie illuf- 

triffimeait fait une information fommaire 

de la maniéré 8c de la forme de ladite ex- 

pulfion , dont il a été envoie des Co¬ 

pies au Roi N. S. & a fon Roial 8c fu- 

prême Confeil des Indes, lefquelles ont été 

renvoiées à l’Audience Roiale de laPlata , 

! il convient d’informer encore fur la forme 

judiciaire , ou extrajudiciaire dans laquelle 

♦ladite expulfion a été exécutee. Il a, ete 

! ordonné, à cet effet , de recevoir la Décla¬ 

ration de l’Ecrivain public Jean Ortiz de 

Vergara ; lequel ,, étant en la préfence de fa 

I Seigneurie Illuftrifîime pour être interrogé, 

âpreté ferment, félon la forme du Droit, 

faifant le figne de la Croix , de dire vérité 
! en ce qui fera à fa connoifTance fur les 

queftions qu’on lui fera ; 8c pour plus gran- 

, de fureté fa Seigneurie IlliiftrifTime a ajou¬ 

té un précepte d’obeilfance fous peiné 

d’excommunication majeure encourue par 
P v 
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1715. Ie feul fait, à quoi il s’eft fournis. 

DECLARAT. Interr°gc en premier lieu s’il fait, pour 

DE j. ortiz fv<?lr vu & de Science certaine, que les Re- 
j?£V£rcara bgieux de la Compagnie de Jefus ont fon¬ 

dé depuis plufieurs années un College dans 
cette Ville avec la permiffion du Roi No¬ 

tre Seigneur, & s’ils y ont fait leur réfi- 

dence ? a répondu qu’il fait , pour avoir vu 

& de fcience certaine , que depuis qu’il a 

commence d avoir l’ufage de la raifon juf- 

quà 1 âge de 45 ans qu’il a, un peu plus 

ou moins, il a vu & connu le College de 

Ja Compagnie dans cette Ville j qu’il a eu 

le bonheur d’y recevoir une éducation Chré¬ 

tienne dans fon enfance , comme tous les 

autres Habitans naturels de cette Provin¬ 

ce, & dy être inftruit dans fon adolef- 

cence de la Grammaire & de la Morale ; 

&quil a connoifïance que plufieurs années 
auparavant ledit College étoit fondé dans 

cette Ville, & occupé par lefdits Religieux 

de ladite Compagnie, tous les Supérieurs 

comme les inférieurs s'emploient à prê¬ 

cher J Evangile, & à enfeigner dans cette 

Ville la Doctrine Chrétienne, & dans les 

. Millions qu’ils avoient accoutumé de faire 

dans les Bourgades, & dans les Vallées 

peuplées d’Efpagnols & d’autres Habitans 

delà Campagne, diflribuant chaque jour 

des aumônes de viandes & autres chofes 

pour la fubfîftance des Pauvres , confelTant, 

&c. & qu’il fe perfuade qu’ils ayoient fon¬ 

dé le fufdit College dans cette Ville , avec 

la permifïion exprefîe de Sa Majefté ( que 

Dieu conserve ) , ainfi qu’il a été réglé 

pour tous les Ordres Religieux. 
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Interrogé qui exerçoic l’Office d'Ecrivain l7,ç. 

Roïal ou du Gouvernement ladite année Deciarat. 

derniere , au mois dAout, lotque letdits outiz 
Religieux de la Compagnie furent chafles deVergab»a 

de leur College ? a répondu que lui-même 

exerçoit en ce teins la 1 Office d Ecrivain 

Public , du Gouvernement 6c de la Maifon 

de Ville de cette Ville. ^ / , 
Interrogé s’il fait quels Edits ont ete 

dreffés pour ladite expulfion, s’ils ont été 

faits devant ou après, 6c quels luges ou 

Miniftres Séculiers en font les auteurs? a 

répondu que pour ladite expulfion des Fe- 

res de leur College , il fe fit le fix ou le 

fept d’Aout de la fufdite année » autant qu’il 

peut s’en fouvenir , un Edit précipité, dans 

le Lo<ns du Seigneur Doéteur Dom Jofepfo 

de Amequera y Caftro, Fifcal Protecteur 

de l’Audience Roïale , qui gouvernoit alors 

cette Province , ou fe trouvèrent les Offi¬ 

ciers de Ville , de Juftice 6c de Police , au¬ 

tant quil peut s’en fouvenir , l’Alcalde or¬ 

dinaire Dom Michel de Garay , l’Alguafil 

Major Dom Jean de Mena, le 24 Dom 
Jofeph deUrrunaga } qu’il n eft# pas allure 

fi le 24 Dom Jean de Orrego y étoit, mais 

bien que le Régidor Dom Antoine Ruiz 

Arrellano s’y trouva } que les fufdits con¬ 

vinrent avec ledit Seigneur Gouverneur de 

dreffer l’Edit de l’expulfion ; que le 24 

Dom Jean Cavallero étant malade en fon 

Logis , ils le firent venir 6c figner le fufdic 

arrêté, qui étoit déjà couche par eciit, 

& qu’ils ordonnèrent à lui Déclarant d’al¬ 

ler comme Ecrivain public aétuel avec des 

Témoins le notifier aux Révérends Peres 
P vj 
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17*5- rufdit ColIePe , ce qu’il fit à l’inftanf 

D.CLAKAT. tefiTriief dans lcs A<ftes dreirés r*' 
»t J. ©rtiz ,5 lutdKS Gouverneur & Corps de Ville 
•iVskcara j S tems avant ladite expulfion , au fujec 

des diligences que faifoit le Seigneur Don» 

lJiegue de los Reyès pour être rétabli dans 

ie Gouvernement de cette Province, & du 

premier voïage qu’y fit le Seigneur Colonel 

JDom Baithazar Garcia Ros en vertu des 

oepecnes de l'Excellenti/Iime Seigneur Vi- 
cercu de ces Roïaumes pour y prendre pofi. 

leüion du Gouvernement, ce qui ne lui fut 

pas permis , ni même d’entrer dans Ja Pro¬ 

vince j comme dans ceux que l’on com- 

mença de faire au fujet du fécond Voïage 
du meme, jufqu’à ladite expulfion, & 

dans ceux qui furent continués fur ce qui 

lut exécuté fur la perfonne du fufdit Sei¬ 

gneur Dom Baithazar, dans tous & chacun 
de ces Aftes , ou dans les Relations qui y 

etoient relatives, on y a compliqué les fuf- 

dits Peres de la Compagnie, tant les Supé- 
neurs que les Inférieurs de ces Provinces 

j ï?,“rr®£é clue,s font ,es Jug« . qui ont 
drene lefdits Aétes contre lefdits Peres ? a 

répondu que ce font les fufdits Seigneur 

Gouverneur, & Alcaldesordinaires de l’an- 
nee I72.3 , a favoir le Régidor Dom An¬ 

toine de Arrellano , & le Sergent Major 
Dom Antoine Gonzalez Garcia.' 

Interrogé quelles fautes ou délits on im- 

putoit dans ces A êtes aux fufdits Peres de la 

Compagnie ? a répondu qu’on les accufoit 

d’être Partifans de D. Diegue de los Reyès , 

& defavorifer fon rétabliflement , ordonné 

par deux Refaits de fon Excellence, & 
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Pentrée du Lieutenant de Roi , Dom Bal- — 

thazar Garcia Ros dans cette Province. 7 
Interrogé , quelles Sentences ou quels Déclarât, 4 a , & ii / / 1 / ~ deJ.Ortiz 

Arreces ou quels ordres ont ete donnes, par DEyEK6ARA 

quels Miniftres ils ont été exécutés, & ou 

ces Aéles 8c ces Arrêtés ont été dépofés ? a 

répondu qu’il n’y a eu ni Sentence ni autre 

Arrêté ou ordre, que l’Edit précipité, dont 

il a déjà parlé dans fa Déclaration , fait 

par ledit Seigneur Gouverneur 8c ceux qui 

avoient voix dans le Chapitre, dans la for¬ 

me 8c de la maniéré qu’il a dit , 8c que lui 

Déclarant, il alla notifier avec deux Té¬ 

moins aufdits Peres du fufdit Collège. 

Interrogé, quel étoit le contenu dudit ' 

Edit, 8c quels motifs y étoient exprimés 

de ladite expulfion? a répondu qu’il y étoit 

dit en iabftance 8c qu’on y imputait aux 

fufdits Peres de ce College d’être les auteurs 

de la guerre , dont le fufdit Lieutenant de 

Roi Dom Balthazar menaçoit la Province, 

lorfqu’il y vint pour la fécondé fois à main 

! armée, avec les Troupes qu’il avoit à fa 
fuite. 

Interrogé fur quel fondement on croïoir3 

8c quelles preuves on avoit, que lefdits Peres 

du Collège fomentaient la guerre 8c la fé¬ 

condé venue du fufdit Lieutenant de Roi D. 

Balthazar Garcia Ros ? a répondu qu’il ne 

favoit point qu’il y eût eu fur cela aucune 

information, ou aucun Aéte judiciaire, 

! puifqu’étant le feul Ecrivain du Gouverneur 

& de la Maifon de Ville, il n’en avoit pafle 

aucune par fes mains ; qu’il lui conftoit au 

contraire, pour avoir vu plufieurs Lettres 

écrites par le Pere Paul Reftivo alors Rec- 
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tcar du Collège , cjue ce Pere tâchoit d’en- 

** gagcr le fufdit Lieutenant de Roi à pren- 

x^EJLOrt!z drC leS Voics Ia douccur > & a retran- 
pEViAGARA ch,er une ,P?rtic de l’appareil de guerre, 

qu’on publioit qu’il traînoit avec lui. 

Interrogé s’il fait que dans les A des , 

dont il a parlé dans une de Tes précédentes 

réponfes, & où il eft fait mention des fuf- 

dits Peres comme étant Partifans & Fau¬ 

teurs du fufdit Dom Diegue de los Reyès, 

on ait produit aucun Ecrit dudit Révérend 

Pere Paul Reftivo , qui donnât lieu de ju¬ 

ger qu’il favorifoit le fufdit Dom Diegue 

de los Reyès , ou s’il y avoit eu quelques 

Déclarations qui l’arfùraflent ? a répondu 

qu’il n’y avoit aucun Ecrit dudit Révérend 

PereRe&eur, ni, aucune Déclaration 5 qui 

donnât lieu de juger qu’il fomentoit ledit 

Seigneur ; qu’il y avoit feulement une Dé¬ 

claration du Mettre de Camp Sébattien Friz 

Montiel au fufdit Gouverneur, qu’il avoit 

oui dire audit Pere Reéteur, étant dans fon 

Collège, que le fufdit Lieutenant de Roi 

Dom Baltnazar venoit dans la difpofîtion 

de procéder par emprifonnement contre le 

Gouverneur , lui Mettre de Camp , & quel¬ 

ques autres ; qu’après cette Déclaration le 

Gouverneur écrivit un Billet audit Pere 
Reéteur pour lui demander s’il favoit de 

bonne part ce qu’il avoit dit à Montiel 5 .à 

quoi ledit Pere Reéleur répondit qu’il le fa¬ 

voit d’un Ami particulier de lui Gouver¬ 

neur , & qui pafîbit pour Antéquérifte : que 

ceft ce même Billet, dont il fe fouvienr 

qu’il eft fait mention dans les A<ttes, qui 

ont été faits au fujet de la fécondé ye- 
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Due du fufdit Lieutenant de Roi Dom Bal- 

thazar. 
I71*. 

Interrogé s’il fait que le lefdits Peres _?lCL* **tt~ 
aient proteite ^ en aliénant les exemptions 

& les immunités Eccléfiafliques , contre les 

Aétes judiciaires qui furent exécutés contre 

eux dans le tems de leur expulfion -, s’ils ont 

eu recours aux voies qui leur étoient per- 

mifes par le droit , ou demandé Adfe des 

Edits, Arrêtés , & autres ordres rendus à 

ce fujet ; (i on le leur a donné 5 ou refufé ? 

a répondu que quand lui Déclarant avoit 

notifié auxdits Peres les fufdits ordres , d’a¬ 

bord de vive voix, enfuite par écrit, ils 

protefterent & alléguèrent leurs immunités 

& leurs privilèges , & reprefenterent le 

grand préjudice que leur cauferoit la vio¬ 

lence qu’on leur faifoit ; qu’ils firent cette 

proteftation à la première lignification dudit 

Edit, & qu’ils en demandèrent A été , afin 

de pouvoir répondre dans les formes 5 que 

telle fut la réponfe qu’ils firent au premier 

ordre qu’on leur intima de fortir de la Vil¬ 

le & de la Province dans le rerme de trois 

heures ; que lui Déclarant en aïant rendu 

compte fur-le-champ , il fut aufîi-tôt dreffé 

un autre ordre , par lequel il fut dit que 

l’Aéte qu’ils demandoient ne ferviroit de 

lien , &: qu’ils euffent à fortir de leur Collè¬ 

ge, comme il leur étoit ordonné ^ qu’à cet 

effet , il fut dreffé le fécond Edit > dont il 

a été parlé 3 qui portoit que le Roi Notre 

Seigneur aïant ordonné par plufieurs Cédules, 

que les Ecdéfiaftiques féditieux & perturba¬ 

teurs de la paix de la République en fuffent 

fcannis 5 ils euffent à fortir dans le terme de 
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^ iji ( tr?*s hcurcs5qu’on Ieuravoit prefciit peremp- 
toiremenc, faute de quoi on procé.feroic con- 

*eTort« ^'eUX ainfî <3u'il conviendrait : que lui Dé- 
>eVergaka C,^an.t !eur aiant Signifié ce fécond Edit, 

ils fe difpoferent à tirer le Saint Sacrement 

de leur College , & à le porter à l’Eglife 

Cathédrale , ce qui fut exécuté par le Doc- 

teur Dom Antoine Gonzalez, Curé Reéfeur 

Vicaire général & Juge Eccléfiaftique de ce 

Diocèfe , après que le P. Jofepli Pafqnal 

de Echague avec un Compagnon fe fut 

tranfporté au logis du fufdit Gouverneur , 

où le Corps de Ville étoit affemblé, pour 

lui préfenter un écrit, par lequel il rcnou- 

velloit les proteftations des immunités, & 

demandoit de nouveau l’Aéfe qu’on avoit 

déjà refufé : a quoi on répondit verbalement 

qu’ils euffent à fortir , comme il leur étoit 

ordonné, & qu’enfuite on leur donneroit 
ledit Aéfe. Enfuite on dreffa Je troifïeme 

Edit, par lequel il leur étoit ordonné d’o¬ 

béir. Le Déclarant s étant tranfporté au Col¬ 

lège pour le lignifier, y trouva les Doc- 

teurs Dom Jean Gonzalez Melgarejo, Cha¬ 

noine de cette Eglife Cathédrale , & le fuf- 

dit Vicaire général Juge Eccléfiaftique Dom 

Antoine Gonzalez de Guzman, en préfence 

defquels il lignifia l’Edit; les Peres y ré¬ 

pondirent en renouvelant leurs protefta- 
nons , aïant déjà pris leurs manteaux pour 

fortir , comme ils firent en effet vers les 

cinq heures du foir , laifTant leur Collège 

fous la fauve-garde du fufdit Vicaire géné¬ 

ral Juge Eccléfiaftique Dom Antoine Gon¬ 
zalez de Guzman. 

Interroge, s’il y eut un grand concours 
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*ie gens qui les fuivoient en pleurant ? a ré- 11 ' 

pondu que comme il retourna fur ie-champ 

pour rendre compte aux fufdits Gouver- DETCL~^*r 

neur & Corps de Ville de la commillion , devergara 

il n’avoit point vû ce concours 5 mais qu’il 

avoit oui dire que l’émotion fut grande 

dans la Ville, & qu’il n’en doute point, vû 

le grand bien que faifoient lefdits Peres , 

tant pour le fpirituel , que pour le tem¬ 

porel. 

Interrogé , s’il fait qu’au fujet de l’ex- 

pullïon des fufdits Peres , 8c des motifs de 

cette violence , il s’eft fait quelques Aéles 

polférieurs à leur date 8c en d’autres lieux 

quelle ne porte, 8c quels font ces Aéfces? 

a répondu qu’il fe fouvenoit d’avoir colla¬ 

tionné un Aéte Capitulaire des fufdits Offi¬ 

ciers de Ville & Regidors, où il s’agiffioit 

de divetfes particularités touchant les dé¬ 

marches des Peres de la Compagnie 8c des 

biens qu’ils pofledent dans tout ce Roïaume 

de Terre ferme , dont on fit le bordereau 

8c le calcul dans le logis du Régidor Dom 

Jofeph de Urrunaga 5 que cette Aéte fut 

communiqué verbalement au fufdit Gouver- 

s neur avant l’expulhon defdits Peres , 8c qu’il 

fut réglé entre lefdits Officiers 8c le Gou¬ 

verneur qu’il feroit mis au net : que ceci 

fe paffa dans la matinée du jour que les Pe¬ 

res furent chaffés, 8c que lui Déclarant, 

aïant commencé à le mettre au net, il ne 

put l’achever ni le faire ligner ce jour-là, 
pareequ’il fut fort occupé , & qu’il lui fur- 

vint enfuite d’autres embarras , tant au fti- 

jet de la réfolution qui fut prife alors de 

chaffer lefdits Peres 3 que pareeque le foii 
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I?2L meme dudit jour, le Gouverneur , les O/fi* 

DfclakÂt cicrs Corps de Ville & tous les Gens de 
de J. Ortiz Sucrfc partirent pour fe rendre fur le Tébi- 
p*Vergara ^^ari ; que ladite minute ne fut donc ache¬ 

vée &fignée que dans la fuite Air le Tébi- 
quari, & qu’on la data du jour auquel l’Ac¬ 

te avoit été drefie , qui fut le fix ou Je fept 

du mois d’Août 1714; qu’il n’eft: pas cer¬ 

tain fi les Régidors Dom Jean Cavallero & 

Dom Martin de Chavarri l’ont (ignée, mais 
bien qu’ils n’étoient pas de l’atfemblée où 

1 on traita de cette affaire , laquelle fut ter¬ 

minée ? comme le Déclarant l'a dit, après 
1 adion qui fc pafTa avec le fufdit Lieute¬ 

nant de Roi Dom Balthazar Garcia Ros 5 

que ledit Gouverneur & lefdits Officiers 

étant déjà maîtres du terrein au delà du 

Tébiquari , ils délibérèrent pour favoir s’il 

croit à propos ou non de paffer avec l’ar¬ 

mée ju(qu’aux quatre premières Bourgades 

des fufdits Peres-, que les fufdits Régidors 
Cavallero & Chavarri n’affifterent point à 

cette délibération , mais feulement les au¬ 

tres Régidors & Alcaldes ordinaires ; qu’il 

fut conclu de pafTer auxdites Bourgades, Sc 
de dreffer pour cela un A de exhortatoire 

audit Gouverneur ; qu’on marcha enfuite 

fans avoir mis par écrit les fufdits arrêté & 

Ade exhortatoire 3 & qu’ils ne le furent 

que fur le territoire des quatre fufdites 

Bourgades & datés du jour qu’ils avoient 

ete délibérés & réfolus fur le Tébiquari , 

lequel précéda la marche de l’armée vers 

lefdites Bourgades Le Déclarant fe fou vint 

au/fi qu’après que ladite exhortation eût été 

mife par écrit, les fufdits Régidors Ca- 
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Vallero 8c Chavarri furent appellés , quon ^ 

leur en fit lecture, & qu'après que les Al- 

caldes ordinaires & les autres Régidors l’eu" DE ^ortÏz 
rentfignée, le fufdit Régidor Cavallero , deVergara 

lequel ^ comme le Dépofant l’a déjà dit, 
navoit point affidé à la Conférence tenue 

fur le Tébiquari, la ligna aulfi h mais que 

Je fufdit vingt-quatre , Chavarri en fit dif¬ 

ficulté, & que le fufdit Gouverneur Dom 

Jofeph de Antequera le contraignit de li¬ 

gner. 
Interrogé , s’il fait pourquoi dans lefdits 

Aétes ou exhortations on n’a point expri¬ 

mé les circonRances déjà rapportées , favoir 

qu’on a délibéré 8c arrêté dans un lieu, 8C 

qu’on a exécuté dans un autre, ce qui eft 

contre la fidélité qui convient aux Aétes 8c 

aux pièces juridiques? a répondu que dans 

letems de la délibération & de l’arrêté tout 

s’elt palfé félon les loix j mais que l’on a dif¬ 

féré de coucher par écrit lefdits Aétes , à 

caufe des embarras furvenus, lorfque l’ar¬ 

mée fut obligée de fe mettre en marche 

vers le Tébiquari, & qu’enfuite lefdits Gou¬ 

verneur & Officiers ordonnèrent audit Dé¬ 

clarant d’écrire ce qui étoit dit verbalement 

& ce qui avoit été arrêté, 8c de le dater 
du jour de la délibération , n’aïant été em¬ 

pêché de le faire que par les embarras d’une 

marche fi précipitée ; qu’il obéit, & qu’il 

n’a point marqué les différens lieux ou il a 

écrit , n’aïant même eu fouventque letems 

de changer de chevaux. 
Interrogé, où font les fufdits Aétes , 8c 

combien il y en a eu de faits pour l’expul- 

fion defdits Peres ? a répondu que ceux qui 
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ra-à,r0CCafi0n dc la reco°^ ve¬ 
nue du fufdit Lieutenant de Roi Dotn Bal- Deciahat. uu ^«tenant de Roi Dotn Bal- 

nt- J. Oktiz tnazar> & parmi lefquels font tous ceux 
biVeacara 9U1 regardent ladite expulfion , &. tous les 

autres qui ont été faits auparavant & après. 

Je fufdit Corps de Ville, les Alcaldes & Ré- 

gidors le font déterminés à les envoïer tous 

en originaux a l'Audience Roïale de la Pla- 

“Ç gardant que l’Aéte qui en fut don- 

T ^ecJarant, & qui eft dans l’Archive 
de 1 Hôtel de Ville avec l’Aéle du com¬ 

mandement qu’on lui avoir fait, parce- 

quafin quon ne le rendît pas refponfable 
des originaux, concernant une matière (i 

^ra!e].^ p ré (enta une Requête par écrit 
au lufdit Gouverneur Dom Jofeph de Ante- 

^quelle il le fupplioit au Tuiec 
de la deliberation du Corps de Ville de ne 

point permettre que les TuTdits originaux 

fuirent envoies Tans quon en fît des copies 
qml s obljgeoit de faire; & l’ordre en fut 

donne 5 ou il etoit marqué que l’on fît des 
copies des originaux qui dévoient être en¬ 

voies a l’Audience Roïale comme aïant 
rapport a la commiflion de Juge Informa¬ 

teur^ qu’il fuffifoit de lai (Ter dans l’Ar. 

chive de la Ville les copies defdits oricri- 

naux, un Ade de l’ordre qu’il avoir reçu 

& le proces-verbal du tout ; qu’en vertu de 
cet ordre, lui Déclarant aïant fait les co¬ 

pies , les remit au fufdit Gouverneur qui 

les a emportées avec lui ; & qu’il Te remet 
a Ta Requete, & à l’ordre donné en con- 
lequence. 

In5c5,rontî 5 s’11 fait qu’on ait donné Aéfe, 
aux TuTdits Peres, des Arrêts qu’on leur a 
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iîgnifiés pour forcir de la Ville, 6c qu’on- 
leuravoic promis de leur donner quand ils I72-5* 

auroienr obéi ? a répondu qu’on ne leur en Déclarât* 

a donné aucun. deVerca^I 
Interrogé , s’il s’eft trouvé fur le Tébi¬ 

quari lors de l’expédition du Gouverneur 

Dom Jofeph de Antequera y Caftro contre 

les Guaranis que Lieutenant de Roi Dom 

Balthazar Garcia Ros y avoit menés, 6c fl 

les Peres Polycarpe Dufo 6c Antoine de 

Ribera de la Compagnie de Jefus furent 

faits prifoniers , 6c cnvoïés dans cette Ville 

avec des Soldats, 6c par l’ordre de qui? a 

répondu que lui Déclarant avoit vu fur le 

Tébiquari lefdits Peres qu’on y détenoir> 

lorfqu’il y arriva après l’adion, 6c que le 

! Gouverneur l’appella pour écrire un billet 

au fufdit Vicaire général Juge Eccléfiafiique 

Dom Antoine Gonzalez, comme en effet 

il l’écrivit, pour lui mander qu’il les en- 

voïoit dans cette Ville afin qu’il reçût leur 

déclaration s’ils étoient Prêtres ou non , 8C 

que s’ils ne l’étoient pas , ils les livrât à ce¬ 

lui qu’il avoit laiffé pour commander dans 

cette Ville, afin qu’il les mit en prifon. 

Qu’en effet il les envoïa avec un détache- 

ment de Soldats commandés par un Offi¬ 

cier 5 que le bruit commun étoit qu’ils ve^ 

i noient comme Prifonniers par ordre du 

Gouverneur, 6c qu’il ignore comment ils 

furent traités en chemin par les Soldats. 

Interrogé , s’il fait que fur le Tébiquari , 

ou dans les Bourgades des Miffibns, on ait 

fait quelques procédures contre les Peres 

qui en ont la conduite ? a répondu que dans 

les déclarations qu’on extorqua des Indien^ 
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171 P°ur (avoir qui les avoit engagés à faire la 

Déclarât êuerre > on jetroit indirectement des foup- 

de J Ortiz ^°nS/j°ntre ^CS ^eresCur& y afin de pouvoir 
©eVergara sccrédirer ce qu’on leur avoit imputé, d’a- 

voii ete les promoteurs de la guerre , & que 

les fufdits Indiens difoient & déclaroienc 

tout ce que vouloient ceux qui les quef* 
tionnoient. 

Interrogé, s'il fait qu’on ait voulu obli¬ 

ger les fufdits Peres à païer tous les frais de 

la guerre, & les dommages qu’avoit caufés 

a la Province 1 expédition du Tébiquari? 
3. répondu que le fait eft vrai , qu’on a éva¬ 

lue la fomme a quoi tout cela montoit, & 

qu’on a remis ce compte au Pere François 

Roblez, Curé de Sainte-Rofe ; que lui Dé¬ 
clarant ne fe fouvient pas à quoi il mon¬ 

toit : que tout ceci étoit notoire , public 

& la voix du Peuple ; qu’il a dit la vérité 

de ce qu’il fait, en vertu du ferment qu’il 

en a prêté , fous peine d’encourir l'excom¬ 

munication ; & qu’en aïant oui la le&ure il 

n’a rien à retrancher de tout ce qu’il a décla¬ 
ré, ni rien à y ajouter 5 qu’il eft âgé de 

quarante ans un peu plus ou moins s & a 
figné avec fa Seigneurie IIluflrifTime. 

Ce que je certifie : 

Frere Joseph , Evêque du Paraguay. 

Jean Ortiz de Vergara. 

Pardevant moi, Thomas Zorrilla 

del Valle, Notaire Public. 

Collationné â l’Original par le Notaire Pu¬ 

blic Thomas Zorrilla d£l Valle, ôc 
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à f Hôtel de Ville. Signé , Denys de Ota- 

zu , André Benitez,Jean Cavallero 

Pe AnAsco, Martin de Chavarri et 

Vallejo. 

LETTRE 
DE L'EVESQUE COADJUTEUR 

du Paraguay, 

AU ROI. 

SIRE. 

j4^.ïant rendu compte à Votre Majefté, 

dans mon Information du vingt-huit du LîTTRED0- 

courant, de ce que votre Gouverneur de Coadjuteur. 

cette Province 5 Dom Jofeph de Antequera Au roi. 

y Caftro , avoit fait contre le Doéteur Dom 

Jean Cavallero, Curé d’Yaguaron , je m’of¬ 

fris à lui faire connoitre d autres exces non 

moins offenhfs de la liberté & de 1 immu¬ 

nité Eccléfiaftique, telle que fut la Com- 

mifïion donnée à Dom Ramon de las Lia- 

nas 5 par ledit Antequera , qui 1 avoit mis 

à la tête dune partie de fes Troupes , pour 

arrêter des Eccléliaftiques Séculiers & Ré¬ 

guliers, ce que ledit Ramona exécuté dans 

la maifon de campagne de Tabapi 3 appar¬ 

tenante à l’Ordre facré de S. Dominique , 

fur les perfonnes de Dom Auguftin de los 

Reyès Diacre, & du Pere Jofeph Friz 5 Cha¬ 

pelain de ladite maifon de. campagne, le 

premier parcequ’il avoit accompagne fon 
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I71 , £ere ’ Dom Djegue ^ l°s Reyès, ci-devant 
7 5 Gouverneur de cette Province, de l’autre 

ré du Tébirr ? 'e - p-«q«"î 
AU roi. la'oic reçu & loge dans ladite Maifon de 

Campagne , lorlqu’il venoic pour rentrer 

dans Ion Gouvernement en vertu d’une De'- 

pêche de votre Viceroi de ces Roiaumes 

enaiant été dépolîédé par votre fufdit Gou¬ 

verneur Dora Jofeph de Antequera , lequel 

envoia contre lui le fufdit Dom Ramon 

de las Lia nas avec un détachement de Sol¬ 

dats & un ordre de fe fai fi r de fa perfonne. 
Cet Officier étant arrivé à la Maifon de 

Campagne , où il avoir appris que Dom 

Dregue de los de Reyès avoir logé, dépen¬ 

dit de cheval, faille le fufdit Religieux avec 

violence, le chargea d’injures atroces, le 
irappa a la tête avec la crolTe de fon fufil ; 

& ce Pere lui difant de faire réflexion qu’il 

etoit Prêtre du Seigneur, il lui répondit 

avec arrogance qu’il avoir ordre, de celui 

qui pouvoir tout, non-feulement d’arrêter 

les Fccléfiaftiques & les Moines , mais mê- 

rae de faire pendre les Archevêques & les 

Eveques,^ & quil alloit commander qu’on 
le pendît à un des arbres qu’il voioit, s’il 

ne lui livrait Dom Diegue de los Reyès. Il 

demanda eu même tems une corde pour le 

lier, ce qu’il aurait fait, fi un Alcalde de 
la fainte Hermandad ne s’étoit entremis 

pour le faire défiflcr de fon facrilege défiera. 

Il leconfigna enfuite avec Dorn Auguflin 

de los Reyès à un Officier & à fix Soldats , 

four être conduits à cette Ville, pendant 

que lui-meme avec fon Détachement con¬ 

tinuerait à pourfuivre Dom Diegue de los 

Reyès â 
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Hcyès , & fes ordres furent exécutés fur le- 
champ , au grand fcandale de cette Provin- I715- 

ce. A i’arrivee du Religieux dans cetteiVilie, Lettre DlJr 
le Procureur de fon Couvent aianc porté fa CoA^IUTEua> 

plainte au Vicaire & Juge Eccléfîaflique , AU OI' 
que le Provifeur & Vicaire Général avoir 

laide dans cette.Ville en partant pour la vi- 

fite du Diocèfe, cer Vicaire voulant vérifier 

les violences de Dom Ramon de las Lig¬ 

nas , le Chanoine Dom Alfonfe Delgadillo 

& Arien fa s y oppofa, prétendant que la 
connoifïance de cette affaire lui apparte- 

noit, parcequ’il avoir été député Juge par 

les vénérables Doïen & Chapitre, pour con- 

noître de tout ce qui regardoit les Ecclé- 

fiaftiques , Partifans & Fauteurs de Dom 

Dieguedc los Reyès ; & il eftbon, Sire, 

de remarquer que ce Chanoine fe trouvant 

feul, parceque le Doïen étoit tombé en 

démence , & que le Chanoine Provifeur 

etoit abfent, fe députa lui-même , pour fai¬ 

re plaifir à Dom Jofeph de Antequera , fon. 

ami , dont il eft zélé Partifan ; 5c comme 

on craignoit alors beaucoup la hardie (Te 8c 
! les violences avec lefquelles tout fe fai foi t y 

le (ufdit Vicaire confentit que la plainte qui 

avoir été portée à fon Tribunal, fut ren- 

voïée au fufdit Chanoine Dom Alfonfe Del- 

gadiilo. Sur ces entrefaites le Chanoine Pro¬ 

vifeur & Vicaire Général le Doéïeur Dom 

I Jean Gonzalez Meîgarejo arriva dans cette 

Ville , 6c aïant été inftruit de ce qui fe 

paffoit, évoqua la caufe à fon Tribunal, & 

| malgré la forte réfiftance que fît ledit Cha¬ 

noine Dom Alfonfe Delgadillo , il s’en fat- 

fit, inftruifît le procès avec beaucoup de 
Tome K Q 
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f“ zélc & d’équité , examina les Témoins, lcd 

quels n étant plus retenus par la crainte , dé- 

Coadjutiur Potercnt unanimement que Dom Ramon 
au Roi. fîe las Llanas avoit frappé avec violence le 

fuldit Pere Jofeph Fris -, mais comme le 

Chanoine Dom Alfonfe Delgadillo ne dif- 

continuoit point fes ofïicieufes chicanes, en 

quoi il étoit fécondé par votre Gouverneur 
Dom Jofeph de Antequera , il empêcha le 

Provifeur de déclarer Dom Ramon de las 

Llanas tombé dans la cenfure portée par le 

Canon fi quis , fuadentc Diabolo , quoiqu’il 

fut confiant par les pièces du Procès qu’il 

Lavoie encourue, comme il l’eut fait s’il 

ne s’étoit pas vu contraint de fe demettre de 

fa Charge , qu’il ne pouvoir plus exercer 

librement , à caufe des violences de votre 

Gouverneur Dom Jofeph de Antequera , qui 

ne portoic aucun refpedl à l’Etat Eccléfiafti- 

que , & par les intrigues du Chanoine Dom 

Alfonfe Delgadillo , qui fe fit élire Provi¬ 

feur , aïant trouvé le fecret d’avoir le fuf- 

frage du Doïen , qui fe trouvoit un peu 

foulagé de fon infirmité -, & comme il étoit 

le plus ancien Chanoine, le Provifeur ne 

pouvant s’oppoferà fon éleétton , y confen- 

tic. Le nouveau Provifeur fe remit donc en 

pofîeffion de la caufe ; mais il la continua 

avec tant de lenteur , qu’il n’y eut point de 

jugement, comme Votre Majefté le recon- 

noîtra par les Copies des pièces que je lui 

envoie. Je n’ai pas voulu la reprendre de¬ 

puis que je fuis arrivé dans ee Diocèfe , & 

j’en ai marqué les raifons à votre Audience 

Roiale de la Plata dans une Lettre , que je 

lui ai édite , St dont la Copie eft inférée au 
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commencement de l’Arrêt rendu par ce Tri¬ 
bunal. Il ne m’a point non plus paru qu’il 

convint , dans l’état od font préfentement 

les chofes , d’y revenir , le fufdit Dom Ra- 

mon de las Llanas fe trouvant aduellement 

premier Alcalde , parcequ’après qu’on a eu 

tant de peine à pacifier la Province, je ne 

veux pas donner occafion à ce que de ce feu, 

qui n eft pas bien eteint, il faute une 

étincelle qui pourroit caufer un incendie. 

J’efpere que la piété Catholique de Votre 

Majefte remédiera à ces infradions de l’Im¬ 

munité Eccléfiaftique : je lui envoie aufii les 

Ades , qui ont été fabriqués par ledit Cha¬ 

noine Dom Alfonfe Delgadillo & Atienfa, 

contre les Religieux de mon Pere Saint 

Dominique au préjudice de leurs Privilèges 

& Immunités , dans le Procès qu’on leur a 

intenté fous prétexte qu’ils maltraitoient 
leurs Efclaves , & dont ledit Chanoine a or¬ 

donné la vente , privant ainfi le Monaftere 

de fes Elclaves, que je lui ai fait reftituer 

à la première demande que ces Religieux 

m en ont faite. Après quoi aïant mandé les 

parties , j’ai annullé toutes les Procedures 

Sc la Sentence , ainfi que Votre Majefté le 

verra par les Ades que je lui envoie: & 

quoique la réponfe dudit Chanoine à l’ordre 

que je lui fîs fignifier de rendre compte des 
motifs qui l’avoient fait agir, & en vertu 

de quelle Jurifdidion il s’étoit faifi de cette 

affaire & avoir interdit la Prédication au 

Procureur tant au-dedans qu’au dehors de 

fon Monaftere , fut fi peu modefte, que j e~ 

tois^en droit de lui en faire rendre compte , 

je n’ai pas voulu le faire. Je n’en parle i 

Q ij 

I7H. 

Lettre dut 

Coadjuteur, 

au Roi. 
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172.5. 

Lftire du 

Coadjuteur 

au Roi. 

Votre Majefté que pour lui mieux faire con- 

noître le génie de cet Ecdéfiaftiqac ; je lui 

envoie aulTi routes les pièces du Procès qu’ils 

ont fait à Dom Auguftin de los Reyès 3 ail 

Dodeur Dom Jofeph Cavallero , & à Dom 

Dicgue Pvequelmé de Guzman Prêtre , à la 

Requête du Procureur de cette Ville s au 

premier y pour avoir voulu préfenter une 

Requête au fufdic Gouverneur Dom Jofeph 

de Antequera fous le portique de l’Eglife du 

College de la Compagnie de Jefus , où il 

alTîftoit avec le Corps de Ville à une rejouif- 

fancedes Ecoliers après les Vêpres de Saint 

Ignace de Loyola , par laquelle il lui de- 

mandoit la permiffion de lui remettre dans 

une Alfemblée du Corps de Ville des dépê¬ 

ches de votre Viceroi du Pérou , en faveur 

de Dom Diegue de los Reyès , fon Pere , & 

à laquelle il ne répondit que par de mauvais 

traitemens. Quand Votre Majefté m’a fait 

f honneur, dont je confelle que ie n’érois pas 

digne , de jetter les yeux fur moi pour m’é¬ 

lever à la dignité d’Evêque de cette Provin¬ 

ce 5 j’étois retiré dans les Réductions In¬ 

diennes des Religieux de mon Ordre, qui 

font dans les Montagnes de la Sal. Je n’a- 

vois aucun Agent à la Cour , & fans un In¬ 

dien qui voulut bien folliciter l’expédition 

de mes Bulles , je ne les aurois pas encore. 

J’ignore même fi j’ai auprès de Votre Ma¬ 

jefté quelqu’un,qui agilTc pour moi, & quoi¬ 

que j’aie envoie ma procuration 5 je ne 

fais fi elle a'écé acceptée. Ainfi je ne puis 

adreffer à perfonne ces dépêches , que j’ai 

pris la liberté d’envoïer immédiatement à 

Voire Majeftç, afin que n c’eft fon bo$ 
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plaifir , elle veuille bien envoïer les ordres, 
qu’elle jugera les plus expédients. J ai nus 
dans le même paquet toutes les pièces cou- 
tenues dans le Catalogue ci joint 3 mais je ^ 
n’ai pu y en ajouter d’autres, qui ont rap¬ 
port à l’expulfion des Religieux de la Com¬ 
pagnie de Jefus de cette Ville, parceque 
quelques diligences que j’aie pu faire pour 
avoir les Edits, qui ont été rendus pour 
l’exécution d’une réfolution fi fcandaleufe , 
je n’ai pu parvenir à obtenir de les avoir en¬ 
tre les mains , Dom Jofeph de Antequera en 
aïant emporté tous les Originaux. Je finis 
en priant le Seigneur, comme je fais tous 
les jours au faint Sacrifice de la Me (Te , pour 
la profpérité de Votre Majefté & pour celle 
de fes armes glorieufes, qui font le rem¬ 
part de la Chrétienté , & la défenfe de l’E- 
glife Catholique. A VAJJomption du PUru¬ 
guay , ce 30 Juin 1727. 

FRERE JOSEPH , Evêque Coadjuteur 

du Paraguay. 

. 

P. S. Je ne les envoie point, parce- 
qu’aïant vu. la Supplique du Procureur de 
cette Ville, j’ai trouvé beaucoup de chofes 
injurieufes contre les Peres, contre Dom 
Diegue de los Reyès & contre fes Amis : 
&: quoi qu’il n’y ait pas un mot de vérité, 
je n ai pas jugé à propos que cela parut, & 
je l’ai retranché de l’original des Informa¬ 
tions. 

Q üj 
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lettre 

DU MEME EVEQUE 

PERE BERMUDE’S 
Confeffiur du Roi Catholique. 

IlLUST. SEIGNEUR ET REVÏRENDISSIME 

Pere Confesseur. 

171 * * * * &5» T 
Lettre du rends compte a Votre Révérence, dans 

Coadj.auP. j fcrit qui eft joint à cette Lettre , des pro- 

Biamubés. cédés & du génie du Chanoine Dom Alton Te 

Delgadillo & Atienfa , & pour cela j'envoie 

ce duplicata de la fécondé Information que 
j adrene au Confeil Roïal, avec les Aéics 

qu’il a faits contre l'Immunité & les Privi¬ 
lèges de mon Pere Saint Dominique, ni 

aiant rien de facré, qu'il ne foule aux pieds 

pour faire plaifîr à Dom Jofeph de Anteque- 

ra » fa malice diabolique forgeant des cri- 

mes qu on n avoir point encore imaginés , 

& les imputant à quelques Eccléfiaftiques 5 
ce qui Le reconnoît dans la caufe de Dom, 

Jofeph Cavallero, Curé d’Yaguaron , que je 
recommence atfuellement, & dont je fuis 

bien fâche de ne pouvoir envoïer la con- 

clufion , parceque je ne fais que la commen¬ 

cer ; mais j envoie une copie de la première 

Requete 5 & d'un Mémoire juftificatif ? qu’il 

a fuppriyné. II.y a long-tems que fon génie 

dangereux s'eft manifeftc , car par-tout où 
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il s’eft trouvé il en a donné des preuves > 1725. 
même dès le tems qu’il étoit encore Ecolier 

dans le Séminaire Roïal de Cordoue , fous Coadj>auP. 

la direétion des Peres de la Compagnie, bermudésv 

âinfi que me l’ont alluré les plus confidera- 

bles des Peres, qui ont été fes Maures, difant 

qu’on avoit Couvent été oblige de lui faire 

fubir les châtimens qui convenoient à fon 

âge j mais il n eft point douteux que fa ma¬ 

lice n’ait crû avec les années $ car il n a épar¬ 

gné , ni état, ni condition, fa malignité 

étant toujours occupée à jetter le trouble 

par-tout, & à chercher pour cela des Per- 

fonnes de même génie que lui , tel qu eft 

aujourd’hui le Maître Dom Jofeph Canaîez 

de Cabrera, Curé Refteur de cette Eglife, 

afin d’infpirer plus efficacement a toute la 

Province fesdangereufes maximes 5 & quoi- 

-que depuis mon arrivée dans ce Diocefe fa 

conduite ait été plus régulière , parceque je 

lui ai doucement ratranché les occafions de 

continuer fes menées ordinaires , &£ que fes 

pernicieufes intrigues ne paroi fient pas fl 

fort en public , il n’a pas laide d engager, 

de concert avec ledit Curé, les quatre Regi- 

dors & les deux Alcaldes à envoier contre 

moi des Informations à l’Audience Roïaîe 

de la Plat a , fur ce que je lui avois mandé 

de la maniéré dont les Peres de la Compa¬ 

gnie avoient été chaffés de cette Ville avant 

que j’y arrivaffe : en conféquence de quoi 

cette Cour fit expédier la Provifion Roiale , 

que j’envoie â Votre Seigneurie Ilîuffcriffi- 

me, leur defiein étant d’embrouiller la vé¬ 

rité de mon Information , en difant que je 

marquois une grande partialité pour ces Pe~ 

Q iüj 
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■7M■ T;rLnm3lï,' d,e,ces de«* Ecdéfiaftinucs & 
Iettre nu fr, ' ltS des & Régidors a même été 

Coadj au p. poullee au point de publier que j'abandonne 
KumuDts. ce qui elt de mon devoir Paftoral , & nue je 

renonce même au Ciel pour défendre les Pe- 

res de h Compagnie de Jefus. Mais de pa- 
reides calomnies font peu d’impreffion fur 
moi, tant parceque je puis dire avec l’Apô- 

Ve 5 ^ je tire ma gloire du témoignage 
de ma confcience, que parceque je me tiens 
honore de fouffrir pour la défenfe des Ser- 

viteurs de Dieu , qUi rempülTent avec tant 

dexaditude tout ce qui eft du devoir pro¬ 

pre de leur faint Inftitut, & fervent avec 
tant de pondtualité Dieu & le Roi. Audi en 

ai je bien pleuré l’abrence pendant tout ce 

Careme dernier, & le défaut des fecours, 

que le relâchement des moeurs dans cette 

Ville & dans toute la Province y rendoit (i 

nccertaires , & qu’on auroit trouvés dans 

leurs bons exemples & dans leurs inftruc- 

tiohs. Je n en dirai pas davantage de peur 

que Votre Seigneurie Illufhirtlme ne croie 
que c eft la flatterie qui me fait parler. Mais 

Dieu le fait, mon cœur fondoit en larmes: 

&quoiquau moment que les Peres furent 
chartes de leur Collegeledit Chanoine 

provenu de fes maximes fe trouvât à deux 
lieues de la Ville, il fe rendit à leur Mai- 

Ion de Campagne , où ils s'arrêtèrent quel- 

îou^ a & leur offrit en termes très 
affectueux de leur rendre fervice, les artu- 

rant que s il avoit éré à l’Alfomption il au- 

roit bien empêché qu'on ne fe portât à un fl 

grand excès; qu’ils pouvoient laiffer fous 

la fauve-garde leurs Trouppeaux & tous 
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les autres effets, qui appartenoient à leur--* 
College, & que par refpeâ: pour lui , ni 171f* 

le Gouverneur, ni aucun autre n’oferoit Lettre 

y toucher Ces aflurances , qui couvroient bermudés^ 
Un fond de malice, en imposèrent au Rec¬ 

teur , qui étoit le Pcre Paul Reffivo , 8c 

qui le connoiffoit cependant très bien ; 

il le lailfa maître de tout, & le pria d’en 

ufer comme du fien. Mais peu de mois 

après il fut obligé par un ordre du Révé¬ 

rend Pere Provincial de lui ôter l’adminit 

tration de ces biens , & j’y ai placé un Sé¬ 

culier, qui avoit été au Service de ces Peres 

pendant pluiîeurs années , en attendant que 

le Provincial m’envoïâc deux Religieux que 

je lui avois demandés pour y veiller;, & il 

m’a donné avis qu’il alloit les faire partir. 

Le dégât, que ledit Chanoine a fait, tant 

qu’il a demeuré dans ce bien , diftribuant 

tout ce qu’il y avoit de grains , de fuifs., 8c 

d’autres fruits à Dom Jofeph de Antequera, 

aux Regidors de fon Parti, & au Curé fou 

Ami, fut égal aux fentimens de fon cœur ÿ 

dont quelques mois auparavant il avoit 

fait connoître tout le fond dans Pin forma¬ 

tion mal concertée , qu’il envoïa contre 

les Jéfuites à l’Audience Roïale de la Plata 9 

à l’inftigation de Dom Jofeph de Ante- 

quera ; fans que fa malice & celle du Curé 

Dom Jofeph Canalès, le Compagnon de 

fes excès , celfent de vouloir perfuader que 

Pexcommunication , que j’ai ordonné de 

fulminer avec exrinétion des cierges ? 

à la demande du Gouverneur de Bue¬ 

nos Ayrès Dom Bruno-Maurice deZavala , 

qui commande dans cette Province par m- 

Ct r 
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dre du Seigneur Viceroi de ces Roïaumes’, 

pour obliger de déclarer lesbiens apparte- 

1 nants à Dom Jofeph de Antequera, n’obli- 

* ge point en confcience ; ce qu’ils préten¬ 

dent prouver par des raifons que leur four¬ 

nit leur malice. Votre Seigneurie Illuftrif- 

fïme reconnoîtra par cet eflai la lainteté 

de la déclaration que le Chanoine a faite 

fous la foi du ferment » & fous la menace 

des Cenfures. J’aurois pu remedier à tout 

dans mon Diocèfe, fans recourir à un re- 

mede fi éloigné , fi je n’avois pas eu égard 

à l’état oii fe trouve cette Province , dont 

la récente pacification m’a donné tant de 

peines, & fi je ne favois que ces deux Ec- 

cléfiaftiques font capables d’y caufer de nou¬ 

veaux troubles 3 ainfî j’attends le remede 

radical du Roi, Notre Seigneur, & de la 

médiation de Votre Seigneurie IlluftrilTime, 

dont je prie le Seigneur de conferver les 

jours en toute profpeiité. 

A V AJfomption du Paraguay ce 30 Juin 

171$. 

Illust. Seigneur et Reverenpissime 

Pere Confesseur. 

Je haife la main de Votre Seigneurie Illuf- 

trijjime , votre Serviteur très dévoué y 6» 

votre Chapelain. 

FRERE JOSEPH, Evêque Coadjuteur 

du Paraguay. 
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RETRACTATION 

DU REGIDOR 

DOM ANTOINE DE REGO 
ET MenDOZE 9 qui avoitjigné 

le Bannijjement des Jéfuites. 

Dans la Ville de TAffomption ce 
quinze Décembre mil fept cent vingt cinq , 

le Doéieur Dom Antoine Gonzalez de 

Guzman , Curé Reéteur de cette fainte 

Eglife Cathédrale , Provifeur & Vicaire 

général de ce Diocèfe du Paraguay pour 

rilluflridime Sc Ré vérendi filme Seigneur 

le Dofteur Dom Jofeph Palos , de l’Ordre 

de Saint François 3 Confeiller du Roi , que 

Dieu conferve , certifie autant que je le puis, 

pour valoir ëç fervlr en Juftice, au Roi 

Notre Seigneur en Ton Roïal & Suprême 

Confeil des Indes ? à l’Excellentifiime Sei¬ 

gneur Viceroi de ces Roïaumes du Pérou, 

à nos Seigneurs de l’Audience Roïale de la 

Plara , à tous les Juges & Tribunaux , qui 

la Préfente verront , que le vingt-quatre 

Dom Antoine de Rego & Mendoze fe trou¬ 

vant à l’article de la mort, m'envoïa prier 

avec inftance de me transporter chez lui, 

pareequ’il avoit quelqup chofe a me com¬ 
muniquer : j’y allai fiur-le-champ ? parce- 

qu’iTeft de mon devoir , en qualité de Paf- 

reur des Ames, de lui donner quelque con- 

Q vj 

172.5. 

Retract.de 
D. Antoin e 

de Rego et 

Mendoze. 
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*--— folation. Etant entre dans Ton apparte- 

I715* ment, je le trouvai forr mal, iJ fît foitir 

Retract.de de fa chambre toute fa famille, & après 

DE Rico'IT Cn avoir fait fcrmcr la porte, il me pria 
Mendoze. ‘I approcher de fon lit pour me décharger fa 

con'cience fur un point fort important : 

alors pénétré de douleur , aïant devant lui 

une image qui repréfentoit Jefus de Naza¬ 

reth , il s'écria les larmes aux yeux , qu’il 

me prioit de demander pardon pour lui aux 

Révérends Peres de la facrée Compagnie 

de Jefus qu’il aimoit & pour lefquels il 

avoir une profonde vénération , au fujet 

de l’Edit de profcription , que le Corps de 

Ville de cette Capitale & le Do&eur Dom 

Jofeph de Antequera avoient fait intimer 

aux fufdits Révérendiüîmes Peres , & qu’il 

avoit fïgné avec les autres Régidors : ajou¬ 

tant qu’il fai foi t cette déclaration pour ac¬ 

quitter fa confcience dant l’état cririque où 

il fe trouvoit , parcequ’encore que la fîgna- 

rure ne fût pas de fa main, il n’avoit pas 

réclamé contre , depuis plus d’un an , com¬ 

me il le devoit, ce que la feule crainte l’a- 

voit empêché de faire , quoique fon Con- 

fefTeur lui eût ordonné de le faire parde- 

vant niluftriffime Seigneur Evêque de cette 

"Ville, & de lui demander l’abfolurion des 

cenfures qu’il pouvoir avoir encourues, 

pour avoir fi long tems différé de réparer 

l’honneur d’un h faint Ordre , & dés Reli¬ 

gieux qui demeuroient dans ce College & 

qui édifîoient tout le monde par leur con¬ 

duire exemplaire & par leurs faintes Inf- 

t/tnPions ; qu’il me fùpplioit donc de‘leur 

demander pardon en fon nom, de les. 
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affurer qu’il les aimoit comme fes Peres> 
& de lui donner l’abfolution dont il avoit 

befoin , puifque j’en avois le pouvoir du¬ 

dit Seigneur Evêque , alors abfent &. oc¬ 

cupé de la vilite de Ton Diocèfe. Son af- 

flidion & les larmes m’engagerent> vu 

l’état & le danger prefTant où il le trou- 

voie , à le confo'er , & à l’abfoudre comme 
il me le demandoit pour la dechaige de fa 

confcience, accompagnant cette prierede 

fervents actes d’amour de Dieu. Et parce- 

que c’eft la vérité , & pour qu’il en confie 

^n tout tems 3 je donne la Prefente ùgnee 

de ma main avec ferment in verbo Sacer- 

dotis, & je l’envoie par duplicata au Ré- 

vérendilbme Pere Paul Reftivo , Redeur 

de ce College, dont lefdits Peres ont été 

châties. Fait à l’Atiomption lefdits jours, 

1715- 

Reeract.de 

D. Antoine 

de Rpgo ET 

Mendoze. 

mois & an. 

Le Dodeur Dom Antoine Gonzalez 

de Guzman, 
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172 6. 
Lettre de 

lettre 

. L’AUDIENCE ROIALE 
D E la Plat a, 

JDU p- Louis de la Rocca , 

Provincial de la Compagnie de Je- 

Jiis} dans La Provmce de Paraguay. 

l’AuJ. R. os T-1 Aü®i/e/ncï Roïale a reçu k Lettre 
la i’lata AU ,ot^e Reverence du quinzième d'Odo- 
P*d h la K. oc - u^e de I annee derniere mil fept cent vin<*t- 
ca Pr.ovinc. cinq , par laquelle elle exprime en des ter- 

OijjEsuiTBs. mes dignes de fa fagefle fa reconnoilfance 

de 1 Arrêt qu’elle a rendu pour le rétablifîe- 

ment des très Religieux Peres de I3 Com¬ 

pagnie dans fon College de l’Atfomption 

du Paraguay, dont ils avoient étéchafîesj 

démarché qui ne nous a pas été moins fen- 

lible , que la téméraire obftination de ceux 

qui en ont été les auteurs. La grandeur de 

votre zele a égalé la perfidie de vos perfé- 

cuteurs ; puifque , malgré tous les traite- 

mens injurieux que vous avez foufFerts 
dans cette Province de la part de vos an¬ 

ciens Ennemis , dont les Enfants n’ont point 

profité du châtiment que leurs Peres en 

avoient reçu , & qu’une fuggeftion diabo¬ 

lique a portés à les renouvelle!* , votre Ré¬ 

vérence déclaré qu’elle eft difpoféeà rentrer 

dans ce College , fi cette Audience Roïale , 

% 
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ou le Gouvernement Supérieur , veut bien 

donner les ordres néceflaires pour la surete 
„ a. r'Rs~ Hu rre- 

1716. 
donner les orares ncccudi v Lettre de 
de l’honneur de fa Compagnie, & d l>Aud r de 
dit dont elle a befoin dans 1 exercice de ion LApLATA AU 
Miniftcre , en mettant un frein à l’infolence p.de la Roc- 

de fes Ennemi*. Ces confidérations les caP=. 

juftes Réflexions que nous fuggere 1 affec¬ 

tion tendre , qui eft née avec nous pour 

une fi faintc Société, nous caufent une 
douleur, qui nous deviendroit intoléra¬ 

ble , fl nous ne tâchions d’en éloigner la 

penfée ; tout cela doit faire comprendre a 

votre Révérence, combien nous fommes 

mortifiés de l’impuiffance ou nous nous 

trouvons de fuivre les fentimens de notre 

cœur, comme nous le fouhaiterions, & 

comme nous n’auiions pas différé de le 

faire , fl fon Excellence ne nous avoir pas 

interdit jufqu’à deux fois toute connoif- 

fance des affaires du Paraguay. C’eft la 

feule raifon qui nous empêche de donner 

en cette occaflon à l’Illuftre Compagnie de 

Jefus la fatisfaéHon qui lui eft due par 

juftice, & que nous lui aurions donnée 

comme il convenoit à l’éminence de fa 

doélrine & de fa fainteté ; & nous pou¬ 

vons affiner votre Révérence qu’elle auroit 

égalé ce qui a été fait par nos prédéceffeurs 
quand ils ont eu de pareilles occaflons de 

dédommager fa Compagnie des torts qu ou 

lui a faits , & de fuivre les fentimens de 

leurs cœurs. Ils font les memes dans les 

nôtres , & nous ne fouhaiterions rien tant, 

que de pouvoir les manifefter ; mais les 

circonftar.ces ne nous le permettent pas, 

pour les raifons que nous venoas de dire* 
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*7X6. avo,,s e,'Y°ï(? la lettre de votre Ré- 

[frnf oE Ov/Ce’ -aVr'C 3 reponfe du Seigneur 
i'Aud.r d, rvdor 'l01 lait la fonétion de Fifcal , au 

tAl>LATAAU Gouvernement Supérieur , lequel, comme 

p DE ' * Koc- “ous ' efpérons , fera tout ce qui convient 

w.jÎÏÏS-7 ?.cçcte Audience Roïale fera charg eden 
iJesuites. fine part a votre Révérence. Dieu con¬ 

serve votre Révérend.flîme Paternité pen¬ 
dant plulîeurs années. A la Plata ce 7 de 

Janvier 1716. Dora François Herboso, 
Piefident, le Dodleur Dom Grégoire 

Nubez de Roias, le Doéteur Dom 

François Sagardia et Palencia , Dom 

Antoine delCastillo, Dom Manuel 

Isidore de Mirones et Benevente 

Oydors , Dom Pierre Vasquez de Ve! 

lasco j Fifcal. 

ReverendiJJÎmo Padre Provincial de la 
Comparu a Jefus en la Provincia del Tu- 
aman. 
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lettre 

DU ROI CATHOLIQUE 

AU VICEROI DU PEROU. 

EL REY. 

j(Vt A r qu e s de Caftet Fuerte, Pariente, jy%6. 

Virrey , Governador y Capitan General de L KJi dü> 

jas Provincias del Perd, Prelidente de mi Rül çai.au 

Real Audiencia de ellas : en carras de 2.5 Viceroi i>w 

de Febrero de 1715 , 30 de Settembre 5 iz Pérou. 

de Odubre , y iz de Diciembre de 1724 » 
participaron Dora Bruno de Zavala5 Go- 

veinador de Buenos-Ayrès, Dom Baltha- 

2ar Garcia Ros , Theniente de Rey de aquel 

prefidio , Dom Fray Jofeph Palos Obifpo 

Coadjutor del Paraguay , y orras perfonas , 

todo lo acaecido en la Provincia del Para¬ 

guay , con los defordenes cometidos por 

Dom Jofeph de Antequera, quien denego 

abfolutamente de obedecer las ordenes , que 

fe le expedieron por elle Superior Govier- 

no , para que ceiTaffe en aquel Govierno 

del Paraguay ? y de entender en la caufa de 

Dom Diego de los Reyès , como le eflava 

mandado.3 lo que no folamente no hizo 5 

pero para executar la prifion de Reyès, y 

à echar los Padres de la Compania de 

Jefus del Colegio de la Aflumpcion, exe- 

cutando otros muchos defordenes efcanda- 

lofos y facrilegos} tumultuando aquella 
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I?l6- !rin.dV V°? TroPas> que levante», 
1-httre du p rroto al refcrid° P°m Balrhazar Garcia 

Roi Cat.au > ?s > Clue aVia pa^Tado à aquella Provincia 

Viceroi du a •ntimar las ultimas ordenes , que leavian 

Pérou. dado * para que el referido Antequcra cef. 

ffven ,el ,Goviern° de ella, y palTalfe à 
cita Ciudad , exprertando el dicho Zavala 
que por la inobediencia , que en e(To ha- 
via tenido, os aviais vifto precifado à en- 
cargar palTarte perfonalmer.te à reducir 
dicha Provincia à ladebida obediencia ; por 
lo quai le remifteis los defpachos necelîa- 
nos , y para poder nOmbrar Governador 
intenno; expreffando que refpetfo de con- 
templar 1er efta una materia tan o-rave 
avia refuelto marchar à la referida Pro- 
Vincia con las difpofîciones que fe recono- 
ccnan de la copia de carca , que acompano 
en relpuclra de la orden > que le difteis para 
ello, y affi mifmo de la carta, que eferi- 
vio al Cavildo fecular delà Aflumpcion 
concluyendo el dicho Governador con que 
el dia 16 de Diziembre del ano proximo 
paffado faldria de Buenos-Ayrès, y efperava 
exringuir los minores de aquella Provincia, 
y dexarla en la tranquillidad , que conve- 
nia. 

V*?° en mi Confejo de las Indias con lo 
que fobre elle adiimpto dixo mi ïifcalde 
el , y reniendofe prefente que con reocivo 
de lo que reprefentais en carra de primero 
de Novembre del ano proximo antécé¬ 
dente, fobre las Providencias que aviais 
dado para cjue el referido Governador de 
Buenos-Ayres paflafle à pacificar dicha Pro- 
vincia de los alborotos, que en ella avia 
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levantado el expreflado Antequera, os 
mande por Real defpacho de primero de 171 * 
Julio del ano proximo antecedente que pro- Lettre du 

curafieisla pacificacion de dicha Provincia, 
caftigo de los delinquentes, reftitucion de p^R0Ut 
fu Govieino à Dom Diego de los Reyès , 
como eftava mandado antecedentemente : 
y con reflexion de efio , y de las ultimas 
noticias , que en carta de 1$ de Mayo del 
ano proximo anrecedente I12 participado 
Dom Fray Jofeph de Palos Obifpo Coad- 
jutor de dicha Provincia del Paraguay , de 
averfe logrado la pacificacion de ella fin 
efufion defangre, por la buena condu&â 
que huvo en fu entrada el Governador de 
Buenos-Àyrès , fe ha confiderado que el 
cnmulo de los delitos tan graves y extraor- 
dinarios cometidos por Antequera^ folo ca* 
ben en un hombre , que ciego y delefpera- 
do * arropellando las Leyes devinas y hii* 
manas, folo llevava el fin de faciar fus 
pafliones y appetitos , y defeo de maintenir 
el mando de aquella Provincia, à cuyo fui 
la ha tumuîtuado * encurriendo en tantos 
otros delitos, como en el de Le fa-Mage U 
tad, no fiendo de menor caîidad b gra- 
yedad el aver arrogado à los Padresde la 
Compania , por verfe defpreeiada una Re~ 
ligion , que en eftos parajes ha reducido al 
verdadero conocimiento de la Ley Evan- 
gelica tantas aimas. 

Y aunque fe ha confiderado tambien 
que en abono de dicho Antequera pueda 
haver pruevas, que defvanefcan la grave- 
dad de ellos delitos , en el de rebelion y 
alteracion no ay prueva , ni caufa , que 
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i7i«. PMda dar colorido ni amudar la e^pecie 
Ihttredit de Leza-Magcrtad, y affi no 

Roi Cat au «viendo duda en cfto , tampoco la puede 
VicEao, du ha ver en aver incurrido en la pena capital 

y confîfcacion de todos fus bienes , y lo 
rnifmo 'os demas Reos, fin que para eRo 
lea necefiario Ce remitan à Efpana los 
Reos con los Autos , pues qualquiera cafti— 
go 3 que Ce aya de cxecutar conviene que 

luego, y a la viRa, 6 à lo menos eu 
eice Reyno , para que firva de efearmiemo 
a orros , y no Ce de lugar à que la dilacion 
lea caufa de que no fe caRiguè. Porcuyos 
motivos he refuelco que no obRante de lo 
c]ue eRà mandado por el dicho Real def- 
pacho de primero de Julio del ano proxi- 
xno antecedente , fobre que le remiriefleis 
* Efpana al exprefiado Antequera, fufpen- 
dais efta providencia . y en confequencia 
de la que confia, comaReis pira que eRe 
Sujeto fe le remiriefle prefo à efifa Ciudad , 
procédais en efios Autos con acuerdo de 
effa Audiencia; pues aunque fe ha confi- 
derado fertantos y tan graves deliros , fin 
oyr à dicho Antequera y demas Reos no 
fe pueda pafifar à fenrenciar los, y maste- 
niendo eRe Sujeto heclios Autos. En cuya 
confideracion , ovendofeles à los Reos, y 
fubRanciada Ieüirimnmente eRa caufa, con 
el Fifcal de efa Audiencia, procedereis, 
comos os los mando , con acuerdo à dar 
fentencia , la que execura»eh , y dareis 
quenra defpues con los Autos à mi Con- 
fejo de las Indîas Y osdoy corçû/fion para 
que en todas las in:idencias de elta caufa 
procédais con la mifma conformidad , con 
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facultad de que podais fubdelegar en per- 
fona de vueftra mayor fatisfacion- 17 z6. 

Y os encargo y mando que en el cafo de Lettre dit 
no avcrfe prefo al dicho Antequera , fe^°lCAT'^!î 
ponga taila a vueltro arbitrio , para que Pérou- 
por medio de eîla fe logrè : y , refpedlo de 
confiderarfe que los danos expreifados fe 
hati origioado de que la Real Audiencia de 
Charcas „ no obftante de hallarfe el 
expreflado Dom Jofeph de Antequera nom- 
brado por vueftra parte para fucceder à 
dicho Dom Diego de los Reyès en intérim 

en fu Govierno luego que huviefîe cum- 
plido , le nombre por Juez para que fubf- 
tanciafte fu caufa , he refuelto aftlmifmo 
procédais à la averiguacion de los cargos 
que refultan contra los Oydores de ditha 
Audiencia , que dieron la dicha comidion , 
por lo que excedieron en efto , refpe&o de 
fer contra la Ley , que el Pefquifidor pueda 
fucceder al Pefquizado. Lo que os mando 
executeis arreglado à la inftruccion , que 
con efte defpacho fe os remite ; y dando 
las ordenes , que tuviereis convenientes , 
para que à los, que refultaron culpados y 

fe les fufpenda de fus empleos , y fubftan- 
ciada la caufa en eftado ,, deis quenta con 
Autos, no dudando que en lo expreffado , 
y en todo lodemas que os encargo, pon- 
dreis el cuidado, que fio de vueftro zelo y 
amor en mi Real fervicio, por fer mate- 
ria de tal gravedad, efpeiando me dareis 
quenta en las primeras ocafîones , que fe 
©frezcan. 

Buen Retiro , 11 Avril 1716. 
Y O EL RE Y. 
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CEDULE ROIALE 

QUI ORDONNE QUE TOUTES 
les Réductions l'oient, par intérim, 
& jufqua nouvel ordre , fous la 
Jurifdiction du Gouverneur de 
Rio de la Plata; 

ET QUE LES JESUITES 
foient rétablis dans leur College 

_ d* l'-Ajjomption. 
1716. O 

Cédule R. R “ <3ue Jerome Herran de la Corn- 
pagme de Jefus , & Ton Procureur général 
pour les Provinces du Paraguay, du Tu- 
cuman , & de Buenos-Ayrès , a repréfenté 
au lu jet des perfécutions , que les Mif- 
nonnaiies de Ton Ordre ont elTuïées de la 
part des Gouverneurs du Paraguay , les¬ 
quelles ont été portées jufqu’à^faire pri¬ 
sonniers deux Millionnaires , à chaiTer de 
leur College de l’AfTomption ceux qui y 
etoient occupés à diftribuer aux Habitans 
la pâture fpiriruelle, & à refufer de les y 
établir , malgré les ordres précis de l’Au¬ 
dience Roïae des Charcas & du Viceroi du 
Pérou ; perfécutions que la haine qu’on 
leur portoit a étendue jufqu’aux Indiens 
des Rédudlions , qui font fous leur con¬ 
duite dans le diftricï: de cette Province , & 
cjui les a obligés, parla crainte de ce qui 
ctoit déjà arrivé , à abandonner leurs Bout- 
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gades pour fe réfugier dans les Montagnes “ 
avec leurs Femmes & leurs Enfants * com¬ 
me il arriva en 1714 , aux quatre Bourga¬ 
des de Notre Dame de Foy , de Santiago , 
de Saint-Ignace & de Sainte-Rofe. Consi¬ 
dérant donc le grand préjudice , que de fi 
injuftes procédés portent au fervice de 
Dieu & au mien ; aïant égard au zèle & à 
la fidélité que les fufdits Indiens ont fait 
paroître dans tous les tems , & dans toutes 
les occafions qui fe font préfentées, foie 
pour des expéditions militaires, foit pour 
les travaux des Fortifications de Buenos- 
Ayrès, fe fournifiant d’armes & de che¬ 
vaux à leurs dépens 3 jugeant de quelle 
conféquence il* eft dans le cas préfent de 
les aflurer qu'à l’avenir ils n’auront rien de 
femblable à efluïer ? Sc faifant réflexion 
que la feule crainte qu’ils en auraient, pour- 

S roit empêcher qu’il ne fe formât plus dans 
la fuite de nouvelles Réductions ? contre 
mon intention , & contre celle qu’ont eue 
mes glorieux Prédécefleurs depuis les pre¬ 
mières découvertes de l’Amérique 3 j’ai 
réfolu , fans préjudice des autres mefures 
que j’ai jugé à propos de prendre , que les 
trente Rédudions Indiennes , qui font fous 
la conduite des Peres de la Compagnie 
dans le diftrid des Prbvinees du Paraguay,, 
foient pour le préfent , & jufqu’à ce que 
j’en ordonne autrement, fous la Jutifdic- 
tion du Gouverneur de Buenos Ayrès, & 
abfolument indépendantes du Gouverneur 
& de la Juftice du Paraguay : & je veux 
que fans délai on remette les fufdits Peres 
en pofieflîon de leur College de l’Ailomp- 

1716. 

CÉDULE R* 
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---tion , donc ils ont été dépouillés, afin 
171 * qu’ils y conrinuent les fondions propres 

Ckdule R. de leur Inftitut Apoftolique. Et à cet effet 

je mande au Viceroi du Pérou , à l’Audien¬ 
ce Roïale des Charcas , ainfi qu’au Gou¬ 
verneur & aux Officiers de Juftice de la 
fufdite Province du Paraguay de ne point 
différer ce rétablilfement, &: de me donner 
avis , par la première occafion qui fe pré- 
fentera , de l’exécution de mes ordres ; 
Car tel eft ma volonté. A Saint Laurent 
le vingt-fix de Novembre mil fept cent 
vingt-fix. 

MOI LE ROI. 

Par le Commandement du Roi Notre 

Seigneur. 

Dom François de Arana. 
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lettre 
DE D. JOSEPH DE ANTEQUERA 

£t Castro 

æ Dom Jojeph Palos 9 Evêque 

du Paraguay. 
Imprimé à Lima. 

Illustrissime Seigneur; 

,L eftjufte & permis par toutes les Loix, I7,tf 
meme a la plus humble obéi/Tance , de re- lJr\i m 
pic.enter aux Supérieurs ce qu’on foufFre, Antequera 
quand on efi: sûr de ne lavoir peint méri- A D*JoSEfM 
te, ou d'avoir eu de bonnes raifons pour Palos' 
taire ce quil leur a paru de plus déraifon- 
nable : & comme je fuis aujourd’hui au¬ 
tant dévoué a V. S. Uluftriffime, que je 
letois dans la Province de Paraguay Sc 

que je puis dire que je ne céderais point 

J?a r olle â un aurre ^ur ce qui regarde ces 
femrmens , il eft évident qu'on ne>eut me 
rerufer, malgré tout le mal qu'on pente 
de moi, ce qu’on accorde à tout le monde, 
tepareeque, dans-ce que je rappelle au fou- 
vemr de V. S. IIIuftriffime , je ne cherche 
point 1ladoucilTemeut que je pourrois ef- 
perer de fa part, puifque je l’attends uni¬ 
quement de la bonté de Dieu , à qui j'of¬ 
fre en expiation de mes grands péchés les 

p ignominies que j’ai fouffertes 
* R 
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Lettre de 
Antequf.r a 

a 1). Joseph 

Fae s. 

)%6 PIECES JUSTIFICATIVES 

dans ma prifon, &: dans la manière dont 
j’ai été conduit à travers tout le Roïaume 
& cjui n’a point encore eu d’exemple, Sc 

ce que je fouffre préfentement, avec perte 
de mon honneur &: de celui d'une Famille 
noble & bien connue, non-feulement dans 
ces Roïaumes , mais encore dans les autres 
de l’Europe ; & pareeque , ce qui m’in-r 
quicte le mpins , eft ma vie , qu’il m’eft 
impoffible de conferver au milieu de tant 
de coups redoublés qu’on ne cefTe point de 
me porter, fi le Seigneur, de qui çlle dé¬ 
pend , ne la foutient* je ne parle point de 
l’extrême pauvreté où je fuis réduit, n’aïant 
pas même de quoi me couvrir décemmenr, 
& cela par la cruauté de ceux qui m’ont 
indignement dépouillé de tout ; & que ce 
qui m’eft & me fera toujours le plus fenfi- 
ble , c’eft de voir cette perfection & mes 
fouiïrances juftifiées par i’aurorité de Votre 
Seigneurie Illuftriltime , laquelle , dit-on 
hautement, regarde les crimes qu’on mim- 
pute comme certains Sc confiâtes ; je les 
lui remettrai en peu de mots devant les 
yeux, afin qu’elle les ait préfents à l’efprit 
lorfque nous ferons cités au Tribunal de 
Dieu, où il n’y a point d’acceptation de 
pêrfonne, & où le Souverain Seigneur 
fera rendre un compte rigoureux aux Prin¬ 
ces Si à V. S. Illuftriflime , fi (ce que je le 
conjure de ne pas permettre ) dans fes ju- 
gemens & dans fes informations , auxquel¬ 
les on ajoute rant de foi, ellç s’eft écarjtée 
de ce qui eft prdciit par ces paroles du 
Deuteronome , chap i. verf. i 6. Ecoute 

les & ju^\ équitable frient : écoutei lç Ci* 
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toien, comme l'Etranger ; vous écouterez 

le Petit <S* le Grand ± vous n dure^ aucune 

acception de perfonne : car ce(l le jugement 
de D ieu. 

Me trouvant dans la Ville delà Plaça, 
il me tomba entre les mains une Lettre de 
Votre Seigneurie Iliuftriffime, par laquel¬ 
le elle informoit l’Audience Roïale contre 
moi fur plufîeurs chefs. Comme Homme 
je reffentis très vivement qu’elle fe fut fi 
forr preflee en arrivant à l’Affompcion de 
drefferune Information fur des faits , donc 
elle navoi-t pas aifément pu apprendre le 
détail , quoique fou Logis fut fi près de la 
Maifonde Ville: mais je crus devoir gar¬ 
der le filence , efpérant beaucoup des rc- 

j flexions que vojre Seigneurie llluftriflime 
1 feroit fur fes informations. Cependant 
I éra. ît venu dans cette Ville de Lima, jap- 
i pris qu elle perfiftoit dans ce qu’elle avoit 

écrit, & quelle avoit communiqué les mê- 
, ™es cliofcs au Gouvernement fupérieur : 

je me vis en fuite lignifier une Cédule 
Roïale datée du 12 de Décembre 1724 , où 

il écoic fait mention d’une Lettre de Vocre 
Seigneurie Illuftriflime, laquelle n’étant 
arrivée au Paraguay qua la mi-Oélobrede 
cette même année , il eff évident quelle 

J n’avoit pas écrit ce quelle avoit vû mais 
ce que lui avoient dit certaines Gens, qui 

j font fans doute mieux connus qu’à 
j moi. 

Entre les différentes opérations démon 
mauvais Gouvernement, comme il plaît 
à Votre Seigneurie Illuftriffime de l’appel- 

1 kr, elle maccufe d'avoir fait le Procès à 
R ij 

1716. 

LETTRE Dfc 

AntequerA 

a D. Joseph;. 

Palos. 
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des Eccléfiaftiques , & de les avoir faits 
Prifonniers , & elle cite ce qui s’eft pafTé à 
l'égard d’un Religieux Dominiquain : fut 
quoi j-c dois dire qu’il n’y a rien de vrai 5 
que je ne fais dans quelle prifon ce Reli¬ 
gieux fut mis , ni par qui il fut arrêté : Je 
puis jurer devant Dieu & fur cette Croix 
que je ne lui ai parlé de ma vie, quç je ne 
l’ai vu que dans fa Chambre & dans fon 
Couvent 3 lorfqu’il venoit en ville j & je 
ne crois pas qu’il y ait perfonne au Para¬ 
guay , s’il ne veut mentir, qui afTure le 
contraire. 

Voici un autre fait que Votre Seigneurie 
UluRrifTime avance, c’eft celui de Dom 
Jofeph Cavallero > ancien Curé d'Yagua- 
ron ; fur quoi j’ignore quel crime on peut 
m’imputer. Car h Votre Seigneurie Illuf- 
tiiflime avoit vu les pièces , elle auroit 
trouvé que je me fuis réglé fur ce qui eft 
ordonné par les Loix , ce Curé étant un des 
principaux Auteurs des fcandales de la 
Province, & l’Ami intime de Reyès, dont 
il avoit protégé la fuite 5 ce qui aiant été 
prouvé par les déclarations des Témoins , 
qui font parmi les Pièces , l’Audience Roïa- 
le , après les avoir examinées, rendit un 
Arrêt de ruego y encarga , adreffe au Juge 
Eccléfiaftique, à qui elle ordonnoit de lui 
rendre compte de ce qu’il auroit fait. Le 
Juge aïant inftruit le Procès du Curé , le 
priva fuivant la Loix de la Concorde, de 
fa Cure , dont il avoit non-feuiemem dif- 
fipé le temporel, avec l’excès qui étoit 
connu , mais , qui pis eft , jufqu’aux orne- 
jmçns facrés, je ae me fouviens pas ppuç 
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quel ufagë ; & comme ce crime joint aux 
autres , tels que de n'avoir pas enfeigné la , * 
doctrine Chrétienne à Tes Parôifïiens , & de AntequeR/V 
ne leur avoir pas adminiflré les Sacremens, A Jossph 

étoit fuffifant pour lui ôter fa Cure , par Palos* 
refpeéf pour la dignité Sacerdotale je ne 
permis pas qu’on le déclarât dans les Aéies 
incapable de polTeder un tel Bénéfice, par- 
Ceque cela (cul le rendoit non feulement 
inhabile a pofTeder une Cure , mais encore 
à célébrer les divins Myfteres^ n y ajant ni 
Homme , ni Enfant qui ne connoifle fa 
conduite , & qui puifTe éviter de fe ren¬ 
contrer dans les rues avec fes Enfants. Je 
ne dis point cela pour l'accu fer de fes vi- 
ces , en étant moi-même fi charge.) je n ai 
en vue que de faire connoître à Votre Sei¬ 
gneurie Illuftrifîîrtie les raifons fortes 8c 

bien prouvées qu’on a eues pour procéder, 
comme on a fait , contre ce Curé. On ne 
doit point faire un crime à un Séculier d’a¬ 
voir remarqué ces choies , mais çen effc 
un dans les Eccîéfiaftiques d’avoir donné 
lieu aux Séculiers de le leur reprocher. C’eft 
ainfi que Saint Jerome s’expliquoit en par¬ 
lant des Empereurs Arcadïus & Honorius. 
93 Je ne me plains point de la Loi ÿ mais 
99 je fuis fort fâché de l’avoir méritée. 

Dans ce même article , Votre Seigneurie 
ïlluftriffime allégué en preuve , au fujet de 
l’expulfion des Religieux de la Compagnie, 
certaines circonflances très éloignées de 
la vérité , & elle les affirme comme fi elle 
les avoit vues • cependant fur ce fait, com¬ 
me fur celui de la guerre, je puis dire 
que Vot^e Seigneurie IlluftrifTime y a eu® 
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i7x6. du moins devant Dieu, plus de part que 

Lettre ni i™01 \,Car me trouvo*s fans forces au mi- 
Antequera o une Province troublée &foulevée5 

-*• D.Joseph menacé par fes Habitants, qui apprehen- 
doient de revoir ce qui fait encore le fujec 
de leurs latmcs , c'eft à-dire , ce qui arriva 
du tems du Seigneur Cardenas , un de vos 
PrédecelTeurs, à favoir de fe trouver réduits 
à défendre leur vie, celle de leurs Femmes 
& de leurs Enfants , & meme l honneur de 
leurs Femmes & de leurs Filles, parceqtfon 
avoit publié un Ban , qui autorifoic les In¬ 
diens Tapés à les enlever. Ce fut le 24 

de Juillet que je vins à bout à force de 
prières de les contenir, & que pour les era- 
pecher d aller fondre fur le College, j'en¬ 
gageai les Supérieurs des Maifons Reîi- 
gieufes de prelfer Votre Seigneurie Illuf- 
trilfime à venir , par le refpeéi qu’infpire- 
roit fon caraétere , calmer cette bourraf- 
que. Je ne pus l’obtenir de votre piété, 8c 
aïant fait de mon côté tout ce qui dépen- 
doit de moi pour détourner l’orage, je me 
repofai furie témoignage de ma^confcien- 
ce » dont Dieu connoît la droiture , quoi- 
qu au jugement des Hommes j’aie failli, niais 
jf queVotre Seigneurie Illuftrjflime a fol- 
Jicite , pendant mon abfence , les Régidors 
pour les engager à jetter toute la faute fur 
moi. 

Lorfque Dieu choift Votre Seigneurie 
Iliuftriflime pour être notre Prélat, cetoic 
pour erre la lumière du Monde, comme 
il eft dit dans Saint Matthieu, & elle lui a 
dit, ainfi qu’à Ifaie : Voilà que je vous ai 
donné aux Nations pour les éclairer > & 
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pour porter des paroles de falut jufqu aux lr>l 6\ ^ 

extrémités de la Terre. Deftiuee donc a 

Veiller fuir nous , il n’eftpas pOlTiWerqu elle 

permette que les ténèbres de la patlion nous A D JosEPIi 

couvrent, & obfeu raflent la vente dePALOS. 

l’innocence, fur des faits ou cette miferable 

Province , non plus que moi , n avons rien 

à nous reprocher , que d’avoir fait ce qui 

eft permis à tout le monde pour détendre 

noue vie. 
Je crois certainement, Seigneur , que 

quand cette Lettre parviendra à Votre Sei¬ 

gneurie llluftriflime elle aura fait réflexion 

au trille état, ou fes informations ont ré¬ 

duit cette malheureufe Province , & que 

comme fon Pere & fonProtedeur elle vou¬ 

dra bien s’intérefler pour elle & prendre fa 

défenfe. Car j’efpere qu’alors elle ta regar¬ 

dera comme une pauvre Orpheline qu un 

chacun a traitée fuivanc les vues de fo_s 

intetêt particulier, 8c nullement comme il 

convenoit au fervice de Dieu Si a celui du 

Roi ; dès qu’elle aura l’avantage de voir 

Votre Seigneurie llluftriflime , j eipere 

quelle lui dira : On vous a déclaré notre 

Protecteur, aie£ foin de nous. , > % 
Il eft rare, Seigneur, que la précipita¬ 

tion ne foit la marâtre delaJuftice, dont 

line fage lenteur eft la mere, comme^ 1 ex¬ 

périence nous l’apprend tous les jours. 

Que Votre Seigneurie llluftriflime fe rap¬ 

pelle tout ce qui eft arrivé de lamentable 

dans cette Province, & fur-tout les cinq 

expulfions de trois Evêques vos Prédécef- 

feurs, dont la dernîere fit répandre bien du 

fans;, & ce que Sa Majefté & le Souverain 
a 3 1 R iiij 



1?i6- »™T ",“'7rc.v" 'décidèrent, en fa- 
Iïttre dc j e jCtte Province & du Seigneur Car- 

Antequeha J,en:ls> dans un cas tout femblable à celui 

SaJ,OSISH iaTUrd)h"i & cl,e b'gcra qii’on s’efl 
onduit dans la Province avec beaucoup 

C . ^a,s indépendamment de ces 
conftddrations , je voudrois feulement que 

Votre Seigneurie llluftriffime voulût bien 
raire reflexion avec cette fupérioriré de lu¬ 

mières que tout le monde lui connoît, 

c[ue quand il y auroit eu quelque cliofe de 

feprchennble dans ma conduite, je n’v 
avo,s cependant en vue que l'utilité pu- 

oüque qui, fuivant les douze tables , ell 

r .o* ruprcme. Lorfque j'ai été obi gé de 
taire ce dont on m'accufe , forcé par les 

clameurs & les repréfentatipns de cette Pro- 

vince, & par les ordres d’un Tribunal de 

ce > je ne vois pas qu’on ait raifonde 
m imputer des délits , que je n’ai pas 
«on nus. 1 

?*t Pièces tustieicatives 

’ Pontife Alexandre VII décidèrent, en 6- 

Lorfque Dom Bruno de Zavala écrivit 

?u. venoit dans cette Province, & qu'ii 

joignit à fa Lettre l’ordre qu’il en avoir de 
Ion Excellence , voïant que les repréfenta. 

lions de votre Seigneurie Illuftridime, 
dont ; engageai le Corps de Ville à s'ap- 

puier, n’avoienr pu engager ce Gouver¬ 

neur a congédier fesTrouppes, je fortis 
delà Province, que je voiois difpofée à 

le Soulever de nouveau , dans la crainte 

qn on ne m’imputât, tout le mal qui s’y fe- 

roit. Votre Seigneurie Illuftriflime voulut 

in y retenir, mais lî je m’y fulfe trouvé 

Jorfcjue Dom Bruno fut obligé après mon 

départ de s’arrêter dans la ‘ Bourgade de 
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Saint-Ignace , on auroic jetté la faute fur “ 

moi, puifque tout abfent que j’étois , LETrRE*DE 

malice de mes Ennemis n’a pas laille de me Antequera 

l’attribuer. . . A D. Joseïh 
Que Votre Seigneurie Illuftriflime fe Palos, 

fouvienne de ce que Philippe Cavanas , 

& votre Domeftique Dom Roch Parodi 

déclarèrent en votre préfence, aulïi-bien 

que tous les Témoins qui ont été ouis fur 

toute ma conduite , que (I pavois eu le 

bonheur de vous en faire voir tous les Ac¬ 

tes, j’aurois peut-être réuflî à vous donner 

une idée plus favorable de mes aétions ; 

mais mon Pere Saint Grégoire nous ap¬ 

prend que 3D l’efprit doit fe fervir des con-, 

w noilfances qu’il a, pour s’élever à celle 

des chofes qui lui font cachées, & par 

33 l’exemple de ce qui eft vihbîe pénétrer 

33 dans ce qui eft invihble. Tout cela &c 

bien d’autres faits, dont je me tais, parce- 

qu’il eft plus à propos de les enfevelir dans 

le fîlence, que d’en rappeller lefouvenir, 

m'ont obligé de vous faire ces repréfenta- 

tions , & ce n’eft pas tant ce que je fouf- 

fre qui m’y oblige , que parceque, comme 

je l’ai déjà dit , le nom de Votre Seigneu¬ 

rie îlluftriflîme en eft la principale cali¬ 

fe; ce nom , pour lequel j’ai toujours eu 

la plus grande vénération , &: que je ne 

celferai jamais de refpefter, ainfi que je 

le dois. Je réferve mes légitimes défenfes 
fur tout, pour le jufte Tribunal de Dieu , 

de qui j’attends le dédommagement de 

mes peines. Bien d’autres que moi fouf- 

frent fans favoir pour quoi : compâcifTez , 

Seigneur, à leurs maux 5 cTeft le moïeu 

R y 
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Lettre de 

Antequfra 

A D. JOSbPH 
Palos. 

3Î>4 PIECES JUSTIFICATIVES 

que toutes les œuvres de V. S. IlluftrifTime 

foient pour elle une fource de profpérité, 

& que Ton Gouvernement foit préfervé 
de toute infortune. C’eft ce que je lui fou- 

haite avec une longue vie & une fanté 

parfaite , & les hautes dignités qui lui font 

dues avec tant de juftice. 

De Ja Prifon roiale de Lima > ce 14 
d’Août 1716. 

Illustrissime Seigneur. 

Je baife les mains de V. S. llluflrijjlme 

comme le plus humble de fes Serviteurs y 

D. J. de Antequera et Castro. 
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REPONSE 

DE L’EVEQUE COADJUTEUR 

du Paraguay. 

A la Lettre, precedente. 

Illustrissime Seigneur. 

J )o M Ramon Je las Lîanas vient Je iyi7. 
me remettre la Lettre Je Votre Seigneurie , , 

datée du 14 ci Août de 1 annee precedente coadjut. 

dans laquelle, après m’avoir rap¬ 

pelle par un zèle vraiment chrétien l’obli¬ 

gation , que m’impofe le caraèiere Paf- 

toral dont malgré mon indignité je fuis 

revêtu, de régler les Informations que 

j’adrefle aux Tribunaux fupérieurs fur la 

réglé preferite au Verfet 16 du premier 

Chapitre du Deutéronome , dont vous me 

remettez fous les yeux les propres termes 3 

vous y infinuez enfuite que vous avez lu 

dans la Ville de la Plata ce que, peu de 

jours après mon arrivée dans cette Ville 

de l’Aflomption, j’ai écrit à l’Audience 

Roiale dans une de mes Lettres > qui cou- 

tenoit plufieurs articles contre les opéra- „ 

lions de votre Gouvernement 5 & vous 

ajoutez que quelque fenfible que vous y 

ayiez été , vous avez diflimulé prudem¬ 

ment , vous flattant qu après que j’aurois 

fait mes réflexions fur ce qui s’érok pafFé y 
R vj 
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1717. ic. me fetraftcrois ; mais qu’étant arrivé à 

RirosiH du vous. avcz/u ciuc j’avois envoie les 
tUADjur. mfmes Informations au Gouvernement fu- 

perieur. Pour ne rien confondre, & m’ex¬ 
pliquer plus clairement , je vais reprendre 
leparement chaque article de ma Lettre , 
& les difeuter tous en particulier. 

J ai marqué en premier lieu que Votre 

Seigneurie avoit immédiatement par ellc- 

meme fait une Information fommaire con¬ 

tre le Dodeur Dom Jofeph Cavallero Ba- 

çan, Cure propre de Saint Bonaventure 

d’Yaguaron , fur fes fondions & l’admi- 

niftration des Sacremens, & qu’après l’a¬ 

voir achevée , vous l’aviez envoïée au Li¬ 

cencié Dom Alphonfe Delgadillo & Atienfa, 

élu Provifeur 8c Vicaire Général, apres 

que le Dodeur Dom Jean Gonzalez Meî- 

garejo fe fut démis de ces emplois, parce- 

quil^ne pouvoit plus défendre l’Immunité 

Ecclefîaftique, & que de concert avec le 

nouveau Provifeur , il avoit été deftitué 

de fa Cure. Si, fur ce premier article l’Evê¬ 

que s eft réglé dans fon Information fur le 

fufdit Chapitre du Deutéronome , Votre 

Seigneurie ne veut pas en convenir, elle 

pourra s en convaincre par la réponfe du 

Seigneur Fifcal, qui ne Pa faite qu’après 

avoir vu ma Lettre & les Ades expédiés 
par Votre Seigneurie & par ledit Provi¬ 

feur , qui étoient au Greffe de l’Audience 

Roïale, & d’où il conclut, comme aufli bon 

Catholique qu’habile Miniflre, qu’il ne 

peut pas trouver bon , ni fon Alteffe ap¬ 

prouver , que vous ayiez par vous même 

fait l'Information fommaire 3 quoiqu’après 
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qu’elle eut été parfaite , vous Payiez ren- “'^71 " 
voïée au Juge Eccléfiaftique , & que ce 

Juge l’aïant reçue en préfcnce d’un fecond^^N^DU 

Témoin, ait tout de fuite rendu fa Sen¬ 

tence définitive : auffi déclare-t-il tous ces 

Aéïes nuis , tant parceque le Curé ne fut 

point oui , & n’a point produit fes dcfenfes 

comme il eft prefcrit par le Droit, que 

parceque les témoins n ont point été con¬ 

frontés : il ajoute que la renonciation re¬ 

çue par l’Ad.te d’accommodement ne fauroit 

avoir lieu, il en apporte les raifons ; 8c 

l'Audience Roïale m’ordonne de recom¬ 

mencer les procédures, 8c de juger félon 

la juftice ; ce que j’ai fait au bout d'un an , 

n’aïant pu le faire plutôt, parceque j’étois 

obligé d’achever la vifite de ce Diocèfe 

pour me conformer à ce qui efl prefcrit par 

le Concile de Trente. Le cœur me fiaigne 

encore quand je penfe au trifte état où je 

le trouvai, 8c au mépris qu?on y avoit 

des armes de -la fainte Eglife , notre Mere. 

Cette affaire étant terminée j’en ai envoie 

les Pièces au Roïal 8c fuprême Confeil des 

Indes & à l’Audience Roïale. Mais ce qui 

m’a extrêmement furpris , c'efl de vous 

voir a durer que par refpeéf pour l’Ordre 

Sacerdotal vous n’aviez point permis qu’on % 

produisît d’autres dépofitions de crimes 

contre ledit Curé , tandis que par l’Aéle 

même d’accommodement îî efl évident 

avec quelle chaleur fe faifoient toutes les 

procédures. Ce ponrroit être l’effet d’un 

grand zèle , mais cela ne paroît pas : on en 

jugera par les pièces que vous avez en¬ 

volées à la Plata, ou je fouhaite quo» 
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1717. reIcvc *es kutcs od je pourrois ctre tombe 
_ par ignorance. 
REPONSE DU r » . I , 

Coadjut. Lfi fécond article de ma Lettre regarde 
les biens patrimoniaux , qui avoient fervi 

de titre à Dom Auguflin de los Reyès pour 

etre ordonné Diacre , ainfi qu’il confie par 

les Lettres teftimoniales expédiées par l’il- 

Juftrifîime Seigneur D. Alphonfe del Pozo 
& Sylva, Lvêque du Tucuman , & que j’ai 

dit qu on avoic confifqués : fî Votre Sei¬ 

gneurie ne Ce rappelle point ce qu’elle dé¬ 

cida fur cet article dans fa réponfe exhor- 

ratoirc, à la remontrance du Chanoine le 

Doéleur Dom Jean Gonzalez Melgarejo, 
Provtfeur & Vicake Général , je vais vous 

en tranferire ici les propres termes , les voici 

mot à mot : A quoi il faut ajouter que ladi¬ 
te Dame Françoife Benite£ devoit requérir 
devant mon Tribunal la main-levée de ce 
qui avoit ete faifi, &jufiifier que fa deman • 
de étoit légitime , afin que la détermination 
& la decifion de VAudience Roïale fujfent 

fondées fur fies preuves : car quand bien mê- 
me fon fufdit Fils n eût point eu d’autre ti¬ 
tre pour être ordonné, que fon Patrimoiney 
& que ce titre eût été valide & légitime , c’é- 
toit a mon Tribunal qu’il en faïloit deman¬ 
der la refiitution y pareeque ce Patrimoine 
ne devient pas un bien Eccléfiafiique <S> 
ne jouit pas des Privilèges attachés aux 
biens de l Eglife , puifqu il a fervi de titre 
pour l Ordination ; car permettre à un Ec- 
cléfiafiique de fe faire ordonner fous le titre 
de fon Patrimoine, nefi autre chofe , que 
i’obferver ce qui eft preferit par les facrés 
Canons , qui ordonnent que perfonne ne fort 



l’Histotre du Paraguay. $99 

j)Tomâ aux Ordres facrés , s’il ti a de quoi 1y2.y.^ 
s’entretenir honnêtement fans être obligé de 

mandier Jon pain 3 & de-la il ne s enjuit pas CoADJUT> 

qne ces biens [oient devemis des biens Ec- 

cléfiafliques , ni qu ils jouijfent des Privi¬ 

lèges des biens de l’Eglife , auxquels ceux- 

ci ne font attachés , que parcequ’ils ne doi¬ 

vent être employés que pour le culte divin , 

& pour fecourirles Pauvres dans leurs be- 

foins , au lieu que les biens Patrimoniaux 

peuvent l’être à tout ce qu’il plaira à ceux 

mêmes , à qui ils auroient fervi de titre pour 

leur ordination. Votre Seigneurie reconnoî- 

tra bien que ce font-là Tes propres termes 5 

& je taiffe à fa Religion à examiner fi un 

Evêque peut fans charger grièvement fa 

confcience , les paifer dans un A&e fi réflé¬ 

chi : fur quoi je me fuis rappelle ce qu’un 

grand Prélat , ccd l’Iiluflriüims Seigneur 

Dom Antoine de Léon , d’immortelle mé¬ 

moire , Evêque d’Arequipa , répondit à un 

Décret de l'Excellentiflime Seigneur Duc de 

la Palata , daté du mois de Février , à favoir 

qu’un Miniftre du Parlement d’Angleterre 

n’auroit pas agi autrement. 

Le fécond article de ma Lettre fait 

aufli mention de ce qui eft arrivé à un Re¬ 

ligieux Dominiquain , que Dom Ramon de 

las Llanas arrêta publiquement prifonnier 

dans la Métairie de Fabapi, fit conduire par 

des Soldats jufqu’à cinq lieues de cette 

Ville, & qu’il frappa avec violence, en 

difant qu’il avoir ordre de celui qui pouvoir 

tout, d’arrêter les Eccléfiaftiques , Sc quel¬ 

que chofe de pis, que je n ai point expri¬ 

mé dans mon Information * pour ne la 
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point trop charger. Si en cela l’Evêotriî 
s ed réglé fur le Chapitre du Deuteronome, 

nu outre la nororitc , cela confie par les Ac¬ 

tes qui ont été dreffés à l’indance & à la 

requête du Pere Prieur du Couvent de mon 

Pere Saint Dominique devant le Juge Ec- 
cléfiadique, pour déclarer que D. Ramon 

avoir encouru les Cenfures contenues dans 

le Canon, Si qui s, fuadente Diabolo; 

lefquels Aéles ont été commencés par le 

Doéleur Dom Antoine (Gonzalez de Guz¬ 

man Curé Rcéleur de cette Eglife Cathé¬ 

drale , comme Vicaire délégué du Cha¬ 

noine Provifeur alors abfent & occupé de 
la Vifîte du Diocèfe , & auquel le Chanoi¬ 

ne Dom Alfonfe Delgadillo ôta la connoif. 

fince de cette affaire , fous prétexte qu’il 

étoit Juge député par le vénérable Doien 

& par le Chapitre pour connoître de ce qui 

concernoit les Eccîé/iaftiques Partisans de 

Dom Dieguc de los Reyès : & le Chanoi¬ 

ne Provifeur étant de retour dans cette Vil¬ 

le, fe fit remettre les Aéles malgré la vive 

réfîdance dudit Chanoine Dom Alfonfe 

Delgadillo, indruifit le Procès, & le mit 

en état detre jugé, & ne jugea cependant 

point, pareequ’on lui fît tant d’indances 
captieufes, qu’il fut obligé d’abdiquer fa 

Charge de Provifeur; & il ed bien éton¬ 

nant que dans un cas fi fcandaleux, après 

que Dom Ramon a produit tant de Dé- 

fenfes & préfenté tant de Requêtes , tandis 

que vous mangiez fî fourent à la même ta¬ 

ble , & étant tous les jours enfembîe, aufïï 

bien que votre intime Ami, le Chanoine 

Dom Alphonfu Delgadillo , Votre Sei- 
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gneurie allure avec ferment, & formant—""—•* 

line grande Croix , quelle n’a eu aucune 1 
connoi (Lance de cette affaire, & qu’elle me Réponse 
demande où ce Religeux fut arrêté, & Coapjut. 

en quelle Prifon il fut enfermé. Si elle 

eut bien examiné ma Lettre , elle ly auroit 

appris ; mais je répondrai en tems & lieux 

à ces quelfions. L’Evêque n’a point dit que 

•Votre Seigneurie ait arrêté elle-même ce 

Religieux , mais qu’il l’a été par Dom Ra- 

111 on de las LJanas , loifqu’il marchoit avec 

un Détachement de Trouppes pour fe faifr- 

de la Perfonne de DiegUc de îos Reyès ( ce 

qui eft prouvé par les Aûts ) , qui venoit 

avec un ordre de l’Excellentidime Seigneur 

Dom Diegue Morcillo, Viceroi de ces 

Roïaumes , pour rentrer dans fon Gouver¬ 

nement. L’Evêque a gardé le filencc fur 

cette circonfbnce ; il n’a point non plus 

parlé des confîfcations de biens faites par 

Votre Seigneurie fur ceux qui étoient à la 

fuite de ce Gouverneur, ni de la vente de ces 

Biens, ce qui reduiîit à une extrême nécefïité 

leurs Femmes, dont la dot même fut faî- 

fe : mon delfein n’étant pas de relever 

routes les actions de Votre Seigneurie, mais 

uniquement celles qui attaquoient les 

droits del’Egiife, 

Le troifieme article efl celui de î’expul- 

fion des Peres de la facrée Compagnie de 

Jefus, en vertu d’un Edit rendu précipi¬ 

tamment , qui leur ordonnoit de fortir de 

leur College dans le terme de trois heures , 

& qui fut fuivi de deux autres réitératifs 

d’obéir fans délai, & dont on n’a pas 

voulu leur donner A&e , quoique deux de 
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Réponse r 

Coadjut. 

401 Pièces Justificatives 

' ces Religieux aient été de la paî t de fettt 

Reéleur à la Maifon ou vous étiez avec le 

Corps de Vilie aflemblé , pour la demander. 

Ces faits (ont condans , & j’en ai vu les 

preuves avant que d’informer l’Audience 

Roiale , & elles font fignées & fcellées 

dans la meilleure forme, autant que la 

circonstance du teins l’a permis, par des 

Témoins qui ont tout vu & dcpofé avec 

ferment & ces Témoins font le Chanoine 

Dofteur Dom Jean Gonzalez Mdgarejo , 
& le Doéteur Dom Antoine Gonzalez de 

Guzman , Curé & Provifeur du Diocèfe , 

tous deux bien connus dans cette Province 

par leur vertu & leur érudition. J’ai eu en¬ 

tre^ les mains d autres certificats , d’od j’ai 

tire plufieurs circonftances exprimées d<ms 

mon Information ; mais je n’ai pas cru 

qji’il me convînt d’y faire mention d’un fait 

bien indigne du premier Alcalde & d’un 

Régidor , qui crièrent tout haut dans la 

Place en montrant l’Eglife & le College 

de la Compagnie, qu’il falloit tirer le ca¬ 

non contre ce pigeonnier , ce qu’ils auroient 

meme exécuté, fi Dcm Sébaftien de Airel¬ 

le0 ne s’y étoit oppofé , ce qu’il a lui- 

même publié. L’Evêque n’a point dit non 
plus qu après le fécond Edit, on donna 

ordre de tirer le Saint Sacrement de l’Eglife 

du College , & de le porter à la Cathé¬ 

drale, ce que fit le Curé Provifeur accom¬ 

pagné du Chanoine Dom Jean Gonzalez , 
fuivi de tous les Peres qui avoient tous 

un cierge à la main , & fondoient en lar¬ 

mes. Or , outre que cela eft conftaté par 

les Aétes, c’eft un fait fi notoire qu’il n*y 
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a encore aujourd'hui perfonne qui ne foie 172.7. 

pénétré de douleur au feul fouvenir d avoir ^ ONSE Dl7 
vu ces Hommes Apoftoliqnes chargés d’an- 

nées & d’inhrmités, qui étoient l’exemple 

& la confolation de cette Ville & de toute 

la Province , traverfer la Ville au milieu 

1 d'une multitude, à qui ce fpe&acle droit 

les larmes des yeux , marcher lentement 

& avec peine , a l’entrée de la nuit, n’aianc 

que leurs manteaux & leurs Bréviaires 5 

infultés & traités de Perturbateurs de la 

paix , de Traîtres au Roi & à la Républi¬ 

que. Si l’Evêque ne s’eft pas exprimé avec 

juftefie , c’eft uniquement îorfqu’il a dit 

que les Peres étoient allés faire leurs re- 

préfentations à la Maifon de Ville, la vérité 

étant que ce fut au Logis de Votre Seigneu¬ 

rie , où vous aviez affemblé tout le Corps 

de Ville pour y traiter de cette affaire. 

Qu’elle examine de fan g froid , & non pas 

avec le reffentiment d’un Homme qui fouf- 

fre , fî fur ce point l’Evêque ne s’efb pas 

affez bien réglé fur le Chapitre du Deuté¬ 

ronome ; mais qu’elle examine aufîi mûre¬ 

ment s’il n’écoit pas obligé en confcience 

de donner avis aux Tribunaux Supérieurs , 

d’un fait qui blëffe fi directement l’Immu¬ 

nité Eccléfiadique, à quoi il ne pouvoir 

pas remedier dans la circonfbmce de l’état 

où fe trouvoit la Province , fans s’attirer 

! de mauvais difeours & fans fe voir accufe 

d’agir par paifion ; ainfî qu’il efl arrivé à 

I rExcellentiftime Seigneur Dom Bruno , 

ppur l’empêcher d’entrer dans la Province. 

Si l’Evêque, pour avoir pris la défenfe 

des Peres de la Compagnie 5 comme il 
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l’auroit fait pour rout autre Ordre Relï- 

du ^en,x * rnêniè dans le cas où on auroit 
. cx,le un feul Clerc , efl taxé de paffion 3 & 

de partidliré pour cette faiute Compagnie, 

on auroit pu dire suffi la même chofe des 

Souverains Pontifes Paul Y,& Clément 

VIII, L>rfc]ue le premier ne voulut lever 

i Interdit, qui avoir été jette fur la Répu- 

bîiqne cfc Venifc> ni le fécond réconciliés 

a Phglif.e le Très Chrétien Roi de France, 

qu’à condition que les Jéfukes ferment ré¬ 

tablis dans leurs Colleges avec plus d’hon¬ 

neur qVjfs n’en avoient été challcs avec 
Ignominie. 

Dans le dernier article de ma Lettre , il 

tco^t queflion de l’emprifonnement des 

Peres PoPcarpe Dufo & Antoine de Ri- 

bem, cjue vous aviez ordonné qu’on pré- 

Tentât â mon Provifeur , auquel vous aviez 

mandé par un Biller, de vérifier s’ils étoient 

Prêtres, & fuppofé qu’ils ne le fufllnr pas, 

de les remettre à celui , que vous aviez 

laiffé pour commander pendant votre ab- 

fence, pour être renfermés dans la Priforv 

publique. Outre la notoriété du fait3 il 

eff encore conflaté par les A&es , & par 

l’original de votre Billet que l'on garde 

avec foin , pour faire connoître 3 s’ileneft 
befoin, que le peu de léfl.xion avec lequel 

vous lavez écrir, vous ôte tout moïen de 

J eluder. Car enfin, fi le Pere Policarpe a 

cté votre Ami, fi Votre Seigneurie le char¬ 

gea de confefier ceux de Villarica fur le 

Tebiquari, que vous aviez condamnés à la 

mort, comment pouviez-vous douter qu’il 

fut Prêtre, comment pouvoit-il êcreyrai^ 
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comme vous diflez dans votie Billet, qu’il——— 

a voit été pris aïant le fabre à la main , *7 2.7* 

& s'enfui an t à cheval à la Bourgade de Réponse 

Sainte-Marie ? Ainfl , Seigneur Dom Jo- Coawvt. 

feph , tous ces articles de ma Lettre étant 

certains, en quoi ai-je pu contrevenir à ce 

qui efl prefcnc par le premier Chapitre du 

Deutéronome? Comment pouvez-vous 
vous persuader que j’ai attaqué votre hon. 

neur, par ma Lettre, & qu’apiès avoir 

fait mes réflexions fur ce qu’elle contient, 

je me retraélerois ? S’il y a eü dans ces ac¬ 

tions quelque diferédit, que l’Evêque ne 

fauroit entrevoir, que Votre Seigneurie fç 

plaigne de les avoir commifes, & non pas 

de ce qu’étant auflî certaines & notoires 

quelles le font , 1 Evêque les ait fait con* 

noître , pour défendre l’Egîife , ni qu’il ua 

ait cherché le remede dans la piété du 

Roi , Notre Seigneur ( que Dieu conferve ) 

& dans la Jullice des Tribunaux , qui le 

repiéfentent fl immédiatement , afln que 

des démarches fl irrégulières, & fl inouïes 
d’un Mimftre fl fage & fl habile dans les 

Sciences du Droit, ne puilient fervir de 

modèle & de motifs, à d’autres Gouver¬ 

neurs moins éclairés , pour faire les mêmes 

choies. Aucune réflexion Chrétienne nç 

peut me perfuader ce que Votre Seigneurie 

me repréfenre , que vos Perfécuteurs peu* 

ventTe fervir contre vous de mes Informa¬ 

tions, ni quelles puiflent donner otcaflon 

sl produire aucun aurre motif, que ceux 
qui réfultent des A&es juridiques. 

Votre Seigneurie me dit qu’on lui a fl- 

une Dépêche Rpialc, datée du 
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JT7T Décembre !72-4 3 où il ett fait mention 
d une de mes Lettres, & que n’étant arrivé 

CoADjur.PU dan5 cc r- VUlc qu'au mois d'Oftobrede la 
meme année, je n ai pas pu informer Sa 

Majeile (ur ce que j’avois vu , mais fur ce 

que m’avoient fuggéré des Perfonnes que 

je devois connoîcre. Oh, que je fuis fâ¬ 

ché qu’un Homme d’un aufïi bon efprit 

eciive avec tant dé légèreté ! Et pour vous 

convaincre que vous vous trompez , je dis 

qu au mois d’Avril 172.4, j’écrivis c!e 

Buenos-Ayres au Roi ( que Dieu conferve) 
pour lui rendre compte de mon arrivée 

dans cette Ville , & pour folliciter auprès 

de Sa Majefté une partie des revenus de 

mon Diocèfe, échus pendant la vacance 9 

afin de pouvoir remédier à l’extrême pauvre¬ 

té Si a 1 indecence, ou l’on m’avoit donné avis 

que mon Eglife étoit réduite : j’ai en effet 

rcufTî 5 vous en avez écé témoin, & la voix 

publique attette que ma Cathédrale ett 

aujourd’hui une des plus décentes Si une 

des mreux fournies d’ornements , de ce 

Roiaume. J’envoïai par la même voie de 

bons Certificats de ce que le devoir de ma 

qualité de Batteur m’avoit fait tenter pour 

empêcher que le Lieutenant de Roi Dom 

Bafhazar Garcia Ros ne fît un fécond 

vonge au Paraguay pour y exécuter les 

ordres de l’Excellentiflime Seigneur le Vice- 

roi , & ce qui m’y engageoit étoit une crain¬ 

te bien fondée des fuites fâcheufcs que 

cette démarche occafionneroit dans cette 

Province mal difpofée, & dont je ne poa- 

vois pas donner plus de connoiffance, que 

nen donnoit la Lettre que l’Exceliçntilfimfi 
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Seigneur Viceroi n’en donnoit à l’Audience--———*• 

Roïale par fa Lettre du mois de Mars , dont 17- 

j’avois vu une copie, que j’ai envoïée bien REPONSE Bü' 

collationnée, fans y ajouter aucun fait par- CoAVÎUTo 

ticiilier, pareeque je n’en étois pas instruit.- 

Soïez bien perfuadé. Seigneur Dom Jo- 

feph, que 1 Evêque ne mande rien au Roi, 

fon Seigneur , qui ne foit bien certain , &c 

qu’il ne l’ait pour ainfi dire touché au doigt, 

pareequ’une longue expérience a dû lui ap- 

prendre que fous lçs plus belles apparences 
de vérité font fouvent cachés bien des men- 

fonges & des fauffetés , au Paraguay fer- 

tout, où les Aétes judiciaires mêmes ne font 

pas exempts de ce défaut 5 &. s’il eft nécef- 

faire* l’Evêque en donnera des preuves ju¬ 

ridiques. Plût à Dieu , Seigneur ^ que vous 

n’eufiiez jamais rien écrit fur de faufîes réf¬ 

lations, vous n’auriez pas attaqué 1 honneur 

de ces Hommes Apoftoliques, lefqueîsont 

avec tant de zele & de (I grands travaux 

fondé dans leurs Réductions une fî nonv 

; breufe Chrétienté , que j’ai vues de mes 

yeux & que j’ai toutes vifitées, & qui les 

ont peuplées de fidèles Sujets du Roi No? 

tre Seigneur, auquel ils rendent en tout? 

occafion la plus exacte obéi fiance , aufïi-bien 

qu’à fes Miniftres, puifqu’au premier ligne 

d’un Gouverneur de Buenos Ayrès , on les 
voit venir au nombre de douze cents tra¬ 

vailler à leurs dépens aux Fortifications & à 
la BâtifTe de la nouvelle Ville de Monter 

Video. Et il feroit bien étonnant que tandis 

que ceux des Pvéduétions du Gouvernement 

de Buenos Ayrès font de fi fideles & d’aufii 

UÙlçs Yafiaux ^ ceux cjui dépendent du Para- 
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• ^oicnc d’un caradierc tout oppofé. L’E- 
vcqae pourroic bien expliquer léniame, 

J mais ce n’eft pas ici Je lieu. 

Votre Seigneurie nie dit encore , au fujec 
de l'cxpulbon des Pères , & de la guerre du 

Tebiquari, que du moins devant Dieu j’y 

ai plus de part qu’elle-même ; je refpedc 

les impénétrables jugemens de Dieu , qui 

permet qu’on parle avec tant d’ailurance. 
Vous ajoutez que vous vous trouviez fans 

force pour rélifter a une Province inquiété & 

foulcvee, & menacé par fes Habitans, qui 

appiehendoicnt de revoir ce qu’avoienc 

éprouvé leurs Peres, & ce qui étoit encore 

le fujet de leurs larmes depuis le tems de 

mon glorieux Prédéceffeur le Seigneur Car¬ 

denas ; c’eft-à-dire, de fe trouver réduits à 

défendre leur vie , celle de leurs Enfans f 

& l’honneur de leurs Femmes, puifqu’oii 
avoir publié un Ban , qui autorifoit les In¬ 

diens Tapés à les enlever * que vous aviez 

tenté la voie des Supérieurs des Réguliers 

pour accélérer mon arrivée, qui pourroic 
apparier cette bourrafque excitée contre mes 

ouailles, mais que vous aviez été alfez 

malheureux pour ne pouvoir obtenir cette 

grâce de ma piété j que peur furcroît de 

difgrace aiant fait tout ce qui dépendoit 
de vous pour prévenir les fuites de ccs trou¬ 

bles, & par là affiner votre confciencc de¬ 

vant Dieu, quoique devant les Hommes 

vous ayiez paru coupable, j’ai follicité en 

votre abfence les Régidors à îejcrter tome 

la faute fur vous ; que cependant le Sei¬ 

gneur maiantchoifî pour être l’Evêque de 

cette Province, il m’a , comme il dit au 

Chapitre, 
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Chapitre 5 de Saint Matthieu , conflitué---— 

la lumière du Monde, & qu’il n’eft pas pof- T727- 

iîble que je permette que les ténèbres d'une Réponse d\j 

paflion ofFufquent la vérité de l’innocence CoADJUT‘ 

fur des faits dans lefquels, ni vous , ni cet¬ 

te miferable Province , n’a point commis 

d’autre faute , que de défendre notre vie 

comme il eft permis à tout le monde. * 

Je pourrois répondre à cet article de vo¬ 
tre Lettie , en vous priant de répondre vous- 

même à ces quatre queflions : Qui eil-ce 

qiû vous obligea , lorfque le Lieutenant de 
Roi Dom Balthazar Garcia Ros écrivit de 

Corrientès pour notifier les Dépêches de 

PExceilentiflime Seigneur Viceroi de ces 

Roiaumes , qui 1 établiffoicnt Gouverneur 

de cette Province , de convoquer une Af- 

femblée générale à la Maifon de Ville pour 

délibérer fi on devoit le recevoir ou non i 

d’infîfter vous-même auprès de mon Pro¬ 

fiteur , qui y affiftoit en qualité de Juge 

Eccléfiaftique, pour l’obligera fe confor¬ 

mer à votre avis au nom de tout le Clergé, 

& fur fon refus de dire en préfence de pîu- 

ficurs perfonnes, que quiconque opineroic 

pour l’obéifTance, le paieroit ? Qui vous a 

forcé d’empêcher ce même Balthazar d’en¬ 

trer dans la Ville pour y préfenter les Dé¬ 

pêches de fon Excellence, qui feule, com¬ 

me je vous l’ai foute nu dans une eonver- 
fation affez vive , a le droit de changer les 

Gouverneurs , quand il le juge à propros? 

Qui vous a engagé à ne vouloir pas que les 

nouvelles Dépêches du même D. Balthazar, 

lorfqu’il revint la fécondé fois , fullent rc* 

çaes ? Qui eft-ce qui a bajini ceux qulavoiem 
Tome V\ § 
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opiné qu'on le reçût des la première fois t 

ce qui empêcha de connoître fi le plus grand 
nombre étoic d’avis qu’on rendît à fon Ex¬ 

cellence l’obéiffance qu’on lui devoit. Qui 

décida que les ordres de l’Audience Roiale 

dévoient prévaloir fur ceux de l’Excellen- 

tiflime Seigneur Viceroi, pareeque les Ar¬ 

rêts de la première commencent par ces 

mots : Dom Philippe, par la grâce de Dieuy 

&c. & ceux du Viceroi par ceux-ci ; Fran¬ 

çois Diegue del Marquès ? Qui apprit à 

cette ignorante Province qu’on pouvoic fuf- 

pendre l'exécution des Ordres du Roi même 

Notre Seigneur , <k que malgré l'éloigne¬ 

ment on pouvoir faire à Sa Majefté jutqu’à 

trois remontrances 3 avant que de s’y fou- 

mettre , fans fe rendre coupable de défo- 

béi{Tance ; Qui déclara que les Dépêches 

de fon Excellence dévoient avoir l’Atcache 

de l’Audience Roïale ? Sur ce point Votre 

Seigneurie peut fe rappeiler ce que lui'dit 

l’Evêque. Je paffe fous filence beaucoup 

d’autres expreflions de Votre Seigneurie, 

pareeque cela ne convient pas à ma dignité, 

èc que mon Miniftere n’eft pas de profef- 

fer le Droit, ni d’expliquer les Loix. Je vais 

préfentement répondre aux reproches que 

vous me faites. 
Le premier eft qu?au fujet de l’exil des 

Peresde la Compagnie, & du maffacre de 

leurs Indiens , je fuis devant Dieu plus cou¬ 

pable que vous. Je voudrois bien être à por¬ 

tée de m’aboucher avec Votre Seigneurie , 

afin que par un effet de fon grand zele elle 

pût m’inftruire de ce que j’ignore, & que (I 

jp me trouvois coupable, je puffe aven 
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lin véritable repentir pleurer , & réparer par 

tme pénitence proportionnée, des crimes lî 

énormes commis contre le fervice de Dieu 

& celui de Sa Majefté : mais quand à ce que 

Yous infinuez que j’ai refufé de contribuer 

tu foulagement de mes Ouailles 5 comme 

tous m’en aviez fait felliciter par les Supé¬ 

rieurs des Réguliers , j’y ai déjà répondu 

d*une maniéré fatisfaifante dans ma Répon- 

fe à la Lettre que le Révérendiflime Pere 

Prieur de mon Pere Saint Dominique m’a-: 
voit écrite, 8c qu’il m’alïuroit vous avoir 

communiquée. Deux Copies juridiques de 

cettç Réponfe ont accompagné l’Informa¬ 

tion , que j’ai adrefîee à l’Audience Roïale, 

laquelle a ordonné qu’on l’inférât dans l’Ar¬ 

rêt quelle a rendu 8c envoie dans cette Pro¬ 

vince. Le fufdit Pere Prieur me difant dans 

fa Lettre, que Votre Seigneurie 8c toute la 

Province étoient réfolues de ne point re¬ 

trader la Délibération arrêtée de ne rece¬ 

voir aucun Gouverneur que par le canal de 

l’Audience Roïale des Charcas , qui l’avoit 

ainfi ordonné par fa Provifion Roïale , fous 

peine de dix mille écus d’amende ; aïant eu 

d’ailleurs des avis certains que , malgré les 

diligences que le devoir de ma Charge m’a- 

voit obligé de faire auprès de l'Excellentif- 

fime Seigneur Dom Bruno de Zavala, & du 

Lieutenant de Roi Dam Balthazar, celui- 

ci étoit réfolu d’exécuter les ordres de fon 

Excellence le Seigneur Viceroi, difant qu’un 

Subalterne n étoit pas le maître de fe difpen- 

fer d’obéir à fon Supérieur qui reprefente 

immédiatement la Perfonne du Souverain , 

& tout le relie que j’exprimois dans ma Lpç- 
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tre , dont je vous envoie une copie , quoi¬ 

que votre Seigneurie ait pu voir l’original 

dans le paquet que l’Evêque cnvoïoit a fon 

Provifeur , lequel fut ouvert en préfence de 

mon Chapitre , des Supérieurs Réguliers , 

d’un Officier Roïal & du Notaire , qui le 

portèrent à la Junte, lorfque par l’ordre de 
l’ExcellentilTime Seigneur Dom Primo, 011 

fit l’inventaire des biens de votre Seigneu¬ 

rie j car ce paquet s’eft trouvé dans votre Sé- 

cretairerie : on lut toutes les Lettres qu’il 

contenoit, le Révérendiflime Pere Prieur 

aïant en main l’original, & l’Ecrivain la 

copie , qui étoit inferée dans l’Arrêt de l’Au¬ 

dience Roiale. Ce fut un grand effet de la 

Providence divine en ma faveur, pour faire 

tomber les bruits qui commençoient à le 

répandre, que j’en avois impofé à l’Au¬ 

dience Roïale en fuppofant une Lettre que 

ce Religieux n’avoit pas écrite , & pour la 
fatisfaciion des Supérieurs Réguliers, qui 

fe plaignoient avec raifon de n’avoir pas 

été jugés dignes qu’on leur fît uneréponfe, 

fans parler des raifons fortes exprimées 

dans la Lettre , qui juftifieqt l’Evêque dç 

n’être pas venu où l’on étoit rpenacé de la 

guerre. 
Je voudrois bien favoir comrpent la pré¬ 

fence de l’Evêque auroit tout appaifé , Jorf- 

que Votre Seigneurie & tout le Corps de 

Ville écoient déterminés à ne pas obéir aux 

Ordres de fon Excellence ; tout ce que je 

me figure qu’il feroit arrivé, c’eft que la di¬ 

gnité du Trône étant anéantie, l’ordre fu- 

prême de l’Excelîentifiime Seigneur Viceioi 

méprifé, Dpm Balthazar Garcia Ro$ obligé 
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a fe retirer , Votre Seigneurie feroît reliée , 

triomphante dans fon Gouvernement, & 1717. 

l’Evêque, qui à tant de titres doit être ani- répon8E 

me du pltls grand fcele pour la plus ponc- coadiut. 

tuelle déference aux Ordres du Roi , au t oit 

paifé pour le Complice ou le Fauteur, dirai- 

je de la trahifon * ou de la défobéiffaiice \ 

Seigneur Dom Jofepll, l'Evêque a bien ré¬ 

fléchi fur tout celâ , & quoiqu’il fe trouvé 

bien éloigné de là pcrfe&idn de Ton état, il 

a verfé bien des larines dans l'amertume de 

Ton cœur en préfence Seigneur , le fupplianc 

avec humilité de l'éclairer fur le parti qu’il 

avoit à prendre. Il a rendu compte de celui 

qu’il avoit pris au Cotifeil fuprême & aux 

Tribunaux, en leur envoïant toutes les 

Lettres. S'il y eft jugé coupable de ce que 
Votre Seigneurie lui impute dans cet ar¬ 

ticle, le zeîe de Sa Majcflé Catholique ne 

îe laiflera point* impuni^ & il recevra le 

châtimeiit avec la plus grande fou million , 

fuppliant le Seigneur par l’intercelfion de fa 

très-Sainte Mere de lui aider de fa grâce à 

faire une falutaire pénitence. 
Dans le fécond point de cet article , Vo¬ 

tre Seigneurie me dit qjue la Province fe fou- 

venoit encore du deshonneur & des difgra- 

ces qu’elle avoit efTuïés au tems du Sei¬ 

gneur Cardenas d’heureufe mémoire y &: 

qu'on avoir publié un Ban , pour livrer aux 

Indiens Tapes les Femmes & les Filles des 

Habitans de cette Ville & de toute la Pro¬ 

vince. Quand au premier Chef, je dois ref- 

pe&er en filence avec la plus grande véné¬ 

ration les dédiions d’un Sénat aulli fage que 

le fuprême & Roïal Confeil des Indes * 
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1717. ^ont Sentence prononcée dans un Jugé* 

Réponse du menl: contradictoirement rendu a purgé , St 

Coabjut. pour ainfî dire rafîné comme l’or dans le 

creufet , l’honneur de ceux que Votre Séb 

gneurie veut nous repréfenter comme cou¬ 
pables Si à notre première entrevue, & 

dans la longue converfation que nous eû¬ 

mes enfemble avec le Corps de Ville, où 

vous me fîtes tant de politeffes , & oti je 

pris occafion de vous parler de la maniéré 

donc setoit exprimé à la Plata le Seh* 

gneur Fifcal j Dont Pedro Vafquez, 6c de 

vous dire que je me ferois honneur de la 

.fage conduite que vous aviez tenue dans 

votre Commiflion de Juge-Tnformateur 9 

& que je m’étonnois feulement que vous 

euiïïez réveillé les anciennes animofités 

contre une fainte Compagnie exempte de 

tout foupçon & de tout reproche, on cuç 

pris les chofes avec plus de modération 

& moins de chaleur ( car je crus devoir 

adoucir les termes ) , peut-être que mon 

zele & la droiture de mes intentions au- 

roient remédié à ce qui n’étoit pas encore 

incurable, mais en quoi je trouvai qu’il y 

avoit eu de l’excès 5 & les affaires auroienc 

pris une meilleure tournure. Mais comme ' 

elles font entre les mains de l’Excellentif- 

fîme Seigneur Viceroi, dont l’intégrité eft 

connue , je fuis sûr , & Votre Seigneurie 

n’en doit pas plus douter que moi, que fi 

fon Excellence vous trouve auffi innocent, 

que vous le marquez dans votre Lettre ^ 

vous en fortircz avec un accroiffemenc 

d’honneur & de crédit, & que vos fouf- 

fraaces , dont yous me faites une peinture 
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fi vive, & qui me percent le coeur , vous r-— 
jferviront devant Dieu de fatisfattion & de I717* 
fupplément pour ce que vous n auriez pas Réponse »u 
encore acquité de vos anciennes dettes.. ^ Coapjh>t« 

Quant au Ban, qui avoir été publie, 
dites-vous , pour livrer aux Indiens Tape* 
les Femmes & les Filles des Espagnols de 
cette Province , je voudrois bien que vous 
fiffiez réflexion à ce que vous me demandez 
au fujet du notoire 8C fcandaleux empri— 
fonnement du Religieux de mon P. S. Domi-* 
que, exécuté , comme je lai déjà dit ,par 
Dora Ramon de las Llanas dans 1 habita¬ 
tion de Tabapi, par ordre > diioit-U, de 
celui qui en avoir tout pouvoir 5 ce fait eft 
conflaté par les A&es juridiques, Sc quece 
Religieux fut conduit Prifonnier jufquà 
cinq lieues de cette Ville K vous voulez que 
l’on vous dife en quelle Prifon onia mis; 
$z moi je vous demande , ce Ban dont vous 
parlez, par l’ordre de qui a-t-il etc pu¬ 
blié ? Quel en eft l’Auteur ? Ou par qui a- 
r-ii été entendu ? Et fi vous m aflurez qu ou 
a fur cela des dépolirions de Témoins , je 
dirai avec autant d’affurance que ces Té¬ 
moins ne font pas plus recevables, que 
ceux qui dépofoient avoir vu dans une 
Chambre de la Rédu&ion de Sainte-Marie 
le harnois du Cheval du Cavalier, qui 
m’avoit apporté un pacquet de Lettres des 
Jéfuites, 8c qu’on difoit que les Indiens 
Tapes avoient aflafliné , ajoutant que fon 
corps , quoique défiguré > avoit ete re¬ 
connu. Quelques Efpagnols , pour donner 
cours à cette fable , firent paroitre devant 
moi à mon arrivée dans la Ville, fa pre- 

S iiij 
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1717. wndlue Veuve , qui fort éplorée & en habit 
Réponse du jC , venoic me prier d’obliger les Peres 
COADIVT. de la Compagnie à la dédommager de la 

perte de Ton Epoux , puifqu’ils étoient les 
Auteurs de fa mort j mais au bout d’un 
mois le Cavalier arriva dans cette Ville 
avec le Religieux qui me fervoit de Com¬ 
pagnon & avec mon Equipage, fort bien 
vêtu & en très bon état, grâce à la charité 
ces Peres qui lavoient refliifcité. Je vous 
urai quil en efb de ce Ban comme de ce 

qH on avoir publié que le Pere François 
de Robles^commandant une Trouppe d'In- 
diens Tapes auxquels s'étoient joints des 

narcas Infidèles , étoit fur le Tebiqunri , 
^is-a vis de Caazapa , prêt à fondre fur la 
i rovince : cela fe difoit à deflein dV 
caufer une emeute ; & fî l’Evêque n’y avoir 
promptement remédié , aïant envoie fur les 
lieux des perfonnes sûres, qui alfurerent 
qn il ne fe faifoit pas Je moindre mou¬ 
vement fur • la frontière , & que le Pere de 
Robles etoit réduit à ne pouvoir aller de 
la Chambre à l’Eglife pour y dire la 
Mené , on auroit cru comme un article de 
foi ce qui venoit de fe débiter dans la Ville, 
on 1 auroit appuie de Pièces juridiques, & 
de déportions de Témoins , qui auroienc 
dit que les Peres aïant déjà fait déclarer 
la guerre à cette Province , y revenoient à 
la tête d’une armée pour la fubjuguer. Il 
en effc de même que des Lettres, que le Curé 
d Itaapporte, qu’on difoit venir de Cofqueta 
près de Santafe, quoiqu’elles eu/Tent été 
fabriquées à Ita même , où l’on affuroit 
que 1 ExcdlemifTime Seigneur Dom Bruno 
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venoit dans cetre Ville bien réfolu de faire-— 
trancher la têce au pauvre Meltre de Camp I7i7- 
Sébaftien de Monticl , Sc de celles qui Réponse du 
difoient que Matallanas étoit parti de Coadjut, 
Cordoue pour Santafé , avec de nouvelles 
Dépêches de l’Excellentiflime Seigneur Vi- 
ceroi , très favorables à Votre Seigneurie * 
& qui ordonnoient au Seigneur Dom Bru¬ 
no de retourner fur fes pas , ce qu’il avoic 
fait. L’Alcalde & le Général Dom Ramon 
de las Llanas porta même l’audace au point 
de recevoir la déclaration juridique du 
Courier que le Seigneur Dom Bruno avoit 
envoie de Corrientes , pour lui faire dire 
s’il favoit que le Seigneur Viceroi eut ré¬ 
voqué fes premières Dépêches , & en eût 
expédié d’autres en faveur de cette Pro¬ 
vince; à quoi le Courrier répondit qu’il 
n’en avoit entendu parler qu’aux environs , 
de cette Ville : je pourrois citer bien d’au¬ 
tres faits de cette nature , dont j’ai encore 
le coeur pénétré de douleur. Si Votre Sei¬ 
gneurie vouioit bien dire^, ce qu’elle fait 
en fa confidence être vrai, que tout cela 
ne fe débitoit dans cette Ville , que pour y 
aigrir les efprits contre les Peres de ce 
College , & pour engager tous les Habitans 
à prendre les armes pour la jufte défenfe 
de la Province , deleur propre vie & de 
leur honneur ; que vous fîtes même pu¬ 
blier un Ban , pour les y obliger fous pei¬ 
ne de la vie & d’être déclarés Traîtres 2u 
Roi * & les exhortations pathétiques que 
Votre Seigneurie leur fit en un certain lieu 
que vous favez bien , il n’eft perfonne qui 
n’ait été témoin de tout cela, & je prie 

S v 
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tous ^es iours Seigneur au faine Sacrifice 
R. k MefTe de ne point permettre que les 
Coa°jut,DU Preuves fn foient produites ; que vous au- 

3 riçz pu éviter tous ces chagrins en recevant 
Dom Balthazar & en lui remettant le Gou¬ 
vernement, comme vous l’ordonnoit l’Ex- 
cellentiflime Seigneur Viceroi, au lieu de 
déclarer Traîtres à la Patrie ceux qui vou- 
loient obéir à des Ordres fi fupérieurs. 
Déclaration en vertu de laquelle Dom 
Ramon fit mourir le Mettre de Camp de 
Villarica y Théodofe de Villalba , & porta 
la cruauté jufqu’à le tenir toute une nuit 
attaché à un Arbre , à lui refufer un Con- 
fefleur, qu’il demandoit , & à le faire arque- 
bufer en lui difant de fe confefler à Dieu : 
ce feroit alors que Votre Seigneurie pour¬ 
voit dire qu’elle a tout appaifé 3 & on n’au- 
roitpas vu tant de pauvres Indiens tués en 
■voulant palier le Tébiquati à la nage pour 
fauver leur vie, ni ce qui fait horreur , des 
Tfpagnols laver leurs hardes fur les corps 
morts de ces Malheureux. Seigneur Dom 
Jofeph > ce ne font point là des fables in¬ 
ventées par la paillon, ce font des faits 
réels , que la piété ne celle point de pleurer 5 

comme aulli d’avoir vu traîner depuis Vil¬ 
larica, & même depuis Curuguati , qui eft 
encore plus loin jufqu’à une Garnifon , 
tant de pauvres Femmes , dont quelques- 
unes avoient avec elles leurs Maris , 8c 

tant de petits Enfants innocents , pour avoir 
voulu palier au Quartier de Dom Baltha¬ 
zar , en exécution des Ordres du Gouver¬ 
naient fupérieur. Ils y feroient tous péris 
de mlfere, fi le jour de la Fête du Roi 
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Notre Seigneur , l’Evêque n’étoit allé avec — 
tout Ton Clergé au Logis de Votre Sei¬ 
gneurie, pour la prier de leur permettre de Rt 
retourner chez eux, où ils fe trouvèrent Ce 
réduits à la plus extrême pauvreté, parce- 
que vous aviez fait exécuter fur eux la 
peine de l’amende de dix mille ecus , en 
vertu de l’Arrêt de l’Audience Roïale, 
dont je ferai bientôt obligé de vous parler. 

Pardonnez-moi ce détail, Seigneur, 
Dieu meft témoin que je ne'vous en rap¬ 
pelle le fouvenir , que pareeque je compte 
beaucoup fur votre Religion , 8c nullement 
pour vous dellervir. Mais, je dois, pour 
obéir au précepte de l’Apôtre, venger l’hon¬ 
neur de ma dignité , en rapportant des 
faits , dont la vérité eft notoire. Votre Sei¬ 
gneurie après m’avoir averti que je dois 
être la lumière du monde , me reproche 
d’avoir follicité les Régidors a jetter fur 
elle la faute de tout. Elle auroit bien du 
me dire fur quoi > mais je vais vous l’ap¬ 
prendre. L’Audience Roiale parlant dans 
fon Arrêt de certains faits, qui lui paroif- 
fent inouis 8c incroiables, 8c qu elle re¬ 
garde comme des excès énormes, quoi¬ 
que ce foient les mêmes que vous croïez 
parfaitement juftifîés , déclare n avoir point 
défendu fous peine de dix mille écus d’a¬ 
mende , ainfi que le Pere Prieur me l’a* 
voit mandé dans fa Lettre, de ne rien 
changer dans le Gouvernement actuel de 
cette Province fans fa participation , fon 
Alteffe 'protefte n’avoir ni ordonné , ni pu 
rien ordonner de pareil, 8c quon a fort 
mal pris fa penfée ; fur quoi j^ai cru qu il 
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«oit du devoir de ma Charge d’obliger les 
Kegidors a fc purger des excès, que cette Iti ponsk DU 6 -r . Pur,»cr d« excès, que cetti 

CoADjur. mauvalfc interprétation avoir fait corn 
mettre , & ils le firent en difant qu'un Mi- 
mitre de 1 Audience Roiale leur avoit dit 
que cela étoit le fens de la Provifion Roiale 
de ion Akefle , qu’il avoit lui-même agi 
comme Gouverneur fur ce principe , pour 
conhiquer les biens d’un grand nombre de 
I erfonnes, pour châtier les Peres de la 
Compagnie de leur College ; qu’étant leur 
Gouverneur, Miniftre de l’AudienceRoïa- 
k, & fore habile Jurifconfulce , il leur 
avoir perfuadé que ces Religieux étoient 
tombes dans un des cas pour lefquels Sa 
JVlajcfte ( que Dieu conferve ) avoit or¬ 
donné que. Ton chafsât les Religieux. Je 
les exhortai alors a ne point s’opiniâtrer à 
faire des repréfentations à Son AIcefTe fur 
ce quelle ordonnoit que les Peres fuflenc 
rétablis dans leur College ? en leur difant 
€jue. de fjdeles Sujets dévoient obéir fans 
répliqué à de pareils commandemens , ôc 
rjue silsavoient quelque chofc à repréfen- 

ne le dévoient faire qu’après avoir 
obéi. Je leur ajoutai qu’ils avoient encou¬ 
ru l’excommunication portée par la Bulle 
In Cœna Domini, fon Altelfe^déclarant que 
dans les cas memes les plus urgents , le 
Gouverneur & les Officiers du Corps de 
Ville n’avoient pas le pouvoir de chaffier 
des Religieux fans un ordre exprès de l’Au¬ 
dience Roiale, qu’il n’y avoit donc point 
de doute qu’ils ne fuflent liés par les cen¬ 
sures j que pour ne point troubler la paix 
& la tranquillité, qui m’avoient tant coûté 



DE i/pîiSTOlRE DU PARAGUAY. 4^ 

à rétablit, je ne les dénoncerois point ex- I72>7. 
communiésj mais qu’ils n’en etoient pas R^p0NSB Dt* 
moins fournis aux peines portées par ladite coa©jut. 
Bulle. En quoi donc, Seigneur Dom Jo- 
feph, l’Evêque vous a-t-il- offenfé dans 
votre honneur pour avoir preffe fes Ouail¬ 
les , de déclarer la vérité, & de fc purger 
de leurs fautes , s’ils en avoient fait quel¬ 
ques-unes ? N’ai-je pas fatisfait à lobliga-* 
tion ou je fuis d’être la lumière du monde $ 
en voulant éclairer des ignorants , lors 
même qu’ils ne veulent pas ouvrir les yeux 
à la lumière? S’il paroîtà Votre Seigneurie 
que la véritable intention de ion Alteffe 
avoir été qu’on ne fit aücun changement 
dans le Gouvernement de la Province fans 
fon Attache, & qu’elle le défendoit fous 
peine de dix mille écus d’amende, nonobs¬ 
tant ce quelle a déclaré au contraire ; fi 
vous perfiftez à croire que la plus glorieu- 
fe aélion de votre vie, & la plus avanta- 
geufe au fervice de Dieu , & à celui du Roi 
Notre Seigneur ( que Dieu conferve ) , efb 
d’avoir chafle les Peres de leur College 5 

& en effet on fait que vous avez déclaré 
devant témoins que la Providence divine 
vous avoit deftiné pour être le deftruc- 
teur de cette Compagnie 5 pour quoi vous 
plaignez-vous, h c’eft une vérité, que 
l’Evêque vous en ait attribué la gloire ? 

Votre Seigneurie veut que je me rappelle 
le reflbuvenir de tout ce qui eft arrivé de 
lamentable à cette Province , & fur-tout les 
cinq expulsons de trois Evêques mes préde- 
cedeurs,& que je reconnoforai que vous n’a- 
Yez rien fait qui nç fut à propos : elle ajou~« 
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172.7. te ques étant regl^e far la Loi fuprême , qui 
Réponse du 1 ^publique : Vtilitas publicafupre- 

Cuadji/t. ma Lex ejt ; & aiant dirigé far ce principe 
toute fa conduite, il 11e paroît pas qu’on 
puilfe raifonnablement lui imputer des dé¬ 
lits ,, donr elle n’eftpas coupable. Permettez- 
moi , Seigneur , avant que de vous répon¬ 
dre ,d admirer les jugemens impénétrables 
de Dieu. Eft-il poiïible que le Seigneur Dom 
Jofeph de Antequera , Gouverneur du Pa¬ 
raguay , pour juftifîer auprès de l’Evêque fa 
conduite & celle de la Province, au fujet 
du banifTement des Peres de la Compagnie, 
& fur tant d’autres excès , allègue cinq ex¬ 
pulsons de trois Evêques mes prédeceffeurs, 
& que, 1 Illuftriflime &, Révérendiflime Sei¬ 
gneur Dom Pedro Faxardo , très digne Evê¬ 
que de Buenos-Ayrès , animé d’un Paint zé¬ 
lé , vous aiant fait fur cela avec toute la 
plus grande prudence des remontrances, 
aulE-bien qu’au Corps de Ville, afin de 
vous engager à modérer vos entreprifes ex- 
cefTives^ contre les Eccléfiaftiques , vous y 
ayiez répondu avec l’aigreur que vous faites 
paroitre dans* la longue Lettre, que vous 
lui écrivîtes ? Dieu foit loué à jamais, Sei¬ 
gneur Dom Jofeph, c’eft aux Juges fuprê- 
mes, qui devoien; prononcer fur cette affai¬ 
re , qu il falloir faire des repréfentations ; 
elles leur auroient donné une grande idée 
de la Religion de la Province , & de la pro¬ 
fonde vénéracion qu elle a pour fes Evêques 
& fes Pafteurs. Mais enfin de quels crimes 
ai-je charge Votre Seigneurie dans mon In¬ 
formation ? ai-je paffé les bornes d’une fîm- 
pie expofition des faits qui anéantiffoient 
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Vinvmunité fie mon Eglife ? 3c cela pour n en 172.7. 

f “5 PaVéuUiC * 'fîf6 ie Ç"?îcraj dev?,nt Réponse pV 
le julte Tribunal de Dieu , adiré dans 1 a- coadju'*. 
mercume de mon cœur : Malheur à moi, 
parceque j’ai gardé le fdence. Cro’lez-vous 
donc , Seigneur , que fi j’avois été préfent , 
j’aurois permis qu'on eût fait une informa¬ 
tion fommaire contre un Curé ; qu’on eût 
fait prifonnier un Religieux Prêtre , en le 
frappant avec violence , 3c qu’on eût exilé 
les Peresde la Compagnie, quoiqu’il vous 
paroiife que ces entreprifes ont été réglées 
fur la Loi fuprême contenue dans les douze 
Tables 5 3c conformes aux Ordonnances du 
Tribunal Supérieur de la Juftice ? Pouvez- 
vous, dis-je, vous perfuader que j’euffe fouf* 
fert tout cela , fans tirer le glaive, que Dieu 
m’a mis en main ? Non apurement , duffé- 
je être le quatrième Evêque chaffé de fou 
Eglife? Vous feriez bien dans l’erreur. Dieu^ 
ni le Roi, mon Souverain Seigneur ne 
m’ont point élevé à la dignité Epifcopale 
pour fouler aux pieds les facrés Canons 3c 
la Bulle In Ccenâ Domini ; comme on a 
fait dans les occasions dont je parle. Tous 
ignorant que je fuis , je crois que cela eft 
ainfi. Je le répété, ceux qui me jugeront, 
examineront ces raifons que vous croïez fi 
fortes, quand vous les produirez devant 
leur Tribunal avec l’avantage que donne 
votre érudition , 3c ils feront attention aux 
remontrances, que mon peu de capacité me 
fuggerera. J’admire ce que vous ajoûtez en 
fmiffant cet article*, que vous aviez vou¬ 
lu emploïer ma médiation par le moïen du 
Corps de Ville. Votre Seigneurie dévoie di- 
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i7i77“ re cIu’c,Ic me fit exhorter par ces Officiers; 

CÈroN.t DU à°jîlLme ftant Confeiller du Roi , à mander 
Coadjüt. i Exccltemiflîmc Seigneur D. Bruno de 

Zavala, d’encrer fans armes dans la Pro¬ 

vince , fa Commiflion ne portant pas qu’il y 

vint avec une armee , fui vaut ce que le 

Procureur de la Ville Michel de Garay re- 
prefe.ua au Corps de Ville; que je refufai 
de le faire , & que ce fût ce qui détermina 

Votre Seigneurie à fortir de la Province , 

quelqn'inftance que je vous filTe pour vous 

engager a y demeurer , pareeque vous ap- 

prehendiez qu’on ne vous rendît refponfa- 

bîe des troubles dont elle ctoit ménacée, 
auHi-bien que de la détention de l’Excellen- 
tiffime Seigneur Dom Bruno dans la Ré¬ 

duction de Saint Ignace, puifque la mali¬ 
gnité de vos Ennemis n’a pas laiffé de vous 
en faire un crime malgré votre retraite. 

Jai répondu, Seigneur , à tous les articles 
de votre Lettre ; & le Seigneur, en la pré- 

fence duquel je fuis, fait combien je regret¬ 

te que nous foyions fi éloignés l’un de l’au¬ 

tre & que je fois réduit a vous infinuer 

par écrit une partie des chofes, dont je 

PAourNroiAs vous convaincre , fi nous étions 
tete à tête. Je vous demande encore , Sei¬ 

gneur Dom Jofeph, après qu’on eut obéi 

aux Ordres de l’Excellentiflime Seigneur Vi- 

ceroi , lorfque vous allâtes chez Dom Jo- 

feph de Urrunaga, où le Corps de Ville 

étoit alfemblé, & attendoit le réfultat de 

la longue conférence que nous avions eue 

enfemble, dans laquelle il y eut des eon- 

teftations que vous ne pouvez pas avoir 

oubliées, où je vous fis voir clairement le 
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pouvoir abfoiu <3c Ton Excellence & beau¬ 

coup d’autres chofes , que la modeftie ne 
me permet pas de vous rappellcr ici , Votte 

Seigneurie dit a toute 1 Afferoblce <]uc 1 Eve- 

que’ne confeilloit rien, qui ne fût à pro¬ 

pos pour le fervice de Dieu , pour celui du 

Roi, & pour la tranquillité de la Province ; 

qu’en conféquence de cela il fût arrêté fur le 

champ qu’on obéiroit a fon Excellence, Sc 

que l’on écriroit à fon Excellentidîme Sei¬ 
gneur Dom Bruno , qu’il pouvoir venir, 

& s'a (Tarer qu’on lui rendroit 1 obeiffance 

qui lui étoic dûe -, cela fut exécuté , & on 

pria en même tems 1 j^veque de rendre té¬ 

moignage de la paix qui avoit régné dans la 

Province depuis qu il y etoit entre & que 
dans les représentations qui lui avoient ete 

faites de bouche , on n avoit point eu in¬ 

tention de défobeir aux Ordies fupremes de 

rExcellentidime Seigneur Viceroi , a qui 

feul il appartenoit de difpofer des Gouver¬ 

ne mens quand on auroit recours à lui,pour 

cela j 1 Evêque n’en fit aucune difficulté y 

parcequ il favoit que de-la dependoit la 

tranquillité de toute la Province : mais alors 

qui eft-ce qui demanda que Ton convoquât 
une Affemblée publique pour voir fi toute 

la Province y confentoit, puifqu elle y était 
intérefTée toute entière ? cela s’étant trouve 

impratiquable , qui eft-ce qui dit en prefen- 

ce du Corps de Ville , qu’il falloir du moins 
appelleras Commandans des Troupes pour 

avoir leur confentement ? cela aiant encore 

été rejetté 3 qui eft-ce qui dit dans la meme 

Affemblée , que dans les Dépêches données 

à Dom Bruno on remarquoit les mêmes 

172.7* 
REPONSE BU 

COADJUT» 
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1117. ”ulli^s clue ^ns celles de Dom Balchazar 

Réponse du ^/p3 R°? ’ 2UC 1Ev^ue 2<^ Partifa» 

Coadîüt. desleresde la Compagnie les avoic tous 
trompés ? qm eft-ce qui répandit dans le 

Public que 1 Excellentifhme Seigneur Dom 

Bruno donnoit à fa Commiffion une éten- 

due quelle navoit pas, en voulant entrer 

dans la Province avec des Troupes ? ce qui 

obligea l’Evêque de rendre publique une Co¬ 

pie qu’il avoic des Dépêches de l’Excellen- 

timme Seigneur Viceroi ? & de déclarer à 

haute voix à la porte de fa Cathédrale , en 

de tout fon Chapitre, que fi on 
savifoit de rien changer à ce qui avoit été 
refolu , au dns que le Seigneur Dom Bruno 

voulut entrer dans la Province avec main- 

for te, il inrerpoferoit le nom du Roi fon 

Seigneur, & ordonna au Chanoine Dom 

Alpnonfc DelgadiÜo, qui fe trouva préfenr, 

de porter la bannière haute, fEvêque ex¬ 

communiant tous ceux qui ne la fuivroient 

pas, comme violateurs de leur ferment de 

fidelité : qui eft ee qui nomma Comman¬ 

dant des Troupes le premier Alcalde Dom 

Ramon de las Llanas, & lui fît prendre un 

habit militaire & un Baron de Commande¬ 
ment , avec ordre de vifîter les Forts, Bour¬ 

gades Sc Garnifons, & de défendre à tousccu* 

quil rencontreroit de négocier l’herbe de 

Paraguay ; & cela dans le tems qu’on atten- 

doit la derniere réfolution de l’Excellenrif- 

fime Seigneur Dom Bruno fur ce qu’on lui 

avoir repéfenté pour l’engager à ne point 

pafler Corriences , ou il étoit avec fes ar¬ 

mes & fes Barques ? quel Ennemi menaçoit 

ia Province, pour faire tant de préparatifs de 
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guerre ? Votre Seigneurie le fait mieux que 
l’Evêque , qui ne le fait que pour lenfeve- 
lir dans un profond filenCe , quoique perfon- 
ne ne l’ignore. 

La réponfe de rÈxcellentiflîme Seigneur 
Dom Bruno fut qu’il viendroit avec fi peu 
de monde que la malignité la plus foüpçon- 
neufe ne pourroit rien imaginer qui inf- 
pirat la moindre défiance, qu’il laifferok 
même fes Barques à Corrientès pour s’en 
fer vit à fon retour dans fon Gouvernement 
après qu’il auroit réglé les affaires de la Pro¬ 
vince. Ce procédé fi généreux fut ce qui 
acheva de réfoudre Votre Seigneurie à Ce 
retirer quôinue , quand fon Excellence 
fut fur le point a arriver dans cette Ville, il 
y eût eu quelques mouvemens à l’inftiga- 
tion d’une 'perfonne , dont à raifon^de fa 
profeflion on devoir moins l'attendre', & 
qui étoit le plus étroitement unie avec Vo¬ 
tre Seigneurie, l’Evêque les appaifa, & con¬ 
tint tout le Monde dans le devoir , par une 
grande attention à faire voir en lui îa plus 
grande impartialité entre les Parties oppô- 
fées , à n'avoir en vue que le fer vice de Dieu 
& celui du Roi fon Seigneur , l’union & la 
tranquillité de la Province , & d’empêcher 
tout le monde de courir à fa perte comme 
onavoit fait jufques-îà:la piété deTExcellem 
tifîime Seigneur Dom Bruno , & fa grande 
prudence tranchèrent toutes les difficultés, 
& tout le paffé fut oublié : & je ne com- 
prens pas qu’on ait pu avoir la moindre rai- 
fon de fuggerer à Votre Seigneurie qu’on lui 
attribuoit d’avoir fait retenir fi long-tems 
ion Excellence à Saint-Ignace 5 puifqu'il 

172.7.- 

RÉPONSÊ DÈt 

CoADJUT. 



1717. 
Réponse l 

Coadjut. 

— 'uniraiiUViS 

aUy(.arfétaiî“ à la,rePréfcntation de l'EvI- 
u eH' ? etOIt bien aife d’alIer dan* «t- 

e RcduÆon pour l’y complimenter, & 
alTiit-er de la foumilfion de la Province, 

oîi rniîî “i P°UTOiC.faire (i"aPr« avoir rem- 
Pl> toutes les fondions de fon minière pen¬ 

dant la femame Sainte ; je fuis fort fu, pris 

T °!1 ne vou« ait pas informé de la féri-u- 
lc exhortanon que je fis l’année derniere 

! P'UP e e ^udi Saint après avoir 
Publie la Bulle In Cana Domini ■ car je 

a.s que quelques-uns s’en offenlercnt, & 

attribuèrent à mon inclination & à ma pré-* 
vention pour les Peres de la Compagnie , 

? C,lle ,e ne/aifois que par le devoir de ma 
c large ; mais c e(l-là le gracieux nom que 

Votre Seigneurie a établi dans toute la Pro¬ 

vince pour donner un tour odieux aux ac¬ 

tions les plus régulières. Il eft vrai que mon 

cœur verfe des larmes de fang , quand je 

ois le vuide que Je départ de ces Hommes 

po,.o.iques a laide dans ce te Province 

tombée dans un fi grand relâchement , & 

?ue ,e confidere l’abondante récolte queleur 
longue abfence fait recueillir à l’Enfer, ces 
i eres étant les feuls, qui dans les Places pu- 

■iques & dans les Campagnes déploioient 

ictendart delà Religion , & faifoient une 
gu-rre continuelle aux vices. Je ne fais 

quand nous comparaîtrons vous & moi 
devant le jufte Tribunal de Dieu , à qui de 

vous ou de l’Evêque le Souverain Juge en 
attribuera la faute. 

i Se.'gnearie finit par me rappeller 
la Déclaration de Cabanas & de D. Roch 

Parodi 5 furquoi elle ajoute qu’il vaut 
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mieux garder le filence, que d’en parler. » 

Seigneur Dom Jofeph , l’Evêque n’a point I7i7* 

oublié la legereté avec laquelle Cabanas, Réponse du 

qui a déjà été jugé , a écrit ( je prie Dieu CoAUÎ¥T* 

de vouloir bien le recevoir dans fa gloire ), 

ni la facilité avec laquelle Dom Roch s’en¬ 

gagea à faire fa déclaration , ni celle qu’on 

â eue dans cette Province à faire de faux 

ferraens en juftice : il y en a bien des preu¬ 

ves au Greffe. Je ne dis rien de ce qui fe 

paffa dans l’Affembîée que tint Votre Sei¬ 

gneurie avec mon Chapitre dans la Sacriftie, 

ou l’on difputa avec tant de chaleur fur 

l’autorité fuprême de l’Excellentiflime Sei¬ 

gneur Viceroî qu’un de mes Chanoines dé¬ 

fendit avec force, en rapportant les Cédules 

totales citées par le Seigneur Solorzano* 

contre quelqu’un qui ne parloit pas avec le; 

refpe&ik la vénération qu’il devoir. Je ne 

dis rien non plus du fcandaîe arrivé dans 

l’JBglife Paroiffale d^ Nptre-Dame de l’In¬ 

carnation , ou il s’étoît fait un concours ex¬ 

traordinaire de toutes les Parties de la Pro¬ 

vince , & od les Femmes mêmes les plus 

qualifiées venoient baifer avec beaucoup de 

révérence des yeux de cryftal, que le Curé 

affis dans un fauteuil, & votre Seigneurie 

sl côté de lui, faifiez paffer pour être le$ 

yeux de Sainte Luce : L’Evêque y étant en¬ 

tré défendit ce culte fuperfitirieux , & ordon¬ 

na au Curé de fermer l’Eglife à cinq heures 

du foir. Ce fait, & plusieurs autres , dont 

je ne dis rien , ne méritent que d’être pu¬ 

bliés. Au refte ne foïez pas furpris, & pe 

trouvez pas mauvais que je vous parle fi 

clairement ^ c’eft vous-même qui volopt^i- 
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—■-■ ——rcmentm’y avez obligé; fi vous l’avez fait 
I72,7* par quelque motif, que je n imagine pas, 

RÉroNSE Duje conclus avec ces paroles de cette grande 

C'oadjut. lumière de l’Eglife , mon Pere Saint Auguf- 

tin. <^ans/ f1 rcPon^e au très grand Dodeur 
Saint Jerome : ^Si c eft une faute d’avoir 

«répondu , ç’en eft une plus grande d’avoir 

a# provoqué Ainfi prenez-vo is-en à vous- 

même , fi dans cette longue Lettre & fi dé- 

fagréablc pour vous, il fe trouve des cho¬ 

ses qai ne vous faflent point de plaifîr. Je 

prie Je Seigneur dans mes tiedes facrificcs 

d’accorder à Votre Seigneurie beaucoup de 

fanté, de lumières, & de grâces , afin que 

par fon fecours vous puilliez purger & ma- 
nifefter votre innocence , & je vous afüjre 

que vous n’avezrien à crainde de la part de 
l’Evêque. 

A FAJfomptîon du Paraguay , 

ce 18 Mars 1727. 

Seigneur Docteur Dom Joseph, 

f otre très humble Serviteur & 

Chapelain, 

FRERE J O S E P H, 
Evêque du Paraguay, 

gui vous baife la mainf 
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ORDRE 

DU VICEROI DU PEROU, 

ADRESSE’ A DOM MARTIN 
DE BaRUA, 

GOUVERNEUR DU PARAGUAY,, 

Pour le prompt rétablijjement de$ 

Jéfuites dans leur College 

de rjfomption. 

^^Uando creîa mi zeîofo cuidado que ~ 1727. 

los Padres de la Compania de Jefus fe qRdke 

hallarian reftituidoscorao es jufto?à fu 

Colegio de efa Ciudad de la Afiumpcion , 

de que facrilega y vioîentamente fueron 

defpojados por Dom Jofeph de Antequera 

y fus feguaces , recivo noticia de que toda- 

via no fe ha executado tan precK 1M* 

cia , por los fines particulares 

que permanecen en folo quatro 6 feis indi- 

viduos de efa Provincia, que honeftan la 

refiftencia de tan devido adto con el pretex- 

to de que pueda perturbnfe la paz. Y fiendo 

tan precifo el que tenga efe&o la reftitucion 

de dichos Padres à hi Colçgio ? por verfe 

defpreciada una Religion^ que en effce Reyno 

ha reducido al verdadero conocimiento de 

la Ley Evangelica tantas aimas 3 ordeno à 

vueftra Merced que luego que fe entregue 

ëfta Cgrta, difponga fe executè la aaencio* 
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—-- nada reftitucion de los Padres à fa Cole- 
J?1?. gi0 con la publjca folemnidad y pompa, 

Ordrf. du que pidc el cafo ; pues afli, como el dcfpo- 
Yjce&ox, jG fc pra(^iCo de modo , que fe hize noco- 

rio por la crueldad de los adores, convie- 

ne que el regrcifo tenga , para plena fatis- 

faccion del lionor de can efclarecida y fa- 

grada Religion , y defcrediro de fus indivi- 

duos , rodas las circunftancias que caufen al 

Pueblo con fus habiuadores aquel precio y 

veneracion, que fe les debe. Para cuyo 

fin , y que rodo en elfe aftumpto fe cumpla 

como fe debe , darà vueftra Merced noticia 

de efta orden al Reverendo Padre Provin¬ 

cial adual Ignacio de Ortega ; fenalandofe 

eldia,en que fe aya de celebrar, con la 

prevencion de que ante todas cofas la haga 

vueftra Merced notoria a elle Cavildo, en 

cuyos libros devera quedar Original, con 

las diligencias que fe a&uaren , para que en 

todo tiempo confié. Y fi alguno , 6 algunos 

de los individuos de el fe opufieren dire&a 

6 indire&amente, por via de fuplica , y otro 

qualquier inotivo que intentaren alegar , 

para diferir ei cumplimiento de efta orden , 

pafarà vueftra Merced luego à fufpenderlos 

de fus cmpleos , y remitirlos prefos à efta 

Ciudad , embargandoles fus bienes > cuya 

diligencia praticarà vueftra Merced con 

qualquiera otra perfona, que intentarè lo 

mifmo , y no fuere del cuerpo del Cavil¬ 

do , deponiendola del empleo que tuviere, 

remiciendola prefa à efta Ciudad con las 

feguridades neceftarias, à cofta de fus bie¬ 

nes, que tambien fe embargaran, porque 

efta orden ha de obede^erft prccifamcnw 
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fin înterpretacion ni efcofa alguna : y para — 
que alli fe executè , doy à vueltra merced 1717. 

todas las facultades neceflTarias , firviendo ordre ptf 

efla Carta de defpacho en forma, que Viceroi* 

anula qualquiera determinacion que hu- 
viere acordarda por efe Cavildo , y 

fencada en fus libros , en contra de la ex- 
prefîada reftitucion de los Padres à efa Ciu- 

dad. Dios guarde à vueftra Merced muchos 
anos. 

Lima 3 3 de Septiembre de 1717* 

EL MARQUES DEL CASTEL FUERTE. 

Pormandado de fu Excelencia, miSenor 

Dom Joseph de Musica, Secretario 

de Su Majeftad 3 y de Camara de Su Ex- 
celencia, 

SeiIor Don Martin de Barua* 



PIECES JUSTIFICATIVES 

1719. 

ÏXTR. D’UNE 

Lettre de 

D. J.Sauri* 
c o l e a y 
O L E A AU 

Ro| Cat. 

4H 

EXTRAIT 
D* UNE LETTRE 

AU ROI CATHOLIQUE, 
De D. Jean de Sarricolea 

Y OLEA , Evêque du Tucuman , 
depuis Jucceflivement Evêque, de 

S an ty a go du Chili > & deCu^co. 

SIRE. 

Î jE s Réguliers fe conduifent dans ce 

Dioccfe avec beaucoup de régularité & d’ér 

dification , furtout dans les grands Mo- 

nafteres , ou fe tiennent les Chapitres Gé¬ 

néraux 3 où l’obfervance régulière fe main¬ 

tient 5 mais fans faire tort à aucun , ni rien 

diminuer de la juftice qui leur eft due ; la 

Compagnie de Jefus excelle fur tous, & 

s’élève ici au-defîùs d’elle-même : car il 

dans les autres Provinces elle eft fainte , 

dans celle-ci , elle eft très fainte ; fi dans 

les autres elle eft fi utile à l’Eglife de Dieu, 
comme le font voir fes oeuvres apoftoli- 

ques , elle a été & elle eft fi néceffaite ici , 

que fans le grand zèle dont elle eft animée 

pour la gloire de Dieu , & le falut des 

âmes, non-feulement la Foi Catholique 

41e fe feroit pas écendue parmi tant & de fl 

innombrables Nations Infidelles , quelle 

a tirées des ténèbres du Paganifme en fai- 
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Tant luire à leurs yeux la lumière de TE* ——1 

vangile, mais parmi les Fideles mêmes, 1749- 
cetre foi divine n’auroit pas jctté de fi Extr* d’une 

profondes racines} parcequ’étant difperfês ^ jTsIRri- 

dans un pais fi vafle , & aïant formé des c0le a y 

Habitations au milieu des Bois 6c fur le O l e a au 

haut des Montagnes, il n’eft pas poflible R°l Cat* 

qu’un Curé , qui efl feul chargé d’une Pa- 

roiffe de trois cents lieues détendue, 8c 
qui efl fort pauvre , inftruife tous les Pa¬ 

roi fhen s , 6c leur adminifhent une fois 

l’année les Sacremens de Pénitence & de 

rEuchariflie. Or ces infatigables Ouvriers 

fe font leurs Coadjuteurs, 6c fuppléent à 

ce qu’ils ne peuvent faire, 6c le font gra¬ 

tuitement. La grâce que Dieu a attachée 

2 leur Paint Inflitut, 6c à laquelle ils cor- 

refpcndent avec beaucoup de fidelité, fait, 

qu’ils ne difcontinuent jamais leurs Mif- 

fions de campagne. Us ont foin d’en- 

voïer tous les ans deux Religieux de cha¬ 

que College , qui parcourent à leurs frais 

toute la Jurifdiétion de la Ville, 8c celles 

même des Villes où ils ne font point éta¬ 

blis : or ii n’y en a aucune qui ne foit de- 

près de trois cents lieues. Celles de Cor- 

doue , de Rioja 6c de Catamarca ont au 

moins cette étendue. Outre cela, dans 

leurs Eglifes.. qui font très propres , très 

décentes 6c bien ornées, ils font beaucoup 
de fruits dans les âmes, en y procurant la 

fréquentation des Sacremens ♦, 6c ce qui 

produit encore un plus grand nombre de 

converfions , ce font les admirables 8c 
merveilleux exercices de leur grand Pa¬ 

triarche Saint Ignace ; iis ont pour cela des 

T ij 
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Maifons particulières , où ils alfcmblent; 

féparément les Hommes & les Femmes, 

qui y font des Retraites, qu’ils y nour- 

ritfent gratuitement avec beaucoup de cha¬ 

rité , &; qu ils conduifent avec beaucoup 

de prudence dans les voies du falut. Ils 

n’en font pas moins paroître dans la ma¬ 

niéré* dont ils gouvernent la très utile Sc 
très flori{Tante Univerfité de Cordoue , & 

dans le foin qu’ils prennent des études du 

grand College de cette Ville : & comme 

j’aime beaucoup les exercices des claflés, 

niant palfé une partie de ma vie dans l’U- 

nivermé de Lima , h célébré par l’état fio- 

ridant de fes études , & où j’ai été long- 

tems dans celle de Lima premier Cathé- 

dratique de foir en Théologie, je relie ns 

une très grande complaifance en voïant 

dans celle-ci la ferveur des études, les 

A&es publics qu’on y foucient, ce qu’en y 

exige pour parvenir aux Grades, & l’ap¬ 

plication des ProfelTeurs à bien enfeigner. 

Ces Peres ne témoignent pas moins de 

zele , d’équité & de foin pour élever les 

Penfionnaires du Séminaire de Monferrat, 

que je regarde comme le Sanétuaire des 

Colleges de ce Roïaume. On y compte 

aujourd’hui foixante Eleves, & dès les 

premières années de fa fondation , il en 

eft forti plufieurs Sujets pour ces trois Dio- 

cèfes, où ils fe font diftingués au-deflus des 

autres. Cependant malgré tant de feivices, 

que cette fainte & fage Compagnie rend à 

l’Eglifc , au Ciel & à la Terre , à Dieu &c 
aux Hommes ; elle éprouve ici, plus que 

pajKQWt ailleurs, l’ingratitude du Monde, 
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qui ne fait que rendre le mal pour le bien ; ^ 

6c l’on voie même parmi les Chrétiens l’ac- * 

compliflement de cette Sentence de 1>AP°; 
tre 5 que ceux qui veulent vivre avee piété D J# SAriU. 

en Jefus-Chrift feront perfécutés. DieuCOLEA/* 
Notre Seigneur nous éclaire 6c nous fou-O le a au 

tienne par fa fainte grâce; qu’il conferve RQi Cat 

6c comble toujours de profpérité la Perfon- 

ne Roïaîe 6c Catholique de Votre Majefté 

pour les befoins de l’Eglife 6c de la Monar¬ 

chie. 

A Cordoueau Tucuman ce 10 Avril 1719. 

JEAN , Evêque de Cordoue du Tucuman. 

EXTRAIT 
ÿ'UNE LETTRE 

DU MEME EVEQUE 

AU PAPE CLEMENT XIL 

Omni autem dicendi fuco poftpofito 

congruit permaxime huic Tucumanenfîj ant 

Paraquariæ Provinciæ Jefuitarum , quod de 

eximiâ Societate univeriim quondam protu- 
litoraculumEcclefiæ fuo Pontificio diploma¬ 

te 5 nempe ager eft fertilis ( verba funt 

fanélifllmi fanétæ mémorisé Pauli III ) qui 

non fingulis annis , fed diebus hngulis, mu!- 

tiplices uberefque fruélus producit. Si enim 

quos quotidie Domino profère ager hic 
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fertilidimus fedulo infpiciamus, inveme-»' 

mus profedo , non fine magna Ccdorum ïytr n’iiNt , r ^ ""c magna ^œiorun 
Lettre du exu tatlüne & Socictatis laude , quàm plu- 
mesme au P. rJmos & quidem uberrimos in majorera 
Ciim.xil Dei gloriam & animarum falutem affatim 

erumpentes producere. Operarii enim Je- 

ruicæ j Apodolico quo fervent ubique zelo, 

. Prefertim latidima regione , in Domini 
v*nea » æternæ mercedis aenario condudi , 
cerrifïime portant pondus diei & ædus, non 

definentes diu noduque indefefli Iaborare 9 

tum in excolendis animis Fidelium Civa- 

tares habitantium , piâ, catholicâ & uci- 

liffima Fthicæ Chridianæ Dodrinâ , ac 

faluberrimâ Sacramentorum frequentiâ, 

ncc non mirabilidimâ Sandi Patris Ignatii 

Fundatoris fpir/tualium exerciciorum exer- 

citatione3 ad qnam per annum viros& mu- 

Üeres cujunfcunque qualitatis ac conditio¬ 

ns , etiam infîmæ & fervilis, f^ccedivè 

quodam ordine , oportunis locis ad hoc 

dedinatis, peifîciendam alliciunt, hortan- 

tur ac invitant per plateas 5 per vias pu- 

blicas , per domos fingnlas odiatim ambu¬ 

lantes , quafî mendicantes animas, quas 

folas fibi quærunt lit Chrido lucrifaciant, 

iiti hoc admirabili commercio Jucrantur 

plurimas : tum continuis per fuburbia, per 

înurbana ac rudia omnino rura Midioni- 

bus habitis , midis ad domedicos fîdei Pa- 

tribns peritis & expertis binis & binis, qu3 

inceffanter circumeunt vadidimos pagos 

tradufque terrarum ? propriis cujufque 

Collegii expenfïs expediti , ut fpiritualc 

Dodrinæ ac Sacramentorum pabulum Fi- 

deiibus subminidrenc , habentes fempet 
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pcdes calceatos in preparaiionem Evange- i75é. 

lii pacis 5 quo adjutorio Parochi , alias ixm . d’uns 
impotentes fuum Minifterium implere prop lettre du 

ter Miniftrorum inopiam , ae locorum, mesme au u. 

quibus oves difperfæ aut difgregatæ habi- Clem. XiL 

tant, diftantiam, cônfciencias luas exo- 

nerate valent , aliter , majoribus anguitus 

torquendi, urgentioribus curis irr^iti > 

ob primævam Patochiarum hujus dimcius 

Diœcefis fituationem, non facili grefïu per- 

currendam 5 cui licet pluribus remediis pro- 

vifum fit, non eft tamen perventum ad ul- 

timum , quod à potentifîimo Rege Catho=* 

lico , quem certum de tanto incommodo 

fimiliter facio , fuplidtcr expoftuio , & 

breviter Sc eflicaciter pto tam magniMo- 

narchæ zeîo ac pietate providendum fpero : 

tum numerofifTimis , quas habent Indorum 

è barbaro paganifmo ad Fidem^ Catholi- 

cam Evangelicâ Patrum indufttia , laborG 

ac conftantiâ converforum , Redudioni- 

bus fanguine Mifïionariorum plantatis * 

irrigatis fndore , excuîtis verbo , & audis 
exemplo, five quæper triginta oppida , qui¬ 

bus centum triginta quinque animarum mil- 

lia numerantur fub eodem vernacuîo idio- 

mate, quod GudVdui dicitur , apud Para-* 

quariam exiftunt, ubi tota fere primitivo- 

rum Fidelium obfervantia floret , Templo- 

rum ac Divini cultûs nitor refplendet, ad 

veterum Chriftianorum ruborem , ad du- 

porem Barbarorum , ad naturæ admiratio- 

nem, ad gratis triumphum , & ad crucis 

Chrifti trophæum , effbrmatæ ; five quas 

fimili, ut ita dicam , cælatæ figura, pari 

fundatæ ciuore 9 æquali difciplina inflitutas 
T iiij 
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1730 aPu<) Charcas relident ex Indorum Genre ' 
Ixtr.d'une 'V'ostnquttos vocant, feprem diftind* 
ItTTRE DU uPPldls v*g<«ti mille animas plus minufve 

CdTJE^/-C-0 IgenteS’.<’Uæ cum in wntamaccefle- 
UtM.xiI. nnt non muftis ab bine annis multitudincm 

Meophytorum, majoribns deinccps Dei 
auxiliante bonitate , ptoficient incrementis. 
In utrjfque Miifionibus hujufmodi Apof- 
tolici V.ri, velu: Pifcatores bominum, 
aut \ enatores Ammarum conftituti , Paro- 
choium ac Paftorum officium vigilantiffime 
exercent & ad eum ufque perfedionis 
gradum fatagnnt pervenire , quo forma 
îaeti Gregis ex animo , toti ex Apoftolo 
aimati adverfus mundi nequitiam , & ad- 
verfus Principes & Redores tenebrarum col- 
ludantes non quiefeunt donec formetur 
Cnnltus in ovibus. 

Hue accedit mira in educandâ erudien- 
daque luventute fedulitas , tum prinris al- 
prabericis eletnentis, & latin* lineux ru- 
dimenf.s grammaticis , feholis ad id ac 
clafiibus Puerorum per finguJa Collegia 
diftnbutis , ftabilitifque', qu* eo font in 

, rovrnens potins quàm alibi utilioms 
quo præter cas nul!* potins inveniantu'r ! 
nec facile poffint inveniri, quibus puerulis 
ætarula adeo necelfatiâ inftrueretur difei- 
P ma , unde necetfe elTet cum Propbeta 
querere : Ubi litteratus ? Ubi leg'is verbu. 
fonderons ? Ubi Dottor Parvulorum ( 1 ) ? 
tum in maroribus ftudiis litterarum , Phi- 
lofophi* ac Theologi* fcilket facultatnm 
qmbus «tenus opus eft pro Evangelicis 
Mimftns & difpenfaroribus Myftcrïorum 

<0 liai. jj. & 28, 
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înfbrmandis , ut oportet, quatenus?ut fua- 1730. 

det Apoftolus, qu* decent fanam ?0^rl; D.UNE 
nam loquantut , & poternes fmt in fana “itrF dU 

Do&rina exhortai!,8c eosaqui contradicunt, mbsmE Au P. 

arguere. H as autem fimul ac factotum Bi.- clem. xil-^ 

bliorum Prdlegomena & exegefes, nec non 

Pontificii Juris Canonicas fele£tioies mate- 

riasedocent Patres Societatis inliocmaxi- 

mo 8c praeclaro Collegio Cordubenfi, ubi 

publico Athenæo , Pontificiâ ac Regia Uni- 

yerfitate } non minori quam celebrioribus 

Orbis Academiis cura ac diligentiâ difci- 

plinantur , ingénia foventur, ftudia^ ac 

ftudiofi promoventur, æqualique qui in 

egregio Complutenfi- HiCpaniarum îycæo 

ufitatus ac ftatutus eft in peragendis præ- 

viis ad gradus examinibus , fervato ad un** 

guem rigore , adeo ut Indiarum Complu- 

t um mel ito poifit nuncüpari. Cum fi mil t 

folikitudine Collegium régit Convi&orium 

fub titulo Sandidimæ Virginis de Mon- 

ferrate , ubi murice trabeati torque plus 

quinquaginta Juvenes le&iflimi commo- 

rantur ? eâque eruditionis varietate perpo-r 

liti j & lioneftate morum commendati ÿ «• 

fuarumque reguliiTimarum conftitutionum 

obfervantiæ adftri&i ut Collegium hocSanc- 

tuarium Collegiorum, abfque aliorum in* 
pria , certeplaufibiliumquæ noverim 3 non! 

femel me appellafTe meminerim. 

De omnibus , quæ in prælatis Capitulé 

gc aliis , quæ pro enarranao præfentis Diœ- 

cefis ftatu adjicere poffem , confulto omit- 

to pro débita fupremo Ecclefiæ Capiti re- 

yerentiâ , ne quæ parva & compta magtS' 

•jfe deberet epiitola, monftruosè cr&fca£ 

T Y 
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1730. hiftoriam. Si Sandlitati tuæ placuerrr * 

ÏXTR. d’une PL ter.ÎC Certior fîeri à Patribus Antonio Ma- 
Lettre du choni & Scbaftiano de S. Martin , hujus 

>ifsme au P. aîm^ Provinciæ Tucumanenfis Procuraco- 
Cleai. XII. ribus , hac oportunitate ad Romanam Cu~ 

riarn tranfeuntibus , qui non omittent Bea- 

titudinis tua: faniStifiimos pedes ofculari.. 

Sunc enim Viri Religiofi , pictate, do&rinâ 

ac ferietare confpicui , nec non Indorum 

Gentilium converfïonibus dediti , in quo¬ 

rum Redu&ionibus non parum pro Chrifti 

Domini exaltandâ gloriâ, Fidei Catholicar 

promovenda propagine , ac animarum pro- 

euranda faliue , Fere fupra vires humanas , 

divinis auxiliis (uifulti, laboravere. Idcirco 

oro fupplicirer, Sandiffime Pater, uteos pro* 

Apofiolicâ tua largitate digneris benigne 

rufcipere , propi tins refpicere , pium audi- 

îum præbere , ac fupplicationibus eorum , 

fi quæ funt, optatum effedlum præftare. 

Hæc pro Societate, Beatilîime Pater, è 

Societate tamen ad me regredior , fed non 

de longe , cum ab eâ nunquam egreffus 

fini corde, necore; verum cum opéré eam 

ingredi aliquando jamdudum concupicrim, 

^ îconcupifcam modo , ad te confugio Sc 

fupplex tua limina adoro , Santiffime Pater, 

pro pio hoc implendo defîderio. Valde 

namque adhuc à pueris huic JefuiticæSo- 

cietatr adfcribi peroptavi, fed cooptart 

dignus non fui habitus , eth diligent! fol- 

ficitudine exquifvi , propter familiæ bene 

vifæ incommoda quæ inde fequi pode 

prudenti fupcriorum precautione videban- 

cur, quibus deinceps reverà præpeditus fa- 

Ititaremhanc votivam cogitacioncm exequî 
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lion fum aufus, Sc ut aliquo modo pro- Q” n 

pofitum implerem, à Patte Præpofito Gene- 
rali Litteras patentes impetravi, ut faltem Extr.^ ont 

in articulo mortis fcholarium Religiola MESME AU P% 

vota emitterem , Religioforumque fepul- clem. XII* 

turâ, ut unus ex ipfis, tumularer. Sedcum 

poftea Epifcopali cara&ere fuerim decora- 

tus , hacque cum dignitate Societatis vota 

incompatibilia fuit ob ejus inftitutum , 

Tuam Sandtitatem humihter exoro > flexo- 

que poplité enixe precor ut mihi indigno 

fervo tuo hanc gratiam digneris concedere, 

ut , non obftante dignitate Epifcopali , 

fimilia vota Societatis in mortis articulo 

valeam nuncupare , 8c in hac Religione 

fimpliciter exprefie profiteri. Quod fi adhuc 

obftare vifum fuerit Sandlitati Tuæ5quin 

Epifcopatui renuntiem , veniâ prius habita 

San&itatis Tuæ, ex nunc 8c pro illo tune 

renuntio libentiflîmè , 8c à San&itateTuâ 

bxc mea hoc modo fadka renunciatio 9 

quam 3 fi opus fuerit, in forma pejficîam* 

admittatur quæfo pro Beatifiimâ tua digna- 

tione 3 arque Pontificio Decreto aut Brevi 

Apofiolicum placitum declaretur. Hoc mi- 

hi folatium præftes , Beatifiime Pater , ut 

ad minus emori merear inter. eos, quos 

inter vivere tandiu defideravi j 8c tune 

gratias agens Optimo Deo noftro 3 ejufque 

in terris Vicario , pfallere poffim dicens 5 

defiderium cordis mei tribuijli tnihi 3 & vo- 

luntate labiorum meorum non fraudafli me-;- 

prevenifii me 3 ad amaritudinem mortis in 

benedittionibus dulcedinïs 5 pofuifti in capite 

meo fupra mitram coronam de lapide pretiofo. 

Sic Deus vdit 8c faxit, quem deprccor 
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. VE 5 

inftanter & inftantifïîme dcprecabor rt* 

Hm.DY»E SnndnT"1 TU'Vm fr™ «“Lnem , ut 
XettRE nu ^ncta Romana Ecclefia , quæ tantôt .de 
MesmeauP. “"‘verfaü Antiftite, cubernen r !n S 
Clem.xji. fub ejusfcliciflimo rejmine. n xvum 

vl°hr*uhaaPudTucum*n«m, die i} No. 
vembris anm 1730. * 

Bcatitüdinis Tuæ fanétifïïmos pede-, 
deofculatur, humillimus fervus & obfe' 
quentiflîmus Filius , 1 K °b!e' 

JO A N NES, Epifcopus Tucumanenfis.- 

R £ P O N S E 
DU CARDINAL ORIGHI 

Prefet de la Congrégation * 

D u Concile. 

A l>extrait de la Lettre précédente. 

ILLUST. ET REVEREND. DOMINE». 

dtïrrhabeSy uc fcribls 1 bonis 
ut tZ‘mhatOS> ™am PaucoS: enitere 
rurrero TT £XIgU0 fcx Alun»wum 
xcnTffimi TaiTmca^C™> W™ S«- 
ad ilW ft glSJ 'neficencia > fl W d«a 
TAT ftjwendum à Trideminis Patribus 

rfuo dlauflft‘C Z'0" flifpetanC' Hæc «im 
v°.* ut probe intelJigis atque experiri 

s »■ “«s/Taria fuut ad tui gregis Te- 
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lam ; quariquam tibi preftamiflïmâ , ut ai$, 

indnfhïâ , fummo ftudio 5 invicfto robore , 5 
opîtulentur Sociales Societatis Jefu , quo- RtpobtsE ^ 

rum profe&o vel inter Barbaras Gentes GI^D* 

pietas, Sc propagande Religionis amor 

maxime elucet : quocirca merito quidem 

illosamasj in ipforumque laudes te totum 

efFundis , gratamque tua commendationa 

iifdem reddis ex cnlti tui gregis TÎcem. 

Uc iis in articulo mortis 3 quod poftulas, 

te poflis Novitiorum votis obftringere, tibï 

indulget San&HFimus Pater, retento Epif- 

copatu ; derogatque vigore præfentis Epif- 

tole omnibus in contrarium facientibus.... 

Sacra hæc Congregatio plurimum pro tua 

Paftorali vigilantiâ diligit. Ego benevo- 

lentiam meara officiis omnibus probare 

tibi cupio. 

Roma , 3 Decemb. 1732. 

Âmpîitudînis tuæ uti Er. Stud. C. Cardin 

salis û R I G Ü S , Præfedus. 
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LETTRE 

DE L’EVEQUE DU PARAGUAY 

AU PERE JEROME HERRAN', 

Provincial des Jésuites. 

Copie collationnée fur l'Original,. 

_ REVEREND. PADRE PROVINCIAL. 

r;32, O 
Eettre de a ficîo el dia mas aziago , que her 

i,Ev.duPar. tenido en toda mi vida j y en que fobre 

HKRLKER’naïUralymH^rofamente noIie perdidola 
vida , o al impulfo de el intenfo dolor de 

mi corazon a vifta de la facrilega expulhon 

de mis amantiflimos hermanos y Padres 

venerandos, quehizo el excomunal comim 

de erra Provincia, fïnque huvieiTe conte- 

nido fu contumacia el Laveries comminado 

con la excomunion ip de la Bula de la 

Cena^ con una , dos , y très moniciones 

publicado à todos los caufantes, coopéran¬ 

tes , confejeros, y fautores por incurfos 

en ella , yhaver puefto entredicho general, 

perfonal à toda la Provincia , y hecho leer 

la Pau Jim , y toca lo a entredicho luego que 

ruve noticia ( aunque.paraque no fe to¬ 

ca/Te , cercaron los Solaados la torre de mi 

Cathédral con orden de que pena de la 

vida ninguno tocalTe las campanas ) , de 

que con facrilego, impio , è inauditx>' 
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âtrojo rompicron con hachas las puertas 17 ^z. 

de el Colegio , fegun fe me aviso , Pie Lettre Di¬ 
vine alPadre Redor eftuviefle cerrado , y L>Ev.DUpA^ 
que no faliefen de el, menofque à rmpu- AU P. js*, 

ion es los echalTen fuera , como îo hizieron : Hekka*~ 

o a fuerça de la pena de ver ultrajada nu 

dignidad y perfona con guarda de Soldados 

por todas partes , fin permitirme que falga 

à la puerta de ella ; y lo que mas es, acom- 
panando à mis amados Padres , para que 

faliendo con ellos , y facudiendo el polvo 

de las fandalias à la puerta de la Crndad, 

dexarlos malditos para fiempre , y urne 

de una vez de efta peor que Gomoia Pioœ 

vincia. 
Antes de entrar el comün , eltando como 

una le^a de dîftancia de ella Ciudad , me 

defpachô quatro diputados , de los quai es 

dos vinieron forzados con pena de la vida^ 

y confifcacion de bienes , preveniendo me 

que venian à expulfar losPadres fin rcmedio,. 

y que yo los mandafle falir j à lo que rel- 

pondî que yo no ténia facultad , y quels 

facultad que ténia, era la declararlos 3 
todos los comuneros por publiées exco- 

mulgados, y poner entredichoa toda la 

Piovincia ; y îo mifmo refpondi al Cavii- 

do fecular , que mevino amenazando, corr 

que peligrava la Provmcia, y las vidas de 

machos; y les dixè que pnmero que.ce-; 

dierte un apice en ddendcr la unmunidad 

de mi Iglefia , petderia mil vidas ; que ya 

ténia muchos dias avia confagrada aDios- 

la que poiTeia en holocaufto de tan lagra- 

do fin, Perô ninguna cofa ha baitado a 

ta» faailego y quaft heretical arrojo 5 
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17J1 • t'f3 ^T‘ ‘0mm contum*ù* incredibitù. 
tE"DE - No^an detorcernu fortaleza ni fus empé* 

t £v.duPAr. nos/ ni ^us amenazas: y o-xala mf'rv • 

*umMC?med‘ndunme> ncf!C'u 

tnJere> v°dfi — vt 

Parada* ^ : por tan fufta y 
a rada caufa >frumentum Chrifii fum, N% 

tengo ya voces , por que las Urinvas me 

embargan las palabras. Vueftra Lverenda 
efcnvaluego al Senor Virrey el Wcho, £ 

dexenfa, y como metienen prefo : y à Dios 

cboseVafios m0 <3Ukn melcSUarde 

p„dtfUmPclony Febrero i<, de r7u. 

„unf dat,a- V“fftra Reverendiffima , fi 
çUjta , puede embiar tanto de efta Carra al 
Senor Virrey 5 pues ya efta Provint no 

traheri!?e'dT‘ Sl" C3Ua U amenaZîll°n ex- 
traherian a los que eftan en fagrado v 

q^tanan las vidas, fino les abffelve’ l 

CiudarT Petn P'etJO" ’ Y ^Ue fitiarian I* -ludad por hambre y fobre todo que haa 

vcrePnliffa r°jT efos Pueblos- Vueftra Re- 
verendillîma difponga que eften vigilantes 

y que me encomienden à Nueftro Senor * 

RHvERENDissmo Padre Provincial • 

fRAY JOSEPHObifpo del Paratmav 

iKo leHenfr ***' Pr°™^G,ronir 
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EXTRAIT 
D’U NE LETTRE 

D E 

D. JEAN VASQUEZ DE AGUERO 

A DOM JOSEPH P AT INO, 

Premier Minijlre du Roi Catholique. 

ÜRiL Ôbifpo a&ual anade que el Ptieblo4" 

del Jefus es todo de Indios , que fe han 

5do trajendo de diez y odio à veinte anos 

de los montes, y que fi déjà (Te de fer 

Million , o de correr eftos Pueblos por la 

direccion de los Padres de la Compania ? 

feperfuade, por la experiencia que tiene5 

que defertarian todos y no folo perderia 

gremio de la Iglefîa elles Fieles , lino fil 

Magedad aquelîa Provincia , corao dice lo 

expreüo en un manifîefto ^ que tiene lie- 

cbo para cl Pvey Niieftro Senor , que fe 

devera ver defpues de fu muerte , por que 

fiente y juzga que pafando à Doctrina fe- 

fecuîar fera univerfal la ruina de Io que à 

coda de grandes fatigas mantienen y cuidan 

los Padres s como acontece con las demas 

Doârinas del Paraguay , que quantas en 

aquella Provincia eflàn en orras manos 

van en continua decadencia. 

No es dudable , Senor Excelentillïmo 

que ei Govierno de dichos Puçblos ? aili 



4J® PIECES JUSTIFICATIVES 

j7,6 por 1° pertenecientc à lo efpiritual, coma 
por lo relpectivo à lo temporal, es el mas 

a propolito para el aumento de aquellos 

Natmales, lograndofe à cofta de poca fa- 

là- falvacion de muchas aimas, y cre- 
cimiento de fus individuos con el fuave 

modo conque los fobrellevaa para lostra- 
bajos 5 corrigiendolos con moderacion, y 

caftigandolos fin excelîo 3 anhelando por 

la extirpacion de los vicios? fobre que ef- 

tàn en continua vigilancia los Padres : y 

tengo por fin duda que qualquier novedad 

en orden al Govierno turbaria mucho el 

* fodjego y la fujecion , con que viven , y 

acaLo ocafionatia danos irréparables en de- 
fervicio de ambas Mageftades. Es quanco 

puedo informât à Vueftra Excelencia. 

' T 
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eation de la Commu¬ 
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tations au Gouverneur 
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contre les Jéfuites , 

218. Son embarras à 

la lecture des Dépê¬ 
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étoit : projet qu’il en¬ 

voie au Confeil des 
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fon Gouvernement , 

117. 
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Cathédrale, ibid. Ce 

qu’il dit à l’occafion 
du maftacre de plu- 
fieurs Efpagnols par 

des Barbares ,16. O11 
lui déféré le Gouver¬ 

nement , 17- Ses vlo~ 
lences ôc fes fourbe- 

ties , 10. Il travaille a 
s’enrichir : fes injuf- 

tices , zi. il envoie 
desTrouppes pour ar¬ 

rêter Dom Diegue 9 
16. ACtion indigne 
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tre Dom Diegue , de 
fe r«ite, 53. Ses ré - 
ponles pleines d’invec¬ 
tives aux Jéfuites , 34. 

Ses nouvelles fourbe- 

rl.ss 5 fon avarice de fa 
vie diilblue , 36. H eft 

reconnu par le Vice- 

roi pour calomniateur 
des Jéfuites, 40. On 

lui fait renir les Provi¬ 
sions de Dom Diegue 5 
ce qui en arrive , 44. 

Sa fureur à la ledure 
des Dépêches du Vi- 
ceroi 3 il fait enfermer 

Dom Diegue , 4j,Ses 

Partifans écrivent à 
l’Evêque de Buenos- 

Ayrès, de envoient 
un Manifefte au Roi, 

II empêche que 
Dom Balthazar ne foit 

reçu à l’Aiïomption , 
50, Motifs de Ton re¬ 
fus d’obéiffance , fi. 

Il envoie du fecours 
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de la Plata contre les 
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que en cela , p. Tl 

fait fommer Dom 

Balthazar de fe reti¬ 
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donne en Portant dô 
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Morts de fon Parti, 

84. Il promet au Co¬ 
adjuteur de Ce Sou¬ 
mettre, 94. H fe ré- 

fout plus que jamais 
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Ém varias ou il fg 

trouve ibid. Ses nou¬ 
velles intrigues, 97. 
Il répand de faux- 
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le Peuple , io4. H 
s’embarque fur le Pa¬ 
raguay , 106 Ses der¬ 

niers ordres , de fes 
menaces, 108. Son 

adion hardie, n6. 

Sa conduite à Cor- 
doue , où il y avait 

un ordre de l’arrêter 
vif ou mort, 136. Il 

fe fauye à la Plau 
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eu il eft arrêté 8c en¬ 

voie à Lima, 137. Son 
arrivée dans cette Vil¬ 

les liberté qu’on lui 
donne , 139. Sa tran¬ 
quillité : lur quoi elle 
étoit fondée , 140, U 

condamne à mort, 

167.'Comment il re¬ 
çoit fa Sentence ,168. 

jl retraite tout ce qu’il 

avoir dit contre les Jé- 
luites : comment il fe 

difpofe à la mort, 169. 
Il ed conduit au fup- 
plice , 171. Il eft tué 

d’un coup de fufil, 8c 
décapité après fa mort, 
173. Effet que fa mort 

produit au Paraguay , 
178. 

Arçé ( Pom François 

de ) violence ‘qu’il 

fouffre\de la part de 

Antequera , 45. 
Arcé ( Dont Jofeph ) eft 

chargé par Anteque¬ 

ra d’arrêter DomDie- 
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Arellano , ( Dora An toi- 

ne Huis de ) fon in- 
folence contre le Gou¬ 
verneur du Paraguay, 
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teur de fe foumettre , 
94. La Commune le 
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xnauvaile conduite , 

177. Il va au-devant 
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Âvisqu’il donne à la 

4ff 
Commune , 100. Dan¬ 
ger qu’il court en vou¬ 
lant s’oppofer au 

meurtre du Gouvcl-t 
neur, 211. Perfécu- 

tion qu’il foudre de la 

part de la Commu¬ 
ne, z 16, 

Arellano (Dom Sébaf- 
tien Ruiz de ) empê • 

ches l’exécution d’une 
Sentence de mort por¬ 
tée contre Dom Bal- 

thazar , 67. 
Armendaris , ( Dom Jo¬ 

feph ) Viceroi du Pé¬ 

rou , envoie D. Mau. 
rice de Zavala au Pa¬ 
raguay , 92. Ordre 

qu’il donne de rétablir 

les Jéfuitçs dans leur 
College , 124. Sa Let¬ 
tre au Gouverneur du 

Paraguay à ce fujet, 
129. Il envoie un Ju¬ 
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duite d’Antequera , 
135. Il ordonne de 

l’arrêter vif ou mort, 

136. Il demande au 
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envolé en Efpagne 

pour y êtré jugé : Let¬ 

tre qu’il reçoit de ce 

Princeà ce fujet, 142* 
Il fait enlever les pa¬ 

piers d Antequera, 8c 
I e fait fouiller , 167. 

II le fait enfermer 

dans un Cachot, 8c le 
condamne à la mort ? 

jy60 Sa Lettre au Pro¬ 

vincial des Jéfuitçs , 

192. Ses ordres aid 
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fujet de la more du 

Gouverneur du Para¬ 

guay ,111. 
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Paraguay de venir le 
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Jéfuites 9 40. Ses or¬ 
dres , & mefures qu’il 

prend pour leur exé¬ 

cution ,42./ 
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Ba çan (Dom Jo¬ 

feph Cavallero ) eft 

forcé de renoncer à fa 

Cure , pour avoir fa- 

vorifé le Gouverneur, 
18. 

Baraa , ( Dom Martin 
de J s’attache à Dora 
Bruno de Zavala, 101. 
Il eft nommé Gouver¬ 

neur du Paraguay, 
109. Il retarde l’exé¬ 

cution des ordres du 

Viceroi en faveur des 
Jéfuites, 124. Lettre 

qu’il reçoit du Viceroi 

à ce fujet, 119. De 

quelle maniéré il ré- 
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Jtabiitles Jéfuites, i$i. 
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jconnoître un Gouver¬ 
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fait le Coadjuteur, 
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démet du Gouverne¬ 

ment ,150. 
IBarreyro ( Dom Jofeph- 

Louis ) ell nommé par 
la Commune Préndent 

de la Junte ,158. Son 
zèle pour le fervice 

du Roi , ibid. Il fait 

arrêter Mompo , un 
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mune , 159. Il jTe ré¬ 
fugie dans les Réduc¬ 
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AKDENAS, (Tho¬ 

mas de ) fes intri¬ 
gues pour faire nom¬ 

mer un Juge Infor¬ 

mateur contre le Gou¬ 

verneur ,11. 
Carvailho ( Lopez ) Sé- 

cretaire d’Antequera ; 
fes déportions jur di- 
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Chavarri , ( Dom Mar¬ 
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£0 nmune , ( la ) ce que 
c’étoit : fa faétion, 
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infolence à l’égard de 
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Elle l’oblige de for- 
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veut le faire périr, 
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Elle veut fe faire au- 

torifer par l’Audience 
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fe retirent; fes fraïeurs, 
187. Elle empêche 
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la Ville, 188. Ellefe 
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Cortientès : leur info¬ 

lence , 189. Elle re¬ 

çoit un échec fur la 
Frontière, 191. Elle 

veut faire venir le P» 

de Arregui à l’Af- 

fomption , èc entre¬ 
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les Indiens de IaFrom 
tiere 195. Elle noix me 
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199. Mémorial pour 

fa junification, fait 
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celui de Junte gé¬ 
nérale , 114. Ses 

divifions, zi3. Elle 

veut faire foulever 
la Province , Z19. 

Convenions inefpe- 
rées de plulîeurs de fes 

Partifans ; fupplices 
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156. 

Corrientès ( la Ville de ) 
fe ligue avec la Com¬ 

mune , &c envoie fon 

Commandant Prifon- 
nier à l’Alfomption, 
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I^Elgadilio, ( Dom 
Altonfe ) Provifeur 
de l’Evêché : fon ca¬ 

ractère , z8. Ses four¬ 

beries à l’égard des 
Jéfuites, 64• 

Delgado ( Gabriel ) fon 
fupplice , 134. * 

Delgado (Dom Jofeph ) 

meurt dans un Ca¬ 

chot, pour avoir pris 
la défenfe de Dom 

Diegue, contre Aa 

tequera ,10. 
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EChaurri , ( Dom 

Martin d’ ) met en 

fuite les Rebelles , 
*30. 

üfpagnols. Leur nou¬ 
velle Entreprife fur 

Colonie du Saint-Sa¬ 

vent, 141. 

(jâlezan (le Pore 
Manuel ) aflifte An- 

tequera à la mort , 
169. 

Garay ( Dom Michel 
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Commune Préhdenc 
de la Junte , 161. 

Garcia Ros ( Dom Bal- 

thazar, ) eft chargé 

de l’exécution des or¬ 
dres du Viceroi en 
faveur de D*. Diegue , 
4*. Son arrivée à 
Corrientès 49. Ante- 
quera empêche qu’il 

ne foit reçu à l’Af- 

fomption, fo*. Il re¬ 
tourne à Buenos Ay- 
rès , yz. Il entre au 

Paraguay avec des 
Trouppcs , 60. Ce 

qui empêche l’exécu. 

tion d’une Sentence 
de mort portée contre 

lui , 6j. Amequera 

veut le faire aifaiimer, 
58. Sa confiance ex- 

celiive , ibid. Ii eft dé¬ 

fait & mis en fuite , 
70. 

Guaycurus ( les ) font 
t mber les Efpagnols 
dans un piege , ôc 

en maiïacrent plu- 
fîeurs , 16. Allarme 

qu’ils donnent à l’Af- 
lomption : ce qui en 
arrive, 18y. Iis le re¬ 

tirent, ibid. 
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I Je r r. an , (le Pere 

Jerome ) Provincial 
des Jéfuites : Lettre 

u’il reçoit de l’Evê- 

u Paraguay, 182. 
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J^Es^ites. Leur fitua- 
T tion au Paraguay, 4. 

Ils font foupçonnés 
d’avoir favori fé i’éva- 
fîon de Dom Diegue , 

2?. Sentiment du Vi- 
ceroi du Pérou à leur 
égard , 14. Dans la 

crainte d’une guerre 

civile ils écrivent à 
Antequera , 34. Four¬ 

beries qu’on emploie 
pour les rendre odieux, 

61. Ils font chalfés 

de leur College de 

rAfTomption , 63,8c 

fuiv. Deux Jéfuites 

fonr faics prifonniers 
de guerre , 73. Jufl ce 

de Dieu fur ceux qui 
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Philippe V, 127. Ce 
qui le retarde , 128. 
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Tome V.. 
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ils font chaffés pour 

la troilîeme fois de 
leur College de 1’ Af- 
fomption, 179. Edit 

de l’Evêque de Buenos- 

Ayrès contre eux , 
217. Toute la Provin¬ 

ce les redemande,2 3 7. 

Comment ils font re¬ 
çus 239. Nouveau 

College de Jéfuites 

fondé à Buenos-Ayrès,, 
243. 

Iiidtens des Réductions 
( les ) fe taillent fur- 

-prendre par Anteque¬ 

ra , ôc font battus, 70» 

Comment ils font trai¬ 

tés en prifon , 7 y.- 
Fuite des Indiens des 

quatre Réductions du 
Parana , 78. 

Infuraldé , ( le Capitaine. 
Roch ) Chef des Sédi¬ 

tieux : fa mort miré* 
rable, 182. 
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Led e sm a , (Dom 

Ignace de ) eft chargé 

par le Vieeroi du Pé¬ 
rou d’informer contre 

Antequera , ôc de l’ar¬ 
rêter vif ou mort : 

comment il exécute fa 
Coinmilîion , 
fuiv. 

Llanas, ( Dom Ramon 

de las 1 ell chargé par 

Ant-quera d’arrêter 
Dom Diegii’, 26. Il 

fe (ai'it de lui , 46*. 

Son inhumanité en. 

faifant exécuter u#. 

Y. 
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Meftre de Camp du 

Parti de Dom Baltha- 

zar r 79. il ellaie de 
gagner l • Coadjuteur , 

? •. T1 ell nommé Al- 
calde , 98. Son carac¬ 

tère , 105. Il tâche de 

foulever le P upie 

pour empêcher l'inf- 
iru&ion du procès 
d’Antequera, 145. Il 

eft arrêté & renfermé 

dans un Château, 146. 
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^V/Îflgarejo ( Dom 
Jean Gonzalez ) fe dé¬ 

met de fa Charge : 
pourquoi, 18. 

M; ma , ( Dom. Jean de ) 
ce qui langage à fui- 

vre la fortune d’An- 
tequera, 107. Il eft 

condamné à mort, 

1*7. Son exécution, 

I74* 
Mompo , chef &c oracle 

de la Commune , eft 

arrêté & envoie à 

Buenos-Ayrès , iç8. 

Il fe fauve au Brefîi , 

59- 

Montevideo , ( le Fart 
de ) eft menacé par les 
Portugais ,53. 

Montiel , Meftre de 

• Camp , ce qui l’enga¬ 

ge à fuivre la fortune 

d’Antequera, 107. 

O 

O ^ - L a r. ( Dom 

Chiiftopne Dcmm- 

L E 
guez de ) un des Chefs 
a: la révolte , eft 

conduit Prifonnier à 
B àcnos-Ayrès, zi8. 

Otazu, ( Dom Denis de) 

eft interdit de fa 
Change par Anteque- 

ra : pourquoi , 31. 
Violences exercées 

contre lui par la Com¬ 
mune , 157. 

P 

JPAlos (Dom Jôfeph) 
Coadjuteur du Para¬ 

guay : l'on caractère , 
59. lire lu fe d’entrer 
au Paraguay avec les 

Trouppes de Dom 
Balthazar , 60. Ce 

qui avoir retardé fon 

artivée , 85. Com¬ 

ment il y eft reçu : 
fa conduite, ibid. Sa 

Lettre au ko! , 87. 

Effet que produit fa 
prélence à l’Aftomp- 

tion r 90. Oïi tâche de 
rindifpofcr concre les 

Jéfuites , i'oid. Il en¬ 

gage plulieurs Rebel¬ 
les à fefoumettre93. 

Il rend inutiles les 

nouvelles intrigues de 
Antequera , 97. Il 

rompt encore de nou¬ 
velles mefnres du mê¬ 

me: fon Mandemenr, 

j 01 « Autre Lettre au 

Roi , iof. Scs P^épon- 
fes à l’Audience des 
Chaicas-, 119. Re¬ 

montrances qu’il fait 

à Barua , 148. Ses ei- 
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forts pour l’engager à 

fon devoir , i z. L’in- 
folence de la Com¬ 

mune l’oblige à fe 
retirer, 1 $6. Tl re¬ 

tourne à l’AlTbmp- 

tion , 163. Sa Lettre 

au Provincial d .s Jé- 

fuites ,181. La Com¬ 

mune l’empê'-he de 
fortir del’Anb option, 

18*. Mefures qu’il' 

prend pour la récep¬ 

tion d’un nouveau 
Gouverneur, 194. Il 
fait ouvrir les yeux à 
l’Evêque de Buenos- 

Ayrès, 118. Il fort 
de l’Affomption, 220. 

Son naufrage en re¬ 

tournant dans cette 
Ville, Z37. 

fhilippe V envoie un 
Gouverneur au Para¬ 

guay , izç. Ses ordres 
en coiïfequence d’un 

projet de ce Gouver¬ 

neur , 1 z7. Iî ordon¬ 

ne le rétablifTement 
des Jéfuites, St fouf- 

trait les Réductions 
du Parana à la Juri¬ 

diction du Paraguay, 
iz8. Sa Lettre au Vi- 

ceroi du Pérou , 14Z. 
Il nomme un Gou¬ 

verneur du Paraguay,, 
19 z. 

R 

R Eductions : leur 

trifte ûtuation pendant 
les troubles du Para¬ 

guay, zoi. Famines 

&. maladies j iu. 

4Ï9 
Rétractations de plu*- 

fîeurs de ceux qui a- 

voient ligné le ban- 

niffement des Jéfui¬ 
tes , 

Reyès , ( Dom Auguftin 
de los ) Fils du Gou¬ 

verneur , remet à 

Antequera les Provi- 
fions de fon Pere , 44. 

Reyès, ( Dom Diegue 

de los ) Gouverneur, 
du Paraguay : qui il 

étoit, 6. Sa conduite 

à l’égard de quelques- 
uns , 7. Conspiration 

contre lui 3 il en fait 
arrêter les Chefs , 9, 

O11 lui intente un Pro¬ 
cès criminel , jo» 

Quel fut le Juge-In¬ 
formateur contre lui, 

11. Il eft dépofé par 

un Jugement infor¬ 

me , 18. On lui arra¬ 
che de force le Bâton 

de Commandant, 8c 
on le fait garder , 19. 

Sa fuite à Buenos- 

Ayrès fait fouffrir 

beaucoup d’injuftices 
à fes Parents 8c à fes 

Amis, de la part d’An¬ 

tequera , 23. U reçoit 
de nouvelles Provi- 

fions du Viceroi du 
Pérou , 8c part pou£ 

l’Aflomptron , z5. Sa 
fécurité , 2*. Sur lac 

certitude qu’on veut, 

l'arrêter--, il fe fauve 

27... Nouvelles infar-- 
mations contre lui , 
32.’ Violences exer¬ 

cées à cette occalioa*, 
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ibld. Il efl pleinement 
ju11ifié , 11 ç.. 

Ribera , ( le Pere An¬ 

toine de ' Jéfuire efl 

taie Prifonnier , 73. 
Jullice de Dieu fur 

ceux, qui • l’avoient 
maltraité , 74, 

Roblez ( le P re Fran¬ 

çois d- 1 fa réponfe à 
Anequera, 81. 

Kuiloba , ( Dom Ma- 

nuel-Augullin de ) efl 
nommé Gouverneur 

du Paraguay , 192. Il 

te rend à Irati : fa Let¬ 

tre au Pere.d’Ag ilar, 
201. Ses premières dé¬ 

marches a ion arrivée 

à l’Alfomption, 104. 

J1 traite du récabîiile- 
ment des. Jéluires : 
oppofitions qu’il y 

trouve , 20f. ,On s’ai < 

grit cont e l ü, xo6* 
Il leve des Trouppes 

contre les Méconters, 
1Q-. Il elt abandonné 

par la plupart, 208. 

Il 11 tué par les Re¬ 

belles : ce qui ar¬ 

rive à quel jue s-uns de 
fa fuite, 2 o. T>aite- 

ment indigne fait à 
fon corps par la Com¬ 
mune , 2 i*. 

S 

Ç 
^ Oroeta , ( Dom 

Ignace ) Gouverneur 

dLt Para uay\ 14-î.Op- 
po.uon qu’il i ouve à 
rA(Timpti)n d* la 

parc de la Commune, 

I L E 
14^. Son arrivée â 
l’AiIompt on, & in- 
folence de la Com¬ 

mune , qui veut le 

fa:re l'ortir de cette 

Ville , if 3 , 8c luiv. 

Son arrivée au Péiou 

achevé de perdre An» - 

tequ^ra ,167. 

T 

j ^Ebtquaüi , (le ) 

I4» 
Torrez, ( Dom Miguel 

de r fait valoir en 

vain une Loix en fa¬ 
veur du Gouverneui , 

contre Ante, que ta, j 8. 

V 

AT*Elasco , (D. Pedre 

Vafquez de ) rapport 

qu’il fait à l’Aud ence 
d sCharcas . 21. 

Vergara 1 Dom Jean 

Ortiz de) défen eut 
de la lunre 3 fa more 

8c fon Fe?entir , 22p. 

Effet qu’elle produi- 

fit, ibid. 
Viîa ba , D. Théodore 

de ) mort cruelle qu il 

fou fifre fans l’avoir 
méiicée , 79. 

Urrunaga , ( Dom Jo- 

feph de ) fon infolence 

8c fon complot contre 

le Gouverneur le font 

arrêter , 10. Fciete 

promelle de foumif- 

fîon qu’.l tait au Coad¬ 
juteur , 94. 

Werie , ( le Pere Tlao- 
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tnas) Jéfuites Rava- 
ro s, eft tué par I s 

Portuguas en défen¬ 

dant la Colonie du 

Saint-Sacrement, 242. 

Z 

^Ap at É, (Joachim 

Ort:z de ) eft nommé 

Alcald par les Bri¬ 

gues d’Antequea, 98. 

Ses eiforts pour foule- 
ver le Peuple pour 

empêcher l’inftruc- 
tion du Procès d’An- 

tequera, 145 . 
Zavala, ("Dom Bruno- 

Maurice de ) Gouver¬ 
neur de Rio de la 

P!ara envo’e deman¬ 

der au \ araguay du 
fecourstontre Ie? Por¬ 

tugais , ^3. Sa Lettre 

au Roi, Nouveaux 

ordres qu’il reçoit du 

Viceroi du Pérou, 58. 

Il reçoit un ordre de 
fe rendre au Pnra^uay, 

92 ïl *e lailfe trom¬ 

per par lès Chefs de 

la rébel’ion , 9f. Tl fe 
rend à Corrientés, toi. 

Son entrée à l’Afïomp- 
tion , 108. Il délivre 

de prifon Dom Digue 

& nomme un Gou¬ 
verneur, 109. Il re¬ 

tourne à Bucm'S-Ay-y 

res ,110. Ses diligen¬ 
ces pour la sûreté des 

Réductions, 187. U 

eft nommé Gouver¬ 

neur & Président de 

l’Audience Roïale du 
Chili : fes forces, 226V 

Ses premières fomma¬ 

tions aux Rebelles, 
228. Tl fe fait recon- 

noître en qualité de 

Gouverneur du Para¬ 
guay , félon les or¬ 
dres du Viceroi, 229» 

I! défait lés Rebet’es , 
2 :^o. Il congédie les 

Néophytes , 2.32. Sa 
Lettre au Roi ,23 t. 

Son ntrée à l’Aftomp- 

tion , 135-. Tl rétablit 
les'Jéfun s dans cette 

Ville , 238. Sa mort, 
142. 
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LISTE 

DES PIECES JUSTIFICATIVES 

De ce Volume. 

.^Attestation donnée aux Jéfuitespar le Cl api- 
tre de la Cathédrale du Paraguay, lorfqu’ils furent 
chaffts de leur College de PAfïbmption. 

Autre témoignage fur le même fait , rendu par D. 

Antoine Gonzalez de Guzman, Provifeur 8c Vi¬ 
caire Général de l’Evêché du Paraguay. 

Extrait d’une Information envoiée au Roi Catholi¬ 

que par Dora Jofeph Palos , Coadjuteur du Pa¬ 
raguay. 

Récra&ation authentique de Dom Martin de 
Chavarri 8c Vallejo , par laquelle il reclame 

contre les lignâmes, dont Antequera l’a forcé 
d'autorifer fes violences. 

Requête préfentée à l’Evêque Coadjuteur du Para¬ 

guay , par le Capitaine Dom Jean Cavallero de 

Anafco , Régidor peipétuel de l’Alîomption, 

pour avoir l’abfolution des Cenfures qu’il avoit 

encourues , en obéillant aux ordres de Dora Jo- 
féph de Antequera. 

Extrait d’une Information adreflée au Roi Catho>- 
lique par le Seigneur Evêque Dom Jofeph Palos. 

Lettre de Dom Bruno-Maurice de Zavala , Lieute¬ 

nant Général d s Armées du Roi Catholique, 

Gouverneur de la Province de Rio de la Plata , 

8c nommé Gouverneur , Capitaine Générai 8c 

Préfidcnt de l’Audience Roïale du Chili. 

Information adrelTée au Roi Catholique par Dom 
Bahhazar Garcia Ros, Commandant 8c Lieute¬ 

nant de Roi de la Province de Paraguay. 

Lettre de Dom Pedre Faxardo , Evêque de Buenos- 
Ayrès , au Roi Carholique. 

Arrêt de l’Audience Roïale des Charcas. 

Lettre de Dom Jofeph Palos, Evêque Coadjuteur 

du Paraguay au Roi Catholique. 
Lettre du même à l’Audience Roïale de la Plata. 

Autre Lettre du même à la même Cour. 

Déclarations faite par Jean Ortii de Vergara 
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Liste des Pièces justificatives. 

Notaire Roïal 8c Public de lJAiTomption, au’ 

fujet de l’expulGon d.s Jéfuites du College dî 
cette Capitale. 

Lettre de l’Evêque Coadjuteur du Paraguay, au Roi 

Catholique. 

Lettre du même au Pere Bermudez , Confeiller du 
Roi Catholique. 

Rétractation du Régidor Dom Antoine de Rego & 

Mendoze , au fujet de la part qu’il avoit eue au 

bannilTemenr des Jéfuites. 

lettre de l’Audience RoVale de la Plata au Pere 

Louis de la Rocca, Provincial des Jéfuites du 
Paraguay. 

Lettre du Roi Catholique au Viceroi du Pérou 
Cédule Roïale , qni ordonne que toutes lès Réduc¬ 

tions foi eut par intérim , èc jufqu’à nouvel or¬ 

dre , fous la Jurifdi&ion du Gouverneur de Rio 
de la Plata, ôc que les Jéfuites foient rétablis 
dans leur College de l’AiTomption. 

Lettre de Dom Jofeph de Antequera à l’Evêque 
du Paraguay & la Réponfe de ce Prélat. 

Ordre du Viceroi dû Pérou au Gouverneur du Pa* 

raguay pour le rétabliffement des Jéfuites dans 
leur College de l’Affomption. 

Extrait d’une Lettre de l’Evêque dn Tucuman , aiD 
Roi Catholique. 

Extrait d’une Lettre du même au Pape Clément XII» 

Réponfe faite par ordre du Pape à ce Prélat, par le 

Cardinal Orighi 

Lettre de l’Evêque du Paraguay au Provincial des- 

défaites. 
Extrait d’une Lettre de D. Jean Vafquez de Aguero 

à Dom Jofeph Patino, Premier Miniftre d’Ef* 
pagne. 
















